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Résumé
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Projet de loi portant :
1.  transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4

février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens
immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et
le règlement (UE) n°1093/2010 ; et

2.  modification du Code de la consommation
Le projet de loi sous rubrique a pour objet de transposer en droit luxembourgeois la directive
2014/17/UE sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage
résidentiel (…). Elle ambitionne l'intégration du marché européen des crédits hypothécaires,
tout en garantissant un niveau élevé de protection des consommateurs, par la mise en place d'un
cadre légal harmonisé à l'échelle de l'Union européenne dans le domaine des contrats de crédit
immobilier à l'instar de la directive 2008/48/CE concernant les contrats de crédit aux
consommateurs, transposée en droit national par la loi modifiée du 8 avril 2011 portant
introduction d'un Code de la consommation, qui a harmonisé le régime légal s'appliquant aux
crédits à la consommation.

Le projet de loi prévoit que le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier,
fournisse au consommateur les informations personnalisées dont il a besoin pour comparer les
crédits disponibles sur le marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en
connaissance de cause quant à l’opportunité de conclure un contrat de crédit immobilier. Ces
informations personnalisées sont à transmettre, en temps utile avant que le consommateur ne
soit lié par un contrat de crédit immobilier, sur un support papier ou sur un autre support
durable au moyen de la fiche d'information standardisée européenne (FISE) dont le contenu
est d’harmonisation maximale. La FISE est reprise par un règlement grand-ducal.

En sus de la mise à disposition d'informations clés sur le contrat de crédit immobilier, le prêteur
est tenu à procéder à l'évaluation de la solvabilité du consommateur avant la conclusion dudit
contrat. Cette évaluation doit prendre en compte les facteurs pertinents impactant la probabilité
que le consommateur remplisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier. 
Dans une optique de protection du consommateur, le prêteur ne peut accorder le crédit que si le
résultat de l'évaluation de la solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de
crédit immobilier seront vraisemblablement respectées. Le prêteur reste libre de refuser d’
accorder un crédit sur base du principe de la liberté contractuelle. Conformément à la directive
2014/17/UE, la solvabilité du consommateur doit être réévaluée sur la base d’informations
mises à jour avant qu’une augmentation significative du montant total du crédit ne soit accordée
après la conclusion du contrat de crédit, à moins que ce crédit supplémentaire n’ait été prévu et
intégré dans l’évaluation initiale de la solvabilité. 

En ce qui concerne le remboursement anticipé, le directive 2014/17/UE consacre le droit au
remboursement anticipé intégral ou partiel des contrats de crédit immobilier à titre résidentiel
pour le consommateur et prévoit, en contrepartie, que « les États membres peuvent prévoir que
le prêteur a droit à une indemnisation équitable et objective, lorsque cela s’avère justifié, pour
les éventuels coûts directement supportés du fait du remboursement anticipé du crédit, mais n’
impose pas de pénalité au consommateur. À cet égard, l’indemnisation ne dépasse pas la perte
financière du prêteur. Dans ces conditions, les États membres peuvent prévoir que l’
indemnisation ne peut dépasser un certain niveau ou qu’elle ne peut être autorisée que pour
une certaine durée ».

En ligne avec l'esprit de la directive 2014/17/UE et dans le but d'assurer une protection
adéquate du consommateur moyen souhaitant rembourser par anticipation son crédit
immobilier, les auteurs du projet de loi ont décidé de suivre la pratique la plus répandue dans
les pays voisins et d'imposer, dans certaines limites, un plafond que cette indemnité ne peut
dépasser. A l'instar de la législation française, l'indemnité en question est alors plafonnée à six
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mois d'intérêts sur le capital que le consommateur souhaite rembourser de manière anticipative,
calculés au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le jour du remboursement
anticipé. Ce plafond ne s'applique qu'aux remboursements anticipés qui ont trait aux contrats de
crédit immobilier contractés en vue de l'acquisition d'un logement qui a servi d'habitation
effective et principale au consommateur pendant une période ininterrompue de deux ans au
moins et dont le montant cumulé ne dépasse pas 450.000 euros. Cette disposition, qui ne
s'applique qu'aux contrats de crédit immobilier conclus après le 21 mars 2016, vise à assurer
que le consommateur moyen pourra procéder au remboursement anticipé de son crédit
immobilier moyennant paiement d'une indemnité raisonnable. Pour la partie des
remboursements anticipés cumulés qui dépasse 450.000 euros, le prêteur peut facturer les coûts
réels et objectivement justifiés qu'il encourt dû au remboursement anticipé du consommateur.

L'introduction et l'encadrement du statut d'intermédiaire de crédit immobilier  en droit
luxembourgeois constituent une innovation dans la mesure où ce type de professionnel n'a pas
encore opéré sur le marché luxembourgeois des crédits immobiliers et n'a pas été soumis
jusqu'à présent à une réglementation expresse. A cet effet, la Commission de surveillance du
secteur financier (CSSF) se voit confier une nouvelle compétence qui consiste à contrôler
l'accès et surveiller l'activité d'intermédiaire de crédit immobilier. Les intermédiaires de crédit
immobilier doivent obtenir un agrément auprès du ministre ayant la Place financière dans ses
attributions afin de pouvoir exercer leurs activités. Ils sont inscrits sur le registre des
intermédiaires de crédit immobilier établi par la CSSF. L'intermédiaire de crédit immobilier
agréé bénéficie du passeport européen et peut exercer son activité par voie de l'établissement de
succursales ou par voie de libre prestation de services dans d'autres Etats membres de l'Union
européenne.

Le projet de loi comporte en outre des dispositions relatives aux modalités de calcul et à
l'assiette du taux annuel effectif global (TAEG) qui sont d'harmonisation maximale au même
titre que la FISE susmentionnée. La formule mathématique à utiliser pour calculer le TAEG
ainsi que les hypothèses complémentaires à utiliser, le cas échéant, pour le calcul du TAEG
sont reprises par un règlement grand-ducal.
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Finances est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant:

1.	transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur 
les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modi-
fiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	modification du Code de la consommation.

Cabasson, le 23 juillet 2016

	Le Ministre des Finances,

	 Pierre GRAMEGNA	 HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet de transposer en droit luxembourgeois la directive 2014/17/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/
UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“. La direc-
tive  2014/17/UE ambitionne l’intégration du marché européen des crédits hypothécaires, tout en 
garantissant un niveau élevé de protection des consommateurs, par la mise en place d’un cadre légal 
harmonisé à l’échelle de l’Union européenne dans le domaine des contrats de crédit immobilier à 
l’instar de la directive 2008/48/CE concernant les contrats de crédit aux consommateurs, transposée 
en droit national par la loi modifiée du 8 avril 2011 portant introduction d’un Code de la consommation, 
qui a harmonisé le régime légal s’appliquant aux crédits à la consommation.

Les dispositions de la loi en projet visent à encadrer les contrats de crédit immobilier et s’appliquent 
aussi bien aux contrats de crédit aux consommateurs garantis par une hypothèque, par une autre sûreté 
utilisée sur des biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage 
résidentiel, qu’aux contrats de crédit aux consommateurs destinés à permettre l’acquisition ou le main-
tien de droits de propriété sur un terrain ou un immeuble existant ou à construire.

Les points saillants du nouveau cadre légal s’inscrivent avant tout dans l’objectif de renforcer la 
protection du consommateur et consistent notamment en la fourniture d’informations personnalisées 
au moyen du format normalisé de la fiche d’information standardisée européenne (FISE), l’examen de 
la solvabilité du consommateur, la formalisation du droit au remboursement anticipé du crédit ainsi 
que l’introduction et l’encadrement du statut d’intermédiaire de crédit immobilier en droit luxembour-
geois. Le projet de loi comporte en outre des dispositions relatives aux modalités de calcul et à l’assiette 
du taux annuel effectif global (TAEG) qui sont d’harmonisation maximale au même titre que la FISE 
susmentionnée.

Un encadrement des informations et explications à fournir au stade précontractuel est prévu par le 
projet de loi. Ainsi, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier, après s’être enquis de la situation 
et des besoins du consommateur, est tenu à lui fournir une information personnalisée sous forme d’une 
fiche standardisée afin de permettre au consommateur de comparer les crédits disponibles sur le marché 
et de prendre une décision en connaissance de cause quant à l’opportunité de conclure un contrat de 
crédit immobilier. Ces informations sont transmises à l’aide de la fiche d’information standardisée 
européenne (FISE) harmonisée à l’échelle européenne et permettent un accès plus facile à l’information 
et une analyse plus aisée par le consommateur.

7025 - Dossier consolidé : 8



3

En sus de la mise à disposition d’informations clés sur le contrat de crédit immobilier, le prêteur 
procède à l’évaluation de la solvabilité du consommateur avant la conclusion dudit contrat. Dans une 
optique de protection du consommateur, le prêteur ne peut accorder le crédit que si le résultat de cette 
évaluation indique que le consommateur peut respecter les obligations qui découleront de la conclusion 
du contrat de crédit immobilier.

La loi en projet introduit le droit non conditionnel au remboursement anticipé du crédit immobilier. 
Le consommateur a ainsi le droit de s’acquitter par anticipation à tout moment, intégralement ou par-
tiellement, des obligations qui lui incombent en vertu du contrat de crédit immobilier. Dans ce cas, il 
a droit à une réduction du coût total du crédit, qui correspond aux intérêts et frais dus pour la durée 
résiduelle du contrat. En contrepartie, il est conféré au prêteur le droit à une indemnité équitable et 
objectivement justifiée pour les coûts éventuels directement liés au remboursement anticipé du crédit. 
Cette indemnité ne peut pas dépasser la perte financière du prêteur. En ligne avec l’esprit de la direc-
tive 2014/17/UE et dans le but d’assurer une protection adéquate du consommateur moyen souhaitant 
rembourser par anticipation son crédit, il a été décidé de suivre la pratique la plus répandue dans nos 
pays voisins et d’imposer, dans certaines limites, un plafond que cette indemnité ne peut dépasser. A 
l’instar de la législation française, l’indemnité en question est alors plafonnée à six mois d’intérêts sur 
le capital que le consommateur souhaite rembourser de manière anticipative, calculés au taux débiteur 
applicable au contrat de crédit immobilier le jour du remboursement anticipé. Ce plafond ne s’applique 
qu’aux remboursements anticipés qui ont trait aux contrats de crédit immobilier contractés en vue de 
l’acquisition d’un logement qui a servi d’habitation effective et principale au consommateur pendant 
une période ininterrompue de deux ans au moins et dont le montant cumulé ne dépasse pas 450.000 euros. 
Cette disposition, qui comme l’intégralité des nouvelles dispositions, ne s’applique qu’aux contrats de 
crédit immobilier conclus après le 21 mars 2016, vise à assurer que le consommateur moyen pourra 
procéder au remboursement anticipé de son crédit immobilier moyennant paiement d’une indemnité 
raisonnable. Pour les remboursements anticipés qui dépassent cumulativement 450.000 euros, l’éta-
blissement prêteur peut facturer les coûts réels qu’il encourt dû au remboursement anticipé du consom-
mateur. Ces coûts varient d’un établissement prêteur à l’autre et dépendent notamment du mode de 
financement du portefeuille de crédits immobiliers de l’établissement prêteur.

L’introduction et l’encadrement du statut d’intermédiaire de crédit immobilier en droit luxembour-
geois constitue une innovation dans la mesure où ce type de professionnel n’a pas encore opéré sur le 
marché luxembourgeois des crédits immobiliers et n’a pas été soumis jusqu’à présent à une réglemen-
tation expresse. A cet effet, la Commission de surveillance du secteur financier (CSSF) se voit confier 
une nouvelle compétence qui consiste à contrôler l’accès et surveiller l’activité d’intermédiaire de crédit 
immobilier. Les intermédiaires de crédit immobilier doivent obtenir un agrément auprès du ministre 
ayant la Place financière dans ses attributions afin de pouvoir exercer leurs activités. Ils sont inscrits 
sur le registre des intermédiaires de crédit immobilier établi par la CSSF. L’intermédiaire de crédit 
immobilier agréé bénéficie du passeport européen et peut exercer son activité par voie de l’établisse-
ment de succursales ou par voie de libre prestation de services dans d’autres Etats membres de l’Union 
européenne.

Compte tenu du but prépondérant du projet de loi, c’est-à-dire la protection du consommateur, et 
dans un souci de cohérence avec l’approche retenue pour la transposition de la directive 2008/48/CE 
susmentionnée relative aux crédits à la consommation, les dispositions portant transposition de la 
directive 2014/17/UE sont introduites dans la partie législative du Code de la consommation sous un 
nouveau chapitre intitulé „Contrats de crédit immobilier“ figurant au livre 2, titre 2 dudit Code.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Le Code de la consommation est modifié comme suit:
1°	A l’article L. 224-3, il est ajouté un paragraphe 5 qui prend la teneur suivante:

„(5) Nonobstant le paragraphe (1), point c), le présent chapitre s’applique aux contrats de crédit 
non garantis destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier à usage résidentiel lorsque le 
montant total du crédit est supérieur à 75.000 euros.“.

2°	A la suite de l’article L. 225-20, il est ajouté un nouveau chapitre qui prend la teneur suivante:

„Chapitre 6 – Contrats de crédit immobilier

Section 1re – Définitions, champ d’application et autorité compétente

Art. L. 226-1. Pour l’application du présent chapitre, on entend par:
  1.	„autorité compétente“: toute autorité désignée comme autorité compétente par un Etat membre 

en vertu de l’article 5 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 
4  février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) 
n°  1093/2010, dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“. Est visée au Luxembourg, la 
Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier, dénommée ci-après 
„CSSF“;

  2.	„contrat de crédit“: un contrat en vertu duquel un prêteur consent ou s’engage à consentir à un 
consommateur un crédit sous la forme d’un délai de paiement, d’un prêt ou de toute autre facilité 
de paiement similaire;

  3.	„contrat de crédit immobilier“: un contrat de crédit relevant du champ d’application tel que 
défini à l’article L. 226-2;

  4.	„contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère“: un contrat de crédit immobilier dans lequel 
le crédit est:
a)	libellé dans une monnaie autre que celle dans laquelle le consommateur reçoit les revenus 

ou détient les actifs sur la base desquels le crédit doit être remboursé; ou
b)	libellé dans une monnaie autre que celle de l’Etat membre où le consommateur est résident;

  5.	„coût total du crédit pour le consommateur“: tous les coûts, y compris les intérêts, les commis-
sions, les taxes, et tous les autres types de frais que le consommateur est tenu de payer pour le 
contrat de crédit immobilier et qui sont connus par le prêteur, à l’exception des frais de notaire. 
Ces coûts comprennent également les coûts relatifs aux services accessoires liés au contrat de 
crédit immobilier, notamment les primes d’assurance, si, en outre, la conclusion du contrat de 
service est obligatoire pour l’obtention même du crédit ou en application des clauses et condi-
tions commerciales. Y est compris le coût de l’évaluation du bien immobilier lorsque cette 
évaluation est nécessaire pour obtenir le crédit mais hors frais d’enregistrement liés au transfert 
de propriété du bien immobilier. Sont exclus tous les frais à la charge du consommateur en cas 
de non-respect des obligations prévues dans le contrat de crédit immobilier;

  6.	„établissement de crédit“: un établissement de crédit au sens de l’article 1er, point 12. de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;

  7.	„Etat membre d’accueil“: l’Etat membre, autre que l’Etat membre d’origine, dans lequel le 
prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier a une succursale ou offre des services;

  8.	„Etat membre d’origine“: 
a)	lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne physique, l’Etat 

membre dans lequel son administration centrale est située;
b)	lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne morale, l’Etat 

membre dans lequel son siège statutaire est situé, ou, s’il n’a pas de siège statutaire en vertu 
de son droit national, l’Etat membre dans lequel son administration centrale est située;

  9.	„évaluation de la solvabilité“: l’évaluation des perspectives de remboursement de la dette décou-
lant du contrat de crédit immobilier;
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10.	„groupe“: un groupe de prêteurs qui doivent être consolidés aux fins de l’établissement de 
comptes consolidés au sens de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d’entreprises;

11.	„intermédiaire de crédit immobilier“: une personne physique ou morale qui n’agit pas en qualité 
de prêteur ou de notaire et ne présente pas seulement, directement ou indirectement, un consom-
mateur à un prêteur ou à un intermédiaire de crédit immobilier et qui, dans le cadre de l’exercice 
de ses activités commerciales ou professionnelles, contre une rémunération qui peut être pécu-
niaire ou revêtir toute autre forme d’avantage économique ayant fait l’objet d’un accord: 
a)	présente ou propose des contrats de crédit immobilier aux consommateurs; 
b)	assiste les consommateurs en réalisant des travaux préparatoires ou d’autres travaux admi-

nistratifs au stade précontractuel, autres que ceux visés à la lettre a), pour des contrats de 
crédit immobilier; ou 

c)	conclut des contrats de crédit immobilier avec des consommateurs pour le compte du 
prêteur;

12.	„intermédiaire de crédit immobilier lié“: un intermédiaire de crédit immobilier agissant pour le 
compte et sous la responsabilité entière et inconditionnelle: 
a)	d’un seul prêteur;
b)	d’un seul groupe; ou
c)	d’un nombre de prêteurs ou de groupes de prêteurs qui ne représente pas la majorité du 

marché;
13.	„montant total du crédit“: le plafond ou le total des sommes rendues disponibles en vertu d’un 

contrat de crédit immobilier;
14.	„montant total dû par le consommateur“: la somme du montant total du crédit et du coût total 

du crédit pour le consommateur;
15.	 „personnel“: 

a)	les personnes physiques travaillant pour le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier 
qui exercent directement des activités relevant du présent chapitre ou qui sont en contact avec 
les consommateurs dans le cadre de ces activités;

b)	les personnes physiques qui dirigent directement ou encadrent les personnes physiques visées 
à la lettre a);

16.	„prêteur“: toute personne physique ou morale qui consent ou s’engage à consentir un contrat 
de crédit immobilier dans le cadre de l’exercice de ses activités commerciales ou 
professionnelles;

17.	„prêteur autre qu’un établissement de crédit“: un prêteur qui n’est pas un établissement de crédit;
18.	„représentant désigné“: une personne physique ou morale qui, pour le compte et sous la respon-

sabilité entière et inconditionnelle d’un seul intermédiaire de crédit immobilier, exerce les 
activités visées au point 11;

19.	„service auxiliaire“: un service proposé au consommateur en rapport avec le contrat de crédit 
immobilier;

20.	„services de conseil“: la fourniture de recommandations personnalisées à un consommateur en 
ce qui concerne une ou plusieurs opérations liées à des contrats de crédit immobilier, qui consti-
tue une activité distincte de l’octroi de crédit et des activités d’intermédiaire de crédit immobilier 
visées au point 11.;

21.	„taux annuel effectif global“ ou „TAEG“: le coût total du crédit pour le consommateur, exprimé 
en pourcentage annuel du montant total du crédit, en tenant compte, le cas échéant, des frais 
visés à l’article L. 226-19, paragraphe 1er, et qui correspond, sur une base annuelle, à la valeur 
actualisée de l’ensemble des engagements, existants ou futurs, convenus par le prêteur et le 
consommateur. Sont des engagements au sens du présent point, les prélèvements, rembourse-
ments et frais;

22.	„taux débiteur“: le taux d’intérêt exprimé en pourcentage fixe ou variable, appliqué sur une base 
annuelle au montant de crédit prélevé;
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23.	„vente liée“: le fait de proposer ou de vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit immobilier 
en même temps que d’autres produits ou services financiers distincts, lorsque le contrat de crédit 
immobilier n’est pas proposé au consommateur séparément.

Art. L. 226-2. Le présent chapitre s’applique:
1.	aux contrats de crédit garantis par une hypothèque, par une autre sûreté comparable sur des biens 

immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel; et 
2.	aux contrats de crédit destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété sur 

un terrain ou un immeuble existant ou à construire.

Art. L. 226-3. Le présent chapitre ne s’applique pas:
1.	aux contrats de crédit immobilier qui sont accordés par un employeur à ses salariés à titre acces-

soire, sans intérêts ou à un TAEG inférieur à celui pratiqué sur le marché, et qui ne sont pas 
proposés au public en général;

2.	aux contrats de crédit immobilier au titre desquels le crédit est accordé sans intérêts et sans autres 
frais que ceux couvrant les coûts directement liés à la garantie du crédit;

3.	aux contrats de crédit immobilier accordés sous la forme d’une facilité de découvert remboursable 
dans un délai d’un mois;

4.	aux contrats de crédit immobilier qui sont le fruit d’un accord intervenu devant une juridiction 
ou toute autre autorité instituée par la loi;

5.	aux contrats de crédit immobilier, autres que ceux visés à l’article L. 226-2, point 1., qui sont 
liés au délai de paiement consenti, sans frais, pour le règlement d’une dette existante.

Art. L. 226-4. (1) La CSSF est l’autorité compétente pour assurer l’application et l’exécution du 
présent chapitre et est à ce titre l’autorité compétente unique servant de point de contact aux fins de 
la directive 2014/17/UE.

(2) Toutes les personnes exerçant ou ayant exercé une activité pour la CSSF, ainsi que les réviseurs 
d’entreprises agréés ou experts mandatés par la CSSF, sont tenus au secret professionnel visé à 
l’article 16 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier. Ce secret implique que les informations confidentielles qu’ils reçoivent 
dans l’exercice de leur fonction ne peuvent être divulguées à quelque personne ou autorité que ce 
soit, excepté sous une forme sommaire ou abrégée, sans préjudice des cas relevant du droit pénal 
ou du présent chapitre.

L’alinéa 1er ne fait pas obstacle à ce que la CSSF échange ou transmette aux autorités compétentes 
des autres Etats membres des informations confidentielles dans les limites prévues par le présent 
chapitre.

(3) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges des consommateurs 
avec les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier concernant des contrats de crédit 
immobilier.

(4) La CSSF promeut des mesures encourageant l’éducation des consommateurs en matière 
d’emprunt responsable et de gestion de l’endettement, en particulier en ce qui concerne les contrats 
de crédit immobilier. Elle encourage la diffusion d’informations claires et générales sur les procé-
dures d’octroi de crédit, nécessaires pour guider les consommateurs, notamment ceux qui souscrivent 
un contrat de crédit immobilier pour la première fois.

(5) Au plus tard le XX/XX/XXXX1, la CSSF présente au Gouvernement un rapport sur l’appli-
cation du présent chapitre. Le rapport de la CSSF examine en particulier les pratiques des prêteurs 
en matière de remboursement anticipé et des indemnités facturées aux consommateurs dans de tels 
cas.

1	 Insérer date: trois ans après l’entrée en vigueur de la présente loi
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Section 2 – Informations et pratiques précédant la conclusion 
du contrat de crédit immobilier

Sous-section 1re – Publicité

Art. L. 226-5. (1) Sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commerciales déloyales, 
toute communication publicitaire et commerciale relative à des contrats de crédit immobilier doit 
être loyale, claire et non trompeuse. En particulier, les formulations susceptibles de faire naître chez 
le consommateur de fausses attentes concernant la disponibilité ou le coût d’un crédit sont 
interdites.

(2) Est interdite toute publicité:
1.	axée spécifiquement sur l’incitation du consommateur, dans l’impossibilité de faire face à ses 

dettes, à recourir au crédit; 
2.	axée spécifiquement sur la mise en valeur de la facilité ou de la rapidité avec lesquelles le crédit 

peut être obtenu;
3.	indiquant avec des mots, signes ou symboles que le montant du crédit est mis à la disposition du 

consommateur en argent comptant;
4.	laissant entendre que le contrat de crédit immobilier améliore la situation financière ou le budget 

du consommateur, entraîne une augmentation de ressources ou constitue un substitut d’épargne;
5.	indiquant qu’un crédit ou une opération de crédit consistant à regrouper des crédits antérieurs 

peut être consenti sans élément d’information permettant d’apprécier la situation financière du 
consommateur;

6.	mentionnant des taux avantageux sans indiquer les conditions particulières ou restrictives aux-
quelles l’avantage de ces taux est soumis; ou

7.	indiquant qu’un contrat de crédit immobilier peut être conclu sans élément d’information per-
mettant d’apprécier la situation financière du consommateur.

Art. L. 226-6. (1) Toute publicité concernant des contrats de crédit immobilier, quel qu’en soit 
le support, qui indique un taux d’intérêt ou des chiffres relatifs au coût du crédit pour le consom-
mateur mentionne de façon claire, concise et visible les informations de base suivantes:
  1.	 l’identité du prêteur ou, le cas échéant, de l’intermédiaire de crédit immobilier;
  2.	 le cas échéant, le fait que le contrat de crédit immobilier sera garanti par une hypothèque, par 

une autre sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à 
un bien immobilier à usage résidentiel;

  3.	 le taux débiteur, en précisant s’il est fixe ou variable ou une combinaison des deux, accompagné 
d’informations relatives à tous les frais compris dans le coût total du crédit pour le 
consommateur;

  4.	 le montant total du crédit;
  5.	 le TAEG, qui figure sur la publicité au moins aussi visiblement que tout taux d’intérêt;
  6.	 le cas échéant, la durée du contrat de crédit immobilier;
  7.	 le cas échéant, le montant des versements;
  8.	 le cas échéant, le montant total dû par le consommateur;
  9.	 le cas échéant, le nombre de versements;
10.	le cas échéant, un avertissement concernant le fait que d’éventuelles fluctuations du taux de 

change sont susceptibles de modifier le montant dû par le consommateur.

(2) Les informations figurant au paragraphe 1er autres que celles visées aux points 1., 2. ou 10., 
sont mentionnées à l’aide d’un exemple représentatif et y correspondent en tout point. La CSSF 
détermine les caractéristiques d’un tel exemple représentatif.

(3) Lorsque la conclusion d’un contrat concernant un service auxiliaire est obligatoire pour obtenir 
le crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées, et que son coût ne peut pas être déterminé 
préalablement, l’obligation de conclure ce contrat est mentionnée de façon claire, concise et visible, 
avec le TAEG.
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(4) Les informations visées aux paragraphes 1er et 3 sont faciles à lire ou clairement audibles, le 
cas échéant, selon le support utilisé pour la communication publicitaire.

(5) Le présent article s’applique sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commer-
ciales déloyales.

Sous-section 2 – Informations générales et précontractuelles

Art. L. 226-7. Les informations fournies aux consommateurs conformément aux exigences du 
présent chapitre doivent l’être sans frais.

Art. L. 226-8. (1) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au 
consommateur les informations personnalisées dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles 
sur le marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en connaissance de cause quant à 
l’opportunité de conclure un contrat de crédit immobilier.

Ces informations personnalisées sont fournies dans les meilleurs délais, une fois que le consom-
mateur a transmis les informations nécessaires concernant ses besoins, sa situation financière et ses 
préférences conformément à l’article L. 226-13 et en temps utile avant que le consommateur ne soit 
lié par un contrat de crédit immobilier.

(2) Les informations personnalisées visées au paragraphe 1er sont fournies sur un support papier 
ou sur un autre support durable au moyen de la fiche d’information standardisée européenne, dénom-
mée ci-après „FISE“, reprise dans un règlement grand-ducal.

(3) Lorsqu’une offre engageant le prêteur est fournie au consommateur, elle doit l’être sur un 
support papier ou sur un autre support durable et être accompagnée d’une FISE:
1.	si aucune FISE n’a encore été fournie au consommateur; ou 
2.	si les caractéristiques de l’offre sont différentes des informations contenues dans la FISE fournie 

précédemment.

(4) Le consommateur dispose d’un délai de réflexion de quatorze jours calendrier pendant lequel 
le prêteur a l’obligation de maintenir les conditions indiquées dans son offre. 

Le délai de réflexion est clairement indiqué dans la FISE. Il commence à courir le jour de la 
réception de l’offre par le consommateur. 

Le consommateur peut accepter une offre à tout moment pendant le délai de réflexion.
Lorsque le taux débiteur ou d’autres frais applicables à l’offre sont fixés sur la base de la vente 

d’obligations sous-jacentes ou d’autres mécanismes de financement à long terme, le taux débiteur 
ou les autres frais peuvent être différents de ceux indiqués dans l’offre en fonction de la valeur de 
l’obligation sous-jacente ou du mécanisme de financement à long terme.

(5) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, qui a fourni la FISE au 
consommateur est réputé avoir satisfait aux exigences d’information du consommateur préalable-
ment à la conclusion d’un contrat à distance prévues à l’article L. 222-14, paragraphe 1er et est 
réputé avoir satisfait aux exigences prévues à l’article L. 222-17, paragraphe 1er uniquement lorsqu’il 
a au moins fourni la FISE préalablement à la conclusion du contrat.

Toutes les informations complémentaires à celles prévues dans la FISE que le prêteur ou, le cas 
échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, doit ou souhaite communiquer au consommateur sont 
fournies dans un document distinct qui peut être joint en annexe à la FISE.

(6) En cas de communication par téléphonie vocale visée à l’article L. 222-15, la description des 
principales caractéristiques du service financier à fournir en vertu de l’article L. 222-15, para-
graphe 2, lettre b) comporte au moins les informations relatives aux principales caractéristiques du 
prêt, au taux d’intérêt et autres frais, au nombre et périodicité des versements et au montant de 
chaque versement, telles qu’exigées par la FISE.

(7) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au consommateur 
un exemplaire du projet de contrat de crédit immobilier sur un support papier ou sur un autre support 
durable au moment de la soumission d’une offre engageant le prêteur.
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Art. L. 226-9. Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au 
consommateur des explications adéquates sur le ou les contrats de crédit immobilier proposés et les 
éventuels services auxiliaires afin de permettre au consommateur de déterminer si le ou les contrats 
de crédit immobilier et les éventuels services auxiliaires proposés sont adaptés à ses besoins et à sa 
situation financière.

Les explications comprennent, le cas échéant, les éléments suivants:
1.	les informations précontractuelles à fournir conformément:

a)	à l’article L. 226-8 pour ce qui est des prêteurs;
b)	aux articles L. 226-8 et L. 226-35 pour ce qui est des intermédiaires de crédit immobilier;

2.	les principales caractéristiques des produits proposés;
3.	les effets spécifiques que les produits proposés peuvent avoir sur le consommateur, y compris les 

conséquences d’un défaut de paiement du consommateur; et
4.	lorsque des services auxiliaires sont liés à un contrat de crédit immobilier, l’indication de la 

possibilité ou non de résilier chaque composante séparément et les implications d’une telle pro-
cédure pour le consommateur.

Art. L. 226-10. Les prêteurs ou, le cas échéant, les intermédiaires de crédit immobilier liés, 
assurent la disponibilité permanente, sur un support papier, sur un autre support durable ou sous 
forme électronique, d’informations générales claires et compréhensibles sur les contrats de crédit 
immobilier. 

Les informations générales visées à l’alinéa 1er comprennent au moins les informations 
suivantes:
  1.	 l’identité et l’adresse géographique de la partie qui fournit les informations;
  2.	 les destinations possibles du crédit;
  3.	 les formes de sûretés, y compris, le cas échéant, la possibilité qu’elles se trouvent dans un autre 

Etat membre;
  4.	 la durée possible des contrats de crédit immobilier;
  5.	 les types de taux débiteurs proposés, en précisant s’ils sont fixes ou variables, accompagnés 

d’un bref exposé des caractéristiques d’un taux fixe et d’un taux variable, y compris de leurs 
implications pour le consommateur;

  6.	dans le cas où les contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère sont proposés, l’indication 
de la ou des monnaies étrangères, assortie d’une description des implications, pour le consom-
mateur, d’un crédit libellé en monnaie étrangère;

  7.	un exemple représentatif du montant total du crédit, du coût total du crédit pour le consomma-
teur, du montant total dû par le consommateur et du TAEG;

  8.	 l’indication d’autres coûts éventuels, non compris dans le coût total du crédit pour le consom-
mateur, à payer en lien avec le contrat de crédit immobilier;

  9.	 l’éventail des différentes modalités de remboursement possibles, y compris le nombre, la pério-
dicité et le montant des versements réguliers;

10.	le cas échéant, une déclaration claire et concise selon laquelle le respect des conditions des 
contrats de crédit immobilier ne comporte pas de garantie de remboursement du montant total 
du crédit prélevé au titre du contrat de crédit immobilier;

11.	les conditions directement liées à un remboursement anticipé;
12.	la nécessité éventuelle de faire évaluer le bien concerné et, le cas échéant, le responsable chargé 

de veiller à la réalisation de cette évaluation ainsi que les coûts qui en découlent éventuellement 
pour le consommateur;

13.	l’indication des services auxiliaires que le consommateur est obligé d’acquérir pour obtenir le 
crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées et, le cas échéant, la précision que les services 
auxiliaires peuvent être acquis auprès d’un fournisseur autre que le prêteur; 

14.	un avertissement général concernant les éventuelles conséquences d’un non-respect des obliga-
tions liées au contrat de crédit immobilier; et

15.	l’indication du délai de réflexion visé à l’article L. 226-8, paragraphe 4.
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Sous-section 3 – Ventes liées

Art. L. 226-11. (1) La vente liée est interdite.

(2) Nonobstant le paragraphe 1er, les prêteurs peuvent demander au consommateur d’ouvrir ou 
de tenir un compte de paiement. 

(3) Au cas où le prêteur exige du consommateur qu’il souscrive une police d’assurance en rapport 
avec le contrat de crédit immobilier, le prêteur accepte la police d’assurance établie par un prestataire 
différent du prestataire préconisé par le prêteur si cette police présente un niveau de garanties équi-
valent à celui de la police proposée par le prêteur.

Sous-section 4 – Evaluation de la solvabilité du consommateur

Art. L. 226-12. (1) Avant de conclure un contrat de crédit immobilier, le prêteur évalue la sol-
vabilité du consommateur de façon rigoureuse. Cette évaluation prend en compte, de manière 
appropriée, les facteurs pertinents permettant de vérifier la probabilité que le consommateur rem-
plisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier.

(2) Les procédures et les informations sur lesquelles repose l’évaluation sont établies, documen-
tées et conservées par le prêteur.

(3) L’évaluation de la solvabilité ne s’appuie pas essentiellement sur le fait que la valeur du bien 
immobilier à usage résidentiel est supérieure au montant du crédit ou sur l’hypothèse que le bien 
immobilier à usage résidentiel verra sa valeur augmenter, à moins que le contrat de crédit immobilier 
ne soit destiné à la construction ou à la rénovation du bien immobilier à usage résidentiel.

(4) Lorsqu’un prêteur conclut un contrat de crédit immobilier, le prêteur ne doit pas annuler ou 
modifier ultérieurement le contrat de crédit immobilier au détriment du consommateur au motif que 
l’évaluation de la solvabilité a été réalisée de manière incorrecte. Le présent paragraphe ne s’ap-
plique pas s’il est avéré que le consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié des informations 
visées à l’article L. 226-13.

(5) Le prêteur accorde uniquement le crédit au consommateur si le résultat de l’évaluation de la 
solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit immobilier seront vraisembla-
blement respectées conformément à ce qui est prévu par ledit contrat.

Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, le prêteur informe à l’avance le 
consommateur si une base de données sera consultée dans le cadre de l’évaluation de sa 
solvabilité.

Si la demande de crédit est rejetée, le prêteur informe sans tarder le consommateur de ce rejet et 
lui indique, le cas échéant, que la décision est fondée sur un traitement automatisé des données. 

Si le rejet d’une demande de crédit se fonde sur le résultat de la consultation d’une base de don-
nées, le prêteur informe le consommateur sans délai et sans frais du résultat de cette consultation et 
des renseignements issus de la base de données consultée dans le cadre de l’évaluation de la 
solvabilité.

Les informations sont communiquées, à moins que cette communication ne soit interdite par une 
autre législation nationale ou ne soit contraire aux objectifs d’ordre public ou de sécurité publique.

(6) La solvabilité du consommateur est réévaluée sur la base d’informations mises à jour avant 
qu’une augmentation significative du montant total du crédit ne peut être accordée après la conclu-
sion du contrat de crédit immobilier, à moins que ce crédit supplémentaire n’ait été prévu et intégré 
dans l’évaluation initiale de la solvabilité.

Art. L. 226-13. (1) L’évaluation de la solvabilité visée à l’article L. 226-12 s’effectue sur la base 
d’informations nécessaires, suffisantes et proportionnées relatives aux revenus et dépenses du 
consommateur, dont les engagements financiers en cours et les revenus courants, ainsi que d’autres 
critères économiques et financiers. Ces informations sont obtenues par le prêteur auprès de sources 
internes ou externes pertinentes, y compris auprès du consommateur, et comprennent, le cas échéant, 
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les informations fournies à l’intermédiaire de crédit immobilier au cours de la procédure de demande 
de crédit. Les informations sont vérifiées de façon appropriée, en se référant notamment à des 
documents vérifiables de manière indépendante, le cas échéant.

(2) Les intermédiaires de crédit immobilier transmettent avec précision au prêteur concerné les 
informations obtenues auprès du consommateur afin que l’évaluation de la solvabilité puisse être 
effectuée.

(3) Les prêteurs précisent de manière claire et simple, au stade précontractuel, quelles informa-
tions et quelles pièces justificatives provenant de sources indépendantes vérifiables le consommateur 
doit fournir et dans quel délai. Ces demandes d’informations sont proportionnées et limitées à ce 
qui est nécessaire pour procéder à une évaluation appropriée de la solvabilité. Les prêteurs peuvent 
demander des précisions sur les informations reçues en réponse à ces demandes si cela s’avère 
nécessaire pour permettre l’évaluation de la solvabilité.

Un prêteur ne peut pas résilier un contrat de crédit immobilier au motif que les informations 
fournies par le consommateur avant la conclusion dudit contrat étaient incomplètes, sauf s’il est 
avéré que le consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié les informations.

(4) Les consommateurs doivent fournir des informations correctes en réponse à la demande visée 
au paragraphe 3, alinéa 1er, et aussi complètes que nécessaire pour permettre au prêteur de procéder 
à une évaluation appropriée de la solvabilité.

Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur que, 
lorsque le prêteur n’est pas en mesure d’effectuer une évaluation de la solvabilité parce que le 
consommateur choisit de ne pas fournir les informations ou les éléments de vérification nécessaires 
à l’évaluation de la solvabilité, le crédit ne peut pas lui être accordé. Cet avertissement peut être 
transmis sous une forme standardisée au consommateur.

(5) Le présent article et l’article L. 226-12 sont sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 
relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. 

Art. L. 226-14. (1) Il est créé un comité interministériel qui a pour mission d’élaborer des projets 
de règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires.

Les règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires à 
appliquer pour les besoins du présent chapitre sont définies dans un règlement grand-ducal.

Un règlement grand-ducal détermine la composition et le fonctionnement du comité interminis-
tériel, ainsi que les indemnités à verser à ses membres et aux experts qu’il pourra convoquer.

(2) Les prêteurs utilisent les règles d’évaluation visées au paragraphe 1er lorsqu’ils procèdent à 
l’évaluation d’un bien immobilier. Lorsque l’évaluation est réalisée par un tiers, les prêteurs prennent 
des mesures raisonnables afin que les règles soient appliquées.

(3) Les évaluateurs internes et externes qui procèdent à des évaluations de biens immobiliers sont 
professionnellement compétents et suffisamment indépendants du processus de souscription du 
crédit pour fournir une évaluation impartiale et objective qui est consignée sur un support durable 
et dont une trace est conservée par le prêteur. 

Sous-section 5 – Services de conseil

Art. L. 226-15. (1) Le prêteur et l’intermédiaire de crédit immobilier indiquent explicitement au 
consommateur, dans le cadre d’une transaction donnée, si des services de conseil lui sont fournis 
ou peuvent lui être fournis.

(2) Avant la fourniture de services de conseil ou, le cas échéant, avant la conclusion d’un contrat 
relatif à la prestation de services de conseil, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit 
au consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable les informations 
suivantes:

1.	si la recommandation se fondera uniquement sur leur propre gamme de produits conformément 
au paragraphe 3, point 2., ou sur une large gamme de produits provenant de l’ensemble du marché, 
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conformément au paragraphe 3, point 3., afin que le consommateur puisse connaître la base sur 
laquelle la recommandation est faite;

2.	le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer pour les services de conseil ou, si le 
montant ne peut être déterminé avec certitude au moment de la communication des informations, 
la méthode employée pour le calculer.
Les informations visées à l’alinéa 1er peuvent être fournies au consommateur sous la forme 

d’informations précontractuelles complémentaires.

(3) Lorsque des services de conseil sont fournis aux consommateurs, outre les exigences prévues 
aux articles L. 226-36 et L. 226-37: 
1.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier recueillent, sur la situation personnelle et 

financière du consommateur et sur ses préférences et ses objectifs, les informations nécessaires 
pour pouvoir lui recommander des contrats de crédit immobilier appropriés. Cette évaluation est 
fondée sur des informations à jour et prend en compte des hypothèses raisonnables quant aux 
risques pour la situation du consommateur pendant la durée du contrat de crédit immobilier 
proposé;

2.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier liés prennent en considération un nombre 
suffisamment important de contrats de crédit immobilier de leur gamme de produits et recom-
mandent, parmi ceux-ci, un ou plusieurs contrats de crédit immobilier adaptés aux besoins et à 
la situation personnelle et financière du consommateur;

3.	les intermédiaires de crédit immobilier non liés prennent en considération un nombre suffisam-
ment important de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché et recommandent un 
ou plusieurs contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché qui sont adaptés aux besoins 
et à la situation personnelle et financière du consommateur;

4.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier agissent au mieux des intérêts du 
consommateur:
a) 	en s’informant des besoins et de la situation de celui-ci; et
b) 	en recommandant des contrats de crédit immobilier adaptés conformément aux points 1., 2. 

et 3.; et
5.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier remettent le contenu de la recommandation 

au consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable.

(4) L’emploi des termes „conseil indépendant“ ou „conseiller indépendant“ par les prêteurs ou 
les intermédiaires de crédit immobilier qui fournissent des services de conseil est soumis aux condi-
tions suivantes:
1.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier prennent en considération un nombre 

suffisamment important de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché; et
2.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas rémunérés pour ces services 

de conseil par un ou plusieurs prêteurs.
Le point 2. s’applique uniquement lorsque le nombre de prêteurs pris en considération est inférieur 

à une majorité du marché.

(5) Les services de conseil ne sont fournis que par des prêteurs ou des intermédiaires de crédit 
immobilier.

L’alinéa 1er ne s’applique pas:
1.	aux personnes fournissant des services de conseil, lorsque ces services sont fournis à titre acces-

soire dans le cadre d’une activité professionnelle, dès lors que cette activité est régie par des 
dispositions législatives ou réglementaires ou par un code déontologique qui n’exclut pas la 
fourniture de ces services; 

2.	aux administrateurs judiciaires délivrant des services de conseil dans le cadre de la gestion d’une 
dette existante dès lors que cette activité est régie par des dispositions législatives ou réglemen-
taires; et

3.	aux personnes fournissant des services de conseil aux personnes endettées, publics ou volontaires, 
qui ne fonctionnent pas sur une base commerciale.
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Les personnes qui bénéficient de l’exonération prévue à l’alinéa 2 ne jouissent pas du droit de 
fournir des services de conseil pour l’ensemble du territoire de l’Union européenne.

(6) Le présent article est sans préjudice de l’article L. 226-9 et de la compétence de la CSSF de 
veiller à ce que des services soient mis à la disposition des consommateurs pour les aider à com-
prendre leurs besoins financiers et quels types de produits sont susceptibles de répondre à ces 
besoins.

Section 3 – Informations et droits concernant les contrats de crédit immobilier

Sous-section 1er – Informations sur les modifications du taux débiteur

Art. L. 226-16. (1) Le prêteur informe le consommateur de toute modification du taux débiteur, 
sur un support papier ou sur un autre support durable, avant que la modification ne prenne effet. 
Cette information indique le montant des versements à effectuer après la prise d’effet du nouveau 
taux débiteur et précise si le nombre ou la périodicité des paiements change.

(2) Les parties peuvent convenir, dans le contrat de crédit immobilier, que l’information visée au 
paragraphe 1er est communiquée périodiquement au consommateur lorsque la modification du taux 
débiteur est due à une modification d’un taux de référence, que le nouveau taux de référence est 
rendu public par des moyens appropriés et que l’information relative au nouveau taux de référence 
est également disponible dans les locaux du prêteur, et qu’elle est communiquée personnellement 
au consommateur avec le montant des nouveaux paiements périodiques.

(3) Lorsque les modifications du taux débiteur sont déterminées par voie d’adjudication sur les 
marchés de capitaux et qu’il est donc impossible pour le prêteur d’informer le consommateur d’une 
modification avant sa prise d’effet, le prêteur informe le consommateur sur un support papier ou sur 
un autre support durable, en temps utile avant l’adjudication, de la procédure à venir et donne une 
indication de la manière dont le taux débiteur pourrait être modifié.

Sous-section 2 – Crédits à taux variable

Art. L. 226-17. Lorsque le contrat de crédit immobilier est un crédit à taux variable dont la 
détermination du taux est corrélée à un indice ou taux de référence:

1.	tout indice ou taux de référence utilisé pour calculer le taux débiteur doit être clair, accessible, 
objectif et vérifiable par les parties au contrat de crédit immobilier et la CSSF; et

2.	les archives des indices utilisés pour calculer les taux débiteurs doivent être tenues par les pour-
voyeurs de ces indices ou par les prêteurs.

Sous-section 3 – Contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère

Art. L. 226-18. (1) Un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère prévoit:

1.	le droit du consommateur de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre monnaie 
dans des conditions déterminées dans le contrat de crédit immobilier; ou 

2.	d’autres modalités pour limiter le risque de change auquel le consommateur est exposé dans le 
cadre du contrat.

(2) L’autre monnaie visée au paragraphe 1er, point 1., est:

1.	la monnaie principale dans laquelle le consommateur perçoit des revenus ou détient des actifs 
sur la base desquels le crédit doit être remboursé, comme indiqué au moment où l’évaluation de 
solvabilité la plus récente concernant le contrat de crédit immobilier a été réalisée; ou

2.	la monnaie de l’Etat membre dans lequel le consommateur était résident au moment où le contrat 
de crédit immobilier a été conclu ou dans lequel il réside actuellement.

Les prêteurs précisent si les deux choix visés à l’alinéa 1er, points 1. et 2., ou un seul d’entre eux, 
sont offerts au consommateur.

(3) Lorsqu’un consommateur a le droit de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre 
monnaie en application du paragraphe 1er, point 1., le taux de change auquel la conversion est 
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effectuée est le taux de change du marché applicable le jour de la demande de conversion, sauf 
disposition contraire dans le contrat de crédit immobilier.

(4) Si un consommateur a contracté un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère, le 
prêteur avertit régulièrement le consommateur, sur un support papier ou sur un autre support durable, 
au moins lorsque la valeur du montant total restant dû payable par le consommateur ou des verse-
ments réguliers varie de plus de 20 pour cent de ce qu’elle serait si le taux de change entre la monnaie 
du contrat de crédit immobilier et l’euro applicable au moment de la conclusion du contrat de crédit 
immobilier était appliqué. Dans l’avertissement, le consommateur est informé d’une augmentation 
du montant total dû par le consommateur ainsi que, le cas échéant, du droit de convertir ce montant 
dans une autre monnaie et des conditions pour ce faire ou de tout autre mécanisme applicable pour 
limiter le risque de change auquel il est exposé.

(5) Les modalités applicables en vertu du présent article sont communiquées au consommateur 
dans la FISE. Lorsque le contrat de crédit immobilier ne comporte aucune disposition pour limiter 
le risque de change auquel le consommateur est exposé à une fluctuation du taux de change de la 
monnaie inférieure à 20 pour cent, la FISE contient un exemple illustrant l’incidence d’une fluctua-
tion de 20 pour cent du taux de change.

Sous-section 4 – Calcul du taux annuel effectif global

Art. L. 226-19. (1) Les frais d’ouverture et de tenue d’un compte donné, d’utilisation d’un moyen 
de paiement permettant d’effectuer à la fois des opérations et des prélèvements à partir de ce compte 
ainsi que les autres frais liés aux opérations de paiement sont inclus dans le coût total du crédit pour 
le consommateur, dans tous les cas où l’ouverture ou la tenue d’un compte est obligatoire pour 
obtenir le crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées.

(2) Le calcul du TAEG repose sur l’hypothèse que le contrat de crédit immobilier restera valable 
pendant la durée convenue et que le prêteur et le consommateur rempliront leurs obligations selon 
les conditions et aux dates précisées dans le contrat de crédit immobilier.

(3) Pour les contrats de crédit immobilier comportant des clauses qui permettent des adaptations 
du taux débiteur et, le cas échéant, des frais entrant dans le TAEG sans qu’elles puissent faire l’objet 
d’une quantification au moment du calcul, le TAEG est calculé en partant de l’hypothèse que le taux 
débiteur et les autres frais resteront fixes par rapport au niveau établi lors de la conclusion du contrat.

(4) Pour les contrats de crédit immobilier pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans 
le cadre de la période initiale d’au moins cinq ans, à la fin de laquelle une négociation est menée 
sur le taux débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, le calcul du 
TAEG illustratif supplémentaire figurant dans la FISE couvre uniquement la période initiale à taux 
fixe et se fonde sur l’hypothèse selon laquelle, au terme de la période à taux débiteur fixe, le capital 
restant est remboursé.

(5) Lorsque le contrat de crédit immobilier permet des adaptations du taux débiteur, le consom-
mateur est informé, au moins au moyen de la FISE, des effets possibles de ces adaptations sur les 
montants dus et sur le TAEG. A cette fin, un TAEG supplémentaire illustrant les risques éventuels 
liés à une augmentation substantielle du taux débiteur est communiqué au consommateur. Lorsque 
le taux débiteur n’est pas plafonné, ces informations sont assorties d’un avertissement rappelant que 
le coût total du crédit pour le consommateur, indiqué par le TAEG, peut évoluer. Cette disposition 
ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier pour lesquels le taux débiteur est fixé pour une 
période initiale de cinq ans au moins, au terme de laquelle une négociation est menée sur le taux 
débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, pour lesquels un TAEG 
illustratif supplémentaire est prévu dans la FISE.

(6) La formule mathématique à utiliser pour calculer le TAEG ainsi que les hypothèses complé-
mentaires à utiliser, le cas échéant, pour le calcul du TAEG sont fixées par règlement 
grand-ducal.
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Section 4 – Exécution des contrats de crédit immobilier et 
exercice des droits connexes

Sous-section 1re – Remboursement anticipé

Art. L. 226-20. (1) Le consommateur a le droit de s’acquitter par anticipation à tout moment, 
intégralement ou partiellement, des obligations qui lui incombent en vertu du contrat de crédit 
immobilier. Dans ce cas, il a droit à une réduction du coût total du crédit pour le consommateur, 
qui correspond aux intérêts et frais dus pour la durée résiduelle du contrat.

(2) Lorsqu’un consommateur souhaite s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu d’un 
contrat de crédit immobilier avant l’expiration dudit contrat, il notifie son intention au prêteur sur 
un support papier ou sur un autre support durable. Le prêteur lui communique sans tarder après 
réception de la demande, sur un support papier ou sur un autre support durable, les informations 
nécessaires à l’examen de cette faculté. Au minimum, ces informations chiffrent les conséquences, 
y compris le montant exact de la réduction du coût total du crédit et de l’indemnité visée au para-
graphe 3, qui s’imposeront au consommateur s’il s’acquitte de ses obligations avant l’expiration du 
contrat de crédit immobilier et formulent clairement les hypothèses utilisées qui sont raisonnables 
et justifiables.

(3) En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, le prêteur a droit à une indemnité 
équitable et objectivement justifiée, pour les coûts encourus directement liés au remboursement 
anticipé du crédit. Cette indemnité ne peut pas dépasser la perte financière du prêteur.

De surcroît, lorsque le contrat de crédit immobilier a été contracté en vue de l’acquisition d’un 
logement qui a servi d’habitation effective et principale au consommateur pendant une période 
ininterrompue de deux ans au moins, l’indemnité visée à l’alinéa 1er ne peut en aucun cas excéder 
la valeur correspondant à six mois d’intérêts sur le capital remboursé lors de chaque remboursement 
anticipé, calculés au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le jour du rembourse-
ment anticipé. Le présent alinéa ne s’applique pas à la fraction du montant cumulé des rembourse-
ments anticipés qui dépasse 450.000 euros. 

(4) Le contrat de crédit immobilier mentionne, de façon claire et concise, le droit au rembourse-
ment anticipé, la procédure à suivre en cas de remboursement anticipé, des informations sur le droit 
du prêteur à une indemnité en cas de remboursement anticipé et le mode de détermination de cette 
indemnité, tels que prévus au présent article.

(5) En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, aucune pénalité ne peut être 
imposée par le prêteur au consommateur.

Sous-section 2 – Retards de paiement et saisie

Art. L. 226-21. (1) Les prêteurs tiennent des archives appropriées concernant les types de biens 
immobiliers acceptés comme garantie ainsi que les politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi 
de prêts hypothécaires.

(2) L’Institut national de la statistique et des études économiques institué par la loi modifiée du 
10 juillet 2011 portant organisation de l’Institut national de la statistique et des études économiques 
et modifiant la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat assure un suivi statistique approprié du marché des propriétés résidentielles, le cas échéant en 
encourageant l’élaboration et l’utilisation d’indices de prix spécifiques pouvant être publics ou 
privés, ou les deux. 

Art. L. 226-22. (1) Les prêteurs font preuve d’une tolérance raisonnable avant d’engager une 
procédure de saisie.

(2) Lorsque le prêteur définit et impose des frais au consommateur pour le défaut de paiement, 
ces frais ne sont pas supérieurs à ce qui est nécessaire pour indemniser les coûts supportés par le 
prêteur à la suite du défaut de paiement.

(3) Les parties à un contrat de crédit immobilier peuvent convenir expressément que la restitution 
ou le transfert de la garantie ou du produit de la vente de cette garantie est suffisant pour rembourser 
le crédit.
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Section 5 – Intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Agrément des intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-23. (1) Nul ne peut être établi au Luxembourg comme intermédiaire de crédit et 
exercer toute ou partie de l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier visée à l’article L. 226-1, 
point 11. ou, sans préjudice des cas visés à l’article L. 226-15, paragraphe 5, fournir des services 
de conseil, à titre principal ou accessoire, sans être en possession d’un agrément écrit du ministre 
ayant la Place financière dans ses attributions.

(2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux établissements de crédit autorisés en vertu de la 
directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à 
l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les direc-
tives 2006/48/CE et 2006/49/CE, dénommée ci-après „directive 2013/36/UE“, ni aux professionnels 
effectuant des opérations de prêts visés à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, ni aux établissements financiers d’un autre Etat membre visés à l’article 31 de 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. 

Art. L. 226-24. (1) L’agrément est accordé sur demande écrite par le ministre ayant la Place 
financière dans ses attributions et après instruction de la CSSF portant sur les conditions exigées 
par le présent chapitre.

(2) La demande d’agrément doit être accompagnée de tous les renseignements nécessaires à son 
appréciation.

(3) Lorsque l’agrément est accordé, l’intermédiaire de crédit immobilier peut immédiatement 
commencer son activité. La durée de l’agrément est illimitée.

(4) La décision prise sur une demande d’agrément doit être motivée et notifiée au demandeur 
dans les six mois de la réception de la demande ou, si celle-ci est incomplète, dans les six mois de 
la réception des renseignements nécessaires à la décision. Il est en tout cas statué dans les douze 
mois de la réception de la demande, faute de quoi l’absence de décision équivaut à la notification 
d’une décision de refus. 

Art. L. 226-25. (1) En vue de l’obtention de l’agrément, la personne physique établie comme 
intermédiaire de crédit immobilier, et dans le cas d’un intermédiaire de crédit immobilier établi en 
tant que personne morale, les membres du conseil d’administration ou les personnes physiques 
exerçant des tâches équivalentes chez un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que per-
sonne morale mais dépourvu de conseil d’administration doivent justifier de leur honorabilité pro-
fessionnelle et disposer d’un niveau de connaissances et de compétences approprié dans le domaine 
des contrats de crédit immobilier tel que visé à l’article L. 226-38.

L’honorabilité professionnelle s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous les élé-
ments susceptibles d’établir que les personnes visées à l’alinéa 1er jouissent d’une bonne réputation 
et présentent toutes les garanties d’une activité irréprochable. Elles ont un casier judiciaire ou tout 
autre équivalent vierge en ce qui concerne des infractions pénales graves liées soit à une atteinte 
aux biens, soit à d’autres faits punissables portant sur des activités financières, et elles n’ont jamais 
été déclarées en faillite, à moins qu’elles n’aient été réhabilitées conformément au livre III, titre III 
du Code de commerce ou aux dispositions légales applicables dans les pays dans lesquels elles ont 
été déclarées en faillite.

(2) Toute modification dans le chef des personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er doit être 
communiquée au préalable à la CSSF. La CSSF peut demander tous renseignements nécessaires sur 
les personnes susceptibles de devoir remplir les conditions légales d’honorabilité professionnelle. 
La CSSF s’oppose au changement envisagé si ces personnes ne jouissent pas d’une honorabilité 
professionnelle adéquate, ou s’il existe des raisons objectives et démontrables d’estimer que le 
changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente de l’intermédiaire de crédit 
immobilier. 

(3) L’octroi de l’agrément implique pour les membres des organes d’administration, de gestion 
et de surveillance, ou le cas échéant pour les personnes physiques, l’obligation de notifier sponta-
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nément à la CSSF par écrit et sous une forme complète, cohérente et compréhensible tout change-
ment concernant les informations substantielles sur lesquelles s’est fondée la CSSF pour instruire 
la demande d’agrément.

(4) Dans le cas d’un agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que 
personne morale, les personnes visées au paragraphe 1er doivent être au moins à deux. Dans le cas 
d’un intermédiaire de crédit immobilier qui est une personne physique dirigée par une seule et unique 
personne, l’agrément est subordonné à la preuve par le demandeur à la CSSF qu’il a pris d’autres 
mesures garantissant une gestion saine et prudente.

Art. L. 226-26. L’agrément est subordonné à la condition que l’intermédiaire de crédit immobilier 
dispose d’une assurance en responsabilité civile professionnelle couvrant les territoires où il propose 
ses services, ou de toute autre garantie équivalente portant sur la responsabilité résultant d’une faute 
professionnelle. Pour l’intermédiaire de crédit immobilier lié, l’assurance ou la garantie équivalente 
peut être fournie par le prêteur par lequel l’intermédiaire de crédit immobilier lié est mandaté.

Art. L. 226-27. L’agrément pour un demandeur qui est une personne morale est subordonné à la 
justification de l’existence au Luxembourg de l’administration centrale et du siège statutaire du 
demandeur. 

L’agrément pour un demandeur qui est une personne physique est subordonné à la justification 
que cette personne exerce effectivement son activité principale au Luxembourg et y a son adminis-
tration centrale.

Art. L. 226-28. Les intermédiaires de crédit immobilier agréés au Luxembourg et les succursales 
au Luxembourg des intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre en vertu 
de l’article 29 de la directive 2014/17/UE sont inscrits au registre des intermédiaires de crédit 
immobilier établi par la CSSF.

La CSSF tient et met à jour le registre des intermédiaires de crédit immobilier et le publie sur 
son site internet. 

Le registre des intermédiaires de crédit immobilier contient au moins les informations 
suivantes:

1.	le nom des dirigeants qui sont responsables des activités d’intermédiaire de crédit immobilier;

2.	le ou les Etats membres dans lesquels l’intermédiaire de crédit immobilier exerce des activités 
au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation des services, 
activités dont l’intermédiaire de crédit immobilier a informé la CSSF conformément à 
l’article L. 226-30;

3.	le fait que l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou non;

4.	le ou les prêteurs pour le compte duquel l’intermédiaire de crédit immobilier lié agit.

Art. L. 226-29. Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à nommer des 
représentants désignés tels que visés à l’article L. 226-1, point 18. pour exercer tout ou partie des 
activités d’intermédiaire de crédit visées à L. 226-1, point 11., ou pour fournir des services de conseil 
au Luxembourg.

Sous-section 2 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services dans un autre Etat membre par des intermédiaires de 

crédit immobilier de droit luxembourgeois

Art. L. 226-30. (1) Un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine 
est le Luxembourg qui envisage d’exercer l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier ou de 
fournir des services de conseil pour la première fois sur le territoire d’un ou de plusieurs autres Etats 
membres au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation de services 
doit préalablement informer la CSSF de son intention.

Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à fournir leurs services dans le cadre 
de contrats de crédit immobilier proposés par des prêteurs autres que des établissements de crédit 
dans un Etat membre où de tels prêteurs ne sont pas autorisés à opérer.
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(2) Dans un délai d’un mois après avoir reçu cette information, la CSSF notifie aux autorités 
compétentes du ou des Etats membres d’accueil concernés l’intention de l’intermédiaire de crédit 
immobilier et informe concomitamment l’intermédiaire de crédit immobilier concerné de cette 
notification. La CSSF notifie aux autorités compétentes du ou des Etats membres d’accueil concer-
nés les prêteurs auxquels l’intermédiaire de crédit immobilier est lié et indique si les prêteurs assu-
ment entièrement et inconditionnellement la responsabilité pour les activités de l’intermédiaire de 
crédit immobilier lié.

(3) L’intermédiaire de crédit immobilier peut commencer son activité dans l’Etat membre d’ac-
cueil concerné un mois après la date à laquelle il a été informé par la CSSF de la notification visée 
au paragraphe 2.

Sous-section 3 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services au Luxembourg par des intermédiaires de crédit 

immobilier de droit étranger

Art. L.226-31. (1) Par dérogation à l’article L. 226-23, les intermédiaires de crédit immobilier 
pour lesquels l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg peuvent exercer 
au Luxembourg l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier visée à l’article 4, paragraphe 5 de 
la directive 2014/17/UE ou fournir des services de conseil tels que visés à l’article 4, paragraphe 21 
de ladite directive au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation 
de services, sous réserve que les activités soient couverts par leur admission dans l’Etat membre 
d’origine.

(2) Avant que la succursale d’un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre 
d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg ne commence à exercer ses activités au 
Luxembourg ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la notification visés à 
l’article 32, paragraphe 3, alinéa 2 de la directive 2014/17/UE, la CSSF en tant qu’autorité compé-
tente de l’Etat membre d’accueil se prépare pour la surveillance de ladite succursale de l’intermé-
diaire de crédit immobilier conformément à l’article L. 226-32 et, s’il y a lieu, lui indique les 
conditions dans lesquelles, dans des domaines non harmonisés par le droit de l’Union européenne, 
ces activités sont exercées au Luxembourg.

(3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil utilise les informations 
visées à l’article 32, paragraphe 3 de la directive 2014/17/UE communiquées par l’Etat membre 
d’origine pour introduire les informations nécessaires dans le registre des intermédiaires de crédit 
immobilier visé à l’article L. 226-28.

Sous-section 4 – Surveillance des intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-32. (1) La CSSF est compétente pour la surveillance des activités des intermédiaires 
de crédit immobilier agréés au Luxembourg et veille à ce qu’ils respectent en permanence les exi-
gences définies aux articles L. 226-25 et L. 226-26.

(2) La CSSF veille à ce que les services fournis au Luxembourg par les intermédiaires de crédit 
immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg à 
travers leur succursale au Luxembourg respectent les obligations prévues aux articles L. 226-4, 
paragraphe 3, L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-13, L. 226-15, 
L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, paragraphe 1er, et L. 226-37.

Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil constate qu’un 
intermédiaire de crédit immobilier qui a une succursale au Luxembourg viole les dispositions des 
articles L. 226-4, paragraphe 3, L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10,  
L. 226-13, L. 226-15, L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, paragraphe 1er, et L. 226-37, elle exige que 
l’intermédiaire de crédit immobilier concerné mette un terme à sa situation irrégulière.

Si l’intermédiaire de crédit immobilier concerné ne prend pas les dispositions nécessaires, la 
CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil prend toutes les mesures appro-
priées pour qu’il mette fin à cette situation irrégulière. La nature de ces mesures est communiquée 
par la CSSF aux autorités compétentes de l’Etat membre d’origine de l’intermédiaire de crédit 
immobilier.
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Si, en dépit des mesures prises par la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre 
d’accueil, l’intermédiaire de crédit immobilier persiste à enfreindre les dispositions visées à l’ali-
néa 1er qui sont en vigueur au Luxembourg, elle peut, après en avoir informé les autorités compé-
tentes de l’Etat membre d’origine, prendre les mesures appropriées pour prévenir ou sanctionner de 
nouvelles irrégularités et, au besoin, empêcher cet intermédiaire de crédit immobilier de commencer 
à effectuer de nouvelles opérations au Luxembourg. La CSSF informe la Commission européenne 
dans les meilleurs délais des mesures prises de ce type.

(3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil dans lequel se trouve la 
succursale est habilitée à examiner les dispositifs mis en place par la succursale et à exiger leur 
modification. Une telle modification est exigée par la CSSF lorsqu’elle est strictement nécessaire 
pour que la CSSF s’acquitte de ses obligations visées au paragraphe 2 et pour permettre aux autorités 
compétentes de l’Etat membre d’origine de faire appliquer les obligations découlant de l’article 7, 
paragraphes 2, 3 et 4 de la directive 2014/17/UE, pour ce qui est des services fournis par la 
succursale.

(4) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil a des raisons 
claires et démontrables d’estimer qu’un intermédiaire de crédit immobilier opérant en régime de la 
libre prestation des services au Luxembourg viole les obligations qui lui incombent en vertu des 
dispositions du présent chapitre ou qu’un intermédiaire de crédit immobilier possédant une succur-
sale au Luxembourg viole les obligations qui lui incombent en vertu des dispositions du présent 
chapitre autres que celles prévues au paragraphe 2, elle en fait part à l’autorité compétente de l’Etat 
membre d’origine qui prend les mesures appropriées.

Lorsque l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine ne prend pas de mesures dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de ces informations ou si, en dépit des mesures prises par l’auto-
rité compétente de l’Etat membre d’origine, l’intermédiaire de crédit immobilier continue d’agir 
d’une manière clairement préjudiciable aux intérêts des consommateurs du Luxembourg ou au bon 
fonctionnement des marchés, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil:
1.	après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine, prend toutes les mesures 

appropriées qui s’imposent pour protéger les consommateurs et pour préserver le bon fonction-
nement des marchés, y compris en empêchant au Luxembourg, le cas échéant, toute nouvelle 
opération de l’intermédiaire de crédit immobilier en infraction. La Commission européenne et 
l’Autorité bancaire européenne créée par le règlement (UE) n° 1093/2010 du Parlement européen 
et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de surveillance, modifiant 
la décision n° 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission européenne, 
dénommé ci-après „règlement (UE) n° 1093/2010“ sont informées de ces mesures dans les meil-
leurs délais;

2.	peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au titre de l’article 19 du 
règlement (UE) n° 1093/2010.

(5) Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre conformément 
à l’article 29 de la directive 2014/17/UE a établi une succursale au Luxembourg, les autorités com-
pétentes de l’Etat membre d’origine peuvent, dans l’exercice de leurs responsabilités et après en 
avoir informé la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, procéder à des 
inspections sur place dans cette succursale aux fins de contrôler le respect des dispositions de ladite 
directive.

Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier agréé au Luxembourg a établi une succursale sur 
le territoire d’un autre Etat membre, la CSSF en tant qu’autorité de l’Etat membre d’origine, dans 
l’exercice de ses responsabilités, et après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat membre 
d’accueil, procède à des inspections sur place dans cette succursale conformément à l’article 34, 
paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

(6) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’origine est en désaccord 
avec les mesures prises par l’Etat membre d’accueil en vertu de l’article 34, paragraphe 2 de la 
directive 2014/17/UE, elle peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au 
titre de l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010.

(7) Les intermédiaires de crédit immobilier liés sont soumis à la surveillance visée au présent 
article soit directement, soit dans le cadre de la surveillance du prêteur pour le compte duquel ils 
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agissent, si ce préteur est un établissement de crédit autorisé en vertu de la directive 2013/36/UE, 
un professionnel effectuant des opérations de prêts visé à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier ou un établissement financier d’un autre Etat membre visé à 
l’article 31 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Lorsque l’intermédiaire 
de crédit immobilier lié fournit des services dans un autre Etat membre que le Luxembourg, il est 
soumis à la surveillance directe.

(8) Sans préjudice du présent article, les prêteurs contrôlent les activités des intermédiaires de 
crédit immobilier liés visés à l’article L. 226-1, point 12., lettre a) afin de s’assurer qu’ils se confor-
ment au présent chapitre.

Art. L. 226-33. Aux fins de l’application du présent chapitre, la CSSF est investie de tous les 
pouvoirs de surveillance, d’intervention, d’inspection et d’enquête nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions à l’égard des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier.

Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit: 
1.	d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie; 
2.	de demander aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier inscrits au registre des 

intermédiaires de crédit immobilier toute information utile à l’accomplissement de ses 
fonctions; 

3.	de procéder à des inspections sur place ou des enquêtes auprès des prêteurs et des intermédiaires 
de crédit immobilier inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier; 

4.	d’enjoindre de cesser toute pratique contraire aux dispositions du présent chapitre et des mesures 
prises pour son exécution; 

5.	d’adopter toute mesure nécessaire pour s’assurer que les prêteurs et les intermédiaires de crédit 
immobilier inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier continuent de se conformer 
aux exigences du présent chapitre et des mesures prises pour son exécution; 

6.	de transmettre des informations au Procureur d’Etat en vue de poursuites pénales.
En particulier, la CSSF a le droit de demander à tout prêteur et à tout intermédiaire de crédit 

immobilier inscrit au registre des intermédiaires de crédit immobilier tout renseignement utile à la 
poursuite de ses missions en vertu du présent chapitre. Elle peut prendre inspection des livres, 
comptes, registres ou autres actes et documents de ces personnes. 

Sous-section 5 – Retrait de l’agrément accordé 
aux intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-34. (1) L’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier conformément 
aux articles L. 226-23 à L. 226-29 est retiré si l’intermédiaire de crédit immobilier:
1.	renonce expressément à l’agrément ou n’a pas exercé les activités d’intermédiaire de crédit 

immobilier visées à l’article L. 226-1, point 11., ni fourni des services de conseil pendant les six 
mois précédents; 

2.	a obtenu l’agrément au moyen de déclarations fausses ou trompeuses ou par tout autre moyen 
irrégulier;

3.	ne remplit plus les conditions d’octroi de l’agrément;
4.	a gravement ou systématiquement enfreint les dispositions du présent chapitre.

(2) Tout retrait d’agrément doit être motivé et communiqué à l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

(3) Lorsque l’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier est retiré, la CSSF informe 
les autorités compétentes du ou des Etats membres d’accueil de ce retrait aussitôt que possible et 
dans un délai maximal de quatorze jours, par tous les moyens appropriés.

(4) Les intermédiaires de crédit immobilier dont l’agrément a été retiré sont rayés par la CSSF 
du registre des intermédiaires de crédit immobilier sans délai indu.
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Sous-section 6 – Exigences d’information applicables 
aux intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-35. (1) Avant l’exercice d’une des activités d’intermédiaire de crédit immobilier 
visées à l’article L. 226-1, point 11., l’intermédiaire de crédit immobilier fournit au consommateur, 
sur un support papier ou sur un autre support durable, au moins les informations suivantes:
1.	son identité et son adresse géographique;
2.	le registre dans lequel il a été inscrit, le numéro d’enregistrement, le cas échéant, et les moyens 

de vérifier l’inscription au registre;
3.	si l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs 

prêteurs. Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un 
ou plusieurs prêteurs, il fournit le nom du ou des prêteurs pour le compte desquels il agit. 
L’intermédiaire de crédit immobilier peut indiquer qu’il est indépendant s’il remplit les conditions 
fixées à l’article L. 226-15, paragraphe 4;

4.	si l’intermédiaire de crédit immobilier propose des services de conseil;
5.	le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer à l’intermédiaire de crédit immobilier 

pour ses services ou, lorsque ce n’est pas possible, la méthode de calcul de ces frais;
6.	les procédures permettant aux consommateurs ou aux autres parties intéressées de déposer des 

réclamations en interne contre les intermédiaires de crédit immobilier et, s’il y a lieu, les voies 
de réclamation et de recours extrajudiciaires existantes;

7.	le cas échéant, l’existence de commissions ou d’autres incitations que les prêteurs ou des tiers 
doivent payer à l’intermédiaire de crédit immobilier pour ses services dans le cadre du contrat 
de crédit immobilier, ainsi que leur montant, lorsqu’il est connu. Lorsque ce montant n’est pas 
connu au moment de la communication des informations, l’intermédiaire de crédit immobilier 
informe le consommateur du fait que le montant réel sera communiqué à un stade ultérieur dans 
la FISE.

(2) Sur demande du consommateur, les intermédiaires de crédit immobilier qui reçoivent une 
commission de la part d’un ou de plusieurs prêteurs lui fournissent des informations sur les différents 
niveaux de commission payables par les différents prêteurs qui fournissent les contrats de crédit 
immobilier proposés au consommateur. Le consommateur est informé du fait qu’il a le droit d’exiger 
ces informations.

(3) Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier facture des frais au consommateur et perçoit 
également une commission de la part du prêteur ou d’un tiers, il indique au consommateur si la 
commission sera ou non déduite, en partie ou intégralement, des frais.

(4) L’intermédiaire de crédit immobilier communique les frais éventuels qui lui sont dus par le 
consommateur pour les services rendus au prêteur, aux fins du calcul du TAEG.

Section 6 – Obligations applicables aux prêteurs et 
aux intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Règles générales de conduite

Art. L. 226-36. (1)	 Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier agissent dans le cadre 
de l’élaboration et de l’octroi des contrats de crédit immobilier, de l’intermédiation ou de la four-
niture de services de conseil relatifs à des formules de crédits et, le cas échéant, de services auxi-
liaires destinés aux consommateurs ou dans le cadre de l’exécution d’un contrat de crédit immobilier, 
d’une manière honnête, équitable, transparente et professionnelle, en tenant compte des droits et des 
intérêts des consommateurs. En ce qui concerne l’octroi, l’intermédiation ou la fourniture de services 
de conseil relatifs à des crédits et, le cas échéant, des services auxiliaires, les activités s’appuient 
sur les informations relatives à la situation du consommateur et sur toute demande spécifique for-
mulée par celui-ci, ainsi que sur les hypothèses raisonnables quant aux risques pour la situation du 
consommateur sur la durée du contrat de crédit immobilier. En ce qui concerne la fourniture de 
services de conseil, l’activité s’appuie en outre sur les informations requises en vertu de l’ar-
ticle L. 226-15, paragraphe 3, point 1.
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(2) La manière dont les prêteurs rémunèrent leur personnel et les intermédiaires de crédit immo-
bilier, respectivement celle dont les intermédiaires de crédit immobilier rémunèrent leur personnel, 
ne doit pas porter atteinte à l’obligation visée au paragraphe 1er.

(3) Les prêteurs se conforment dans le cadre de l’élaboration et de l’application de leur politique 
de rémunération du personnel responsable de l’évaluation de la solvabilité aux principes suivants, 
selon les modalités et dans la mesure nécessaires compte tenu de leur taille, de leur organisation 
interne et de la nature, de l’étendue et de la complexité de leurs activités:
1.	la politique de rémunération permet et promeut une gestion du risque saine et effective et n’encou-

rage pas une prise de risque excédant le niveau de risque toléré du prêteur;
2.	la politique de rémunération est conforme à la stratégie commerciale, aux objectifs, aux valeurs 

et aux intérêts à long terme du prêteur et comporte des mesures visant à éviter les conflits d’inté-
rêts, en faisant notamment en sorte que la rémunération ne dépende pas du nombre ou de la 
proportion des demandes acceptées.

(4) Lorsque les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier fournissent des services de 
conseil, la structure des rémunérations du personnel concerné ne doit pas porter préjudice à sa 
capacité de servir au mieux les intérêts du consommateur et, en particulier, ne dépend pas des 
objectifs de vente. 

Sous-section 2 – Exigences concernant le niveau de connaissances 
et de compétences

Art. L. 226-37. (1) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier s’assurent que leur 
personnel possède et maintienne à jour un niveau de connaissances et de compétences approprié 
concernant l’élaboration, la proposition ou l’octroi des contrats de crédit immobilier, l’exercice des 
activités d’intermédiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 11. ou la fourniture 
de services de conseil. Lorsque la conclusion d’un contrat de crédit immobilier implique la prestation 
d’un service auxiliaire, un niveau de connaissances et de compétences approprié en ce qui concerne 
ce service auxiliaire doit être assuré.

Sans préjudice de l’article L. 226-32, chaque prêteur contrôle si ses intermédiaires de crédit 
immobilier liés visés à l’article L. 226-1, point 12., lettre a) et leur personnel respectent les exigences 
concernant le niveau de connaissances et de compétences.

(2) Le personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier respecte les exigences 
concernant le niveau de connaissances et de compétences visées à l’article L. 226-38.

Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire 
d’un autre Etat membre au moyen de l’établissement d’une succursale, il s’assure que le personnel 
de ladite succursale respecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences 
établies par l’Etat membre d’accueil de ladite succursale en vertu de la directive 2014/17/UE.

Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire 
d’un ou de plusieurs autres Etats membres en régime de libre prestation de services, il s’assure que 
son personnel respecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences visées 
à l’article L. 226-38 et les exigences fixées par les Etats membres d’accueil en ce qui concerne 
l’annexe III, paragraphe 1er, lettres b), c), e) et f) de la directive 2014/17/UE dans les Etats membres 
qui font usage de l’option visée à l’article 9, paragraphe 3, point ii) de ladite directive.

Le personnel d’une succursale luxembourgeoise d’un prêteur ou d’un intermédiaire de crédit 
immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg res-
pecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences visées à l’arti- 
cle L. 226-38.

(3) La CSSF surveille le respect des exigences visées au paragraphe 1er et est habilitée à exiger 
des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier qu’ils en apportent la preuve lorsqu’elle le 
juge nécessaire pour assurer cette surveillance.

En vue d’assurer la surveillance effective des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier 
qui fournissent leurs services sur le territoire d’un ou de plusieurs autres Etats membres en régime 
de libre prestation de services, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’origine 
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coopère étroitement avec les autorités compétentes des Etats membres d’accueil pour assurer la 
surveillance efficace et le respect des exigences concernant le niveau de connaissances et de com-
pétences à respecter dans l’Etat membre d’accueil. 

Lorsque la CSSF agit en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, elle coopère 
étroitement avec l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine et avec les autorités compétentes 
des autres Etats membres d’accueil en vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

La CSSF et les autorités compétentes peuvent s’attribuer mutuellement certaines tâches et res-
ponsabilités en vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

Art. L. 226-38. (1) Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de com-
pétences dans le domaine des contrats de crédit immobilier du personnel des prêteurs et des inter-
médiaires de crédit immobilier ainsi que des personnes visées à l’article L. 226-25, paragraphe 1er 
sont établies par voie de règlement de la CSSF.

Les exigences minimales visées à l’alinéa 1er incluent au moins:
1.	la connaissance suffisante des formules de contrats de crédit immobilier et des services auxiliaires 

généralement proposés avec ces produits;
2.	la connaissance suffisante du Code de la consommation et notamment des dispositions relatives 

aux contrats de crédit immobilier;
3.	la connaissance et compréhension suffisantes des procédures d’achat de biens immobiliers;
4.	la connaissance suffisante de l’évaluation des garanties;
5.	la connaissance suffisante de l’organisation et du fonctionnement des cadastres;
6.	la connaissance suffisante du marché du crédit immobilier au Luxembourg;
7.	la connaissance suffisante des normes déontologiques;
8.	la connaissance suffisante du processus d’évaluation de la solvabilité du consommateur ou, le cas 

échéant, la compétence pour évaluer la solvabilité du consommateur;
9.	le niveau suffisant de compétences financières et économiques.

Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences peuvent varier 
en fonction des rôles et responsabilités du personnel et des dirigeants concernés.

(2) Le niveau de connaissances et de compétences approprié est établi sur la base:
1.	des qualifications professionnelles; ou
2.	de l’expérience professionnelle qui ne doit pas être inférieur à trois années de travail dans les 

domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’intermédiation de produits de crédit.

(3) Jusqu’au 21 mars 2019, les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de 
compétences sont réputées être remplies lorsque les personnes concernées justifient d’une expérience 
professionnelle d’au moins trois années dans les domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’inter-
médiation de produits de crédit.

Section 7 – Dispositions d’exécution

Sous-section 1re – Dispositions impératives

Art. L. 226-39. Les dispositions du présent chapitre ne peuvent être contournées par le biais du 
libellé des contrats, notamment en intégrant des contrats de crédit immobilier dans des contrats de 
crédit dont le caractère ou le but permettrait d’éviter l’application de celui-ci.

Tout libellé contraire à l’alinéa 1er est réputé nul et non écrit.

Sous-section 2 – Sanctions

Art. L. 226-40. Toute clause ou toute combinaison de clauses d’un contrat de crédit immobilier, 
conclue en violation du présent chapitre et de ses règlements d’exécution, est réputée nulle et non 
écrite. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le consommateur.

Art. L. 226-41. (1) Les personnes physiques ou morales soumises aux dispositions du présent 
chapitre peuvent être sanctionnées par la CSSF au cas où:
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1.	elles ne respectent pas les dispositions prévues par le présent chapitre ou par les mesures prises 
en exécution des dispositions du présent chapitre; 

2.	elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés, nécessaires à la CSSF 
pour les besoins de l’application du présent chapitre; 

3.	elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 
ou faux; 

4.	elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs de surveillance, d’inspection et d’enquête de la CSSF; 
5.	elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article L. 226-33, 

alinéa 2, point 4. 

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité:
1.	un avertissement;
2.	un blâme;
3.	une amende administrative dont le montant ne peut être ni inférieur à 251 euros, ni supérieur à 

250.000 euros, ou si l’infraction a procuré un avantage patrimonial, direct ou indirect, aux per-
sonnes visées au présent article, une amende dont le montant ne peut être ni inférieur au montant 
du profit réalisé, ni supérieur au quintuple de ce montant;

4.	une ou plusieurs des mesures suivantes:
a)	l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs opérations ou 

activités d’intermédiaire de crédit immobilier ou de fourniture de services de conseil;
b)	l’interdiction professionnelle limitée dans le temps ou définitive des administrateurs, gérants 

ou dirigeants de fait ou de droit des intermédiaires de crédit immobilier. 
Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité 

de l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne physique ou morale à sanctionner, 
du préjudice causé aux tierces personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés 
de l’infraction.

(3) La CSSF peut publier sur son site internet les sanctions prononcées en vertu du présent article, 
à moins que cette publication ne risque de perturber gravement les marchés financiers ou de causer 
un préjudice disproportionné aux parties en cause. 

Toute information publiée en vertu de l’alinéa 1er demeure sur le site internet de la CSSF pendant 
cinq ans à partir de la publication.

Art. L. 226-42. Toute décision prise par la CSSF en vertu du présent chapitre peut être déférée 
dans le délai d’un mois à compter de la notification de la décision, sous peine de forclusion, au 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. L. 226-43. Sera puni d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 
251 euros à 25.000 euros ou d’une de ces peines seulement, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit 
immobilier qui aura conclu ou tenté de conclure par démarchage à domicile des contrats de crédit 
immobilier, sans tenir compte du refus du consommateur d’être démarché ou sollicité ou en ignorant 
sa demande de voir le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier quitter les lieux ou de ne pas 
y revenir.

Sous-section 3 – Coopération entre les autorités compétentes 
des différents Etats membres

Art. L. 226-44. (1) La CSSF coopère avec les autorités compétentes des autres Etats membres 
chaque fois que cela est nécessaire à l’accomplissement des missions qui lui incombent en vertu du 
présent chapitre et des missions qui incombent aux autorités compétentes des autres Etats membres 
en vertu de la directive 2014/17/UE, en faisant usage des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent 
chapitre et ladite directive. 

La CSSF prête son concours aux autorités compétentes des autres Etats membres en échangeant 
des informations aux fins de la directive 2014/17/UE avec ces autorités et en coopérant dans le cadre 
d’enquêtes ou d’activités de surveillance aux fins de ladite directive.
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(2) La CSSF communique, sans délai, aux autorités compétentes des autres Etats membres servant 
de point de contact en vertu de l’article 36, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE les informa-
tions requises aux fins de l’exécution des missions qui leur sont dévolues par ladite directive.

Lorsque la CSSF échange des informations avec les autorités compétentes des autres Etats 
membres, elle peut indiquer, au moment de la communication, que les informations communiquées 
ne peuvent être divulguées sans son accord exprès, auquel cas ces informations peuvent être échan-
gées uniquement aux fins pour lesquelles la CSSF a donné son accord.

La CSSF peut transmettre les informations reçues aux autres autorités compétentes, mais elle ne 
les transmet pas à d’autres organismes ou personnes physiques ou morales sans le consentement 
exprès des autorités compétentes qui les ont divulguées et uniquement aux fins pour lesquelles les 
autorités compétentes ont donné leur consentement, sauf si la divulgation d’informations est exigée 
par ou en vertu d’une loi, auquel cas elle informe immédiatement son point de contact qui a envoyé 
les informations.

(3) Si la CSSF est invitée à coopérer à une enquête, à une activité de surveillance ou à un échange 
d’informations conformément au paragraphe 2, elle ne peut refuser de donner suite à une telle requête 
que lorsque:
1.	l’enquête, la vérification sur place, l’activité de surveillance ou l’échange d’informations risque 

de porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public de l’Etat luxembourgeois;
2.	une procédure judiciaire a déjà été engagée pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes per-

sonnes devant les tribunaux luxembourgeois; ou
3.	un jugement définitif a déjà été rendu pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes 

au Luxembourg.
En cas de refus fondé sur ces motifs, la CSSF en informe l’autorité compétente requérante de 

façon aussi circonstanciée que possible.

(4) Lorsqu’une une demande de coopération de la CSSF, en particulier en vue de l’échange 
d’informations, conformément à l’article 36 de la directive 2014/17/UE a été rejetée ou n’a pas été 
suivie d’effet dans un délai raisonnable, la CSSF peut saisir l’Autorité bancaire européenne et sol-
liciter son assistance au titre de l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010.

(5) La CSSF coopère avec les autorités responsables du règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommateur des autres Etats membres pour faciliter la résolution extrajudiciaire des litiges trans-
frontaliers concernant les contrats de crédit immobilier.

Sous-section 4 – Dispositions finales

Art. L. 226-45. (1) Le présent chapitre ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier en 
cours au 21 mars 2016.

(2) Les intermédiaires de crédit immobilier qui ont exercé les activités d’intermédiaire de crédit 
immobilier visées à l’article L. 226-1, point 11. avant le 21 mars 2016 et qui ne sont pas encore 
agréés conformément au présent chapitre peuvent continuer d’exercer ces activités jusqu’au 21 mars 
2017. Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier invoque cette dérogation, il ne peut exercer ces 
activités qu’au Luxembourg, à moins qu’il ne satisfasse les dispositions légales applicables dans 
l’Etat membre d’accueil.

(3) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier ayant exercé des activités régies par 
le présent chapitre avant le 20 mars 2014 se conforment à l’article L. 226-37 avant le 21 mars 2017.“

3°	A l’article L. 320-5, alinéa 1er, les mots „et des articles L. 226-1 à L. 226-45“ sont ajoutés après les 
mots „et L. 224-27“.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article unique:
L’article unique du présent projet de loi entend apporter les modifications suivantes au Code de la 

consommation:

Point 1°:
Le point 1° transpose l’article 46 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil 

du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, 
dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“, en insérant un nouveau paragraphe 5 à l’article L. 224-3 
qui excluait expressément du champ d’application du chapitre 4 relatif aux contrats de crédit à la 
consommation les contrats de crédit dont le montant total du crédit est inférieur à 200 ou supérieur à 
75.000 euros. Le nouveau paragraphe 5 précise que les règles du chapitre 4 s’appliquent dorénavant 
également aux contrats de crédit non garantis destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier 
à usage résidentiel lorsque le montant total du crédit est supérieur à 75.000 euros. Ladite modification 
est nécessaire afin d’assurer une approche cohérente en matière de protection des consommateurs, dans 
la mesure où les contrats de crédit visés par la disposition sous rubrique ne sont pas couverts par le 
chapitre 6.

Point 2°:
Le point 2° porte transposition des autres dispositions de la directive 2014/17/UE. Un nouveau 

chapitre 6, intitulé „Contrats de crédit immobilier“, est inséré dans le titre 2 relatif aux contrats parti-
culiers conclus avec les consommateurs du Code de la consommation. Dans un souci d’assurer la 
cohérence des textes ayant trait aux contrats de crédit conclus avec les consommateurs, l’agencement 
du dispositif du chapitre 6 s’inspire de près de la structure du chapitre 4 relatif aux contrats de crédit 
à la consommation. 

Ce chapitre 6 comprend les dispositions suivantes:

Section 1re – Définitions, champ d’application et autorité compétente

Article L. 226-1.
L’article L. 226-1 transpose l’article 4 de la directive 2014/17/UE et reprend les définitions se rap-

portant au chapitre 6 relatif aux contrats de crédit immobilier. Afin de garantir une meilleure lisibilité 
du texte, les définitions ont été agencées par ordre alphabétique.

Les définitions de la directive 2014/17/UE ont été reprises à l’article L. 226-1, à l’exception de 
celles relatives au „consommateur“ et au „support durable“, qui figurent à l’article L. 010-1, para-
graphes 1er et 3 du Code de la consommation et de celles relatives au „crédit pont ou relais“, au „contrat 
de crédit en fonds partagés“ à l’„engagement conditionnel ou garantie“, à la „vente groupée“. Ces 
définitions non-reprises dans le projet de loi ont pour objet de définir des termes figurant dans des 
options non-retenues par le projet de loi, voire des termes figurant à l’annexe I de la directive 2014/17/
UE relative au calcul du TAEG qui est reprise par un règlement grand-ducal. Ces définitions n’ont dès 
lors pas besoin d’être transposées par la loi en projet. Celles relatives au calcul du TAEG figurent dans 
le règlement grand-ducal en question.

Le point 1. définit la notion „d’autorité compétente“. Cette définition a une portée européenne étant 
donné que le terme est utilisé pour désigner aussi bien les autorités d’autres Etats membres que l’auto-
rité compétente luxembourgeoise. Une référence à la directive 2014/17/UE est dès lors nécessaire. Le 
point 1. précise que la Commission de surveillance du secteur financier, désignée ci-après „CSSF“, est 
l’autorité compétente au Luxembourg pour assurer l’application et l’exécution de la directive 2014/17/
UE et partant du chapitre 6 du Code de la consommation.

Les points 2. et 3. définissent les notions de „contrat de crédit“ et de „contrat de crédit immobilier“. 
La définition du „contrat de crédit immobilier“ est ajoutée afin d’accroître la lisibilité et correspond à 
la définition du „contrat de crédit“ telle que prévue par la directive 2014/17/UE. Toute référence dans 
la directive 2014/17/UE au „contrat de crédit“ est systématiquement remplacée par une référence au 
„contrat de crédit immobilier“ dans le projet de loi.
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Le point 4. reprend la définition du „prêt en monnaie étrangère“ telle que figurant à l’article 4, 
paragraphe 28 de la directive 2014/17/UE. Le mot „prêt“ est remplacé par „contrat de crédit immobi-
lier“ pour des raisons de clarté.

Le point 5. reprend la définition du „coût total du crédit pour le consommateur“ figurant à l’ar-
ticle L. 224-2, lettre f) du chapitre 4 qui est relatif aux contrats de crédit à la consommation, tout en 
précisant que pour l’application du chapitre 6 le coût de l’évaluation du bien immobilier est compris 
dans le coût total du crédit pour le consommateur lorsque cette évaluation est nécessaire pour obtenir 
le crédit. Le coût total du crédit pour le consommateur se comprend hors frais d’enregistrement liés 
au transfert de propriété du bien immobilier. Il est également précisé que le montant exclut tous les 
frais à la charge du consommateur en cas de non-respect des obligations prévues dans le contrat de 
crédit immobilier.

Le point 10. définit la notion de „groupe“. Le terme étant employé dans le texte avec une dimension 
européenne (i.e. il peut s’agir de prêteurs non luxembourgeois et donc non soumis à la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises qui transpose en droit luxembourgeois la directive 2013/34/UE), la 
référence à la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux 
états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes 
d’entreprises s’impose.

Le point 11. reprend fidèlement la définition de l’„intermédiaire de crédit“ de la directive 2014/17/
UE tout en ajoutant le terme „immobilier“. Le but est d’éviter que le consommateur fasse l’amalgame 
entre les intermédiaires de crédit visés au chapitre 4 relatif aux crédits à la consommation et les pro-
fessionnels faisant l’intermédiation de crédits immobiliers visés par le chapitre 6 relatif aux contrats 
de crédit immobilier qui sont dorénavant soumis à une procédure d’agrément et surveillés par la 
Commission de surveillance du secteur financier. La même justification vaut pour l’ajout du terme 
„immobilier“ au point 12. 

Dans un souci d’assurer une transposition complète de la directive 2014/17/UE, le point 17. reprend 
littéralement la définition du „prêteur autre qu’un établissement de crédit“ figurant à l’article 4, para-
graphe 10 de la directive 2014/17/UE.

Article L. 226-2
L’article L. 226-2 transpose l’article 3, paragraphe 1er, lettres a) et b) de la directive 2014/17/UE. Il 

définit le champ d’application matériel du chapitre 6. 
Les contrats de crédit aux consommateurs qui sont, soit garantis par une hypothèque, par une autre 

sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier 
à usage résidentiel, soit destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété sur un 
terrain ou un immeuble existant ou à construire sont inclus au champ d’application du chapitre 6. Les 
contrats de crédit relevant du chapitre 6 sont dénommés „contrats de crédit immobilier“ afin d’assurer 
une meilleure lisibilité du texte.

Le projet de loi fait abstraction de la possibilité prévue à l’article 3, paragraphe 3 de la direc-
tive 2014/17/UE d’exempter certains contrats de crédit immobilier des règles introduites par le nouveau 
chapitre 6. Ce choix s’inscrit dans la volonté d’assurer un degré d’harmonisation maximal dans le 
domaine des contrats de crédit immobilier et d’éviter une coexistence de différents régimes de protec-
tion du consommateur sur le marché du crédit immobilier luxembourgeois. Ainsi, les contrats de crédit 
immobilier accordés à un public restreint à des conditions plus avantageuses, les contrats de crédit 
immobilier sans durée fixe ou devant être remboursés dans un délai de douze mois, utilisés par un 
consommateur comme moyen de financement temporaire lors de la transition vers une autre solution 
financière pour le bien immobilier, communément appelés „crédits pont ou relais“, les contrats de crédit 
aux consommateurs garantis par une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur des biens immo-
biliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel, dont le but n’est 
pas d’acquérir ou de maintenir un droit de propriété sur un bien immobilier à usage résidentiel, les 
contrats de crédit immobilier stipulant que le bien immobilier ne peut, à aucun moment, être utilisé 
comme maison, appartement ou autre lieu de résidence par le consommateur ou un membre de sa 
famille, et qu’il doit être utilisé comme maison, appartement ou autre lieu de résidence sur la base d’un 
contrat de bail, ainsi que, finalement, les contrats de crédit immobilier où le prêteur est une organisation 
définie à l’article 2, paragraphe 5, point e) de la directive 2008/48/CE relèvent du champ d’application 
du chapitre 6. Parmi les crédits immobiliers octroyés par une organisation à ses membres, il y a lieu 
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de compter les crédits qui étaient offerts au passé par le Fonds de Compensation. Au vu du caractère 
résiduel de cette activité, il n’est en effet pas nécessaire de les exclure expressément du régime général 
retenu pour l’ensemble des contrats de crédit immobilier et de mettre en place un régime spécifique à 
leur égard.

Article L. 226-3.
Le présent article reprend littéralement l’article 3, paragraphe 2, lettres b) à f) de la directive 2014/17/

UE et délimite le champ d’application du chapitre 6. 
Ainsi, l‘article L. 226-3 exclut nommément toute une série de contrats de crédit immobilier qui ont 

des caractéristiques spécifiques du champ d’application du chapitre 6. Il est toutefois proposé de ne 
pas exclure les contrats de crédit immobilier sous forme d’hypothèque rechargeable visés à l’article 3, 
paragraphe 2, lettre a) de la directive 2014/17/UE du champ d’application du chapitre 6.

Article L. 226-4.
L’article L. 226-4 porte transposition des dispositions des articles 5, 6 et 39 de la directive 2014/17/

UE.
Conformément à l’article 5, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE, le paragraphe 1er procède à 

la désignation de la CSSF en tant qu’autorité compétente au Luxembourg pour assurer l’application et 
l’exécution des dispositions du nouveau chapitre 6 relatif aux contrats de crédit immobilier. La CSSF 
est à ce titre l’autorité compétente unique servant de point de contact au Luxembourg aux fins de la 
directive 2014/17/UE.

Le paragraphe 2, à son tour, est relatif au secret professionnel et transpose fidèlement l’article 5, 
paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE.

Le paragraphe 3 répond à l’article 39, paragraphe 1er et désigne également la CSSF comme entité 
compétente au Luxembourg pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges des consommateurs avec 
les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier concernant des contrats de crédit immobilier.

Le paragraphe 4 concerne l’éducation financière des consommateurs qui sera promue par la CSSF 
en ligne avec ce qui est prévu par l’article 6 de la directive 2014/17/UE.

Finalement, le dernier paragraphe charge la CSSF d’élaborer un rapport sur la mise en pratique du 
chapitre 6 du Code de la consommation. Une attention particulière sera attachée à la mise en pratique 
des dispositions liées au remboursement anticipé des contrats de crédit immobilier. Le rapport analy-
sera, en prenant notamment en compte les cas auxquels la CSSF a été confrontée en vertu du para-
graphe 3 du présent article, dans quelle mesure les indemnités facturées aux consommateurs en vertu 
de l’article L. 226-20 ont donné lieu à des litiges. Le rapport sera présenté au Gouvernement trois ans 
après l’entrée en vigueur de la loi en projet.

Section 2 – Informations et pratiques précédant la conclusion 
du contrat de crédit immobilier

Sous-section 1re – Publicité

Article L. 226-5.								      
Le paragraphe 1er de l’article L. 226-5 transpose de façon littérale l’article 10 de la directive 2014/17/

UE qui a trait à la publicité. Même si les dispositions relatives aux pratiques commerciales déloyales 
restent d’application, l’article sous rubrique précise que toute communication publicitaire et commer-
ciale relative à un contrat de crédit immobilier doit être loyale, claire et non trompeuse. Par ailleurs, 
l’article L. 226-5, paragraphe 1er introduit en particulier l’interdiction de recourir dans le contenu des 
communications publicitaires et commerciales à des formulations qui pourraient faire naître des fausses 
attentes auprès du consommateur quant à la disponibilité ou quant aux coûts d’un crédit. 

Le paragraphe 2 reprend dans un souci de cohérence et de protection du consommateur, la liste des 
interdictions de publicité prévues à l’article L. 224-5 relatives aux contrats de crédit à la consommation. 
Ces mêmes interdictions sont pertinentes et désormais applicables en ce qui est des contrats de crédit 
immobilier.

Article L. 226-6.
Cet article reprend les précisions contenues à l’article 11 de la directive 2014/17/UE en matière de 

publicité. Même si les dispositions relatives aux pratiques commerciales déloyales restent d’application, 
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l’article L. 226-6 prévoit des règles spécifiques pour les publicités comprenant des informations chif-
frées sur le crédit immobilier proposé.

Le paragraphe 1er reprend textuellement la directive 2014/17/UE en imposant que toute publicité 
mentionne une série d’informations de base, permettant au consommateur de comparer plus aisément 
les différentes communications publicitaires. 

Le paragraphe 2 précise que les informations de base autres que celles sur l’identité du prêteur 
respectivement de l’intermédiaire de crédit immobilier, sur le fait que le contrat de crédit immobilier 
sera garanti par une hypothèque, par une autre sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage 
résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel ainsi que l’avertissement portant 
sur le fait que des fluctuations du taux de change sont susceptibles de modifier le montant dû par le 
consommateur, sont mentionnées à l’aide d’un exemple représentatif. Compte tenu de leur technicité, 
les caractéristiques de cet exemple représentatif seront élaborées par la CSSF.

En outre, le paragraphe 3 ajoute que tout service auxiliaire qui est obligatoire pour la conclusion du 
contrat ou pour l’obtenir aux conditions annoncées et dont le coût ne peut être déterminé préalablement, 
ce qui pourrait être le cas de la souscription d’une police d’assurance en rapport avec le contrat de 
crédit immobilier, doit être mentionné dans la publicité avec le taux annuel effectif global.

Enfin, le paragraphe 4 précise que les informations doivent être (en fonction du support utilisé pour 
la communication publicitaire) faciles à lire, respectivement clairement audibles.

Pour des raisons de sécurité juridique, et afin de garantir une transposition complète de la direc-
tive 2014/17/UE, le paragraphe dernier rappelle que l’article sous rubrique s’applique sans préjudice 
des dispositions relatives aux pratiques commerciales déloyales prévues dans le Code de la 
consommation. 

Sous-section 2 – Informations générales et précontractuelles

Article L. 226-7.
L’article L. 226-7 reprend textuellement l’article 8 de la directive 2014/17/UE. En prévoyant la 

gratuité des informations à fournir aux consommateurs, l’article vise à éviter que les consommateurs 
soient découragés à se procurer des informations d’ordre général, alors qu’ils devraient payer des frais 
pour obtenir ces renseignements.

Article L. 226-8.						    
L‘article L. 226-8 transpose l’article 14 de la directive 2014/17/UE et a trait aux informations pré-

contractuelles et au droit de réflexion pour le consommateur. Cet article vise à assurer que les consom-
mateurs disposent avant la conclusion d’un contrat de crédit immobilier des éléments d’informations 
qui leur permettent d’opérer leur choix en connaissance de cause.

Le paragraphe 1er impose aussi bien au prêteur qu’à l’intermédiaire de crédit immobilier, le cas 
échéant, de fournir au consommateur des informations personnalisées détaillant les caractéristiques 
essentielles du crédit immobilier. Les informations personnalisées doivent être fournies au consomma-
teur dans les meilleurs délais une fois que celui-ci a transmis les informations nécessaires concernant 
ses besoins, sa situation financière et ses préférences et en temps utile avant qu’il ne soit lié par le 
contrat.

Le paragraphe 2 introduit des conditions de forme strictes pour la fourniture des informations per-
sonnalisées en exigeant que celles-ci soient fournies au moyen de la fiche d’information standardisée 
européenne, dénommée ci-après „FISE“. Compte tenu de l’aspect plus technique de cette fiche d’infor-
mation, elle n’est pas intégrée dans le chapitre 6, mais sera reprise dans un règlement grand-ducal qui 
devrait s’aligner sur le modèle de la fiche d’information harmonisée qui est détaillé à l’annexe II de 
la directive 2014/17/UE. La directive 2014/17/UE prend une approche d’harmonisation maximale en 
ce qui est de la FISE. Toutes les informations complémentaires que le prêteur ou, le cas échéant, l’inter-
médiaire de crédit immobilier souhaite ou doit communiquer au consommateur sont fournies dans un 
document distinct, qui peut être joint en annexe à la FISE (paragraphe 5, alinéa 2).

Le paragraphe 3 précise que toute offre engageant le prêteur doit être accompagnée d’une FISE et 
être fournie sur un support papier ou sur un autre support durable.

Le paragraphe 4 porte transposition de l’article 14, paragraphe 6 de la directive 2014/17/UE qui 
impose aux Etats membres de définir une période d’au moins 7 jours pendant laquelle le consommateur 
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disposera „d’un délai suffisant pour comparer les offres, évaluer leurs implications et prendre une 
décision en connaissance de cause“. Conformément à la directive 2014/17/UE, il incombe aux Etats 
membres de préciser si cette période constitue un délai de réflexion avant la conclusion du contrat de 
crédit immobilier ou un délai pour l’exercice d’un droit de rétractation après la conclusion dudit contrat, 
ou encore une combinaison des deux. Vu l’importance des formalités entourant la conclusion d’un 
contrat de crédit immobilier, notamment la procédure notariée qui est greffée sur un contrat de crédit 
hypothécaire, il est impraticable en la matière de prévoir un droit de rétractation une fois le contrat de 
crédit immobilier signé. Ainsi, le paragraphe 4 introduit un droit de réflexion en matière de contrats 
de crédit immobilier. Ce choix s’inscrit également dans la logique de l’article L. 222-18 paragraphe 2, 
lettre d), relatif aux contrats à distance portant sur des services financiers hors assurances qui précise 
que le droit de rétractation ne s’applique pas à un crédit garanti par une hypothèque sur un bien immo-
bilier ou par un droit lié à un bien immobilier. 

Ce délai de réflexion est fixé à 14 jours calendrier afin que le consommateur dispose de suffisamment 
de temps pour analyser les implications du contrat sur sa situation financière personnelle et pour com-
parer les offres afin qu’il puisse décider en connaissance de cause. L’offre engage le prêteur pendant 
la durée du délai de réflexion qui commence à courir le jour de la réception de l’offre par le consom-
mateur. A noter que l’option prévue à l’article 14, paragraphe 6, alinéa 4 de la directive 2014/17/UE 
de prévoir que les consommateurs ne peuvent accepter l’offre pendant une période ne dépassant pas 
les 10 premiers jours du délai de réflexion n’a pas été retenue, alors qu’elle n’est pas adaptée aux 
besoins des consommateurs en général et entrave trop leur liberté de contracter. Le délai de réflexion 
est clairement indiqué dans la FISE.

Le paragraphe 5 précise que le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier a 
rempli les obligations d’information préalablement à la conclusion d’un contrat à distance lorsqu’il a 
fourni au consommateur la FISE. 

Le paragraphe 6 indique les informations minimales à fournir dans le cas d’une communication par 
téléphonie vocale entre un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier et le consommateur portant 
sur un contrat de crédit immobilier. 

Enfin, le paragraphe 7 oblige le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit, de fournir un 
exemplaire du projet de contrat de crédit immobilier au moment où il soumet une offre qui engage le 
prêteur.

Article L. 226-9.
L’article L. 226-9 porte transposition de l’article 16 de la directive 2014/17/UE. Il précise l’interac-

tion entre le prêteur, ou le cas échéant l’intermédiaire de crédit immobilier, et le consommateur pendant 
la phase précontractuelle dans le but d’assurer que ce dernier ne dispose pas seulement des informations 
prévues par le présent projet de loi, mais qu’il puisse les maîtriser et s’en servir activement pour sélec-
tionner l’offre de crédit qui lui sied le mieux compte tenu de sa situation personnelle. Chaque consom-
mateur devra recevoir des informations adaptées à sa compréhension et à ses connaissances en matière 
de contrats de crédit immobilier. 

Ainsi, en complément à la FISE, le consommateur reçoit des informations sur les principales carac-
téristiques des produits proposés et sur les effets potentiels que ces produits peuvent avoir sur le 
consommateur, y compris les conséquences d’un défaut de paiement. Au cas où des services auxiliaires 
sont liés à un contrat de crédit immobilier, il doit être indiqué au consommateur s’il existe une possi-
bilité ou non de résilier chaque composante séparément et les implications d’une telle résiliation pour 
le consommateur.

Article L. 226-10.
L’article sous rubrique transpose fidèlement l’article 13 de la directive 2014/17/UE ayant trait aux 

informations générales sur les contrats de crédit immobilier. Cet article énumère les informations que 
les prêteurs, ainsi que les intermédiaires de crédit immobilier liés doivent tenir à disposition permanente 
du consommateur sur un support papier, sur un autre support durable ou sous une forme électronique. 
Les consommateurs devraient pouvoir prendre leur décision en pleine connaissance de toute la gamme 
des produits proposés en matière de crédit. Les informations à caractère général jouent un rôle important 
à cet égard, en portant à l’attention du consommateur toute la gamme des produits et services offerts 
et en lui permettant de découvrir leurs principales caractéristiques. 
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Sous-section 3 – Ventes liées

Article L. 226-11.
L’article L. 226-11 a pour objet de transposer l’article 12 de la directive 2014/17/UE concernant 

l’interdiction des ventes liées telles que définies à l’article L. 226-1, point 23. en matière de contrats 
de crédit immobilier. 

Le paragraphe 1er consacre le principe général de l’interdiction au Luxembourg de la vente liée. La 
vente liée est toute pratique consistant à proposer ou à vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit 
immobilier en même temps que d’autres produits ou services financiers distincts, sans que le contrat 
de crédit immobilier ne puisse être proposé au consommateur séparément. Alors que la vente liée est 
expressément interdite, la vente groupée reste permise. Il faut entendre par vente groupée dans ce 
contexte, le fait de proposer ou de vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit immobilier en même 
temps que d’autres produits ou services financiers distincts, ce contrat de crédit immobilier étant aussi 
proposé au consommateur séparément, mais pas nécessairement aux mêmes conditions que lorsqu’il 
est proposé de manière groupée avec les services auxiliaires. 

Les paragraphes 2 et 3 introduisent des exceptions au principe de l’interdiction de la vente liée. 
Ainsi, le prêteur peut demander au consommateur d’ouvrir un compte de paiement en vertu du para-
graphe 2. 

Le paragraphe 3 vise les cas où les prêteurs exigent du consommateur qu’il souscrive une police 
d’assurance en rapport avec le contrat de crédit immobilier. Alors que le prêteur avait, jusqu’à présent, 
beaucoup de latitude pour demander au consommateur de souscrire une assurance auprès d’un assureur 
de son choix, l’article L. 226-11, paragraphe 3 impose expressément au prêteur d’accepter la police 
d’assurance établie par un prestataire différent du prestataire qu’il a lui-même préconisé, à condition 
que cette assurance présente un niveau de garantie équivalent à la police qu’il a proposée. Cette dis-
position a pour objet d’éviter que le consommateur ne soit limité dans sa faculté de trouver l’offre 
d’assurance la mieux adaptée, et qu’il demeure libre de choisir son propre assureur, pour autant que 
sa police d’assurance présente un niveau de garantie équivalent à la police d’assurance proposée ou 
offerte par le prêteur. 

Sous-section 4 – Evaluation de la solvabilité du consommateur

Article L. 226-12.
Cet article porte transposition de l’article 18 de la directive 2014/17/UE en tenant compte du fait 

qu’il n’existe pas au Luxembourg de bases de données relatives aux crédits („credit registers“).
Le paragraphe 1er pose le principe que tout prêteur doit évaluer la solvabilité du consommateur de 

façon rigoureuse avant la conclusion du contrat de crédit immobilier. Cette évaluation prend en compte 
les facteurs (détaillés à l’article L. 226-13) pertinents, impactant la probabilité que le consommateur 
remplisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier. Le paragraphe 2 prévoit encore 
que les procédures et les informations sur lesquelles repose l’évaluation sont établies, documentées et 
conservées par le prêteur.

Le paragraphe 3 précise que l’évaluation de la solvabilité ne doit pas s’appuyer essentiellement sur 
le fait que la valeur du bien immobilier à usage résidentiel est supérieure au montant du crédit ou sur 
l’hypothèse que le bien immobilier à usage résidentiel verra sa valeur augmenter. Donc même si le 
ratio „loan to value“ est un élément utile pour déterminer le montant du crédit qui peut être accordé à 
un consommateur, au titre d’un contrat de crédit immobilier garanti, cet indicateur est insuffisant pour 
juger de l’octroi du crédit, dans la mesure où il ne renseigne pas sur la capacité du consommateur à 
respecter ses obligations futures au titre du contrat de crédit immobilier. 

Dans un souci de sécurité juridique, le paragraphe 4 précise qu’un prêteur ne peut pas résilier ou 
modifier un contrat de crédit immobilier au motif qu’il a constaté, après la signature du contrat, que 
l’évaluation de la solvabilité avait été réalisée de manière incorrecte, notamment en raison d’informa-
tions incomplètes au moment de ladite évaluation. Cette interdiction de résiliation exclut les cas de 
fraude où le consommateur a sciemment fourni des informations inexactes, a dissimulé ou a falsifié 
des informations visées à l’article L. 226-13.

Le paragraphe 5 retient que le prêteur accorde uniquement le crédit au consommateur si le résultat 
de l’évaluation de solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit immobilier 
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seront vraisemblablement respectées conformément à ce qui est prévu par ledit contrat. Il s’ensuit qu’en 
cas d’évaluation de solvabilité négative, le prêteur ne peut pas accorder le crédit. Cependant, ce para-
graphe ne pose pas d’obligation pour le prêteur d’accorder le crédit en cas d’évaluation positive. Ce 
dernier reste, en effet, libre en vertu du principe de la liberté contractuelle de refuser d’accorder le 
crédit pour des motifs discrétionnaires. 

Lorsque le prêteur consultera une base de données afin de vérifier la solvabilité du consommateur, 
il a l’obligation d’en informer préalablement le consommateur. De même, ce dernier est informé d’un 
éventuel rejet de sa demande de crédit. L’information en question précise, le cas échéant, que cette 
décision est fondée sur un traitement automatisé des données. En cas de rejet d’une demande de crédit 
fondé sur la consultation d’une base de données, le prêteur informe le consommateur sans délai et sans 
frais des renseignements issus de la base de données consultée. Au Luxembourg il n’existe pas de base 
de données relative aux crédits et une consultation n’est dès lors que facultative. Elle pourrait notam-
ment survenir si le consommateur réside dans un autre Etat membre, au cas où le prêteur juge nécessaire 
de consulter la base de données appropriée de l’Etat membre où le consommateur a sa résidence 
habituelle.

Le dernier alinéa du paragraphe 5 s’aligne, dans un souci de cohérence des textes, sur l’arti- 
cle L. 224-10, paragraphe 2, alinéa 2 et prévoit expressément que le prêteur est libéré de son obligation 
de communiquer les informations collectées lorsque la diffusion de cette information est interdite par 
une autre loi telle que la législation sur le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme, 
ou lorsque la diffusion est contraire aux objectifs d’ordre public, comme la prévention et la détection 
des infractions pénales.

Enfin, le paragraphe 6 précise que la solvabilité du consommateur doit être réévaluée sur la base 
d’informations mises à jour avant qu’une augmentation significative du montant total du crédit ne peut 
être accordée après la conclusion du contrat, sauf si une augmentation éventuelle a été prévue dans 
l’évaluation initiale du consommateur. La notion de „significative“ est à interpréter en termes relatifs 
en fonction de l’importance de l’engagement initial et non pas en termes absolus.

Article L. 226-13.
L’article L. 226-13 transpose textuellement l’article 20 de la directive 2014/17/UE.
Le paragraphe 1er est ainsi le corollaire du nouvel article L. 226-12 dans la mesure où il précise la 

nature des informations permettant l’évaluation de la solvabilité du consommateur par le prêteur. Ces 
informations doivent être nécessaires, suffisantes et proportionnées et se rapporter aux revenus et 
dépenses du consommateur. Dans ce contexte, l’Autorité bancaire européenne a publié en date du 
1er juin 2015 des orientations fournissant des précisions sur les exigences énoncées à l’article 18 et à 
l’article 20, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE pour l’évaluation de la solvabilité du consom-
mateur (EBA/GL/2015/11). Ces orientations établissent notamment des exigences pour vérifier le 
revenu des consommateurs, des exigences quant à la documentation et la conservation des informations, 
des critères pour identifier et prévenir de fausses indications, ainsi que des exigences pour évaluer la 
capacité du consommateur à répondre à ses obligations en vertu du contrat de crédit immobilier, compte 
tenu des provisions pour dépenses engagées et d’autres dépenses de consommation non 
discrétionnaires. 

Le paragraphe 2 exige des intermédiaires de crédit immobilier de transmettre au prêteur les infor-
mations qu’il a obtenues auprès du consommateur afin que l’évaluation de la solvabilité puisse être 
effectuée.

Le paragraphe 3 impose aux prêteurs d’indiquer au consommateur de quelles informations et pièces 
justificatives ils ont besoin. Ces pièces justificatives doivent provenir de sources indépendantes véri-
fiables, comme par exemple de l’employeur du consommateur ou des autorités fiscales (p. ex.: bulletin 
d’impôt). Le prêteur doit également indiquer le délai endéans lequel il doit disposer de ces informations 
pour pouvoir mener à bien son évaluation dans les délais. Ces demandes d’informations sont propor-
tionnées et limitées à ce dont le prêteur a besoin pour effectuer l’évaluation de la solvabilité du 
consommateur, mais le prêteur demeure libre de demander des compléments d’informations sur les 
renseignements reçus. Dans la collecte de ces informations, le prêteur doit être diligent, étant donné 
qu’en vertu de ce paragraphe, il ne pourra pas résilier le contrat de crédit ultérieurement, au seul motif 
qu’il s’est rendu compte que les informations fournies par le consommateur avant la conclusion du 
contrat étaient incomplètes. Il est fait exception à ce principe au cas où le prêteur peut prouver que le 
consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié les informations qu’il lui a transmises.
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Le paragraphe 4 a trait aux obligations du consommateur. Le consommateur est tenu de communi-
quer au prêteur les informations nécessaires, dont les engagements financiers en cours et les revenus 
courants. Ces informations doivent être correctes et aussi complètes que nécessaires pour placer le 
prêteur en position de procéder à une évaluation appropriée de la solvabilité. Le prêteur ou l’intermé-
diaire de crédit immobilier avertit le consommateur que, lorsque le prêteur n’est pas en mesure d’effec-
tuer une évaluation de la solvabilité parce que le consommateur choisit de ne pas fournir les informations 
ou les éléments de vérification nécessaires à l’évaluation de la solvabilité, le crédit ne peut lui être 
accordé. Cet avertissement peut être transmis sous une forme standardisée au consommateur.

Enfin, le paragraphe 5, par souci d’assurer une transposition complète de la directive 2014/17/UE, 
précise que les articles L. 226-12 et L. 226-13 sur l’évaluation de la solvabilité du consommateur sont 
sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel.

Article L. 226-14.
L’article sous rubrique vise à transposer en droit luxembourgeois l’article 19 de la directive 2014/17/

UE qui impose aux Etats membres de veiller à la mise en point, sur leur territoire, de normes d’éva-
luation fiables des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires. Ces normes seront à 
utiliser par les prêteurs lorsqu’ils procèdent à l’évaluation d’un bien immobilier ainsi que par les tiers 
procédant à une telle évaluation. A défaut de règles harmonisées au Luxembourg en matière d’évalua-
tion des biens immobiliers à usage résidentiel, il est proposé de confier la mission d’élaborer ces règles 
à un comité interministériel.

Ainsi, le paragraphe 1er pose la base légale du comité interministériel qui aura pour mission d’éla-
borer des projets de règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothé-
caires. Un règlement grand-ducal détermine la composition et le fonctionnement du comité 
interministériel, ainsi que l’indemnisation de ses membres et des experts auxquels le comité pourra, le 
cas échéant, avoir recours pour informer ses travaux. Les travaux du comité devront être guidés par le 
considérant 26 de la directive 2014/17/UE qui précise que ces normes devraient tenir compte des 
principes de haut niveau reconnus au niveau international, notamment ceux définis par le Comité 
international des normes d’évaluation (IVSC), l’Association européenne d’expertise immobilière 
(TEGoVA) ou l’Institution royale des experts agréés (RICS). Ledit considérant précise en outre que 
les principes de haut niveau „supposent que les prêteurs, entre autres, adoptent et respectent des pro-
cessus internes appropriés en matière de gestion des risques et de gestion des garanties, notamment 
des processus d’évaluation rigoureux, qu’ils adoptent des normes et des méthodes d’évaluation per-
mettant des évaluations réalistes et motivées des biens afin de garantir que tous les rapports d’évaluation 
sont élaborés avec la compétence et la diligence professionnelles requises et que les évaluateurs rem-
plissent certaines exigences en matière de qualifications et afin de conserver pour la garantie une 
documentation appropriée complète et plausible en la matière.“. Le comité prendra en outre en compte 
les pratiques actuelles du secteur financier luxembourgeois en matière d’évaluation de biens immobi-
liers. Ces pratiques reflètent les spécificités du secteur immobilier domestique qu’il échet de prendre 
en compte de manière appropriée.

Le comité soumettra les projets de normes qu’il a élaboré au Conseil de gouvernement. Compte 
tenu du degré de technicité des règles à établir, ces dernières seront adoptées par voie de règlement 
grand-ducal.

Le paragraphe 2 exige des prêteurs d’utiliser les règles d’évaluation ainsi établies, lorsqu’ils pro-
cèdent à l’évaluation d’un bien immobilier. Lorsque l’évaluation est réalisée par un tiers, les prêteurs 
prennent des mesures raisonnables afin que les règles soient appliquées.

Enfin, le paragraphe 3 retient que les évaluateurs internes et externes qui procèdent à des évaluations 
de biens immobiliers doivent être professionnellement compétents et suffisamment indépendants du 
processus de souscription du crédit pour fournir une évaluation impartiale et objective qui est consignée 
sur un support durable et dont une trace est conservée par le prêteur. 

Sous-section 5 – Services de conseil

Article L. 226-15.
L’article L. 226-15 vise à transposer l’article 22 de la directive 2014/17/UE qui introduit des normes 

de qualité en matière de services de conseil. La prestation de services de conseil définis à l’ar-
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ticle L. 226-1, point 20. est une activité à part entière, différente de l’octroi de crédit ou de l’activité 
d’intermédiaire de crédit immobilier. 

Afin que les consommateurs soient en mesure de comprendre la nature des services qui leur sont 
fournis, les paragraphes 1er et 2 imposent aux prêteurs et intermédiaires de crédit immobilier d’informer 
le consommateur explicitement sur le fait que des services de conseil sont ou peuvent lui être fournis, 
et d’informer en quoi ces services consistent. Ainsi, le consommateur doit être informé si la recom-
mandation qui lui est faite se fondera sur la propre gamme de produits du prêteur ou sur une gamme 
de produits provenant de l’ensemble du marché. La recommandation doit également préciser le moment 
de calcul et le mode de calcul des frais éventuels engendrés par cette activité.

Le paragraphe 3 énonce des règles supplémentaires à respecter par les personnes prestant des ser-
vices de conseil afin d’assurer que le consommateur se voit proposer des produits adaptés à ses besoins 
et à sa situation. Les recommandations personnalisées remises au consommateur sur un support papier 
ou sur un autre support durable doivent être fondées sur une analyse loyale et suffisamment vaste des 
produits proposés par le prêteur lorsque les services de conseil sont fournis par le prêteur lui-même ou 
par un intermédiaire de crédit qui lui est lié. Dans les autres cas, c’est-à-dire lorsque les services de 
conseil sont fournis par des intermédiaires de crédit non liés, ces recommandations doivent être le 
résultat d’une analyse loyale et suffisamment vaste des produits disponibles sur le marché.

Le but de ces dispositions est d’éviter qu’un consommateur ne se méprenne sur l’ampleur du conseil 
qui lui est fourni. Afin de prester des services de conseil, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immo-
bilier doit disposer d’une bonne compréhension de la situation financière, des préférences et des 
objectifs du consommateur. Celle-ci se basera notamment sur les informations recueillies auprès du 
consommateur et mises à jour le cas échéant ainsi que d’hypothèses raisonnables quant aux risques 
susceptibles d’affecter la situation du consommateur sur toute la durée du contrat de crédit 
immobilier.

Le paragraphe 4 de l’article 22 de la directive 2014/17/UE permet aux Etats membres d’interdire 
l’usage des termes „conseil“ ou „conseiller“ ou de termes similaires par les prêteurs et les intermédiaires 
de crédit immobilier. Alors qu’il n’est pas fait usage de cette discrétion, l’emploi de ces termes est 
soumis à des conditions qui sont précisées au paragraphe 4 de l’article L. 226-15. 

Le paragraphe 5 prévoit que les services de conseil ne peuvent en règle générale être fournis que 
par des prêteurs ou des intermédiaires de crédit immobilier. Il est fait usage de l’option prévue à 
l’article 22, paragraphe 6 de la directive 2014/17/UE qui permet d’étendre le cercle de ceux qui peuvent 
fournir des services de conseil. Ainsi, peuvent fournir également des services de conseil au Luxembourg, 
les personnes qui fournissent ces services à titre accessoire dans le cadre d’une activité professionnelle 
sous condition que l’activité soit soumise à une autre réglementation, les administrateurs judiciaires 
délivrant des services de conseil dans le cadre de la gestion d’une dette existante et les personnes 
fournissant des services de conseil aux personnes endettées, publics ou volontaires, qui ne fonctionnent 
pas sur une base commerciale. 

Le paragraphe 6 parachève la transposition de l’article 22 de la directive 2014/17/UE en précisant 
que l’article sous rubrique est sans préjudice des dispositions relatives aux explications à fournir par 
le prêteur, respectivement par l’intermédiaire de crédit immobilier, sur le contrat de crédit immobilier 
proposé et de la compétence de la CSSF de veiller à ce que des services soient mis à la disposition des 
consommateurs pour les aider à comprendre leurs besoins financiers. Ces explications et services ne 
tombent pas dans la catégorie des services de conseil visés par le présent article.

Section 3 – Informations et droits concernant les contrats de crédit immobilier

Sous-section 1re – Informations sur les modifications du taux débiteur

Article L. 226-16.

L’article L. 226-16 porte transposition de l’article 27 de la directive 2014/17/UE et a trait aux infor-
mations que le prêteur doit communiquer au consommateur en cas de modification du taux d’intérêt 
variable. Il pose le principe que le prêteur informe le consommateur sur un support papier ou sur un 
autre support durable de toute modification du taux débiteur avant que celle-ci ne prenne effet. Cette 
information indique le montant des versements à effectuer après la prise d’effet du nouveau taux débi-
teur et précise si le nombre ou la périodicité des paiements change. A noter que les prêteurs peuvent 
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continuer à informer périodiquement le consommateur lorsque les modifications du taux débiteur sont 
dues à une modification d’un taux de référence.

Sous-section 2 – Crédits à taux variable

Article L.226-17. 
Le présent article porte transposition de l’article 24 de la directive 2014/17/UE. Pour autant que et 

dans la mesure où le taux variable d’un contrat de crédit immobilier est strictement corrélé à un indice 
ou à un taux de référence, l’indice ou le taux de référence utilisé pour calculer le taux débiteur doit 
être clair, accessible, objectif et vérifiable par les parties au contrat ainsi que pour la CSSF. A ces fins, 
des archives des indices utilisés pour calculer les taux débiteurs doivent être tenues par les pourvoyeurs 
de ces indices ou par les prêteurs.

Le présent article ne fait pas obstacle à la conclusion d’un contrat de crédit immobilier dans lequel 
le prêteur convient avec le consommateur, d’un taux variable dont la détermination résulte de facteurs 
autres que la référence à un indice ou à un taux de référence.

Sous-section 3 – Contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère

Article L. 226-18. 
L’article L. 226-18 reprend l’article 23 de la directive 2014/17/UE relatif aux crédits immobiliers 

libellés dans une monnaie étrangère. L’objectif de l’article en question n’est pas de réglementer les 
contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère, mais d’introduire un régime de protection élevé 
pour les consommateurs ayant souscrit ou ayant l’intention de souscrire à un contrat de crédit immo-
bilier en monnaie étrangère. 

On note que le recours systématique à des contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère ou 
„prêts en devises“ n’est pas une pratique courante au Luxembourg; ces crédits représentent, au niveau 
national, une part relativement négligeable de l’encours total des crédits immobiliers. Il convient de 
noter dans ce contexte la recommandation du Comité européen du risque systémique (CERS) du 
21 septembre 2011 transposée au niveau national par la Circulaire BCL 2012/230 et la Circulaire CSSF 
12/538 intitulée „Les prêts en devises“ et s’appliquant à tous les établissements de crédit, entreprises 
d’investissement et professionnels effectuant des opérations de prêt qui accordent des prêts en devises.

Compte tenu des risques liés aux emprunts libellés dans une monnaie étrangère, il est nécessaire de 
prévoir des mesures pour s’assurer que les consommateurs sont conscients des risques qu’ils prennent 
et qu’ils ont la possibilité de limiter leur exposition au risque de change pendant toute la durée du 
crédit. Ainsi, le paragraphe 1er vise à limiter ce risque en exigeant que le contrat de crédit en monnaie 
étrangère accorde au consommateur le droit de convertir la monnaie du crédit ou d’autres modalités 
ayant pour objet de limiter le risque de change auquel le consommateur est exposé (p. ex.: des plafonds 
ou des mises en garde supplémentaires lors du franchissement de certains seuils). 

Le paragraphe 2 précise qu’il faut entendre par „autre monnaie“ aux fins du paragraphe 1er de 
l’article L. 226-18, soit a) la monnaie principale dans laquelle le consommateur perçoit des revenus 
ou détient des actifs sur la base desquels le crédit doit être remboursé; soit en vertu de son point b) la 
monnaie de l’Etat membre dans lequel le consommateur était résident au moment où le contrat de 
crédit immobilier a été conclu ou dans lequel il réside actuellement. La deuxième phrase de ce para-
graphe impose cependant aux prêteurs de préciser si les deux choix visés aux points a) et b), ou un 
seul d’entre eux, sont offerts au consommateur.

Le paragraphe 3 donne des précisions complémentaires pour le cas où le consommateur a le droit 
de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre monnaie, en précisant que le taux de change 
auquel la conversion est effectuée, est le taux de change du marché applicable le jour de la demande 
de conversion, sauf disposition contraire dans le contrat de crédit immobilier.

Le paragraphe 4 introduit l’obligation pour le prêteur d’émettre un avertissement spécifique au moins 
lorsque la valeur du montant total restant dû payable par le consommateur ou des versements réguliers 
varie de plus de 20 pour cent de ce qu’elle serait si le taux de change entre la monnaie du contrat de 
crédit immobilier et l’euro applicable au moment de la conclusion du contrat de crédit immobilier était 
appliqué. Dans cet avertissement, le consommateur est informé de l’augmentation du montant total dû 
par le consommateur ainsi que des mécanismes pour limiter le risque de change qui sont à sa 
disposition.
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Enfin, le paragraphe 5 prévoit que les modalités applicables en vertu du présent article sont com-
muniquées au consommateur dans la FISE.

Sous-section 4 – Calcul du taux annuel effectif global

Article L. 226-19. 
L’article sous rubrique transpose l’article 17 de la directive 2014/17/UE relatif au calcul du taux 

annuel effectif global, dénommé ci-après „TAEG“. Le TAEG constitue une mesure du coût total du 
crédit pour le consommateur et inclut tous les coûts que le consommateur doit payer au titre du contrat 
de crédit et qui sont connus au prêteur. La directive 2014/17/UE prend une approche d’harmonisation 
maximale pour calculer le TAEG, afin d’assurer un niveau élevé de protection aux consommateurs 
dans toute l’Union européenne, notamment en garantissant des informations relatives au TAEG et un 
mode de calcul uniformisés à l’instar du TAEG pour les prêts à la consommation visés à l’arti- 
cle L. 224-20 du Code de la consommation. A l’instar de l’article L. 224-20 relatif aux crédits à la 
consommation, l’article L. 226-19 renvoie à un règlement grand-ducal pour dupliquer la formule 
mathématique qui figure à l’annexe I de la directive 2014/17/UE. A noter que la formule est la même 
que celle déjà actuellement prévue au Code de la consommation en matière de crédits à la consomma-
tion. Certaines hypothèses supplémentaires y seront ajoutées afin de tenir compte des caractéristiques 
particulières des contrats de crédit immobilier.

Section 4 – Exécution des contrats de crédit immobilier et exercice des droits connexes

Sous-section 1re – Remboursement anticipé

Article L. 226-20. 
L’article sous rubrique transpose l’article 25 de la directive 2014/17/UE relatif au remboursement 

anticipé des contrats de crédit immobilier par le consommateur.
Le paragraphe 1er reprend fidèlement l’article 25, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE et 

consacre le principe général du droit de remboursement anticipé partiel ou entier du crédit immobilier 
pour le consommateur avec une réduction du coût total du crédit équivalant au montant correspondant 
aux intérêts et frais dus sur le montant remboursé pour la durée résiduelle du contrat.

Le remboursement anticipé devrait être une option disponible et abordable pour le consommateur, 
lui permettant notamment de faire face d’un côté à des évènements de la vie (divorce, décès, invalidité, 
mariage etc.) et de l’autre côté à des changements affectant sa situation matérielle et ses revenus (perte 
d’emploi ou changement d’emploi, héritage etc.). 

Le paragraphe 2 porte transposition de l’article 25, paragraphe 3. Ledit paragraphe énonce la pro-
cédure de demande du remboursement anticipé en exigeant une notification de la part du consommateur 
au prêteur sur un support papier ou sur un autre support durable. Le prêteur communique au consom-
mateur sans tarder après réception de la demande les informations nécessaires à l’examen de la faculté 
de rembourser par anticipation le contrat de crédit immobilier. Ces informations chiffrent, entres autres, 
les conséquences du remboursement anticipé, y compris le montant exact de la réduction du coût total 
du crédit et de l’indemnité du prêteur.

En contrepartie du droit au remboursement anticipé, le paragraphe 3 confère au prêteur le droit à 
une indemnité équitable et objectivement justifiée pour les coûts éventuels directement liés au rem-
boursement anticipé du crédit. La directive 2014/17/UE permet aux Etats membres d’interdire la fac-
turation d’une telle indemnité. Cette approche est toutefois difficile à justifier étant donné que le 
remboursement anticipé est le plus souvent lié pour le prêteur à des coûts, si ce n’est des coûts admi-
nistratifs. En vertu de la directive 2014/17/UE, cette indemnité ne peut pas dépasser la perte financière 
du prêteur. Il importe en outre de veiller à ce que cette indemnité ne soit pas prohibitive au point de 
décourager tout remboursement anticipé de la part du consommateur. En ligne avec l’esprit de la 
directive 2014/17/UE et dans le but d’assurer une protection adéquate du consommateur souhaitant 
rembourser par anticipation son crédit, il a été décidé de s’inspirer de la pratique la plus répandue dans 
les pays voisins du Luxembourg et d’imposer un plafond que cette indemnité ne peut dépasser dans 
certains cas. Sont visés les contrats de crédit immobilier qui ont été contractés en vue de l’acquisition 
de l’habitation effective et principale du consommateur. Ce dernier doit avoir occupé l’immeuble en 
question pendant une période ininterrompue de deux ans au moins. Ce dernier critère est inspiré des 
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dispositions actuellement en vigueur en matière d’aide au logement et son respect s’apprécie au moment 
du remboursement anticipé. A l’instar de la législation française, un plafond correspondant à six mois 
d’intérêts sur le capital que le consommateur souhaite rembourser de manière anticipative, calculés au 
taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le jour du remboursement anticipé est prévu 
pour les contrats de crédit susmentionnés. Ce plafond de six mois d’intérêts, prévu à l’alinéa 2 du 
paragraphe 3, est sans préjudice des limitations de l’indemnité de remboursement anticipé découlant 
de l’alinéa 1er du paragraphe 3, qui continuent à s’appliquer. 

Le plafond de six mois d’intérêts ne s’appliquera qu’aux remboursements anticipés ou fractions de 
remboursements anticipés ayant trait à un même contrat de crédit qui, de manière cumulée, ne dépassent 
pas le montant de 450.000 euros. Tant que le montant cumulé d’un ou de plusieurs remboursements 
anticipés par rapport à un contrat de crédit visé ne dépasse pas le montant de 450.000 euros le plafond 
de six mois d’intérêts s’applique. Si par exemple un consommateur procède en l’année t à un rembour-
sement anticipé de 200.000 euros et en l’année t+5 à un remboursement anticipé supplémentaire de 
150.000 euros, l’indemnité pour remboursement anticipé en l’année t (lors du premier remboursement 
anticipé) ne pourra en aucun cas dépasser six mensualités d’intérêts sur le montant de 200.000 euros, 
calculées au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier en question le jour du rembour-
sement anticipé de l’année t. En plus, l’indemnité pour remboursement anticipé en l’année t+5 (lors 
du second remboursement anticipé) ne pourra en aucun cas excéder six mensualités d’intérêts sur le 
montant de 150.000 euros calculées au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier en 
question le jour du remboursement anticipé de l’année t+5.

Si le montant cumulé des remboursements anticipés dépasse le montant de 450.000 euros, le plafond 
de six mois d’intérêts s’appliquera à la partie du ou des remboursements anticipés qui ne dépasse pas 
450.000 euros. Pour la partie du ou des remboursements anticipés qui dépasse 450.000 euros, le plafond 
de six mois d’intérêts ne s’applique pas et seules les limitations découlant de l’alinéa 1er du para-
graphe 3 s’appliquent, c’est-à-dire, l’indemnité doit être équitable et objectivement justifiée et porter 
sur les coûts éventuels directement liés au remboursement anticipé du crédit. L’indemnité ne peut pas 
dépasser la perte financière du prêteur.

Le plafond de six mois d’intérêts ne s’applique pas si le prêt est accordé en relation avec une rési-
dence secondaire ou un immeuble locatif. 

Cette disposition permettra de protéger, conformément à l’esprit de la directive 2014/17/UE et dans 
le droit fil de la politique gouvernementale dont un des principes directeurs est la sélectivité sociale, 
le consommateur moyen contre des indemnités peu transparentes pouvant résulter de calculs autour du 
coût de réemploi difficilement cernables pour le consommateur. L’introduction d’un plafond devrait 
également permettre d’éliminer l’insécurité juridique qui entoure les indemnités facturées aux 
consommateurs. 

Il est rappelé qu’en vertu de l’article L. 010-1, le consommateur est défini comme „toute personne 
physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale“. Le présent projet de loi ne vise que les contrats en vertu desquels un prêteur 
consent ou s’engage à consentir à un consommateur un crédit sous la forme d’un délai de paiement, 
d’un prêt ou de toute autre facilité de paiement similaire. Ne sont donc pas visés les contrats intervenant 
dans le cadre de l’activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale d’une personne.

L’indemnité susmentionnée correspond au montant maximal qui peut être facturé au consommateur 
en cas de remboursement anticipé. En effet, le dernier paragraphe, en ligne avec l’article 25, para-
graphe 3 de la directive 2014/17/UE, précise qu’aucune pénalité ne peut être imposée au consommateur 
par le prêteur. Un manque à gagner du prêteur n’est pas à considérer en tant que perte financière du 
prêteur au sens du paragraphe 3.

Le paragraphe 4 exige l’inclusion de la clause de remboursement anticipé dans le contrat de crédit 
immobilier. 

Sous-section 2 – Retards de paiements et saisie

Article L. 226-21. 
L’article L. 226-21 porte transposition de l’article 26 de la directive 2014/17/UE. Le paragraphe 1er 

impose aux prêteurs de tenir des archives concernant les types de biens immobiliers acceptés comme 
garantie ainsi que les politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi de prêts hypothécaires. A noter 
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que la première phrase de l’article 26, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE qui dispose que les 
Etats membres veillent à ce que des mécanismes appropriés soient en place pour garantir que la créance 
portant sur la garantie peut être exécutée par ou pour le compte des prêteurs n’est pas transposée par 
la loi en projet étant donné que son exécution est assurée au niveau national par la loi modifiée du 
2 janvier 1889 sur la saisie immobilière.

Le paragraphe 2 confie la mission d’assurer un suivi statistique approprié du marché des propriétés 
résidentielles à l’Institut nationale de la statistique et des études économiques (STATEC). Le STATEC, 
en application du règlement (CE) n° 93/2013, produit d’ores et déjà un indice des prix des logements 
trimestriel mesurant l’évolution des prix de transaction des biens immobiliers résidentiels. Cet indice 
est basé sur les données transmises au STATEC par l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines. Calculé selon une méthodologie harmonisée, cet indice est également inclus dans le tableau 
de bord utilisé dans le cadre de la procédure relative aux déséquilibres macroéconomiques mise en 
place par le règlement (UE) n° 1176/2011. 

A noter qu’en vertu des textes européens sur la réglementation bancaire, notamment le règlement 
(UE) n° 575/2013, la CSSF assure le suivi du marché immobilier à des fins de surveillance prudentielle 
des prêteurs qui sont des établissements de crédit. Un échange entre le STATEC et la CSSF s’avère 
dès lors mutuellement bénéfique compte tenu de leurs tâches complémentaires mais liées en la matière.

Article L. 226-22.
L’article L. 226-22 porte transposition de l’article 28 de la directive 2014/17/UE relatif aux retards 

de paiements et saisie.
Au vu des conséquences que les saisies immobilières pourront avoir non seulement pour les consom-

mateurs, mais aussi pour les prêteurs, le paragraphe 1er impose aux prêteurs de faire preuve d’une 
tolérance raisonnable avant d’engager une procédure de saisie. Au Luxembourg, en vertu du point 224 
de la Circulaire CSSF 12/552, chaque établissement de crédit et professionnel effectuant des opérations 
de prêt doit disposer de politiques claires qui définissent les mesures à prendre lorsqu’un débiteur ne 
respecte pas ou signale à l’établissement de crédit, respectivement au professionnel effectuant des 
opérations de prêt, qu’il n’est plus en mesure de respecter les clauses contractuelles de son engagement, 
notamment les différentes échéances de paiement. Les points 223 et 227 de la Circulaire CSSF 12/552 
imposent aux établissements de crédit et professionnels effectuant des opérations de prêt des règles 
pour gérer en interne les crédits immobiliers en difficulté ou en retard de paiement.

Par ailleurs, le paragraphe 1er reflète la pratique courante sur le marché luxembourgeois qui consiste 
pour le prêteur d’essayer dans un premier temps à s’accorder avec le débiteur en défaut de paiement 
sur un programme de remboursement. Par la suite, et après écoulement d’un délai approprié, le prêteur 
recourt aux mécanismes de cession/saisie sur rémunération. C’est seulement à ce moment qu’il envi-
sage la réalisation des sûretés personnelles et réelles fournies. En tout dernier lieu et après avoir épuisé 
toutes ces voies, le prêteur recourt à la vente publique, qui reste la mesure ultime pour le prêteur pour 
recouvrir sa créance. A noter que les prêteurs tiennent généralement compte de la situation concrète et 
de la nécessité pour le consommateur de disposer de moyens de subsistance suffisants.

Le paragraphe 2 met en œuvre l’option prévue à l’article 28, paragraphe 2 de la directive 2014/17/
UE qui permet aux Etats membres d’exiger, lorsque le prêteur définit et impose des frais au consom-
mateur pour le défaut de paiement, que ces frais ne soient pas supérieurs à ce qui est nécessaire pour 
indemniser les coûts supportés par le prêteur à la suite du défaut de paiement.

Le paragraphe 3 confère la liberté aux parties au contrat de crédit immobilier de convenir expres-
sément que la restitution ou le transfert de la garantie ou du produit de la vente de la garantie est 
suffisant pour rembourser le crédit.

L’alinéa 2, du paragraphe 5 de l’article 28 de la directive 2014/17/UE prévoit que si une somme 
reste due après la procédure de saisie, les Etats membres veillent à ce que des mesures visant à faciliter 
le remboursement soient mises en place afin de protéger les consommateurs. Aucune transposition 
spécifique de ce paragraphe dans le projet de loi n’est nécessaire dans la mesure où le prix obtenu en 
cas de vente de l’immeuble moyennant l’organisation d’une vente publique doit être considéré comme 
le meilleur prix possible selon les circonstances. Ce prix est publié au moins deux fois dans un journal 
de presse officiel du Luxembourg et reflète la valeur optimale du marché en fonction de la situation 
donnée. Si ce prix obtenu lors de l’adjudication publique, ne s’avère pas suffisant pour couvrir la 
créance sur le consommateur, le prêteur peut refuser l’adjudication de l’immeuble.
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Section 5 – Intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Agrément des intermédiaires de crédit immobilier

Article L. 226-23. 
La loi en projet établit le cadre légal pour une nouvelle catégorie de professionnels qui sont actifs 

dans le secteur du crédit immobilier, à savoir les intermédiaires de crédit immobilier, et en définit les 
conditions d’agrément et d’exercice. L’introduction du statut d’intermédiaire de crédit immobilier en 
droit luxembourgeois est une des innovations du projet de loi, dans la mesure où ces professionnels 
n’ont, à ce jour, pas encore opérés au Luxembourg. Il n’est, en effet, pas dans les usages des consom-
mateurs luxembourgeois d’avoir recours à un intermédiaire pour un crédit immobilier alors que ceux-ci 
contactent directement leur/leurs banquier(s) de confiance.

L’article 29, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE exige que les intermédiaires de crédit immo-
bilier soient dûment admis à exercer tout ou partie des activités d’intermédiaire de crédit immobilier 
ou de fournir des services de conseil dans leur Etat membre d’origine. Le projet de loi soumet les 
intermédiaires de crédit immobilier à un régime d’agrément qui s’inspire de celui des professionnels 
du secteur financier („PSF“) tel que prévu par la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier.

Le paragraphe 1er de l’article sous rubrique consacre le principe général que nul ne peut être établi 
au Luxembourg comme intermédiaire de crédit immobilier sans être en possession d’un agrément écrit 
du ministre ayant la Place financière dans ses attributions. Dans un souci de protection du consomma-
teur, les conditions d’accès à l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier sont les mêmes, peu importe 
si cette activité est exercée à titre principal ou accessoire.

Le paragraphe 2 porte transposition de l’article 29, paragraphe 9 de la directive 2014/17/UE et exclut 
certains professionnels de l’obligation d’obtenir un nouvel agrément pour l’exercice de l’activité 
d’intermédiaire de crédit immobilier ou pour la fourniture des services de conseil, et partant des condi-
tions et de la procédure d’agrément spécifiées aux articles L. 226-23 à L. 226-27. 

Il s’agit tout d’abord des établissements de crédit autorisés en vertu de la directive 2013/36/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements 
de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, 
modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE. Une référence 
au texte européen, transposé en droit luxembourgeois par la loi du 23 juillet 2015 (modifiant la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier), s’impose compte tenu de la dimension euro-
péenne de cette disposition. En effet, il importe d’exempter de l’obligation d’obtenir un agrément 
spécifique en tant qu’intermédiaire de crédit immobilier non seulement les établissements de crédit de 
droit luxembourgeois établis au Luxembourg et agréés en vertu de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier, mais également les établissements de crédit pour lesquels l’Etat membre 
d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg et qui exercent leur activité au Luxembourg 
soit au moyen de l’établissement d’une succursale, soit en régime de libre prestation de services. Sont 
encore exemptés des dispositions relatives à l’agrément d’intermédiaire de crédit immobilier, les pro-
fessionnels effectuant des opérations de prêts visés à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier ainsi que les établissements financiers visés à l’article 31 de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Ces derniers, pour bénéficier du passeport, doivent en 
effet être compris dans le champ de la surveillance sur base consolidée à laquelle sont soumises leurs 
entreprises-mère qui doivent être des établissements de crédit.

Article L. 226-24. 
Cet article introduit la procédure de demande d’agrément en tant qu’intermédiaire de crédit immo-

bilier auprès du ministre ayant la Place financière dans ses attributions, qui s’aligne sur la procédure 
à respecter par les professionnels du secteur financier prévue à l’article 15 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier. Il incombe dès lors à la CSSF d’instruire le dossier afin de vérifier 
si les conditions exigées par la présente sous-section en vue de l’obtention de l’agrément soient 
réunies.

Article L. 226-25.
L’article L. 226-25 a trait à l’honorabilité et à la compétence professionnelle de l’intermédiaire de 

crédit immobilier, personne physique ou morale, qui demande un agrément. L’article sous rubrique 
porte ainsi transposition de l’article 29, paragraphe 2, lettres b) et c) de la directive 2014/17/UE.
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Le paragraphe 1er requiert expressément que la personne physique établie comme intermédiaire de 
crédit immobilier, et dans le cas d’un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que personne 
morale, les membres du conseil d’administration ou les personnes physiques exerçant des tâches équi-
valentes chez un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que personne morale mais dépourvu 
de conseil d’administration doivent à la fois justifier de leur honorabilité professionnelle et disposer 
de connaissances et de compétences suffisantes dans le domaine des contrats de crédit immobilier en 
vue de l’obtention de l’agrément. Afin de tenir compte d’une terminologie consacrée en matière d’agré-
ment, la notion „parfaite honorabilité“ a été transposée par les termes consacrés „honorabilité profes-
sionnelle“. La rédaction du paragraphe s’inspire de près de l’article 19 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier.

Alors que l’honorabilité professionnelle s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous 
les éléments susceptibles d’établir que ces personnes jouissent d’une bonne réputation et présentent 
toutes les garanties d’une activité irréprochable, le niveau requis de connaissances et de compétences 
dans le domaine des contrats de crédit immobilier est spécifié davantage à l’article L.226-38. A noter 
que pour obtenir l’agrément d’intermédiaire de crédit immobilier, les personnes susmentionnées doivent 
avoir, conformément aux exigences établies par l’article 29, paragraphe 2, lettre b) de la direc-
tive 2014/17/UE, un casier judiciaire vierge, ou tout équivalent en cas d’une personne résidant dans 
un autre Etat membre et ne disposant pas de casier au Luxembourg, en ce qui concerne des infractions 
pénales graves liées soit à une atteinte aux biens, soit à d’autres faits punissables portant sur des acti-
vités financières, et elles n’ont jamais été déclarées en faillite, sauf si elles ont été réhabilitées confor-
mément au livre III, titre III du Code de commerce ou aux dispositions pertinentes du droit de l’Etat 
dans lequel elles ont été déclarées en faillite.

Le paragraphe 2 est basé sur l’article 19, paragraphe 4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier et introduit l’exigence que tout changement dans le chef des personnes visées au 
paragraphe 1er doit être communiqué au préalable à la CSSF. Dans un tel cas, la CSSF doit vérifier si 
les personnes proposées remplissent les conditions d’honorabilité. La CSSF dispose également du droit 
de s’opposer formellement au changement envisagé, si elle estime que ces personnes ne jouissent pas 
d’une honorabilité professionnelle adéquate, ou s’il existe des raisons objectives et démontrables 
d’estimer que le changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente de l’inter-
médiaire de crédit immobilier. 

Par souci de cohérence, le paragraphe 3 s’aligne sur l’article 19, paragraphe 5 de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier et impose aux membres des organes d’administration, de 
gestion et de surveillance, ou le cas échéant, aux personnes physiques, l’obligation de notifier sponta-
nément à la CSSF par écrit et sous une forme complète, cohérente et compréhensible tout changement 
concernant les informations substantielles sur lesquelles s’est fondée la CSSF pour instruire la demande 
d’agrément.

Enfin, le paragraphe 4 miroite l’article 19, paragraphe 3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier et a trait à l’exigence d’une gestion saine et prudente de l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

Article L. 226-26.
L’article L. 226-26 reprend l’article 29, paragraphe 2, lettre a) de la directive 2014/17/UE. Il exige 

que l’intermédiaire de crédit immobilier soit couvert par une assurance en responsabilité civile profes-
sionnelle couvrant les territoires où il propose ses services, ou par toute autre garantie équivalente 
portant sur la responsabilité résultant d’une faute professionnelle. Dans ce contexte, il convient de 
rappeler le règlement délégué (UE) n° 1125/2014 de la Commission du 19 septembre 2014 complétant 
la directive 2014/17/UE fixant le montant monétaire minimal pour l’assurance responsabilité profes-
sionnelle à un montant de 460.000 euros par sinistre et à un montant global par année civile pour 
l’ensemble des sinistres à 750.000 euros. 

Article L. 226-27.
L’article L. 226-27 porte transposition de l’article 29, paragraphe 5, lettres a) et b) de la direc-

tive 2014/17/UE. L’article est aligné sur le texte de l’article 17, paragraphe 1er de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier. Ainsi, l’agrément pour un demandeur qui est une personne 
morale est subordonnée à la justification de l’existence au Luxembourg de l’administration centrale et 
du siège statutaire du demandeur. Si le demandeur est une personne physique, l’agrément est subor-
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donné à la justification que cette personne exerce effectivement son activité principale au Luxembourg 
et y a son administration centrale.

Article L. 226-28.
L’article L. 226-28 transpose l’article 29, paragraphes 4 et 6, alinéa 1er de la directive 2014/17/UE 

ayant trait au registre des intermédiaires de crédit immobilier.
L’alinéa 1er exige l’inscription des intermédiaires de crédit immobilier agréés au Luxembourg et des 

succursales au Luxembourg des intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre 
au registre des intermédiaires de crédit immobilier établi par la CSSF.

L’alinéa 2 impose à la CSSF de tenir et de mettre à jour ce registre des intermédiaires de crédit 
immobilier qui est publié, à des fins d’information et de consultation en ligne, sur le site internet de la 
CSSF.

L’alinéa 3 énumère enfin les informations qui devront au moins figurer sur le registre des intermé-
diaires de crédit immobilier. 

Article L. 226-29.
Dans l’intérêt de la protection des consommateurs, il n’est pas fait usage de la faculté prévue à 

l’article 31 de la directive 2014/17/UE de permettre aux intermédiaires de crédit immobilier de désigner 
un représentant qui exerce pour le compte d’un intermédiaire de crédit immobilier les activités d’inter-
médiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 11. Par souci de clarté juridique, l’article 
sous rubrique vise à interdire expressément aux intermédiaires de crédit immobilier de désigner des 
représentants tels que définis à l’article L. 226-1, point 18. pour exercer tout ou partie des activités 
d’intermédiaire de crédit ou pour fournir des services de conseil au Luxembourg. A noter qu’afin 
d’assurer des conditions de concurrence égales, l’article 32, paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE 
interdit aux représentants désignés dans d’autres Etats membres d’exercer tout ou partie des activités 
d’intermédiaire de crédit immobilier ou à fournir des services de conseil dans les Etats membres, qui 
comme le Luxembourg, ont opté pour interdire le recours à de tels représentants désignés.

Sous-section 2 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services dans un autre Etat membre par des intermédiaires de 

crédit immobilier de droit luxembourgeois

Article L. 226-30.
L’article L. 226-30 transpose l’article 32 de la directive 2014/17/UE et confère le passeport européen 

aux intermédiaires de crédit immobiliers agréés au Luxembourg, leur permettant ainsi d’exercer leurs 
activités dans d’autres Etats membres, par le biais de l’établissement d’une succursale ou par le biais 
de la libre prestation de services. Afin de pouvoir exercer l’activité d’intermédiaire de crédit dans un 
ou plusieurs Etats membres au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre pres-
tation des services, l’intermédiaire de crédit agréé au Luxembourg doit préalablement informer la CSSF 
de son intention. La CSSF dispose d’un délai d’un mois pour notifier aux autorités compétentes du ou 
des Etats membres d’accueil concernés l’intention de l’intermédiaire de crédit immobilier. La CSSF 
est tenue d’informer concomitamment l’intermédiaire de crédit immobilier concerné de cette notifica-
tion. L’intermédiaire de crédit immobilier peut commencer son activité un mois après la date à laquelle 
il a été informé par la CSSF de cette notification.

Sous-section 3 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services au Luxembourg par des intermédiaires de crédit 

immobilier de droit étranger

Article L. 226-31.
L’article L. 226-31 constitue l’image miroir de l’article L. 226-30 et régit l’établissement d’une 

succursale et la prestation de services au Luxembourg par un intermédiaire de crédit immobilier pour 
lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg. 

Afin de permettre aux intermédiaires de crédit immobilier de droit étranger qui sont dûment admis 
dans leur Etat membre d’origine de bénéficier du passeport européen introduit par la directive 2014/17/
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UE, l’article sous rubrique clarifie que, par dérogation à l’article L. 226-23, les intermédiaires de crédit 
immobilier de droit étranger peuvent exercer au Luxembourg l’activité d’intermédiaire de crédit immo-
bilier au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation de services, sous 
réserve que les activités exercées via la succursale ou les services prestés par voie de libre prestation 
de services soient couverts par leur admission dans l’Etat membre d’origine. 

Sous-section 4 – Surveillance des intermédiaires de crédit immobilier

Article L. 226-32.
L’article L. 226-32 vise à transposer l’article 34 de la directive 2014/17/UE relatif à la surveillance 

des intermédiaires de crédit immobilier.
Le paragraphe 1er porte transposition de l’article 34, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE en 

précisant que les intermédiaires de crédit immobilier et partant les intermédiaires de crédit immobilier 
liés, sont directement soumis à la surveillance de la CSSF. Est précisé en outre que la CSSF veille à 
ce que les intermédiaires de crédit immobilier respectent en permanence les articles L. 226-25 et  
L. 226-26 relatives à la disposition d’une assurance en responsabilité civile professionnelle et au respect 
des conditions d’honorabilité ainsi qu’un niveau de compétence approprié dans le domaine du crédit 
immobilier.

Les paragraphes 2 à 4 transposent de manière fidèle l’article 34, paragraphes 2 à 4 de la direc-
tive 2014/17/UE relatifs à la surveillance par la CSSF, agissant en tant qu’autorité compétente de l’Etat 
membre d’accueil, des activités exercées au Luxembourg à travers d’une succursale ou en régime de 
libre prestation de services des intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre.

Le paragraphe 5, de son côté, prévoit la procédure à respecter par la CSSF, et le cas échéant, par 
les autorités compétentes des autres Etats membres, pour procéder à des inspections sur place dans une 
succursale aux fins de contrôler le respect des dispositions de la directive 2014/17/UE.

Le paragraphe 6 est relatif au droit de la CSSF de saisir l’Autorité bancaire européenne afin qu’elle 
puisse exercer la médiation si la CSSF est en désaccord avec les mesures prises par les autorités com-
pétentes de l’Etat membre d’origine. 

Le paragraphe 7 précise que les intermédiaires de crédit immobilier liés sont soumis à la surveillance 
visée au présent article soit directement, soit dans le cadre de la surveillance du prêteur pour le compte 
duquel ils agissent, si ce préteur est un établissement de crédit autorisé en vertu de la directive 2013/36/
UE ou un professionnel effectuant des opérations de prêts visé à l’article 28-4 de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier, ou encore un établissement financier d’un autre Etat membre 
visé à l’article 31 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Enfin, le dernier paragraphe clarifie que sans préjudice de la surveillance exercée par la CSSF, le 
prêteur contrôle les activités de l’intermédiaire de crédit immobilier lié à lui seul.

Article L. 226-33.
L’article sous rubrique s’aligne sur l’article 53 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier, qui est relatif aux pouvoirs de la CSSF. Afin de mener utilement les missions qui lui sont 
confiées par le présent projet de loi, il faut que la CSSF dispose de ces pouvoirs à l’égard des prêteurs 
et des entités inscrites au registre des intermédiaires de crédit immobilier.

Sous-section 5 – Retrait de l’agrément accordé 
aux intermédiaires de crédit immobilier

Article L. 226-34.
Cet article reprend l’article 33 de la directive 2014/17/UE relatif au retrait de l’agrément accordé 

aux intermédiaires de crédit immobilier.
Le paragraphe 1er énumère les hypothèses de retrait d’agrément. Il est spécifié au paragraphe 2 que 

tout retrait doit être motivé et communiqué à l’intermédiaire de crédit immobilier. Dans le même ordre 
d’idées, la CSSF informe les Etats membres d’accueil du retrait et procède à la radiation de l’intermé-
diaire de crédit immobilier du registre conformément aux paragraphes 3 et 4 du présent article.

7025 - Dossier consolidé : 48



43

Sous-section 6 – Exigences d’information applicables aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Article L. 226-35.
L’article sous rubrique transpose l’article 15 de la directive 2014/17/UE et spécifie les informations 

que l’intermédiaire de crédit immobilier doit fournir au consommateur avant qu’il exerce ses 
activités.

Section 6 – Obligations applicables aux prêteurs et 
aux intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Règles générales de conduite

Article L. 226-36.
L’article sous rubrique reprend l’article 7 de la directive 2014/17/UE ayant trait aux règles générales 

de conduite des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier.
Le paragraphe 1er reprend fidèlement l’article 7, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE et 

requiert l’équité, l’honnêteté et le professionnalisme des prêteurs et des intermédiaires de crédit immo-
bilier dans le cadre de l’exercice de leurs activités. 

Les paragraphes 2 à 4 sont relatifs aux modalités de rémunération et portent transposition des para-
graphes 2 à 4 de l’article 7 de la directive 2014/17/UE. Ces dispositions visent à éviter les conflits 
d’intérêts et la prise de risques excessifs.

Sous-section 2 – Exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences

Article L. 226-37.
L’article L. 226-37 porte transposition des dispositions de l’article 9 de la directive 2014/17/UE. 
Le paragraphe 1er impose aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier de s’assurer que 

leur personnel ait et maintienne à jour un niveau de connaissances et de compétences approprié concer-
nant l’élaboration, la proposition ou l’octroi des contrats de crédit immobilier, l’exercice des activités 
d’intermédiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 11. ou la fourniture des services 
de conseil. Il s’agit non seulement d’exiger les connaissances et les compétences de la part du personnel 
au moment du recrutement, mais également d’assurer que le personnel puisse les acquérir, par exemple 
en proposant les formations nécessaires pour que le personnel puisse d’une façon appropriée intervenir 
dans les différentes phases de l’intermédiation ou de la conclusion des contrats de crédit immobilier, 
respectivement dans le conseil des services auxiliaires.

Le paragraphe 2, alinéa 1er précise que le personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit 
immobilier au Luxembourg doit respecter les exigences concernant le niveau de connaissances et de 
compétences visées à l’article L. 226-38. Les alinéas 2 et 3 dudit paragraphe indiquent les exigences 
concernant le niveau de connaissances et de compétences à respecter par le personnel des prêteurs et 
intermédiaires de crédit immobilier dans le cadre des activités transfrontalières via une succursale ou 
en régime de libre prestation de services. 

Le paragraphe 3 prévoit la surveillance du respect des exigences concernant le niveau de connais-
sances et de compétences par la CSSF qui coopère, le cas échéant, avec les autorités compétentes des 
autres Etats membres.

Article L. 226-38.
Les paragraphes 1er et 2 de l’article sous rubrique posent le cadre dans lequel la CSSF doit établir 

les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences dans le domaine 
des contrats de crédit immobilier du personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier 
ainsi que des personnes participant à la gestion de l’intermédiaire de crédit immobilier. A cet égard, 
l’article L. 226-38 reprend fidèlement l’annexe III de la directive 2014/17/UE. Ainsi, le niveau de 
connaissances et de compétences est établi sur base des qualifications professionnelles ou de l’expé-
rience professionnelle. Au vu du principe de proportionnalité, les exigences minimales peuvent varier 
en fonction des rôles, missions et responsabilités du personnel des prêteurs et des intermédiaires de 
crédit immobilier et des dirigeants des intermédiaires de crédit immobilier. 
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Afin d’assurer une transition ordonnée, le paragraphe 3 précise que pendant une période transitoire 
allant jusqu’au 21 mars 2019, les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de 
compétences du personnel sont réputées être remplies lorsque les personnes concernées justifient d’une 
expérience professionnelle d’au moins 3 années dans le domaine lié à l’octroi, à la distribution et à 
l’intermédiation de produits de crédit.

Section 7 – Dispositions d’exécution

Sous-section 1re – Dispositions impératives

Article L. 226-39.	
L’article L. 226-39 transpose les dispositions pertinentes de l’article 41 de la directive 2014/17/UE 

portant sur le caractère impératif de ladite directive. 
L’article vise à éviter que l’application du présent chapitre à des contrats de crédit immobilier ne 

soit contournée par les libellés du contrat. Pour en assurer le respect, il est proposé, à l’instar de ce qui 
se fait pour les clauses abusives, de sanctionner de tels libellés en les considérant comme nuls et non 
écrits. Afin de garantir une cohérence des régimes en matière de contrats de crédit aux consommateurs, 
la rédaction de l’article L. 226-39 s’aligne expressément sur celle de l’article L. 224-23 du Code de la 
consommation relatif aux contrats de crédit à la consommation.

On notera que l’article 41, lettre a) de la directive 2014/17/UE n’est pas repris dans le présent cha-
pitre du fait que la disposition contenue dans l’article L. 211-6 vaut pour l’ensemble du livre 2 du Code 
de la consommation et partant pour le chapitre 6 relatif aux contrats de crédit immobilier.

Sous-section 2 – Sanctions

Articles L. 226-40. et L. 226-41 
Les articles sous rubrique répondent à l’article 38 de la directive 2014/17/UE selon lequel les Etats 

membres doivent fixer des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives applicables en cas d’in-
fractions aux dispositions nationales adoptées sur la base de la directive 2014/17/UE et prendre toute 
mesure nécessaire pour assurer leur mise en œuvre. Par souci de cohérence, le régime de sanctions 
prévu par le projet de loi est aligné sur ceux contenus dans d’autres lois ayant trait au secteur 
financier. 

L’article L. 226-40 prévoit en premier lieu la nullité de toute clause ou combinaison de clauses d’un 
contrat de crédit immobilier conclue en violation du chapitre 6 du Code de la consommation et de ses 
règlements d’exécution. Cet article miroite l’article L. 224-24 du Code de la consommation qui s’ap-
plique aux contrats de crédit à la consommation.

L’article L. 226-41 prévoit par la suite le régime de sanctions administratives applicable en cas de 
violations des obligations découlant du présent chapitre qui est inspiré de près des régimes introduits 
récemment par la loi du 12 juillet 2013 relative à la vente à découvert d’instruments financiers et la 
loi du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux contreparties centrales et aux réfé-
rentiels centraux et modifiant différentes lois relatives aux services financiers, ainsi que du régime de 
sanctions prévu dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Compte tenu du principe de la légalité des peines, le paragraphe 1er énumère les différentes infrac-
tions que la CSSF peut sanctionner à l’égard des personnes physiques ou morales soumises aux dis-
positions du chapitre 6. 

Les sanctions administratives qui peuvent être prononcées par la CSSF sont listées par ordre de 
gravité au paragraphe 2. L’alinéa 2 dudit paragraphe précise également le principe de proportionnalité 
dans le pouvoir de sanction de la CSSF. La rédaction du paragraphe 2 s’inspire par souci de cohérence 
de l’article 3, paragraphe 3 de la loi du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux 
contreparties centrales et aux référentiels centraux et modifiant différentes lois relatives aux services 
financiers et de l’article 5, paragraphe 3 de la loi du 12 juillet 2013 relative à la vente à découvert 
d’instruments financiers. La fourchette des amendes administratives est calquée sur celle figurant à 
l’article 63 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur.

Le paragraphe 3 précise les exigences en matière de publication des sanctions et s’inscrit dans le 
cadre de l’article 38, paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE. Afin d’éviter toute insécurité juridique 
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quant à la durée de la publication d’une sanction administrative prononcée par la CSSF, le libellé de 
l’alinéa 2 s’aligne sur l’article 3, paragraphe 4, alinéa 2 de la loi du 15 mars 2016 précitée et prévoit 
que toute information publiée demeure sur le site internet de la CSSF pendant cinq ans à partir de la 
publication.

Article L. 226-42.
Cet article précise que les décisions de la CSSF prises en vertu du chapitre 6 peuvent faire l’objet 

d’un recours en réformation dans un délai d’un mois.

Article L. 226-43.
Dans un souci de cohérence et afin de protéger le consommateur contre le démarchage à domicile, 

pratique commerciale agressive réputée déloyale de façon générale et aux conditions déterminées à 
l’article L. 122-7, point 2, le présent article, à l’instar de l’article L. 224-25, prévoit des sanctions 
pénales à l’encontre du prêteur ou de l’intermédiaire de crédit immobilier qui aura conclu ou tenté de 
conclure par démarchage à domicile des contrats de crédit immobilier, sans tenir compte du refus du 
consommateur d’être démarché ou sollicité ou en ignorant sa demande de voir le prêteur ou l’intermé-
diaire de crédit immobilier quitter les lieux ou de ne pas y revenir.

Sous-section 3 – Coopération entre les autorités compétentes des différents Etats membres

Article L. 226-44.
L’article sous rubrique vise à transposer fidèlement les articles 36 et 39, paragraphe 2 de la direc-

tive 2014/17/UE et a trait à la coopération de la CSSF avec les autorités compétentes des autres Etats 
membres et vice-versa.

Le paragraphe 1er, alinéa 1er précise à cet égard que la CSSF coopère avec les autorités compétentes 
des autres Etats membres chaque fois que cela est nécessaire à l’accomplissement de ses propres tâches, 
ainsi que chaque fois qu’une telle coopération sera nécessaire afin que les autorités compétentes des 
autres Etats membres puissent accomplir les missions qui leur incombent en vertu de la direc-
tive 2014/17/UE. L’alinéa 2 dispose que la CSSF prête son concours aux autorités compétentes des 
autres Etats membres en échangeant des informations aux fins de la directive 2014/17/UE avec ces 
autorités et en coopérant dans le cadre d’enquêtes ou d’activités de surveillance aux fins de ladite 
directive. Etant donné qu’il n’est pas possible de se référer aux différentes lois nationales des autres 
Etats membres portant transposition de la directive 2014/17/UE, une référence au texte européen 
s’impose.

Pour parachever la transposition de l’article 36, paragraphe 3 de la directive 2014/17/UE, le para-
graphe 2 de l’article sous rubrique précise que la CSSF communique aux autorités compétentes des 
autres Etats membres servant de points de contact les informations requises aux fins de l’exécution des 
missions qui leur sont dévolues par ladite directive. Dans ce contexte, la CSSF peut indiquer, au 
moment de la communication, que les informations en question ne peuvent être divulguées sans son 
accord exprès, auquel cas ces informations peuvent être échangées uniquement aux fins pour lesquelles 
la CSSF a donné son accord.

Le paragraphe 3 énonce les limites quant à l’obligation pour la CSSF de coopérer à une enquête, à 
une activité de surveillance ou à un échange d’informations.

Le paragraphe 4 porte sur le droit de la CSSF de solliciter l’assistance de l’Autorité bancaire euro-
péenne en cas de rejet d’une demande de coopération de sa part.

Enfin, le paragraphe 5 porte transposition de l’article 39, paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE 
et vise la coopération de la CSSF en matière de résolution extrajudiciaire des litiges transfrontaliers 
concernant les contrats de crédit immobilier.

Sous-section 4 – Dispositions finales

Article L. 226-45.
L’article L. 226-45 transpose de manière textuelle l’article 43 de la directive 2014/17/UE. Ainsi, le 

paragraphe 1er dispose dans un souci de sécurité juridique que les nouvelles dispositions régissant les 
contrats de crédit immobilier ne s‘appliquent pas aux contrats en cours le 21 mars 2016.
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Le paragraphe 2 permet aux intermédiaires de crédit immobilier qui ont exercé des activités d’inter-
médiaire de crédit immobilier avant le 21 mars 2016 et qui ne sont pas encore agréés conformément 
au nouveau chapitre 6 de continuer à exercer leurs activités jusqu’au 21 mars 2017. 

Le paragraphe 3 accorde une phase transitoire allant jusqu’au 21 mars 2017 aux prêteurs et inter-
médiaires de crédit immobilier qui ont exercés des activités régies par le chapitre 6 avant le 20 mars 
2014 afin qu’ils puissent se conformer à l’article L. 226-37 relatif au niveau de compétences et de 
connaissances en matière des contrats de crédit immobilier de leur personnel.

Point 3°:

Dans un souci de protection des consommateurs, la présente modification vise à introduire à l’ar-
ticle L. 320-5 contentant les règles relatives à l’action en cessation en matière des crédits à la consom-
mation, une action en cessation en matière de contrats de crédit immobilier en cas de non-respect par 
un professionnel des dispositions des nouvelles articles L. 226-1 à L. 226-45.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive 2014/17/UE Projet de loi

Article 1 

Article 1er non transposable

Article 2

Article 2 non transposable

Article 3

Article 3, paragraphe 1er Art. L. 226-2

Article 3, paragraphe 2, point a) non applicable

Article 3, paragraphe 2, points b) à f) Art. L. 226-3, points 1. à 5.

Article 3, paragraphe 3 option non retenue

Article 3, paragraphe 4 non applicable 

Article 3, paragraphe 5 non applicable

Article 4

Article 4, paragraphe 1er Art. L. 010-1, point 1. 

Article 4, paragraphe 2 Art. L. 226-1, point 16.

Article 4, paragraphe 3 Art. L. 226-1, points 2. et 3.

Article 4, paragraphe 4 Art. L. 226-1, point 19.

Article 4, paragraphe 5 Art. L. 226-1, point 11.

Article 4, paragraphe 6 Art. L. 226-1, point 10.

Article 4, paragraphe 7 Art. L. 226-1, point 12.

Article 4, paragraphe 8 Art. L. 226-1, point 18.

Article 4, paragraphe 9 Art. L. 226-1, point 6.

Article 4, paragraphe 10 Art. L. 226-1, point 17.

Article 4, paragraphe 11 Art. L. 226-1, point 15.

Article 4, paragraphe 12 Art. L. 226-1, point 13.

Article 4, paragraphe 13 Art. L. 226-1, point 5.

Article 4, paragraphe 14 Art. L. 226-1, point 14.

Article 4, paragraphe 15 Art. L. 226-1, point 21.

Article 4, paragraphe 16 Art. L. 226-1, point 22.
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Article 4, paragraphe 17 Art. L. 226-1, point 9.

Article 4, paragraphe 18 Art. L. 010.1, point 3.

Article 4, paragraphe 19 Art. L. 226-1, point 8.

Article 4, paragraphe 20 Art. L. 226-1, point 7.

Article 4, paragraphe 21 Art. L. 226-1, point 20.

Article 4, paragraphe 22 Art. L. 226-1, point 1.

Article 4, paragraphe 23 non applicable

Article 4, paragraphe 24 non applicable

Article 4, paragraphe 25 non applicable

Article 4, paragraphe 26 Art. L. 226-1, point 23.

Article 4, paragraphe 27 non applicable

Article 4, paragraphe 28 Art. L. 226-1, point 4.

Article 5

Article 5, paragraphe 1er Art. L. 226-1, point 1. et L. 226-4, para-
graphe 1er et L. 226-33

Article 5, paragraphe 2 L. 226-4, paragraphe 2

Article 5, paragraphe 3 Art. L. 226-1, point 1. et L. 226-4, 
paragraphe 1er

Article 5, paragraphe 4 non transposable

Article 5, paragraphe 5 Loi modifiée du 23 décembre 1998 portant créa-
tion d’une commission de surveillance du sec-
teur financier

Article 5, paragraphe 6 non applicable

Article 5, paragraphe 7 non transposable

Article 6

Article 6, paragraphe 1er L. 226-4, paragraphe 4

Article 6, paragraphe 2 non transposable

Article 7

Article 7, paragraphe 1er Art. L. 226-36, paragraphe 1er 

Article 7, paragraphe 2 Art. L. 226-36, paragraphe 2

Article 7, paragraphe 3 Art. L. 226-36, paragraphe 3

Article 7, paragraphe 4, première phrase Art. L. 226-36, paragraphe 4

Article 7, paragraphe 4, deuxième phrase option non retenue

Article 7, paragraphe 5 option non retenue

Article 8

Article 8 Art. L. 226-7

Article 9

Article 9, paragraphe 1er Art. L. 226-37, paragraphe 1er 

Article 9, paragraphe 2 Art. L. 226-37, paragraphe 2

Article 9, paragraphe 3 Art. L. 226-37, paragraphe 2

Article 9, paragraphes 4 et 5 Art. L. 226-37, paragraphe 3

Article 10

Article 10 Art. L. 226-5
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Article 11

Article 11, paragraphe 1er, alinéa 1er Art. L. 226-6, paragraphe 1er 

Article 11, paragraphe 1er, alinéa 2 option non retenue

Article 11, paragraphe 2 Art. L. 226-6, paragraphe 1er

Article 11, paragraphe 3 Art. L. 226-6, paragraphe 2

Article 11, paragraphe 4 Art. L. 226-6, paragraphe 3

Article 11, paragraphe 5 Art. L. 226-6, paragraphe 4

Article 11, paragraphe 6 option non retenue

Article 11, paragraphe 7 Art. L. 226-6, paragraphe 5

Article 12

Article 12, paragraphe 1er Art. L. 226-11, paragraphe 1

Article 12, paragraphe 2 Art. L. 226-11, paragraphe 2

Article 12, paragraphe 3 option non retenue

Article 12, paragraphe 4 Art. L. 226-11, paragraphe 3

Article 13

Article 13, paragraphe 1er, alinéa 1er, première 
phrase et alinéa 2

Art. L. 226-10

Article 13, paragraphe 1er, alinéa 1er, 2ième 
phrase

option non retenue

Article 13, paragraphe 2 option non retenue

Article 14

Article 14, paragraphe 1er Art. L. 226-8, paragraphe 1er

Article 14, paragraphe 2 Art. L. 226-8, paragraphe 2

Article 14, paragraphe 3 Art. L. 226-8, paragraphe 3

Article 14, paragraphe 4 option non retenue

Article 14, paragraphe 5 non applicable

Article 14, paragraphe 6 Art. L. 226-8, paragraphe 4

Article 14, paragraphes 7 et 8 Art. L. 226-8, paragraphe 5

Article 14, paragraphe 9 non transposable

Article 14, paragraphe 10 Art. L. 226-8, paragraphe 6

Article 14, paragraphe 11 Art. L. 226-8, paragraphe 7

Article 15

Article 15, paragraphe 1er Art. L. 226-35, paragraphe 1er

Article 15, paragraphe 2 Art. L. 226-35, paragraphe 2

Article 15, paragraphe 3 Art. L. 226-35, paragraphe 3

Article 15, paragraphe 4 Art. L. 226-35, paragraphe 4

Article 15, paragraphe 5 non applicable

Article 16

Article 16, paragraphe 1er Art. L. 226-9

Article 16, paragraphe 2 option non retenue

Article 17

Article 17, paragraphe 1er Art. L. 226-19, paragraphe 6

Article 17, paragraphe 2 Art. L. 226-19, paragraphe 1er 
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Article 17, paragraphe 3 Art. L. 226-19, paragraphe 2

Article 17, paragraphe 4 Art. L. 226-19, paragraphe 3

Article 17, paragraphe 5 Art. L. 226-19, paragraphe 4

Article 17, paragraphe 6 Art. L. 226-19, paragraphe 5

Article 17, paragraphe 7 Art. L. 226-19, paragraphe 6

Article 17, paragraphe 8 non transposable

Article 18

Article 18, paragraphe 1er Art. L. 226-12, paragraphe 1er

Article 18, paragraphe 2 Art. L. 226-12, paragraphe 2

Article 18, paragraphe 3 Art. L. 226-12, paragraphe 3

Article 18, paragraphe 4 Art. L. 226-12, paragraphe 4

Article 18, paragraphe 5 Art. L. 226-12, paragraphe 5

Article 18, paragraphe 6 Art. L. 226-12, paragraphe 6

Article 18, paragraphe 7 Art. L. 226-13, paragraphe 5

Article 19

Article 19 Art. L. 226-14

Article 20

Article 20, paragraphe 1er Art. L. 226-13, paragraphe 1er

Article 20, paragraphe 2 Art. L. 226-13, paragraphe 2

Article 20, paragraphe 3 Art. L. 226-13, paragraphe 3

Article 20, paragraphe 4 Art. L. 226-13, paragraphe 4

Article 20, paragraphe 5 Art. L. 226-13, paragraphe 5

Article 21

Article 21 non applicable

Article 22

Article 22, paragraphe 1er Art. L. 226-15, paragraphe 1er

Article 22, paragraphe 2 Art. L. 226-15, paragraphe 2

Article 22, paragraphe 3 Art. L. 226-15, paragraphe 3

Article 22, paragraphe 4, alinéa 1 option non retenue

Article 22, paragraphe 4, alinéas 2 et 3 Art. L. 226-15, paragraphe 4

Article 22, paragraphe 4, alinéa 4 option non retenue

Article 22, paragraphe 5 option non retenue

Article 22, paragraphe 6 Art. L. 226-15, paragraphe 5

Article 22, paragraphe 7 Art. L. 226-15, paragraphe 6

Article 23

Article 23, paragraphe 1er Art. L. 226-18, paragraphe 1er

Article 23, paragraphe 2 Art. L. 226-18, paragraphe 2

Article 23, paragraphe 3 Art. L. 226-18, paragraphe 3

Article 23, paragraphe 4 Art. L. 226-18, paragraphe 4

Article 23, paragraphe 5 Option non retenue

Article 23, paragraphe 6 Art. L. 226-18, paragraphe 5
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Article 24

Article 24 Art. L. 226-17

Article 25

Article 25, paragraphe 1er Art. L. 226-20, paragraphe 1er

Article 25, paragraphe 2 Option on retenue

Article 25, paragraphe 3 Art. L. 226-20, paragraphes 3 et 5

Article 25, paragraphe 4 Art. L. 226-20, paragraphe 2

Article 25, paragraphe 5 Option non retenue

Article 26

Article 26, paragraphe 1er Art. L. 226-21, paragraphe 1er et loi modifiée 
du 2 janvier 1889 sur la saisie immobilière.

Article 26, paragraphe 2 Art. L. 226-21, paragraphe 2

Article 27

Article 27, paragraphe 1er Art. L. 226-16, paragraphe 1er 

Article 27, paragraphe 2 Art. L. 226-16, paragraphe 2

Article 27, paragraphe 3 option non retenue

Article 27, paragraphe 4 Art. L. 226-16, paragraphe 3

Article 28

Article 28, paragraphe 1er Art. L. 226-22, paragraphe 1er

Article 28, paragraphe 2 Art. L. 226-22, paragraphe 2

Article 28, paragraphe 3 option non retenue

Article 28, paragraphe 4 Art. L. 226-22, paragraphe 3

Article 28, paragraphe 5 Loi sur le surendettement et procédure d’adjudi-
cation publique

Article 29

Article 29, paragraphe 1er Art. L. 226-23, paragraphe 1er

Article 29, paragraphe 2, points b) et c) Art. L. 226-25, paragraphe 1er 

Article 29, paragraphe 2, point a), alinéa 1er Art. L. 226-26

Article 29, paragraphe 2, point a), alinéa 2 non transposable

Article 29, paragraphe 2, point a), alinéa 3 non transposable

Article 29, paragraphe 3 Art. L. 226-38

Article 29, paragraphe 4, alinéas 1er à 3 Art. L. 226-28

Article 29, paragraphe 4, alinéa 4 option non retenue

Article 29, paragraphe 5 Art. L. 226-27

Article 29, paragraphe 6 Art. L. 226-28

Article 29, paragraphe 7 Art. L. 226-32, paragraphe 1er 

Article 29, paragraphe 8 option non retenue

Article 29, paragraphe 9 Art. L. 226-23, paragraphe 2

Article 30

Article 30, paragraphe 1er option non retenue

Article 30, paragraphe 2, première phrase Art. L. 226-32, paragraphe 8

Article 30, paragraphe 2, deuxième phrase Art. L. 226-37, paragraphe 1er, alinéa 2.
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Article 31

Article 31 option non retenue

Article 32

Article 32 Art. L. 226-30 et L. 226-31

Article 33

Article 33, paragraphe 1er Art. L. 226-34, paragraphe 1er 

Article 33, paragraphe 2 Art. L. 226-34, paragraphe 3

Article 33, paragraphe 3 Art. L. 226-34, paragraphe 4

Article 34

Article 34, paragraphe 1er Art. L. 226-32, paragraphes 1er et 7

Article 34, paragraphe 2, alinéas 1er à 4 Art. L. 226-32, paragraphe 2

Article 34, paragraphe 2, alinéa 5 Art. L. 226-32, paragraphe 6

Article 34, paragraphe 3 Art. L. 226-32, paragraphe 3

Article 34, paragraphe 4 Art. L. 226-32, paragraphe 4

Article 34, paragraphe 5 Art. L. 226-32, paragraphe 5

Article 34, paragraphe 6 non transposable

Article 35

Article 35 Loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier

Article 36

Article 36 L. 226-44, paragraphes 1er à 3 et L. 226-4, para-
graphe 1er

Article 37

Article 37 Art. L. 226-44, paragraphe 4

Article 38

Article 38 Art. L. 226-40 et L. 226-41

Article 39

Article 39, paragraphe 1er Art. L. 226-4, paragraphe 3

Article 39, paragraphe 2 Art. L. 226-44, paragraphe 5

Article 40

Article 40 non transposable

Article 41

Article 41, lettre a) Art. L. 211-6 Code de la consommation

Article 41, lettre b) Art. L. 226-39

Article 42

Article 42 non transposable

Article 43

Article 43, paragraphe 1er Art. L. 226-45, paragraphe 1er 

Article 43, paragraphe 2 Art. L. 226-45, paragraphe 2

Article 43, paragraphe 3 Art. L. 226-45, paragraphe 3

Article 44

Article 44 non transposable
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Article 45

Article 45 non transposable

Article 46

Article 46 Art. L. 224-3, paragraphe 5

Article 47

Article 47 non transposable

Article 48

Article 48 non transposable

Article 49

Article 49 non transposable

Article 50

Article 50 non transposable

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi portant:
1.	transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur 

les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modi-
fiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	modification du Code de la consommation
n’aura pas d’impact financier sur le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet:	 Projet de loi portant:
1.	transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 

Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consomma-
teurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant 
les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE)  
n° 1093/2010; et

2.	modification du Code de la consommation.

Ministère initiateur:	 Ministère des Finances

Auteur(s):	 point de contact: Vincent Thurmes

Tél:	 247-82640

Courriel:	 vincent.thurmes@fi.etat.lu

Objectif(s) du projet:	 Transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les direc-
tives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010 par 
l’insertion d’un nouveau chapitre 6 relatif aux contrats de crédit immo-
bilier dans le Code de consommation.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Ministère de l’Economie (protection des consommateurs)

Date:	 1.7.2016

Mieux légiférer

  1.	Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s):	Oui �: 	 Non �…
	 Si oui, laquelle/lesquelles: Ministère de l’Economie (protection 

des consommateurs); Ministère du Logement (points prévis); 
Commission de surveillance du secteur financier (CSSF); 
Association des Banques et Banquiers, Luxembourg (ABBL); 
Union luxembourgeoise des consommateurs (ULC).

	 Remarques/Observations:

  2.	Destinataires du projet:
–	 Entreprises/Professions libérales:	 Oui �: 	 Non �…
–	 Citoyens:	 Oui �: 	 Non �…
–	 Administrations:	 Oui �…	 Non �:

  3.	Le principe „Think small first“ est-il respecté?	 Oui �…�� Non �…	 N.a.1 �:
	 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
	 Remarques/Observations:

  4.	Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire?	 Oui �: 	 Non �…
	 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière?	 Oui �: 	 Non �…
	 Remarques/Observations: Code de la consommation

1	 N.a.: non applicable.
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  5.	Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures?	 Oui �…	 Non �:

	 Remarques/Observations:

  6.	Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?)	 Oui �: 	 Non �…

	 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) Les 
destinataires doivent s’adapter aux nouvelles règles et encourent 
dès lors des coûts. Il s’avère impossible d’évaluer ex ante ces 
coûts qui varient d’une prêteur/intermédiaire de crédit immobilier 
à l’autre.

  7.	a)	Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire?	 Oui �:�� Non �…	 N.a. �…

		  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il? 
Le projet de loi prévoit un échange d’informations et une coo-
pération entre autorités compétentes des Etats membres en 
matière de surveillance des intermédiaires de crédit immobilier.

	 b)	Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

		  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

  8.	Le projet prévoit-il:
–	 une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration?	 Oui �…�� Non �: 	 N.a. �…
–	 des délais de réponse à respecter par l’administration?	 Oui �:�� Non �…	 N.a. �…
–	 le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois?	 Oui �…�� Non �: 	 N.a. �…

  9.	Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)?	Oui �…�� Non �: 	 N.a. �…

	 Si oui, laquelle:

10.	En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté?	 Oui �:�� Non �…	 N.a. �…

	 Si non, pourquoi?

11.	Le projet contribue-t-il en général à une:
a)	simplification administrative, et/ou à une	 Oui �…	 Non �:
b)	amélioration de la qualité réglementaire?	 Oui �…	 Non �:

	 Remarques/Observations:

2	 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution, l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3	 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4	 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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12.	Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

13.	Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)?	 Oui �…�� Non �:

	 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14.	Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

	 Si oui, lequel?

	 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15.	Le projet est-il:

–	 principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes?	Oui �…	 Non �:

–	 positif en matière d’égalité des femmes et des hommes?	 Oui �…	 Non �:

	 Si oui, expliquez de quelle manière:

–	 neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes?	 Oui �: 	 Non �…

	 Si oui, expliquez pourquoi: Il ne fait pas de distinction entre 
hommes et femmes.

–	 négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes?	 Oui �…	 Non �:

	 Si oui, expliquez de quelle manière:

16.	Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes?	 Oui �…�� Non �: 	 N.a. �…

	 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17.	Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

	 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

	 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18.	Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

	 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

	 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5	 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6	 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
portant modification de la partie réglementaire du Code  

de la consommation 

I. EXPOSE DES MOTIFS

Afin de favoriser la réalisation et le fonctionnement d’un marché européen du crédit immobilier et 
d’assurer aux consommateurs un niveau élevé et équivalent de protection dans toute l’Union euro-
péenne, la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats 
de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les direc-
tives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, dénommée ci-après „direc-
tive 2014/17/UE“, a pris une approche d’harmonisation maximale en ce qui concerne la communication 
d’informations précontractuelles de base aux consommateurs au moyen du format normalisé de la fiche 
d’information standardisée européenne (FISE) et la méthode de calcul commune du taux annuel effectif 
global (TAEG).

L’objet du présent projet de règlement grand-ducal est d’intégrer dans la partie réglementaire du 
Code de la consommation les annexes I et II de la directive 2014/17/UE relatifs à la FISE et à la 
méthode uniforme de calcul du TAEG. Le règlement grand-ducal en projet vise ainsi à parachever la 
transposition de la directive 2014/17/UE, dont le gros des dispositions sera transposé via l’insertion 
d’un nouveau chapitre 6 dans le livre 2, titre 2 du Code de la consommation. L’inclusion de la FISE 
et de la méthode de calcul du TAEG dans la partie réglementaire du Code de la consommation s’ex-
plique par la technicité des dispositions en question et est en ligne avec l’approche retenue dans le 
cadre de la transposition de la directive 2008/48/UE concernant les contrats de crédit aux consomma-
teurs par la loi modifiée du 8 avril 2011 portant introduction d’un Code de la consommation et son 
règlement d’exécution (v. articles R. 224-1 à R. 224-3 du Code de la consommation).

*

II. TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu le Code de la Consommation;

Vu les avis […];

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. La partie règlementaire du Code de la consommation est modifiée comme suit:
1°	Avant la section VII, il est inséré une nouvelle section VII qui prend la teneur suivante:

„Section VII – Contrats de crédit immobilier

Art. R. 226-1. (1) Aux fins de la présente section, on entend par:
1.	„contrat de crédit immobilier en fonds partagés“: un contrat de crédit immobilier dont le capital 

remboursable est fondé sur un pourcentage, établi contractuellement, de la valeur du bien immo-
bilier au moment du remboursement ou des remboursements du capital;

2.	„crédit pont ou relais“: un contrat de crédit immobilier sans durée fixe ou devant être remboursé 
dans un délai de douze mois, utilisé par un consommateur comme moyen de financement tem-
poraire lors de la transition vers une autre solution financière pour le bien immobilier;

3.	„engagement conditionnel ou garantie“: un contrat de crédit immobilier qui sert de garantie à une 
opération distincte, mais auxiliaire, et dans lequel le capital garanti par un bien immobilier n’est 
prélevé que si l’un ou plusieurs des événements mentionnés dans le contrat se produisent.
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(2) Pour l’application de la présente section, les définitions contenues à l’article L. 226-1 du Code 
de la consommation s’appliquent.

Art. R. 226-2. (1) La fiche d’information standardisée européenne, dénommée ci-après „FISE“, 
mentionnée à l’article L. 226-8, paragraphe 2 du Code de la consommation correspond au formulaire 
suivant: 

Fiche d’information standardisée européenne (FISE)

(Introduction)

Ce document a été établi pour [nom du consommateur] le [date du jour].

Ce document a été établi sur la base des informations que vous avez fournies à ce stade et des condi-
tions en vigueur sur le marché financier.

Les informations ci-dessous restent valables jusqu’au [date de validité], (le cas échéant) à l’exception 
du taux d’intérêt et des autres frais. Au-delà de cette date, elles sont susceptibles de changer en 
fonction de l’évolution du marché.

(Le cas échéant) Ce document n’oblige pas [nom du prêteur] à vous accorder un prêt.

1. Prêteur

[Nom]

[Numéro de téléphone]

[Adresse géographique]

(Facultatif) [Adresse électronique]

(Facultatif) [Numéro de télécopieur]

(Facultatif) [Adresse web]

(Facultatif) [Personne/point de contact]

(Le cas échéant [informations sur l’éventuelle fourniture de services de conseil]) [(Après avoir évalué 
vos besoins et votre situation, nous vous recommandons de contracter ce crédit immobilier/Nous ne 
vous recommandons pas de contracter un crédit immobilier en particulier. Toutefois, sur la base des 
réponses que vous avez apportées à certaines questions, nous vous adressons des informations concer-
nant ce crédit immobilier pour que vous puissiez prendre votre propre décision)]

2. (Le cas échéant) Intermédiaire de crédit immobilier

[Nom]

[Numéro de téléphone]

[Adresse géographique]

(Facultatif) [Adresse électronique]

(Facultatif) [Numéro de télécopieur]

(Facultatif) [Adresse web]

(Facultatif) [Personne/point de contact]

(Le cas échéant [informations sur l’éventuelle fourniture de conseils]) [(Après avoir évalué vos 
besoins et votre situation, nous vous recommandons de contracter ce crédit immobilier/Nous ne vous 
recommandons pas de contracter un crédit immobilier en particulier. Toutefois, sur la base des 
réponses que vous avez apportées à certaines questions, nous vous adressons des informations concer-
nant ce crédit immobilier pour que vous puissiez prendre votre propre décision)]

[Rémunération]

3. Principales caractéristiques du prêt

Montant et monnaie du prêt à accorder: [valeur] [monnaie]

(Le cas échéant) Ce prêt n’est pas en [monnaie nationale de l’emprunteur].

(Le cas échéant) La valeur de votre prêt en [monnaie nationale de l’emprunteur] pourrait changer.
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(Le cas échéant) Par exemple, si la valeur [de la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse de 20% 
par rapport à [la monnaie du prêt], la valeur de votre prêt atteindra [montant dans la monnaie nationale 
de l’emprunteur]. Cette augmentation pourrait être plus importante si la valeur [de la monnaie natio-
nale de l’emprunteur] baisse de plus de 20%.
(Le cas échéant) La valeur maximale de votre prêt sera de [indiquer le montant dans la monnaie 
nationale de l’emprunteur]. (Le cas échéant) Vous recevrez un avertissement si le montant du crédit 
atteint [indiquer le montant dans la monnaie nationale de l’emprunteur]. (Le cas échéant) Vous aurez 
la possibilité de [indiquer le droit de renégocier le contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère 
ou le droit de le convertir en [monnaie concernée et les conditions].
Durée du prêt: [durée]
[Type de prêt]
[Type de taux d’intérêt applicable]
Montant total à rembourser:
Cela signifie que vous rembourserez [montant] pour chaque [unité monétaire] emprunté.
(Le cas échéant) [Ce prêt/Cette partie du prêt] est un prêt sans remboursement de capital. Le montant 
de [indiquer le montant du prêt sans remboursement de capital] est à payer à la fin de la période 
couverte par le prêt.
(Le cas échéant) Valeur du bien estimé pour préparer cette fiche d’information: [indiquer le 
montant]
(Le cas échéant) Montant maximal de prêt disponible par rapport à la valeur du bien [indiquer le 
ratio] ou Valeur minimale du bien requise pour emprunter le montant illustré [indiquer le montant]
(Le cas échéant) [Garantie]

4. Taux d’intérêt et autres frais

Le taux annuel effectif global (TAEG) est le coût total du prêt exprimé en pourcentage annuel. Le 
TAEG est indiqué pour vous aider à comparer différentes offres.
Le TAEG applicable à votre prêt est de [TAEG].
Il comprend:
Taux d’intérêt [valeur en pourcentage ou, le cas échéant, indication d’un taux de référence et d’une 
valeur en pourcentage de la marge du prêteur]
[Autres composantes du TAEG]
Frais payables une seule fois:
(Le cas échéant) Vous devrez acquitter des frais pour inscrire l’hypothèque. [Indiquer le montant des 
frais s’il est connu ou la base de calcul]
Frais payables régulièrement:
(Le cas échéant) Ce TAEG est calculé sur la base d’hypothèses concernant le taux d’intérêt.
(Le cas échéant) Comme [une partie de] votre prêt est un prêt à taux variable, le TAEG effectif 
pourrait être différent de ce TAEG si le taux d’intérêt de votre prêt change. Par exemple, si le taux 
d’intérêt atteint [hypothèse décrite à l’article R. 226-3], le TAEG pourrait passer à [indiquer le TAEG 
illustratif correspondant à l’hypothèse].
(Le cas échéant) Veuillez noter que ce TAEG est calculé sur la base d’un taux d’intérêt restant au 
niveau fixé pour la période initiale pendant toute la durée du contrat.
(Le cas échéant) Les frais suivants ne sont pas connus par le prêteur et ne sont donc pas pris en 
compte dans le TAEG: [Frais]
(Le cas échéant) Vous devrez acquitter des frais pour inscrire l’hypothèque.
Veuillez vous assurer que vous avez pris connaissance de tous les frais et taxes annexes liés à votre 
prêt.

5. Nombre et périodicité des versements

Périodicité des versements: [périodicité]

Nombre de versements: [nombre]
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6. Montant de chaque versement

[montant] [monnaie]

Vos revenus peuvent fluctuer. Veuillez vous assurer que vous pourrez toujours faire face à vos ver-
sements [périodicité] dans le cas où vos revenus diminueraient.

(Le cas échéant) Comme [ce prêt/une partie de ce prêt] est un prêt sans remboursement du capital, 
vous devrez prendre des dispositions séparées aux fins du remboursement de [indiquer le montant 
du prêt sans remboursement du capital] qui sera dû à la fin du prêt. Veillez à ajouter tout paiement 
supplémentaire dont vous devrez vous acquitter en plus du montant des versements indiqué ici.

(Le cas échéant) Le taux d’intérêt applicable à [une partie de] ce prêt peut fluctuer. Par conséquent, 
le montant de vos versements peut augmenter ou diminuer. Par exemple, si le taux d’intérêt atteint 
[hypothèse décrite à l’article R. 226-3], vos versements pourraient atteindre [indiquer le montant des 
versements correspondant à l’hypothèse].

(Le cas échéant) La valeur du montant que vous devez payer en [monnaie nationale de l’emprunteur] 
chaque [périodicité des versements] peut fluctuer. (Le cas échéant) Vos paiements pourraient atteindre 
[indiquer le montant maximal dans la monnaie nationale de l’emprunteur] chaque [indiquer la 
période]. (Le cas échéant) Par exemple, si la valeur de [la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse 
de 20% par rapport à [la monnaie de l’emprunt] vous devrez payer [indiquer le montant dans la 
monnaie nationale de l’emprunteur] supplémentaire chaque [indiquer la période]. Vos paiements 
pourraient augmenter beaucoup plus que dans cet exemple.

(Le cas échéant) Le taux de change utilisé pour convertir en [monnaie nationale de l’emprunteur] 
votre versement libellé en [monnaie dans laquelle le prêt est libellé] sera le taux publié par [nom de 
l’institution publiant le taux de change] le [date] ou sera calculé le [date], en utilisant [indiquer le 
nom de la valeur de référence ou de la méthode de calcul].

(Le cas échéant) [Détails sur les produits d’épargne liés, les prêts à intérêts différés]

7. (Le cas échéant) Echéancier indicatif

Cet échéancier montre le montant à verser tous les [périodicité].

Les versements (colonne n° [numéro de la colonne]) correspondent à la somme des intérêts à payer 
(colonne n° [numéro de la colonne]), le cas échéant, du capital payé (colonne n° [numéro de la 
colonne]), et, le cas échéant, des autres frais (colonne n° [numéro de la colonne]). (Le cas échéant), 
les frais de la colonne „autres frais“ sont les suivants: [liste des frais]. Le capital restant dû (colonne 
n° [numéro de la colonne]) est le montant restant à rembourser après chaque versement.

[Tableau]

8. Obligations supplémentaires

L’emprunteur doit respecter les obligations suivantes pour bénéficier des conditions de prêt décrites 
dans ce document.

[Obligations]

(Le cas échéant) Veuillez noter que les conditions de prêt décrites dans ce document (y compris le 
taux d’intérêt) peuvent changer si ces obligations ne sont pas respectées.

(Le cas échéant) Veuillez prendre note des conséquences éventuelles d’une suppression ultérieure de 
l’un des services auxiliaires liés au prêt.

[Conséquences]

9. Remboursement anticipé

Vous avez la possibilité de rembourser totalement ou partiellement ce prêt par anticipation.

(Le cas échéant) [Conditions]

(Le cas échéant) Frais de sortie: [indiquer le montant ou, si ce n’est pas possible, la méthode de 
calcul]

(Le cas échéant) Si vous décidez de rembourser ce prêt par anticipation, veuillez nous contacter pour 
établir le montant exact des frais de sortie à ce moment-là.
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10. Caractéristiques variables

(Le cas échéant) [Informations sur la portabilité/subrogation] Vous avez la possibilité de transférer 
ce prêt à un autre [prêteur] [ou] [à l’égard d’un autre bien]. [Indiquer les conditions]

(Le cas échéant) Vous n’avez pas la possibilité de transférer ce prêt à un autre [prêteur] [ou] [à l’égard 
d’un autre bien].

(Le cas échéant) Caractéristiques supplémentaires: [explication des caractéristiques supplémentaires 
visées à l’article R. 226-3 et, éventuellement, des autres caractéristiques offertes par le prêteur dans 
le cadre du contrat de crédit immobilier qui ne sont pas mentionnées dans les sections 
précédentes].

11. Autres droits de l’emprunteur

(Le cas échéant) Vous disposez de [durée du délai de réflexion] après le [début du délai de réflexion] 
pour réfléchir avant de vous engager à contracter ce prêt. (Le cas échéant) Une fois que vous aurez 
reçu du prêteur le contrat de crédit immobilier, vous ne pourrez pas l’accepter avant la fin [durée du 
délai de réflexion].

(Le cas échéant) Pendant [durée du délai de rétractation] après le [début de délai de rétractation], 
vous pouvez exercer votre droit d’annuler le contrat. [Conditions] [Indiquer la procédure]

(Le cas échéant) Vous pouvez perdre votre droit d’annuler le contrat si, au cours de cette période, 
vous achetez ou vendez un bien lié à ce contrat de crédit immobilier.

(Le cas échéant) Si vous décidez d’exercer votre droit de rétractation [concernant le contrat de crédit 
immobilier], veuillez vérifier si vous restez lié par les autres obligations vous incombant dans le 
cadre du prêt [y compris les services auxiliaires liés au prêt][,visées à la section 8].

12. Réclamations

Si vous avez une réclamation, veuillez contacter [indiquer le point de contact et la source d’infor-
mation sur la procédure].

(Le cas échéant) Délai maximal pour traiter la réclamation [durée].

(Le cas échéant) [Si nous n’avons pas résolu la réclamation à votre satisfaction au niveau interne], 
vous pouvez également contacter: [indiquer le nom de l’organisme extérieur chargé du règlement 
des réclamations et recours extrajudiciaires](Le cas échéant) ou vous pouvez contacter le réseau 
FIN-NET pour obtenir les coordonnées de l’organisme correspondant dans votre pays.

13. Non-respect des engagements liés au prêt: conséquences pour l’emprunteur

[Types de non-respect]

[Conséquences financières et/ou juridiques]

Si vous rencontrez des difficultés à vous acquitter de vos versements [périodicité], veuillez nous 
contacter immédiatement pour étudier les solutions envisageables.

(Le cas échéant) En dernier ressort, votre logement peut être saisi si vous ne vous acquittez pas de 
vos remboursements.

(Le cas échéant) 14. Informations complémentaires

(Le cas échéant) [Indication de la législation applicable au contrat de crédit immobilier]

(Lorsque le prêteur a l’intention d’utiliser une langue différente de la langue de la FISE) Les infor-
mations et les conditions contractuelles seront fournies en [langue]. Avec votre accord, nous comptons 
communiquer en [langue/langues] pendant toute la durée du contrat de crédit immobilier.

[Insérer la mention concernant le droit à recevoir ou à se voir proposer, le cas échéant, un projet de 
contrat de crédit immobilier]
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15. Autorité de surveillance

Ce prêteur est surveillé par [nom(s) et adresse web de l’autorité ou des autorités de surveillance].

(Le cas échéant) Cet intermédiaire de crédit immobilier est surveillé par [nom et adresse web de 
l’autorité de surveillance].

(2) Lorsque la mention „le cas échéant“ est indiquée, le prêteur donne l’information requise si 
elle est pertinente pour le contrat de crédit immobilier. Lorsque l’information n’est pas pertinente, 
le prêteur supprime la rubrique ou l’ensemble de la section en question. En cas de suppression de 
la section entière, les autres sections de la FISE sont renumérotées en conséquence.

Les indications qui figurent entre crochets sont remplacées par les informations correspondantes.
La FISE est communiquée sous la forme d’un seul et unique document. La police est clairement 

lisible et des caractères gras ou plus grands, ou un arrière-plan différent, sont utilisés pour les infor-
mations à mettre en évidence. Toutes les mises en garde applicables sont mises en évidence.

Art. R. 226-3. Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, complète la 
FISE en suivant les instructions suivantes: 

Section introductive de la FISE

La date de validité est dûment mise en évidence. Est visée la période pendant laquelle l’informa-
tion, par exemple le taux débiteur, figurant dans la FISE ne sera pas modifiée et s’appliquera si le 
prêteur décide d’octroyer le crédit durant cette période. Lorsque le calcul du taux débiteur applicable 
et des autres frais dépend des résultats de la vente d’obligations sous-jacentes, le taux débiteur final 
et les autres frais pourraient être différents de ce qui est indiqué. Dans ce cas seulement, il est stipulé 
que la date de validité ne s’applique pas au taux débiteur et aux autres frais, en ajoutant la mention 
„à l’exception du taux d’intérêt et des autres frais“.

Section 1. Prêteur

1.	Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse géographique du prêteur sont les coordonnées que 
le consommateur peut utiliser pour toute future correspondance.

2.	Les informations sur l’adresse électronique, le numéro de télécopieur, l’adresse web et la personne 
ou le point de contact sont facultatives.

3.	Conformément à l’article L. 222-14, paragraphe 1er, point 1., lettre b) du Code de la consomma-
tion, lorsque la transaction est proposée à distance, le prêteur indique, le cas échéant, le nom et 
l’adresse géographique de son représentant dans l’Etat membre de résidence du consommateur. 
Le numéro de téléphone, l’adresse électronique et l’adresse web du représentant du prestataire 
de crédit sont facultatifs.

4.	Si la section 2 n’est pas applicable, le prêteur fait savoir au consommateur si des services de 
conseil sont fournis et sur quelle base, en recourant à la formulation type de la FISE.

Section 2. Intermédiaire de crédit immobilier

Informations sur le produit fournies au consommateur par  
un intermédiaire de crédit immobilier:

1.	Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse géographique de l’intermédiaire de crédit immobilier 
sont les coordonnées que le consommateur peut utiliser pour toute future correspondance.

2.	Les informations sur l’adresse électronique, le numéro de télécopieur, l’adresse web et la personne 
ou le point de contact sont facultatives.

3.	L’intermédiaire de crédit immobilier indique au consommateur si des services de conseil sont 
fournis et sur quelle base, en recourant à la formulation type de la FISE.

4.	Des explications concernant le mode de rémunération de l’intermédiaire de crédit immobilier sont 
fournies, le cas échéant. S’il perçoit une commission de la part d’un prêteur, le montant de cette 
commission et le nom du prêteur (si celui-ci est différent du nom figurant dans la section 1) sont 
indiqués.
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Section 3. Principales caractéristiques du prêt

  1.	Cette section explique clairement les principales caractéristiques du crédit, y compris la valeur 
et la monnaie ainsi que les risques potentiels associés au taux débiteur, y compris les risques 
liés à un taux débiteur qui n’est pas fixe, et la structure de l’amortissement.

  2.	Si la monnaie du crédit n’est pas la monnaie nationale du consommateur, le prêteur indique que 
le consommateur sera averti régulièrement, au moins si le taux de change varie de plus de 
20 pour cent, qu’il aura le droit, le cas échéant, de convertir la monnaie du contrat de crédit 
immobilier ou la possibilité de renégocier les conditions et tout autre arrangement à la disposi-
tion du consommateur en vue de limiter son exposition au risque de change. Lorsque le contrat 
de crédit immobilier contient une disposition en vue de limiter le risque de change, le prêteur 
indique le montant maximal que le consommateur aurait à rembourser. Lorsque le contrat de 
crédit immobilier ne comporte aucune disposition pour limiter le risque de change auquel le 
consommateur est exposé à une fluctuation du taux de change inférieure à 20 pour cent, le 
prêteur fournit un exemple de l’effet qu’aurait sur la valeur du prêt une baisse de 20 pour cent 
de la valeur de la monnaie nationale du consommateur par rapport à la monnaie du crédit.

  3.	La durée du crédit est exprimée en années ou en mois, selon que l’une ou l’autre unité est la 
plus appropriée. Si la durée du crédit est susceptible de varier pendant la durée du contrat, le 
prêteur explique quand et à quelles conditions cette variation peut survenir. Si le crédit est à 
durée indéterminée, par exemple dans le cas d’une carte de crédit avec garantie, le prêteur 
l’indique clairement.

  4.	Le type de crédit devrait être clairement indiqué (par exemple, crédit hypothécaire, prêt au 
logement, carte de crédit avec garantie). La description du type de crédit indique clairement 
comment le capital et les intérêts sont remboursés sur la durée du prêt (c’est-à-dire la structure 
d’amortissement), en précisant si le contrat de crédit immobilier porte sur le remboursement du 
capital ou si le crédit contracté au titre dudit contrat est un crédit sans remboursement du capital, 
ou un mélange des deux.

  5.	Si le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit sans remboursement du capital, une mention 
indiquant clairement ce fait figure en évidence à la fin de cette section en recourant à la formu-
lation type de la FISE.

  6.	Cette section précise si le taux débiteur est fixe ou variable et, le cas échéant, les périodes 
pendant lesquelles il restera fixe, la fréquence des révisions du taux et les limites éventuelles 
de variation du taux débiteur, par exemple plafonds et planchers.

	 La formule utilisée pour réviser le taux débiteur et ses différentes composantes (par exemple, 
le taux de référence ou les écarts de taux d’intérêt) sont expliquées. Le prêteur précise, par 
exemple sur son site internet, où trouver d’autres informations sur les indices ou les taux utilisés 
dans la formule (par exemple, l’Euribor ou le taux de référence de la banque centrale).

  7.	Si différents taux débiteurs s’appliquent en fonction des circonstances, les informations portent 
sur tous les taux applicables sont fournies.

  8.	Le „montant total à rembourser“ correspond au montant total dû par le consommateur. Il est 
calculé en additionnant le montant du prêt et le coût total du prêt pour le consommateur. Si le 
taux débiteur n’est pas fixe pendant la durée du contrat, il convient de préciser que ce montant 
est donné à titre indicatif et peut varier, en particulier en fonction des variations du taux 
débiteur.

  9.	Lorsque le prêt est garanti par une hypothèque sur le bien immobilier, par une autre sûreté 
comparable ou par un droit lié à un bien immobilier, le prêteur attire l’attention du consommateur 
sur ce fait. Le cas échéant, le prêteur indique la valeur estimée du bien immobilier ou une autre 
sûreté utilisée aux fins de préparer cette fiche d’information.

10.	Le prêteur indique, le cas échéant:
a)	le „montant maximal de prêt disponible par rapport à la valeur du bien“, qui est le ratio 

montant à financer/valeur du bien (ratio hypothécaire). Ce ratio est accompagné d’un exemple 
montrant en valeur absolue le montant maximal pouvant être emprunté pour la valeur d’un 
bien particulier; ou

b)	la „valeur minimale du bien requise par le prêteur pour prêter le montant illustré“.
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11.	Lorsque les crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, des prêts en partie à taux 
fixe, en partie à taux variable), cette information figure dans l’indication du type de crédit, et 
les informations requises sont mentionnées pour chaque partie du crédit.

Section 4. Taux d’intérêt et autres frais

1.	Le „taux d’intérêt“ correspond au taux débiteur ou aux taux débiteurs.
2.	Le taux débiteur est indiqué sous forme de pourcentage. Si le taux débiteur est variable et fondé 

sur un taux de référence, le prêteur peut indiquer le taux débiteur en annonçant un taux de réfé-
rence et une valeur en pourcentage de sa marge. Le prêteur indique toutefois la valeur du taux 
de référence valide le jour de l’émission de la FISE.

	 Si le taux débiteur est variable, l’information comprend: 
a)	les hypothèses utilisées pour le calcul du TAEG;
b)	le cas échéant, les plafonds et les seuils applicables; et
c)	un avertissement indiquant que la variabilité pourrait affecter le niveau réel du TAEG. 

	 Pour attirer l’attention du consommateur, la taille de caractère utilisée pour l’avertissement est 
plus grande et figure en évidence dans la partie principale de la FISE. L’avertissement est accom-
pagné d’un exemple indicatif sur le TAEG. Lorsque le taux débiteur est plafonné, l’exemple 
suppose que le taux débiteur s’élève dans les plus brefs délais au niveau le plus élevé prévu dans 
le contrat de crédit immobilier. En l’absence de plafond, l’exemple présente le TAEG au taux 
débiteur le plus élevé au cours des vingt dernières années au moins ou, si les données sous-
jacentes pour le calcul du taux débiteur sont disponibles pour une période de moins de vingt ans, 
la période la plus longue pour laquelle ces données sont disponibles, sur la base de la valeur la 
plus élevée de tout taux de référence extérieur utilisé pour le calcul du taux débiteur le cas échéant, 
ou de la valeur la plus élevée d’un taux de référence fixé par une autorité compétente ou par 
l’Autorité bancaire européenne (ci-après „ABE“) lorsque le prêteur n’utilise pas un taux de réfé-
rence extérieur. Cette exigence ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier dont le taux 
débiteur est fixé pour une période initiale de plusieurs années et peut ensuite être fixé pour une 
nouvelle période après négociation entre le prêteur et le consommateur. Dans le cas des contrats 
de crédit immobilier dont le taux débiteur est fixé pour une période initiale de plusieurs années 
et peut ensuite être fixé pour une nouvelle période après négociation entre le prêteur et le consom-
mateur, l’information comprend un avertissement indiquant que le TAEG est calculé sur la base 
du taux débiteur de la période initiale. L’avertissement est accompagné d’un exemple de TAEG 
supplémentaire calculé conformément à l’article L. 226-19, paragraphe 4 du Code de la consom-
mation. Lorsque les crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, en partie à taux 
fixe, en partie à taux variable), les informations sont mentionnées pour chaque partie du crédit.

3.	Dans la section „Autres composantes du TAEG“, il convient d’énumérer tous les autres frais 
inclus dans le TAEG, y compris les frais non récurrents, tels que les frais administratifs, et les 
frais réguliers, tels que les frais administratifs annuels. Le prêteur dresse la liste des frais en les 
classant par catégorie (frais à payer de manière non récurrente, frais à payer régulièrement et 
inclus dans les versements, frais à payer régulièrement mais non inclus dans les versements), en 
indiquant leur montant et en précisant à qui et quand ils devront être payés. Il n’est pas nécessaire 
d’inclure les frais encourus pour non-respect des obligations contractuelles. Lorsque ce montant 
n’est pas connu, le prêteur donne si possible une indication du montant ou, à défaut, explique le 
mode de calcul du montant et précise que ce montant n’est donné qu’à titre indicatif. Dans le cas 
où certains frais ne sont pas inclus dans le TAEG parce que le prêteur ne les connaît pas, il 
convient d’attirer l’attention sur ce fait.

	 Si le consommateur a indiqué au prêteur un ou plusieurs éléments du crédit qu’il privilégie, tels 
que la durée du contrat de crédit immobilier et le montant total du crédit, le prêteur tient, si 
possible, compte de ces éléments; si un contrat de crédit immobilier offre au consommateur 
différentes possibilités de prélèvement, assorties de frais ou de taux débiteurs différents, et que 
le prêteur applique l’hypothèse de l’article R. 226-4, point 2., il indique que d’autres modalités 
de prélèvement existant pour ce type de crédit peuvent avoir pour conséquence un TAEG plus 
élevé. Lorsque les conditions de prélèvement sont utilisées pour le calcul du TAEG, le prêteur 
attire l’attention sur les frais liés aux autres modalités de prélèvement qui ne sont pas nécessai-
rement celles utilisées dans le calcul du TAEG.
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4.	Si l’inscription de l’hypothèque ou d’une autre sûreté comparable donne lieu au paiement de frais, 
cette information figure dans cette section avec le montant, s’il est connu, ou, si ce n’est pas 
possible, la base de détermination de ce montant. Si les frais sont connus et inclus dans le TAEG, 
l’existence et le montant des frais sont mentionnés dans la rubrique „Frais payables en une seule 
fois“. Si les frais ne sont pas connus du prêteur et ne sont donc pas pris en compte dans le TAEG, 
leur existence est clairement mentionnée sur la liste des frais qui ne sont pas connus du prêteur. 
Dans les deux cas, la formulation type du formulaire de la FISE est utilisée à la rubrique 
correspondante.

Section 5. Nombre et périodicité des versements

1.	Si les versements sont effectués à intervalles réguliers, leur périodicité (par exemple, mensuelle) 
est précisée. Si la fréquence des versements est irrégulière, ce fait est clairement expliqué au 
consommateur.

2.	Le nombre de versements indiqué porte sur toute la durée du prêt.

Section 6. Montant de chaque versement

1.	La monnaie du crédit et la monnaie des versements sont indiquées clairement.
2.	Lorsque le montant des versements est susceptible de changer pendant la durée du crédit, le 

prêteur précise pendant quelle période le montant initial des versements reste inchangé, et quand 
et avec quelle périodicité il changera par la suite.

3.	Lorsque le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit sans remboursement du capital, une men-
tion l’indiquant clairement figure en évidence à la fin de cette section en recourant à la formulation 
type de la FISE. 

	 Si le consommateur est tenu de contracter un produit d’épargne lié comme condition pour obtenir 
un crédit sans remboursement du capital garanti par une hypothèque ou une sûreté comparable, 
le montant et la périodicité des paiements sont indiqués.

4.	Lorsque le taux débiteur est variable, l’information le mentionne, en recourant à la formulation 
type de la FISE, et fournit un exemple de montant maximal de versement. Lorsqu’il existe un 
plafond, l’exemple précise quel sera le montant des versements si le taux débiteur atteint ce 
plafond. En l’absence de plafond, c’est l’hypothèse la plus défavorable qui illustre le niveau des 
versements au taux débiteur le plus élevé au cours des vingt dernières années, ou, si les données 
sous-jacentes pour le calcul du taux débiteur sont disponibles pour une période de moins de vingt 
ans, la période la plus longue pour laquelle ces données sont disponibles, sur la base de la valeur 
la plus élevée de tout taux de référence extérieur utilisé pour le calcul du taux débiteur le cas 
échéant ou de la valeur la plus élevée d’un taux de référence fixé par la CSSF ou par l’ABE 
lorsque le prêteur n’utilise pas un taux de référence extérieur. L’exigence de fournir un exemple 
à titre indicatif ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier dont le taux débiteur est fixé 
pour une période initiale de plusieurs années et peut ensuite être fixé pour une nouvelle période 
après négociation entre le prêteur et le consommateur. Lorsque les crédits sont des crédits en 
plusieurs parties (par exemple, en partie à taux fixe, en partie à taux variable), les informations 
sont mentionnées pour chaque partie du crédit, et pour le total.

5.	(Le cas échéant) Lorsque la monnaie du prêt n’est pas la monnaie nationale du consommateur 
ou lorsque le crédit est indexé sur une monnaie qui n’est pas la monnaie nationale du consom-
mateur, le prêteur donne un exemple chiffré montrant clairement l’impact que des variations du 
taux de change applicable peuvent avoir sur le montant des versements, en recourant à la formu-
lation type de la FISE. Cet exemple s’appuie sur une réduction de 20 pour cent de la valeur de 
la monnaie nationale du consommateur, accompagné d’une mention visible indiquant que les 
versements pourraient augmenter davantage que le montant supposé dans cet exemple. Lorsqu’un 
plafond limite l’augmentation à un montant inférieur à 20 pour cent, le montant maximal des 
versements dans la monnaie du consommateur est indiqué, sans mentionner la possibilité de 
nouvelles augmentations.

6.	Lorsque le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit à taux variable et que le point 3 s’applique, 
l’exemple visé au point 5 est fourni sur la base du montant de versement visé au point 1.

7.	Lorsque la monnaie dans laquelle sont libellés les versements est différente de la monnaie du 
crédit ou que le montant de chaque versement exprimé dans la monnaie nationale du consomma-
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teur dépend du montant correspondant dans une autre monnaie, cette section indique la date à 
laquelle le taux de change applicable est calculé et le taux de change ou la base sur laquelle il 
sera calculé ainsi que la fréquence de leur ajustement. Le cas échéant, les indications fournies 
comprennent notamment le nom de l’institution qui publie le taux de change applicable.

8.	Lorsque le crédit est un crédit à intérêts différés dont les intérêts dus ne sont pas intégralement 
remboursés par les versements et s’ajoutent au montant total du crédit restant dû, les explications 
suivantes sont fournies: comment et quand les intérêts différés s’ajoutent au crédit en tant 
qu’apport de trésorerie; et quelles sont les conséquences pour le consommateur au niveau du 
restant de la dette.

Section 7. Echéancier indicatif

1.	Cette section est ajoutée lorsque le crédit est un crédit à intérêts différés, dont les intérêts dus ne 
sont pas intégralement remboursés par les versements et s’ajoutent au montant total du crédit 
restant dû, ou lorsque le taux débiteur est fixé pour la durée du contrat de crédit immobilier. Le 
tableau d’amortissement indicatif est obligatoire dans les autres cas.

	 Lorsque le consommateur a le droit de recevoir un tableau d’amortissement révisé, ce droit est 
mentionné avec les conditions dans lesquelles le consommateur peut l’exercer.

2.	Si le taux débiteur est susceptible de varier pendant la durée du crédit, le prêteur indique la période 
pendant laquelle ce taux débiteur initial restera inchangé.

3.	Le tableau à inclure dans cette section comprend les colonnes suivantes: „échéance“ (par exemple, 
1er mois, 2e mois, 3e mois), „montant du versement“, „intérêt à payer par versement“, „autres 
frais inclus dans le versement“ (le cas échéant), „capital remboursé par versement“ et „capital 
restant dû après chaque versement“.

4.	Pour la première année de remboursement, l’information est fournie pour chaque versement 
échelonné, et un sous-total correspondant à la fin de cette première année est fourni pour chacune 
des colonnes. Pour les années suivantes, les informations peuvent être fournies sur une base 
annuelle. Une ligne supplémentaire est ajoutée à la fin du tableau pour indiquer le total de chaque 
colonne. Le coût total du crédit payé par le consommateur (qui correspond au total de la colonne 
„montant du versement“) est dûment mis en évidence et indiqué comme tel.

5.	Si le taux débiteur est révisable et que le montant du versement après chaque révision n’est pas 
connu, le prêteur peut indiquer dans le tableau d’amortissement le même montant de versement 
pour toute la durée du crédit. Dans ce cas, il attire l’attention du consommateur sur ce fait en 
différenciant visuellement les montants connus des montants hypothétiques (en utilisant, par 
exemple, une autre police, d’autres bordures ou un arrière-plan différent). En outre, un texte clair 
et intelligible explique pendant quelles périodes les montants présentés dans l’échéancier sont 
susceptibles de varier et pourquoi.

Section 8. Obligations supplémentaires

1.	Dans cette section, le prêteur mentionne les obligations telles que celles d’assurer le bien immo-
bilier, de souscrire une assurance-vie, de verser un salaire sur un compte du prêteur ou d’acquérir 
un autre produit ou service. Pour chaque obligation, le prêteur précise auprès de qui et dans quel 
délai elle doit être remplie.

2.	Le prêteur précise la durée de l’obligation, par exemple le terme du contrat de crédit immobilier. 
Le prêteur précise, pour chaque obligation, tous les frais payables par le consommateur qui ne 
sont pas compris dans le TAEG.

3.	Le prêteur indique si le consommateur est tenu de souscrire à des services auxiliaires pour obtenir 
le crédit aux conditions mentionnées et, dans l’affirmative, si le consommateur est tenu d’y 
souscrire auprès du prestataire indiqué par le prêteur ou si ces services peuvent être achetés auprès 
d’un prestataire choisi par le consommateur. Si cette possibilité est subordonnée au respect de 
certaines caractéristiques minimales par les services auxiliaires, ces caractéristiques sont décrites 
dans cette section.

	 Si le contrat de crédit immobilier est lié à d’autres produits, le prêteur mentionne les caractéris-
tiques essentielles de ces autres produits et indique clairement si le consommateur a le droit de 
résilier le contrat de crédit immobilier ou les produits liés séparément, dans quelles conditions et 
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avec quelles conséquences ainsi que, le cas échéant, les conséquences éventuelles d’une suppres-
sion des services auxiliaires requis dans le cadre du contrat de crédit immobilier.

Section 9. Remboursement anticipé

1.	Le prêteur précise les conditions auxquelles le consommateur peut rembourser le crédit par anti-
cipation, entièrement ou partiellement.

2.	Dans la section sur les frais de sortie, le prêteur attire l’attention du consommateur sur tout frais 
payable au titre de remboursement anticipé en vue d’indemniser le prêteur. Il s’agit en l’occur-
rence de l’indemnité visée à l’article L. 226-20 du Code de la consommation qui correspond au 
montant maximal qui peut être facturé au consommateur en cas de remboursement anticipé. Le 
cas échéant, le prêteur en indique le montant. Si le montant de l’indemnisation dépend de plusieurs 
facteurs, tels que le montant remboursé ou le taux d’intérêt en vigueur au moment du rembour-
sement anticipé, le prêteur indique comment est calculée l’indemnisation et indique le montant 
maximal des frais ou, si ce n’est pas possible, il fournit un exemple indicatif afin d’informer le 
consommateur du niveau possible de l’indemnisation dans plusieurs scénarios différents.

Section 10. Caractéristiques variables

1.	Le cas échéant, le prêteur explique la possibilité de transférer le crédit à un autre prêteur ou à 
l’égard d’un autre bien immobilier ainsi que les conditions relatives à ce transfert.

2.	(Le cas échéant) Caractéristiques supplémentaires: lorsque le produit contient l’une des caracté-
ristiques répertoriées au point 5, la présente section doit en dresser la liste et fournir une brève 
explication des aspects suivants: les circonstances dans lesquelles le consommateur peut utiliser 
cette caractéristique; les conditions liées à la caractéristique; si le fait que la caractéristique fait 
partie du crédit garanti par une hypothèque ou une garantie comparable signifie que le consom-
mateur perd une protection réglementaire ou autre généralement associée à la caractéristique; 
l’entreprise fournissant la caractéristique (si celle-ci est différente du prêteur).

3.	Si la caractéristique prévoit un crédit supplémentaire, alors la présente section doit indiquer au 
consommateur: le montant total du crédit (y compris le crédit garanti par l’hypothèque ou la 
garantie comparable); si le crédit supplémentaire est sécurisé ou non; les taux débiteurs concernés 
et si la caractéristique est réglementée ou non. Ce montant de crédit supplémentaire est inclus 
dans l’évaluation initiale de solvabilité ou, s’il ne l’est pas, cette section précise que la disponi-
bilité du montant supplémentaire est subordonnée à une nouvelle évaluation de la capacité de 
remboursement du consommateur.

4.	Si la caractéristique suppose un mécanisme d’épargne, le taux d’intérêt adéquat doit être 
expliqué.

5.	Les caractéristiques supplémentaires possibles sont les suivantes: „Trop payés/Moins payés 
[paiements supérieurs ou inférieurs au versement normalement requis par la structure d’amortis-
sement]; „Dispense temporaire de remboursement“ [périodes pendant lesquelles le consommateur 
n’est pas tenu d’effectuer des paiements]; „Réemprunt“ [possibilité pour le consommateur d’em-
prunter à nouveau des fonds déjà prélevés et remboursés]; „Emprunt supplémentaire disponible 
sans autre approbation“; „Emprunt supplémentaire sécurisé ou non sécurisé“ [conformément au 
point 3 ci-dessus]; „Carte de crédit“; „Compte courant lié“; et „Compte épargne lié“.

6.	Le prêteur peut inclure toutes les autres caractéristiques offertes par le prêteur dans le cadre du 
contrat de crédit immobilier qui ne sont pas mentionnées dans les sections précédentes.

Section 11. Autres droits de l’emprunteur

1.	Le prêteur donne des précisions sur le droit de réflexion et, le cas échéant, les autres droits 
existants tels que la portabilité (y compris la subrogation), sur les conditions auxquelles ce ou 
ces droits sont soumis, sur la procédure à suivre par le consommateur afin de les exercer.

2.	En vertu de l’article L. 222-18, paragraphe 2, lettres c) et d) du Code de la consommation, le 
consommateur est à informer qu’il n’existe pas de droit de rétractation, lorsque la transaction est 
proposée à distance.

7025 - Dossier consolidé : 72



67

Section 12. Réclamations

1.	Cette section indique le point de contact interne [nom du service responsable] et le moyen de le 
contacter en cas de réclamation [adresse géographique] ou [numéro de téléphone] ou [la personne 
de contact]: [coordonnées du contact] ainsi qu’un lien vers la procédure de réclamation sur la 
page appropriée d’un site internet ou une source d’information similaire.

2.	Elle indique le nom de l’organisme extérieur chargé du règlement des réclamations et recours 
extrajudiciaires et lorsque le recours à la procédure de réclamation interne est une condition 
préalable à l’accès à cet organisme, elle l’indique en recourant à la formulation type de la FISE.

3.	Dans le cas d’un contrat de crédit immobilier avec un consommateur résidant dans un autre Etat 
membre, le prêteur mentionne l’existence du réseau FIN-NET.

Section 13. Non-respect des engagements liés au prêt: 
conséquences pour l’emprunteur

1.	Si le non-respect, par le consommateur, de l’une quelconque des obligations liées à son prêt peut 
avoir pour lui des conséquences financières ou juridiques, le prêteur décrit dans cette section les 
principales situations possibles (retard ou défaut de paiement, ou encore non-respect des obliga-
tions énoncées à la section 8, „Obligations supplémentaires“, par exemple) et indique où des 
informations supplémentaires pourraient être obtenues.

2.	Pour chacun de ces cas, le prêteur précise, en termes clairs et aisément compréhensibles, les 
sanctions ou les conséquences auxquelles l’emprunteur s’expose. Les conséquences les plus 
graves sont mises en évidence.

3.	Lorsque le bien immobilier utilisé pour garantir le crédit peut être restitué ou transféré au prêteur 
si le consommateur ne respecte pas ses obligations, cette section comprend une mention à ce sujet 
en recourant à la formulation type de la FISE.

Section 14. Informations complémentaires

1.	En cas de vente à distance, cette section comprend toute rubrique précisant la loi applicable au 
contrat de crédit immobilier et/ou la juridiction compétente.

2.	Lorsque le prêteur a l’intention de communiquer avec le consommateur pendant la durée de 
validité du contrat dans une autre langue que celle de la FISE, ce fait est mentionné et la langue 
de communication est indiquée. Ce point est sans préjudice de l’article L. 222-14, paragraphe 1er, 
point 3., lettre e) du Code de la consommation.

3.	Le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier indique le droit du consommateur à recevoir 
un exemplaire du projet de contrat de crédit immobilier, au moins après qu’une offre engageant 
le prêteur a été fournie.

Section 15. Autorité de surveillance

L’autorité compétente pour la surveillance du stade précontractuel de l’activité de prêt est 
indiquée.

Art. R. 226-4. Le taux annuel effectif global (TAEG) visé à l’article L. 226-19, paragraphe 6 du 
Code de la consommation est calculé selon la formule mathématique, et le cas échéant, selon les 
hypothèses supplémentaires exposées ci-après:
1.	Equation de base traduisant l’équivalence des prélèvements de crédit (drawdowns), d’une part, 

et des remboursements et frais, d’autre part.
	 L’équation de base, qui définit le taux annuel effectif global (TAEG) exprime sur une base 

annuelle l’égalité entre, d’une part, la somme des valeurs actualisées des prélèvements de crédit 
et, d’autre part, la somme des valeurs actualisées des remboursements et paiements de frais, soit:
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où,

– X est le TAEG;
– m désigne le numéro d’ordre du dernier prélèvement de crédit;
– k �G�p�V�L�J�Q�H���O�H���Q�X�P�p�U�R���G�¶�R�U�G�U�H���G�¶�X�Q���S�U�p�O�q�Y�H�P�H�Q�W���G�H���F�U�p�G�L�W�����G�R�Q�F�������”���N���”���P��
– Ck est le montant du prélèvement de crédit numéro k;
– tk désigne l’intervalle de temps, exprimé en années et fractions d’année, entre la date 

du premier prélèvement de crédit et la date de chaque prélèvement de crédit, donc 
t1 = 0;

– m’ est le numéro d’ordre du dernier remboursement ou paiement des frais;
– l est le numéro d’ordre d’un remboursement ou paiement des frais;
– Dl est le montant d’un remboursement ou paiement des frais;
– Sl est l’intervalle de temps, exprimé en années et fractions d’années, entre la date du 

premier prélèvement de crédit et la date de chaque remboursement ou paiement des 
frais.

Remarques:
a)	Les montants payés de part et d’autre à différents moments ne sont pas nécessairement égaux 

et ne sont pas nécessairement versés à des intervalles réguliers.
b)	La date initiale est celle du premier prélèvement de crédit.
c)	L’écart entre les dates utilisées pour le calcul est exprimé en années ou en fractions d’année. 

Une année est présumée compter 365 jours (pour les années bissextiles: 366 jours), 52 semaines 
ou 12 mois normalisés. Un mois normalisé est présumé compter 30,41666 jours (c’est-à-dire 
365/12), que l’année soit bissextile ou non.

	 Lorsque l’écart entre les dates utilisées pour le calcul ne peut être exprimé en nombre entier 
de semaines, de mois ou d’années, il est exprimé en nombre entier de l’une de ces périodes 
en combinaison avec un nombre de jours. En cas d’utilisation de jours:
 i.	 chaque jour est compté, y compris les weekends et les jours fériés;
 ii.	 l’intervalle de temps est calculé par périodes normalisées et ensuite par jours en remontant 

jusqu’à la date du prélèvement initial;
iii.	 la durée en jours est obtenue en excluant le premier jour et en incluant le dernier et elle 

est exprimée en années en divisant le nombre obtenu par le nombre de jours (365 ou 366) 
de l’année complète en remontant du dernier jour au même jour de l’année précédente.

d)	Le résultat du calcul est exprimé avec une exactitude d’au moins une décimale. Si le chiffre 
de la décimale suivante est supérieur ou égal à 5, le chiffre de la précédente décimale exprimée 
sera augmenté de 1.

e)	On peut réécrire l’équation en n’utilisant qu’une seule sommation et en utilisant la notion de 
flux (Ak), qui seront positifs ou négatifs, c’est-à-dire respectivement payés ou perçus aux 
périodes 1 à n exprimées en années, soit:

	 S étant le solde des flux actualisés et dont la valeur sera nulle si on veut conserver l’équivalence 
des flux.

2.	Les hypothèses supplémentaires nécessaires au calcul du TAEG sont les suivantes:
a)	Si un contrat de crédit immobilier laisse au consommateur le libre choix quant au prélèvement 

de crédit, le montant total du crédit est réputé entièrement et immédiatement prélevé.
b)	Si un contrat de crédit immobilier offre au consommateur différentes possibilités quant au 

prélèvement de crédit, assorties de frais ou de taux débiteurs différents, le montant total du 
crédit est réputé prélevé au taux débiteur le plus élevé et avec les frais les plus élevés dans la 
catégorie d’opérations la plus fréquemment utilisée dans ce type de contrat de crédit 
immobilier.
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c)	Si un contrat de crédit immobilier laisse en général au consommateur le libre choix quant au 
prélèvement de crédit, mais prévoit parmi les divers modes de prélèvement une limite quant 
au montant et à la durée, le montant du crédit est réputé prélevé à la date la plus proche prévue 
dans le contrat et conformément à ces limites de prélèvement.

d)	Si des taux débiteurs et des frais différents sont proposés pendant une période limitée ou pour 
un montant limité, le taux débiteur et les frais les plus élevés sont réputés être le taux débiteur 
et les frais pendant la durée totale du contrat de crédit immobilier.

e)	Pour les contrats de crédit immobilier pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans 
le cadre de la période initiale, à la fin de laquelle un nouveau taux débiteur est établi et est 
ensuite périodiquement ajusté en fonction d’un indicateur ou d’un taux de référence interne 
convenu, le calcul du TAEG part de l’hypothèse que, à la fin de la période à taux débiteur 
fixe, le taux débiteur est le même qu’au moment du calcul du TAEG, en fonction de la valeur, 
à ce moment-là, de l’indicateur ou du taux de référence interne convenu, sans être inférieur, 
cependant, au taux débiteur fixe.

f)	 Si le plafond du crédit n’a pas encore été arrêté, le plafond est supposé être de 170.000 euros. 
En cas de contrats de crédit immobilier, autres que les cautionnements ou les garanties, dont 
le but n’est pas d’acquérir ou de conserver un droit de propriété sur un bien immobilier ou un 
terrain, de découverts, de cartes à débit différé ou de cartes de crédit, ce plafond est supposé 
être de 1.500 euros.

g)	En cas de contrats de crédit autres que les découverts, les crédits ponts ou relais, les contrats 
de crédit immobilier en fonds partagés, les cautionnements ou les garanties et les crédits à 
durée indéterminée visés dans les hypothèses des lettres i), j), k), l) et m):
 i.	si la date ou le montant d’un remboursement de capital devant être effectué par le consom-

mateur ne peuvent être établis, le remboursement est réputé être effectué à la date la plus 
proche prévue dans le contrat de crédit immobilier et pour le montant le plus bas prévu dans 
le contrat;

ii.	 si l’intervalle entre la date du prélèvement initial et celle du premier paiement devant être 
effectué par le consommateur ne peut pas être établi, il est supposé être l’intervalle le plus 
court.

h)	Si la date ou le montant d’un paiement devant être effectué par le consommateur ne peuvent 
être établis sur la base du contrat de crédit immobilier ou des hypothèses exposées aux 
lettres g), i), j), k), l) et m), le paiement est réputé être effectué aux dates et aux conditions 
requises par le prêteur et, lorsque celles-ci ne sont pas connues:
 i.	 les frais d’intérêts sont payés en même temps que les remboursements du capital;
 ii.	 les frais autres que d’intérêts, exprimés sous la forme d’une somme unique, sont payés à 

la date de conclusion du contrat de crédit immobilier;
iii.	 les frais autres que d’intérêts, exprimés sous la forme de paiements multiples, sont payés 

à intervalles réguliers, à partir de la date du premier remboursement du capital, et si le 
montant de ces paiements n’est pas connu, les montants sont réputés égaux;

iv.	 le paiement final liquide le solde du capital, les intérêts et les autres frais éventuels.
i)	 En cas de facilité de découvert, le montant total du crédit est réputé prélevé en totalité et pour 

la durée totale du contrat de crédit immobilier. Si la durée de la facilité de découvert n’est pas 
connue, on calcule le TAEG en partant de l’hypothèse que la durée du crédit est de trois mois.

j)	 En cas de crédit pont ou relais, le montant total du crédit est réputé prélevé en totalité et pour 
la durée totale du contrat de crédit immobilier. Si la durée du contrat de crédit immobilier n’est 
pas connue, on calcule le TAEG en partant de l’hypothèse que la durée du crédit est de douze 
mois.

k)	En cas de contrat de crédit immobilier à durée indéterminée, autre qu’une facilité de découvert 
ou un crédit pont ou relais:
 i.	en cas de contrats de crédit immobilier dont le but est d’acquérir ou de conserver des droits 

de propriété sur un bien immobilier, le crédit est réputé être octroyé pour une durée de vingt 
ans à partir de la date du prélèvement initial, et le paiement final effectué par le consom-
mateur liquide le solde du capital, les intérêts et les autres frais éventuels; en cas de contrats 
de crédit immobilier dont le but n’est pas d’acquérir ou de conserver des droits de propriété 
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sur un bien immobilier ou dont les prélèvements sont effectués au moyen de cartes à débit 
différé ou de cartes de crédit, cette durée est d’un an;

ii.	 le capital est supposé être remboursé par le consommateur en mensualités égales, le rem-
boursement débutant un mois après la date du prélèvement initial. Toutefois, dans les cas 
où le capital doit être remboursé en totalité uniquement, en un seul versement, à l’intérieur 
de chaque période de paiement, les prélèvements et les remboursements successifs de la 
totalité du capital par le consommateur sont supposés être effectués sur la durée d’un an. 
Les intérêts et autres frais sont appliqués conformément à ces prélèvements et rembourse-
ments du capital, d’une part, et aux dispositions du contrat de crédit immobilier, d’autre 
part.

	 Aux fins de la lettre k), on entend, par contrat de crédit immobilier à durée indéterminée, un 
contrat de crédit immobilier sans durée fixe, y compris les crédits qui doivent être remboursés 
en totalité dans ou après un délai donné mais qui, une fois remboursés, sont disponibles pour 
un nouveau prélèvement.

l)	 En cas d’engagements conditionnels ou de garanties, le montant total du crédit est réputé 
prélevé en totalité en une fois à celle des dates suivantes qui intervient le plus tôt:
 i.	la dernière date de prélèvement autorisée en vertu du contrat de crédit immobilier suscep-

tible de faire intervenir l’engagement conditionnel ou la garantie; ou
ii.	 en cas de contrat de crédit immobilier renouvelable, à la fin de la période initiale préala-

blement à la reconduction du contrat.
m)	En cas de contrats de crédit en fonds partagés:

 i.	les paiements effectués par les consommateurs sont réputés intervenir à la (ou aux) dernière(s) 
date(s) autorisée(s) en vertu du contrat de crédit immobilier;

ii.	 le pourcentage d’accroissement de la valeur du bien immobilier qui garantit le contrat de 
crédit immobilier en fonds partagés, ainsi que le taux de tout indice d’inflation visé dans le 
contrat, sont supposés égaux à la valeur la plus élevée entre le taux d’inflation cible de la 
banque centrale en vigueur et le niveau d’inflation dans l’Etat membre où le bien immobilier 
est situé au moment de la conclusion du contrat de crédit immobilier ou à 0 pour cent si 
ces pourcentages sont négatifs.“

2°	L’actuelle section VII devient la nouvelle section VIII.

Art. 2. Notre Ministre des Finances est chargé de l’exécution du présent règlement grand-ducal qui 
sera publié au Mémorial.

*

III. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1, point 1°
Le point 1° introduit à la partie réglementaire du Code de la consommation une nouvelle section 

relative aux contrats de crédit immobilier parachevant ainsi la transposition de la directive 2014/17/
UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/
UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“. La nouvelle sec-
tion VII de la partie réglementaire du Code de la consommation est intitulée „Contrats de crédit 
immobilier“ et comprend les articles suivants:

Article R. 226-1.
Cet article reprend au paragraphe 1er les définitions de la directive 2014/17/UE qui se rapportent 

exclusivement au calcul du taux annuel effectif global (TAEG). Au vu du principe de la sécurité juri-
dique, le paragraphe 2 précise que les définitions du livre 2, titre 2, chapitre 6 relatif aux contrats de 
crédit immobilier s’appliquent à la section VII de la partie réglementaire du Code de la 
consommation.

Article R. 226-2.
Cet article repend sous son paragraphe 1er le texte du modèle de la fiche d’information standardisée 

européenne (FISE) figurant à l’annexe II, partie A de la directive 2014/17/UE. Les informations pré-
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contractuelles sont à fournir au consommateur dans le cadre d’un contrat de crédit immobilier au moyen 
de cette fiche qui est harmonisée à l’échelle européenne.

Afin d’assurer une transposition complète de l’annexe II, partie A de la directive 2014/17/UE, le 
paragraphe 2 de l’article sous rubrique fournit des informations pratiques relatives au remplissage de 
la fiche.

Article R. 226-3.

L’article R. 226-3 reprend fidèlement les instructions à suivre par le prêteur au moment de remplir 
la FISE qui figurent à l’annexe II, partie B de la directive 2014/17/UE. 

Article R. 226-4.

Cet article duplique la formule mathématique pour calculer le taux annuel effectif global (TAEG) 
figurant à l’annexe I de la directive 2014/17/UE. On note que la formule est identique à celle prévue 
à l’article R. 224-3 en matière de contrats de crédit à la consommation auquel renvoie l’article L. 224-20 
du Code de la consommation. Certaines hypothèses supplémentaires y sont ajoutées par la direc-
tive 2014/17/UE afin de tenir compte des caractéristiques particulières des contrats de crédit immobi-
lier. Afin de permettre une lecture aisée des dispositions législatives et réglementaires applicables aux 
contrats de crédit immobilier, l’article R. 226-4 reprend la formule mathématique au lieu de se borner 
à un renvoi à l’article R. 224-3.

Ad article 1, point 2°

Suite à l’insertion d’une nouvelle section VII, l’actuelle section VII devient la nouvelle section VIII.

*

IV. TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Directive 2014/17/UE Projet de règlement grand-ducal

Annexe I Art. R. 226-4.

Annexe II, partie A Art. R. 226-2.

Annexe II, partie B Art. R. 226-3.

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de règlement grand-ducal portant modification de la partie réglementaire du Code de la 
consommation n’aura pas d’impact financier direct sur le budget de l’Etat.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet:	 Projet de règlement grand-ducal portant modification de la partie régle-
mentaire du Code de la consommation.

Ministère initiateur:	 Ministère des Finances

Auteur(s):	 point de contact: Vincent Thurmes

Tél:	 247-82640

Courriel:	 vincent.thurmes@fi.etat.lu

Objectif(s) du projet:	 Transposition des annexes I et II de la directive 2014/17/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux 
consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) 
n° 1093/2010 par l’insertion d’une nouvelle section 6 relative aux contrats 
de crédit immobilier dans la partie réglementaire du Code de la 
consommation.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):
Ministère de l’Economie (protection des consommateurs)

Date:	 1.7.2016

Mieux légiférer

  1.	Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s):	Oui �: 	 Non �…

	 Si oui, laquelle/lesquelles: Ministère de l’Economie (protection 
des consommateurs).

	 Remarques/Observations:

  2.	Destinataires du projet:

–	 Entreprises/Professions libérales:	 Oui �: 	 Non �…

–	 Citoyens:	 Oui �: 	 Non �…

–	 Administrations:	 Oui �…	 Non �:

  3.	Le principe „Think small first“ est-il respecté?	 Oui �…�� Non �…	 N.a.1 �:

	 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)

	 Remarques/Observations:

  4.	Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire?	 Oui �: 	 Non �…

	 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 
mis à jour et publié d’une façon régulière?	 Oui �: 	 Non �…

	 Remarques/Observations: Code de la consommation

  5.	Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures?	 Oui �…	 Non �:

	 Remarques/Observations:

1	 N.a.: non applicable.
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  6.	Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?)	 Oui �: 	 Non �…

	 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) Les 
destinataires doivent s’adapter aux nouvelles règles et encourent 
dès lors des coûts. Il s’avère impossible d’évaluer ex ante ces 
coûts qui varient d’une prêteur/intermédiaire de crédit immobilier 
à l’autre.

  7.	a)	Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire?	 Oui �…�� Non �: 	 N.a. �…

		  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
	 b)	Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

		  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

  8.	Le projet prévoit-il:
–	 une autorisation tacite en cas de non-réponse de  

l’administration?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:
–	 des délais de réponse à respecter par l’administration?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:
–	 le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

  9.	Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)?	Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

	 Si oui, laquelle:

10.	En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté?	 Oui �:�� Non �…	 N.a. �…

	 Si non, pourquoi?

11.	Le projet contribue-t-il en général à une:
a)	simplification administrative, et/ou à une	 Oui �…	 Non �:
b)	amélioration de la qualité réglementaire?	 Oui �…	 Non �:

	 Remarques/Observations:

12.	Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

13.	Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)?	 Oui �…�� Non �:

	 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

2	 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution, l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3	 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4	 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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14.	Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

	 Si oui, lequel?
	 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15.	Le projet est-il:
–	 principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes?	Oui �…	 Non �:
–	 positif en matière d’égalité des femmes et des hommes?	 Oui �…	 Non �:
	 Si oui, expliquez de quelle manière:
–	 neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes?	 Oui �: 	 Non �…
	 Si oui, expliquez pourquoi: Il ne fait pas de distinction entre 

hommes et femmes.
–	 négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes?	 Oui �…	 Non �:
	 Si oui, expliquez de quelle manière:

16.	Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes?	 Oui �…�� Non �: 	 N.a. �…

	 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17.	Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

	 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

	 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18.	Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6?	 Oui �…�� Non �…	 N.a. �:

	 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

	 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5	 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6	 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 70251

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
portant

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(21.9.2016)

CONCERNANT LE PROJET DE LOI

Le projet de loi sous avis a pour objet de transposer en droit national la directive 2014/17/UE du 
4 février 20141 (ci-après la „Directive 2014/17/UE“) qui devait être transposée pour le 21 mars 2016.

A l’instar de ce qui a déjà été réalisé pour les crédits à la consommation par la directive 2008/48/
CE2, la Directive 2014/17/UE ambitionne l’intégration du marché européen des crédits immobiliers à 
titre résidentiel, tout en garantissant un niveau élevé de protection des consommateurs, par l’instaura-
tion d’un cadre légal harmonisé à l’échelle de l’Union européenne.

Cet objectif ambitieux est à soutenir. Cependant, compte tenu de la complexité des produits de crédit 
immobilier et des particularités des différents marchés nationaux, la Directive 2014/17/UE ne traite 
que de certains aspects de la matière.

En outre, la Directive 2014/17/UE ne procède à une harmonisation maximale que sur deux points 
concernant (i) le calcul du taux annuel effectif global (ci-après „TAEG“) et (ii) le contenu de la fiche 
d’information standardisée européenne (ci-après la „FISE“), laissant ainsi pour les autres dispositions 
une certaine marge de manoeuvre aux Etats membres.

*

RESUME SYNTHETIQUE

La matière des crédits immobiliers ne bénéficiait jusqu’alors pas au Luxembourg d’une législation 
spécifiquement dédiée. La Chambre de Commerce salue par conséquent le présent projet de loi qui 
présente l’avantage de définir un cadre minimum à cette matière.

L’insertion des dispositions relatives aux contrats de crédit immobilier à titre résidentiel au sein du 
Code de la consommation facilitera la lecture et la compréhension des différents textes relatifs aux 

1	 Directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) 
n° 1093/2010.

2	 Directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats de crédit aux consom-
mateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE du Conseil.

22.11.2016
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droits des consommateurs en matière de crédit, qui seront ainsi regroupés dans un même code, ce que 
la Chambre de Commerce approuve.

Dans l’ensemble, le projet de loi sous avis procède à une transposition fidèle de la Directive 2014/17/
UE.

Le projet de loi sous avis encadre ainsi fortement la période précontractuelle (i) en régissant les 
communications commerciales et publicitaires ayant trait à des contrats de crédit immobilier, (ii) en 
définissant les informations générales et précontractuelles devant être fournies par le prêteur au consom-
mateur, notamment par le biais de la FISE, (iii) en précisant la procédure d’évaluation de la solvabilité 
du consommateur, ou bien encore (iv) en interdisant la pratique des ventes liées.

L’exécution du contrat de crédit immobilier se trouve quant à elle encadrée notamment par des 
dispositions relatives au calcul du TAEG ou aux retards de paiements et saisies.

Le projet de loi sous avis encadre également l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier et déter-
mine de nouvelles règles de conduite et de formation applicables au personnel des prêteurs et des 
intermédiaires de crédit immobilier.

Si les dispositions décrites ci-avant n’appellent pas de remarques majeures de la part de la Chambre 
de Commerce, elle s’interroge cependant quant à la pertinence de certaines autres options choisies par 
les auteurs du présent projet de loi.

La Directive 2014/17/UE n’étant pour l’essentiel pas d’harmonisation maximale, celle-ci offre en 
effet de nombreuses options aux Etats membres.

Ainsi, concernant le champ d’application des dispositions du projet de loi sous avis, la Chambre de 
Commerce constate que le présent projet de loi fait abstraction de la possibilité prévue à l’article 3 
paragraphe 3 de la Directive 2014/17/UE d’exempter certains types de contrats de crédit immobilier 
du champ d’application des nouvelles dispositions.

La Chambre de Commerce est cependant d’avis que la possibilité d’exemption offerte par la 
Directive 2014/17/UE concernant les contrats de crédits relatifs à des biens destinés à la location et 
non pas à la résidence de la personne contractant le crédit immobilier, aurait présenté un certain 
intérêt.

En effet, les crédits immobiliers destinés à financer des immeubles mis en location ne présentent 
pas les mêmes caractéristiques et risques que les contrats de crédit en rapport avec un bien à usage 
résidentiel alors que dans ces hypothèses les emprunteurs sont bien plus des investisseurs rompus à la 
pratique du crédit immobilier que des consommateurs.

La Chambre de Commerce propose donc d’exclure les contrats de crédits relatifs à des biens 
destinés à la location du champ d’application du présent projet de loi.

Le projet de loi sous avis consacre également le droit du consommateur au remboursement anticipé 
intégral ou partiel des contrats de crédit immobilier.

La Directive 2014/17/UE offre toutefois une relative liberté aux Etats membres pour la mise en 
oeuvre au niveau national de ce droit au remboursement anticipé.

Le présent projet de loi, tout en consacrant le principe du droit pour le prêteur à une indemnité 
équitable et objectivement justifiée pour les coûts encourus directement liés au remboursement anticipé 
du crédit3, prévoit cependant un plafonnement de cette indemnité à six mois d’intérêts sur le capital 
remboursé, à condition que le montant cumulé des remboursements ne dépasse pas 450.000 euros.

Au-delà de ce seuil de 450.000 euros, l’indemnité ne sera plus limitée et seules s’appliqueront les 
limitations découlant du futur article L. 226-20 paragraphe 3 alinéa 1er du Code de la consommation, 
stipulant que l’indemnité de remboursement anticipé doit être équitable et objectivement justifiée et 
porter sur les coûts éventuels directement liés au remboursement anticipé du crédit. L’indemnité ne 
pourra ainsi en aucun cas excéder la perte financière du prêteur.

La Chambre de Commerce accueille favorablement la consécration du droit pour le consom-
mateur au remboursement anticipé qui favorisera la concurrence sur le marché des crédits 
immobiliers.

3	 Futur article L.226-20 du Code de la consommation.
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Elle s’interroge toutefois sur les raisons de l’instauration d’un plafonnement de l’indemnité 
que pourra réclamer le prêteur à six mois d’intérêts sur le capital remboursé pour les rembour-
sements dont le montant cumulé ne dépasse pas 450.000 euros.

L’instauration de ce plafonnement ne permettra en effet plus aux établissements bancaires d’obtenir 
une indemnisation juste et équitable de la perte subie, aboutissant en pratique à une perte financière à 
la charge du prêteur en cas de remboursement anticipé du crédit.

La Chambre de Commerce constate ainsi avec inquiétude que l’approche libérale caractérisant 
jusqu’alors le modèle bancaire luxembourgeois laisse peu à peu place à une approche 
interventionniste.

D’un point de vue pratique, les conséquences d’un plafonnement de l’indemnité de rembour-
sement anticipé ne peuvent que conduire à une mutualisation des coûts à l’échelon de l’ensemble 
des emprunteurs, ce qui risque d’induire un renchérissement du crédit défavorable aux 
consommateurs.

Il est à souligner que l’Allemagne, dont la pratique en matière d’indemnité de remboursement anti-
cipé était jusqu’alors fort similaire à la pratique luxembourgeoise, a opté lors de la transposition de la 
Directive 2014/17/UE pour un texte qui entérine le principe de l’indemnité équitable et justifiable 
calculée par les banques, excluant explicitement le système du plafond4.

La Chambre de Commerce sollicite par conséquent, à l’instar du modèle allemand, la suppres-
sion du plafonnement de l’indemnité de remboursement anticipé.

Finalement, le projet de loi sous avis prévoit encore l’application rétroactive des nouvelles disposi-
tions législatives aux contrats de crédit immobiliers conclus à partir du 21 mars 2016.

La Chambre de Commerce est d’avis que l’application rétroactive des nouvelles dispositions aux 
contrats conclus entre le 21 mars 2016 et la date de publication de la loi issue du projet de loi sous 
avis remettra en cause une multitude d’effets déjà produits et exigera de faire des adaptations aux 
situations contractuelles existantes dans des milliers de contrats de crédit immobilier.

Une telle façon de procéder serait contraire au principe de sécurité juridique, élément indispensable 
dans les contrats synallagmatiques tels que les contrats de crédit immobilier, et pourrait être source de 
contentieux nombreux et complexes.

La Chambre de Commerce est au contraire d’avis que la mise en oeuvre pratique des dispositions 
du présent projet de loi nécessitera pour les prêteurs d’importants changements dans leurs systèmes 
informatiques ainsi que dans leurs conditions générales, sans parler de la nécessaire formation du 
personnel aux nouvelles obligations mises à charge des prêteurs.

Par conséquent, la Chambre de Commerce s’oppose formellement à l’application rétroactive 
des nouvelles dispositions aux contrats de crédit immobilier conclus à partir du 21 mars 2016 et 
sollicite l’insertion dans le présent projet de loi d’une période transitoire raisonnable afin de 
permettre aux établissements bancaires de se conformer aux nouvelles dispositions et de faire les 
adaptations techniques et administratives requises.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce n’est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis que sous réserve de la prise en considération de ses observations.

4	 Gesetz zur Umsetzung der Wohnimmobilienkreditrichtlinie und zur Änderung handelsrechtlicher Vorschriften.
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5Appréciation du projet de loi67

Compétitivité de l’économie luxembourgeoise n.a.

Impact financier sur les entreprises -5

Transposition de la directive +6

Simplification administrative 07

Impact sur les finances publiques 0

Développement durable 0

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Les dispositions du projet de loi sous avis, qui procède à l’insertion d’un nouveau chapitre au Code 
de la consommation consacré aux contrats de crédit immobilier à titre résidentiel, encadrent les contrats 
de crédit immobilier.

Les principales dispositions du présent projet de loi, qui procède dans l’ensemble à une transposition 
fidèle de la Directive 2014/17/UE, sont les suivantes:

A) Le champ d’application des nouvelles dispositions

Les dispositions du projet de loi sous avis s’appliqueront (i) aux contrats de crédits aux consomma-
teurs garantis par une hypothèque, aux contrats de crédit garantis par une autre sûreté utilisée sur des 
biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel, ainsi 
qu’aux (ii) contrats de crédit aux consommateurs destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de 
droits de propriété sur un terrain ou un immeuble existant ou à construire.

Conformément à la Directive 2014/17/UE, seront expressément exclus du champ d’application de 
la présente loi:
–	 les contrats de crédit immobilier qui sont accordés par l’employeur à ses salariés à titre accessoire, 

sans intérêts ou à un TAEG inférieur à celui pratiqué sur le marché, et qui ne sont pas proposés au 
public en général,

–	 les contrats de crédit immobilier au titre desquels le crédit est accordé sans intérêts et sans autres 
frais que ceux couvrant les coûts directement liés à la garantie du crédit,

–	 les contrats de crédit immobilier accordés sous la forme d’une facilité de découvert remboursable 
dans un délai d’un mois,

–	 les contrats de crédit immobilier qui sont le fruit d’un accord intervenu devant une juridiction ou 
toute autre autorité instituée par la loi,

–	 les contrats de crédit immobilier, autres que ceux visés à l’article L. 226-2 point 1. du Code de la 
Consommation, qui sont liés au délai de paiement consenti, sans frais, pour le règlement d’une dette 
existante.
La Chambre de Commerce constate que l’exclusion du champ d’application de la Directive 2014/17/

UE pour les contrats de crédit sous forme d’hypothèque rechargeable, prévue à l’article 3 para-
graphe 2 a), n’a pas été transposée par les auteurs, et s’interroge sur les raisons pour lesquelles les 

5	 La mise en conformité aux dispositions du présent projet de loi engendrera des coûts non négligeables pour les établissements 
bancaires essentiellement au niveau des systèmes informatiques et des procédures qui seront à adapter, mais aussi au niveau 
de la formation du personnel. En outre l’instauration d’un plafonnement pour les indemnités de remboursement anticipé 
empêchera une indemnisation juste et équitable des prêteurs, conduisant ainsi le cas échéant à des pertes financières pour 
ces derniers.

6	 Sous réserve de la précision relative aux crédits sous forme d’hypothèque rechargeable figurant au point A) du présent avis.
7	 Il y a lieu de saluer l’uniformisation opérée par le présent projet de loi concernant les informations et documents à remettre 

au consommateur dans le cadre d’une offre de crédit immobilier. Cependant, cette uniformisation se fait au prix d’une charge 
administrative supplémentaire pour les prêteurs.
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auteurs ont décidé, sur ce point précis, de s’écarter du principe „toute la directive, rien que la 
directive“.

La Chambre de Commerce relève également que le projet de loi sous avis fait abstraction de la 
possibilité prévue à l’article 3 paragraphe 3 de la Directive 2014/17/UE d’exempter certains types de 
contrats de crédit immobilier du champ d’application des nouvelles dispositions.

Ainsi, la Chambre de Commerce est d’avis que la possibilité d’exemption offerte par la 
Directive 2014/17/UE concernant les contrats de crédits relatifs à des biens destinés à la location et 
non pas à la résidence de la personne contractant le crédit immobilier, aurait pu être saisie par les 
auteurs du projet de loi sous avis. En effet, les crédits immobiliers destinés à financer des immeubles 
mis en location ne présentent pas les mêmes caractéristiques et risques que les contrats de crédit en 
rapport avec un bien à usage résidentiel. Dans le cadre de tels contrats, les prêteurs se trouvent essen-
tiellement en présence d’investisseurs rompus à la pratique du crédit immobilier et qui ne nécessitent 
pas nécessairement un niveau de protection équivalent à celui du consommateur lambda.

La Chambre de Commerce propose donc d’exclure les contrats de crédit relatifs à des biens 
destinés à la location du champ d’application du projet de loi sous avis.

B) De nouvelles attributions pour la CSSF

Le projet de loi sous avis désigne la CSSF en tant qu’autorité compétente pour l’application et 
l’exécution de la Directive 2014/17/UE.

La CSSF sera ainsi, comme cela est d’ores et déjà le cas, en charge de régler sur une base extraju-
diciaire les litiges entre consommateurs et prêteurs.

La CSSF se verra également désormais chargée de promouvoir des mesures encourageant l’éduca-
tion des consommateurs en matière d’emprunt responsable et de gestion de l’endettement, en particulier 
en ce qui concerne les contrats de crédit immobilier.

La Chambre de Commerce approuve cette mesure tendant à mieux informer les consommateurs, 
mais s’interroge quant à la mise en oeuvre pratique de cette disposition.

C) L’encadrement de la période précédant la conclusion 
du contrat de crédit immobilier

1) La publicité

L’article 10 de la Directive 2014/17/UE exige que les Etats membres prévoient que toute commu-
nication publicitaire et commerciale relative à des contrats de crédit immobilier soit loyale, claire et 
non trompeuse.

Dans un souci de cohérence et d’harmonisation de la législation nationale en matière de crédits aux 
consommateurs, l’article L. 226-5 du Code de la consommation projeté reprend la liste des interdictions 
de publicité prévues à l’article L. 224-5 du même code et relatives aux contrats de crédit à la consom-
mation, ce que la Chambre de Commerce approuve.

Le projet de loi sous avis transpose également l’article 11 de la Directive 2014/17/UE en précisant 
les informations minimales que doit contenir toute publicité relative à des contrats de crédit immobilier 
indiquant un taux d’intérêt ou des chiffres relatifs au coût du crédit.

L’article L. 226-6 paragraphe 2 du Code de la consommation projeté prévoit ainsi que certaines 
informations figurant dans la publicité seront mentionnées à l’aide d’un exemple représentatif. Le 
commentaire de cet article précise que compte tenu de leur technicité, les caractéristiques de cet 
exemple représentatif seront élaborées par la CSSF.

La Chambre de Commerce approuve cette disposition mais s’interroge si les caractéristiques 
de cet exemple seront déterminées par la CSSF pour un exemple représentatif que les prêteurs 
pourront utiliser pour tous les crédits immobiliers, ou si la CSSF ne déterminera que des carac-
téristiques générales pour que les prêteurs puissent, à l’aide de celles-ci, élaborer un exemple 
représentatif adapté au crédit immobilier qu’elles ont conclu au cas par cas.

La Chambre de Commerce estime que ce point devrait être rapidement précisé, en concerta-
tion avec les acteurs économiques du secteur, dans la mesure où il pourrait nécessiter un déve-
loppement informatique au niveau interne des établissements bancaires, et par voie de conséquence 
un temps de mise en oeuvre ainsi que des coûts supplémentaires non négligeables.
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2) Les informations générales et précontractuelles à fournir au consommateur

Aux termes de l’article L. 226-8 du Code de la consommation projeté, le prêteur, ou le cas échéant 
l’intermédiaire de crédit immobilier, devra fournir au consommateur des informations personnalisées 
pour comparer les crédits disponibles sur le marché, évaluer leur implication et prendre une décision 
en connaissance de cause.

Ces informations devront être fournies au consommateur sur un support papier ou durable et être 
accompagnées d’une FISE, dont le contenu, déterminé à l’annexe II de la Directive 2014/17/UE, sera 
précisé par règlement grand-ducal.

Des informations générales relatives aux contrats de crédit immobilier, concernant notamment les 
destinations possibles du crédit, les formes de sûretés et la durée possible des contrats de crédit immo-
bilier, devront également être mises à la disposition permanente des consommateurs par les prêteurs 
et les intermédiaires de crédit immobilier.

La Chambre de Commerce constate par ailleurs que les auteurs ont opté, conformément à ce qu’auto-
rise la Directive 2014/17/UE, pour la détermination d’un délai de réflexion accordé au consommateur, 
fixé à 14 jours, pendant lequel le prêteur a l’obligation de maintenir les conditions indiquées dans son 
offre, ce qu’elle approuve.

Cependant, dans un souci de clarification des dispositions relatives à ce délai de réflexion, la 
Chambre de Commerce propose deux ajouts à l’article L. 226-8 paragraphe 4 du Code de la consom-
mation projeté, à savoir:
–	 afin d’éviter toute incertitude juridique et de simplifier la charge de la preuve de la date de réception 

de l’offre, il serait utile de préciser les modalités de remise de l’offre au consommateur en complétant 
le deuxième alinéa du paragraphe 4 du futur article L. 226-8 du Code de la consommation comme 
suit: „Il commence à courir le jour de la réception de l’offre par le consommateur. La réception 
peut être constatée par la remise, le cachet de la poste ou tout autre moyen convenu entre 
parties“;

–	 les modalités d’acceptation de l’offre devraient également être précisées en complétant le troisième 
alinéa du paragraphe 4 du futur article L. 226-8 du Code de la consommation comme suit: „Le 
consommateur peut accepter une offre à tout moment pendant le délai de réflexion. L’acceptation 
peut être constatée par la remise, le cachet de la poste ou tout autre moyen convenu entre 
parties“ .

3) L’évaluation de la solvabilité du consommateur

L’article 18 de la Directive 2014/17/UE prévoit qu’avant de conclure un contrat de crédit immobilier, 
le prêteur devra évaluer la solvabilité du consommateur de façon rigoureuse. Cette évaluation doit 
prendre en compte les facteurs pertinents impactant la probabilité que le consommateur remplisse ses 
obligations aux termes du contrat de crédit immobilier.

Ces informations seront obtenues par le prêteur directement auprès du consommateur ou auprès de 
sources extérieures comme par exemple l’intermédiaire de crédit, dans le respect des dispositions 
légales relatives au traitement des données personnelles.

Afin de sécuriser le prêteur: qui demeurera pour l’essentiel tributaire de la bonne foi du consom-
mateur dans la remise des informations utiles pour apprécier sa solvabilité, le projet de loi sous avis 
prévoit que le contrat de crédit pourra être résilié s’il s’avère que le consommateur a dissimulé ou 
falsifié des informations relatives à ses revenus ou à ses dépenses, ce que la Chambre de Commerce 
approuve.

Le commentaire de l’article L. 226-13 du Code de la consommation projeté, se réfère aux orienta-
tions de l’Autorité bancaire européenne (ABE) publiées le 1er juin 20158, qui fournissent des recom-
mandations sur les exigences énoncées à l’article 18 et l’article 20 de la Directive 2014/17/UE pour 
l’évaluation de la solvabilité du consommateur. Ces recommandations établissent notamment des 
exigences pour vérifier le revenu des consommateurs, quant à la documentation et à la conservation 
des informations et des exigences pour évaluer la capacité du consommateur à répondre à ses 
obligations.

8	 Orientations de l’ABE sur l’évaluation de la solvabilité (EBA/GL/2015/11).
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La Chambre de Commerce attire toutefois l’attention sur le fait que les recommandations de l’ABE 
représenteront une charge supplémentaire pour les prêteurs.

Il est finalement à noter que le commentaire du futur article L. 226-12 du Code de la consommation 
indique qu’il n’y a pas d’obligation pour le prêteur d’accorder le crédit en cas d’évaluation positive de 
la solvabilité du consommateur, le prêteur restant libre de refuser d’accorder un crédit sur base du 
principe de la liberté contractuelle.

Toutefois, la Chambre de Commerce est d’avis que le libellé du paragraphe 5 du futur article L. 226-12 
du Code de la consommation pourrait prêter à confusion et faire présumer une obligation pour le prêteur 
d’accorder le crédit dès lors que l’évaluation de la solvabilité du consommateur serait positive. Afin 
d’éviter toutes discussions, la Chambre de Commerce propose par conséquent de modifier le libellé de 
ce paragraphe comme suit „le prêteur accorde ne peut accorder le crédit au consommateur que si le 
résultat de l’évaluation de la solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit 
immobilier seront vraisemblablement respectées conformément à ce qui est prévu par ledit contrat“.

4) L’interdiction des ventes liées

Le futur article L. 226-11 du Code de la consommation transpose l’article 12 de la Directive 2014/17/
UE interdisant la pratique des ventes liées.

On entend par vente liée toute pratique consistant à proposer ou à vendre, sous forme de lot, un 
contrat de crédit immobilier en même temps que d’autres produits ou services financiers distincts, sans 
que le contrat de crédit ne puisse être proposé au consommateur séparément. Ceci vise par exemple, 
la pratique consistant à proposer un contrat de crédit immobilier avec obligation pour l’emprunteur de 
contracter l’assurance de prêt fournie par le prêteur.

Cette pratique est à distinguer de la vente groupée, qui, elle est autorisée, et qui consiste à proposer 
ou à vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit immobilier en même temps que d’autres produits 
ou services financiers distincts, ce contrat de crédit étant aussi proposé au consommateur séparément, 
mais pas nécessairement aux mêmes conditions que lorsqu’il est proposé de manière groupée avec les 
services auxiliaires. Ceci vise par exemple, l’offre groupée comportant un contrat de crédit immobilier 
et un compte de paiement, un compte d’épargne ou tout autre produit d’investissement.

La Chambre de Commerce constate que l’option offerte aux Etats membres par l’article 12 de la 
Directive 2014/17/UE d’autoriser „les ventes liées lorsque le prêteur peut prouver à son autorité 
compétente que, en prenant dûment en compte la disponibilité et le prix des produits en question pro-
posés sur le marché, les produits ou catégories de produits liés offerts dans des conditions similaires 
qui ne sont pas proposés séparément, présentent des avantages évidents pour le consommateur“, n’a 
pas été reprise par les auteurs du projet de loi sous avis.

La Chambre de Commerce regrette que cette option n’ait pas été adoptée par les auteurs alors 
qu’elle est susceptible d’être bénéfique tant pour le consommateur que pour le prêteur et sou-
haiterait à tout le moins que les raisons ayant motivé ce choix soient explicitées

D) L’encadrement de l’exécution du contrat de crédit immobilier

1) Le calcul du TAEG

Le TAEG constitue une mesure du coût total du crédit pour le consommateur incluant tous les coûts 
imputables au consommateur et qui sont connus du prêteur.

Le TAEG devra être calculé selon un mode de calcul uniformisé par le biais d’une formule mathé-
matique figurant dans la Directive 2014/17/UE9 et reposant sur l’hypothèse que le contrat de crédit 
restera valable pendant la durée convenue et que les parties rempliront leurs obligations selon les 
conditions et aux dates précisées dans le contrat.

Le TAEG vise donc à standardiser le mode de calcul du taux d’intérêt d’un crédit et d’y intégrer la 
totalité des frais annexes afin de permettre au consommateur une comparaison simplifiée et efficace 
des différentes offres de crédit dont il dispose.

9	 Annexe I de la Directive 2014/17/UE.
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Les dispositions de la Directive 2014/17/UE relatives au calcul du TAEG étant des dispositions 
d’harmonisation maximale pour lesquelles les Etats membres ne disposent d’aucune marge de 
manoeuvre, la Chambre de Commerce n’a pas de commentaires à formuler quant à ces dispositions.

2) Les retards de paiement et saisies

Transposant l’article 26 de la Directive 2014/17/UE, le projet de loi sous avis prévoit l’obligation 
pour les prêteurs de tenir des archives appropriées concernant les types de biens immobiliers acceptés 
comme garantie ainsi que les politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi de prêts 
hypothécaires.

Il est à noter que le projet de loi sous avis confie au STATEC la mission d’assurer un suivi statistique 
approprié du marché des propriétés résidentielles.

La Directive 2014/17/UE encourage également les prêteurs à faire preuve d’une tolérance raison-
nable avant d’engager une procédure de saisie.

Au niveau national, les prêteurs font d’ores et déjà preuve d’une telle tolérance alors que la saisie, 
procédure longue et coûteuse, ne constitue généralement que l’ultime recours du prêteur lorsque toutes 
les autres tentatives pour régler la situation ont échoué.

Conformément à l’option offerte par la Directive 2014/17/UE, les auteurs du projet de loi sous avis 
ont souhaité autoriser les prêteurs à imposer au consommateur des frais supplémentaires pour défaut 
de paiement. Dans cette hypothèse, les frais seront toutefois limités à ce qui est nécessaire pour indem-
niser les coûts supportés par le prêteur à la suite du défaut de paiement, ce que la Chambre de Commerce 
approuve.

E) La problématique du droit au remboursement anticipé

Le projet de loi sous avis consacre le droit au remboursement anticipé intégral ou partiel des contrats 
de crédit immobilier à titre résidentiel pour le consommateur.

La Directive 2014/17/UE offre toutefois une relative liberté aux Etats membres pour la mise en 
oeuvre au niveau national de ce droit au remboursement anticipé.

Les auteurs du projet de loi sous avis ont ainsi opté pour la consécration du principe du droit pour 
le prêteur à une indemnité équitable et objectivement justifiée pour les coûts encourus directement liés 
au remboursement anticipé du crédit10, ce que la Chambre de Commerce salue.

Toutefois, le projet de loi sous avis prévoit également un plafonnement de cette indemnité à six mois 
d’intérêts sur le capital remboursé lors de chaque remboursement anticipé, dans la limite d’un montant 
cumulé des remboursements effectués de 450.000 euros, calculés au taux débiteur applicable au contrat 
de crédit immobilier le jour du remboursement anticipé.

Ce plafond s’appliquera aux remboursements anticipés (i) ayant trait aux contrats de crédit immo-
bilier contractés en vue de l’acquisition d’un logement qui a servi à l’habitation effective et principale 
du consommateur pendant une période ininterrompue de deux ans au moins et (ii) dont le montant 
cumulé ne dépasse pas 450.000 euros.

Au-delà du seuil de 450.000 euros, l’indemnité ne sera donc plus limitée et seules s’appliqueront 
les limitations découlant du futur article L. 226-20 paragraphe 3 alinéa 1er du Code de la consommation, 
stipulant que l’indemnité de remboursement anticipé doit être équitable et objectivement justifiée et 
porter sur les coûts éventuels directement liés au remboursement anticipé du crédit. L’indemnité ne 
pourra en aucun cas excéder la perte financière du prêteur.

La Chambre de Commerce accueille favorablement la consécration du droit pour le consom-
mateur au remboursement anticipé qui favorisera la concurrence sur le marché du crédit 
immobilier.

Elle s’interroge toutefois sur les raisons de l’instauration d’un plafonnement de l’indemnité 
que pourra réclamer le prêteur à six mois d’intérêts sur le capital remboursé pour les rembour-
sements dont le montant cumulé ne dépasse pas 450.000 euros.

10	Futur article L.226-20 du Code de la consommation.
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L’instauration de ce plafonnement ne permettra ainsi plus aux établissements bancaires de facturer 
une indemnité en fonction de la seule perte calculée objectivement, mais ils devront au contraire se 
limiter au plafond de six mois d’intérêts calculés sur le montant remboursé anticipativement, peu 
importe si ce montant est inférieur à la perte réellement subie.

Cette disposition apparaît pénalisante pour les prêteurs mais également pour les consommateurs 
alors qu’elle risque de conduire à un renchérissement du crédit. Elle entre de plus en contradiction 
directe avec „le droit à une indemnité équitable et objectivement justifiée“ consacré au futur 
article L. 226-20 paragraphe 3 du Code de la consommation.

La Chambre de Commerce estime en effet qu’en pratique, cette disposition conduira à l’application 
dans la plupart des cas du plafond, aboutissant ainsi a priori à une perte financière à la charge du 
prêteur.

Il convient ici de prendre en considération le fait que le modèle bancaire luxembourgeois se distingue 
de celui d’autres pays européens par l’absence de dirigisme en matière de passif bancaire. Jusqu’à 
présent le Luxembourg n’a pas emboîté le pas à des pays comme la France, par exemple, dans lequel 
l’Etat pilote la politique en matière de produits d’épargne (Livret A, Plan Epargne Logement, Livret 
de Développement Durable …) et dicte en partie la politique des taux de placement.

L’adjonction proposée par le présent projet de loi d’un plafond sur l’indemnité de remboursement 
anticipé marque ainsi un tournant important dans l’approche „libéralisée“ du marché bancaire local 
puisqu’à des coûts objectifs jusqu’alors facturés aux clients, viendrait se substituer un montant presque 
forfaitaire dont on peut vérifier, sur base historique, qu’il est dans la majorité des cas inférieur aux 
pertes réelles.

Il est ainsi à noter que l’Allemagne, dont la pratique en matière d’indemnité de remboursement 
anticipé était jusqu’alors fort similaire à la pratique luxembourgeoise, a opté lors de la transposition 
de la Directive 2014/17/UE pour un texte qui entérine le principe de l’indemnité équitable et justifiable 
calculée par les banques, excluant explicitement le système du plafond.

Ainsi, l’exposé des motifs de la loi du 19 février 2016 modifiant notamment le paragraphe 502 du 
Bürgerliches Gesetzbuch (BGB)11 précise que „Die Vorfälligkeitsentschädigung bei Immobiliar-
Verbraucherdarlehensverträgen wird nicht gesetzlich gedeckelt, Denn eine gesetzliche Deckelung der 
Vorfälligkeitsentschädigung bei Immobiliar-Verbraucherdarlehensverträgen würde unter Verbraucher-
schutzgesichtspunkten wünschenswerte Festzinskredite für alle Darlehensnehmer zumindest verteuern. 
Es erscheint daher vorzugswürdig, hier nicht gesetzgeberisch regulierend einzugreifen. Denn auf dem 
Markt für Wohnimmobilienkredite finden sich zahlreiche Anbieter, die auch Festzinskredite mit der 
Möglichkeit der vorzeitigen Rückzahlbarkeit anbieten. Diese Kredite sind in der Regel teurer, bieten 
aber die Möglichkeit, den Kredit vorzeitig mit einer zumindest ermäßigten Vorfälligkeitsentschädigung 
zurückzuzahlen. Für die Mehrzahl der Verbraucher ist es aber unwahrscheinlich, dass während der 
typischen Festzinslaufzeit von der Möglichkeit der vorzeitigen Rückzahlbarkeit Gebrauch gemacht 
werden kann. Der kostengünstigere Festzinskredit erscheint dann als die bessere Wahl. Deshalb soll 
die durch die Verbraucherkreditrichtlinie vorgegebene Deckelung der Vorfälligkeitsentschädigung auf 
Allgemein-Verbraucherdarlehensverträge beschränkt bleiben. Bisher ergab sich die Nichtanwendbarkeit 
der Deckelungsvorschrift aus § 503 BGB. Da dessen alte Fassung jedoch vollständig aufgehoben wird, 
ist dies in der Einleitung des neuen Absatzes 3 klarzustellen“.

Le modèle bancaire luxembourgeois ayant bien plus de similitudes avec son homologue allemand 
qu’avec le modèle interventionniste français, les prédites considérations du législateur allemand peuvent 
s’appliquer au marché luxembourgeois du crédit immobilier.

La conséquence pratique d’un plafonnement de l’indemnité de remboursement anticipé au 
niveau national ne peut en effet être autre qu’une mutualisation des coûts à l’échelon de l’en-
semble des emprunteurs, impliquant par ailleurs un risque de renchérissement du crédit.

En effet, le simple plafonnement de l’indemnité de remboursement anticipé induira un changement 
radical dans la manière dont les prêteurs auront à gérer leurs encours de prêts à taux fixe. D’une 
approche déterministe consistant à couvrir le risque de taux réellement encouru, les établissements 
bancaires devront passer à des modèles probabilistes faisant la part belle à des hypothèses d’évolution 
des taux dans le futur et des hypothèses comportementales (ce dernier paramètre étant évidemment 
difficile à apprécier).

11	Gesetz zur Umsetzung der Wohnimmobilienkreditrichtlinie und zur Anderung handelsrechtlicher Vorschriften.
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L’introduction par le présent projet de loi d’un seuil de 450.000 euros au-delà duquel s’appliquera 
le calcul „objectif“, nécessitera quant à elle la mise en place d’une architecture informatique lourde 
afin de suivre les remboursements anticipés partiels, et induira dans les modèles de gestion du risque 
une dose de complexité supplémentaire, et par voie de conséquence des coûts additionnels.

D’un point de vue pragmatique, le projet de loi sous avis méconnaît également les réalités du terrain 
alors qu’un bien est très souvent financé via plusieurs prêts ce qui rendra très délicat le suivi du seuil 
des 450.000 euros, et que le Luxembourg est, par essence, un pays largement ouvert à d’autres 
économies.

Sur base du modèle adopté par le législateur allemand, la Chambre de Commerce propose par 
conséquent de supprimer le plafonnement de l’indemnité de remboursement anticipé.

Enfin, si jamais le projet maintenait le système du plafonnement de l’indemnité de remboursement 
anticipé, quod non, la Chambre de Commerce souhaite attirer l’attention des auteurs du présent projet 
de loi sur certaines difficultés pratiques que posera le système envisagé.

Ainsi, par exemple, dans le cas très courant d’un financement via plusieurs prêts, la Chambre de 
Commerce s’interroge quant aux modalités de calcul du seuil de 450.000 euros. De même, en cas de 
remboursement partiel d’un prêt à taux fixe, si les taux ont augmenté et ne donnent pas lieu à la mise 
en compte d’une perte, la question se pose de savoir s’il faudra tout de même tenir compte de ce rem-
boursement pour le calcul du seuil des 450.000 euros.

Finalement, d’autres points problématiques résident notamment dans l’interprétation de la condition 
de résidence ininterrompue de deux ans du consommateur dans le bien concerné pour permettre l’appli-
cation du plafonnement. Faudra-t-il en pratique considérer que le plafonnement s’applique pour tous 
les immeubles dans lesquels le consommateur aura résidé pendant au moins deux années, peu importe 
la situation de sa résidence principale au moment du remboursement anticipé? Comment faudra-t-il 
alors considérer la situation assez fréquente où un client contracte un premier prêt afin de financer son 
habitation principale, l’habite pendant quelques années, puis le donne en location sans procéder au 
remboursement anticipé du prêt, achète via crédit un nouveau bien dont il fera sa résidence principale, 
puis décide de procéder au remboursement anticipé du premier prêt? Le plafonnement s’appliquera-t-il 
sur le prêt initial en dépit du changement de destination de l’objet financé par ce prêt?

Ces considérations, issues de la confrontation avec la réalité du terrain, mériteraient de l’avis de la 
Chambre de Commerce d’être clairement élucidées dans le présent projet de loi.

F) L’encadrement de la profession d’intermédiaire de crédit immobilier

Le projet de loi sous avis définit le statut d’intermédiaire de crédit immobilier, activité qui n’était 
jusqu’alors pas encadrée.

L’article 29 de la Directive 2014/17/UE prévoit en effet que les Etats membres admettent les inter-
médiaires de crédit.

L’article L. 226-1 point 11. du Code de la consommation projeté définit ainsi l’intermédiaire de 
crédit immobilier comme étant „une personne physique ou morale qui n agit pas en qualité de prêteur 
ou de notaire et ne présente pas seulement, directement ou indirectement, un consommateur à un 
prêteur ou à un intermédiaire de crédit immobilier et qui, dans le cadre de l’exercice de ses activités 
commerciales ou professionnelles, contre une rémunération qui peut être pécuniaire ou revêtir une 
autre forme d’avantage économique:
a)	présente ou propose des contrats de crédit immobilier aux consommateurs,
b)	assiste les consommateurs en réalisant des travaux préparatoires ou d’autres travaux administratifs 

au stade précontractuel pour des contrats de crédit immobilier,
c)	conclut des contrats de crédit immobilier avec des consommateurs pour le compte du prêteur“.

Concernant cette définition de la profession d’intermédiaire de crédit immobilier, la Chambre 
de Commerce estimerait utile de préciser quels sont les „travaux préparatoires“ auxquels il est 
fait référence dans cette définition. Une telle précision permettrait ainsi de mieux cerner les 
activités auxquelles un intermédiaire de crédit immobilier peut se livrer.
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Le projet de loi sous avis, s’inspirant du régime applicable aux professionnels du secteur financier12, 
soumet l’exercice de cette activité à un agrément préalable du ministre des Finances, après instruction 
du dossier par la CSSF.

L’octroi de l’agrément sera subordonné à des conditions de compétence et d’honorabilité dans le 
chef de la personne physique ou des membres du conseil d’administration de la personne morale sol-
licitant l’agrément, ainsi qu’à la condition de disposer d’une assurance en responsabilité civile profes-
sionnelle couvrant les territoires où l’intermédiaire propose ses services.

Les intermédiaires de crédit immobilier devront satisfaire aux mêmes obligations d’information que 
les prêteurs et seront soumis à la surveillance de la CSSF.

Dans un souci de transparence, l’article L.226-35 du Code de la consommation projeté prévoit 
également une série d’informations propres aux intermédiaires de crédit immobilier qui devront être 
fournies au consommateur avant qu’ils ne prestent leurs services13.

La Chambre de Commerce relève avec satisfaction que le projet de loi sous avis prévoit certaines 
mesures transitoires concernant les intermédiaires de crédit immobilier. Ainsi, l’article L. 226-45 para-
graphe 2 du Code de la consommation projeté dispose que les intermédiaires de crédit immobilier ayant 
exercé une telle activité avant le 21 mars 2016 et n’étant pas encore agréés, pourront continuer à exercer 
leur activité jusqu’au 21 mars 2017. A cette date, tous les intermédiaires de crédit immobilier devront 
avoir régularisé leur situation et avoir obtenu l’agrément nécessaire à l’exercice de cette activité.

G) Les nouvelles règles de conduite 
et de formation applicables au personnel des prêteurs 

et des intermédiaires de crédit immobilier

La Directive 2014/17/UE dispose14 que les Etats membres doivent veiller à ce que les prêteurs et 
les intermédiaires de crédit immobilier agissent de manière honnête, équitable, transparente et profes-
sionnelle en tenant compte des intérêts des consommateurs.

La manière dont les prêteurs rémunèrent leur personnel et les intermédiaires de crédit immobilier, 
respectivement dont les intermédiaires de crédit immobilier rémunèrent leur personnel, ne doit pas 
porter atteinte à ces obligations.

Sont ici clairement visées les politiques de rémunération qui encourageraient à conclure un certain 
nombre ou type de crédit et à offrir aux consommateurs des services auxiliaires sans tenir dûment 
compte des intérêts et des besoins de ces derniers.

La Directive 2014/17/UE impose également aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier 
de s’assurer que leur personnel ait et maintienne à jour un niveau de connaissances et de compétence 
approprié concernant l’élaboration, la proposition ou l’octroi des contrats de crédit immobilier.

Le projet de loi sous avis transpose l’ensemble de ces exigences et confie leur contrôle à la CSSF.
Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences dans le domaine 

des contrats de crédit immobilier que devront satisfaire les personnels des prêteurs et des intermédiaires 
de crédit immobilier seront quant à elles établies par voie de règlement de la CSSF.

Les prêteurs et intermédiaires de crédit ayant exercé leur activité avant le 20 mars 2014 disposeront 
d’un délai jusqu’au 21 mars 2017 pour se conformer à ces nouvelles dispositions.

12	Loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.
13	Ces informations sont:

1)	 l’identité et l’adresse géographique de l’intermédiaire de crédit immobilier,
2)	 le registre dans lequel l’intermédiaire de crédit immobilier est inscrit,
3)	 s’il est lié ou travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs prêteurs,
4)	 s’il propose des services de conseil,
5)	 les frais que le consommateur doit payer à l’intermédiaire de crédit immobilier, sinon la méthode de calcul de ces frais,
6)	 les procédures permettant aux consommateurs de déposer des réclamations en interne contre les intermédiaires de crédit 

immobilier,
7)	 le cas échéant, l’existence de commissions ou d’autres incitations que les prêteurs ou des tiers doivent payer à l’intermé-

diaire de crédit immobilier pour ses services dans le cadre du contrat de crédit immobilier.
14	Article 7 paragraphe 1 de la Directive 2014/17/UE.
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La Chambre de Commerce insiste dès lors particulièrement en toutes hypothèses, à ce que le 
règlement de la CSSF déterminant les exigences minimales concernant le niveau de connaissances 
et de compétences dans le domaine des contrats de crédit immobilier, soit pris en concertation 
avec les acteurs du secteur et endéans les plus brefs délais suivant la publication de la loi issue 
du présent projet de loi afin de permettre aux professionnels concernés de prendre rapidement 
les dispositions nécessaires pour se mettre en conformité.

Il est à noter toutefois que, comme le prévoit la Directive 2014/17/UE, jusqu’au 21 mars 2019, ces 
exigences minimales seront réputées remplies lorsque les personnes concernées justifient d’une expé-
rience professionnelle d’au moins trois années dans les domaines liés à l’octroi, à la distribution et à 
l’intermédiation de produits de crédit15.

H) L’entrée en vigueur rétroactive des nouvelles dispositions

Comme indiqué en préambule du présent avis, la Directive 2014/17/UE devait être transposée pour 
le 21 mars 2016.

Le futur article L. 226-45 du Code de la consommation prévoit ainsi que les nouvelles dispositions 
ne s’appliqueront pas aux contrats de crédit immobilier en cours au 21 mars 2016.

A contrario, il convient d’en déduire que tous les contrats conclus après cette date devraient se 
conformer aux nouvelles dispositions, et ce malgré l’absence de loi nationale de transposition de la 
Directive 2014/17/UE à cette date!

La Chambre de Commerce estime que l’application rétroactive des nouvelles dispositions aux 
contrats conclus entre le 21 mars 2016 et la date de publication de la loi issue du projet de loi 
sous avis remettra en cause une multitude d’effets déjà produits et exigera de faire des adapta-
tions aux situations contractuelles existantes dans des milliers de contrats de crédit immobilier

Une telle façon de procéder serait contraire au principe de sécurité juridique, élément indis-
pensable dans les contrats synallagmatiques tels que les contrats de crédit immobilier, et pourrait 
être source de contentieux nombreux et complexes.

D’un point de vue purement pratique, il est de même difficilement concevable d’exiger des établis-
sements bancaires qu’ils puissent régulariser a posteriori des situations contractuelles et puissent, par 
exemple, satisfaire à toutes les obligations relatives à la période précontractuelle alors que les contrats 
auront déjà été conclus et que leur exécution aura débuté.

La Chambre de Commerce est au contraire d’avis que la mise en oeuvre pratique des dispositions 
du présent projet de loi nécessitera pour les prêteurs d’importants changements dans leurs systèmes 
informatiques ainsi que dans leurs conditions générales, sans parler de la nécessaire formation du 
personnel aux nouvelles obligations mises à charge des prêteurs.

La Chambre de Commerce sollicite donc l’insertion dans le présent projet de loi d’une période 
transitoire raisonnable afin de permettre aux établissements bancaires de se conformer aux 
nouvelles dispositions et de faire les adaptations techniques et administratives requises.

Dans ce contexte, il convient de noter que la France, qui a transposé la Directive 2014/17/UE par 
l’ordonnance n°2016-351 du 25 mars 2016 a prévu une entrée en vigueur différée des dispositions au 
1er juillet 2016, voire au 1er octobre 2016.

En Belgique, la loi du 22 avril 2016 portant transposition de la Directive 2014/17/UE n’entrera en 
vigueur que le 1er décembre 2016. L’exposé des motifs du projet de loi belge précisait d’ailleurs que 
„les auteurs de ce projet de loi sont conscients de déroger de cette manière aux dispositions de l’ar-
ticle 42 de la directive qui règle l’entrée en vigueur de la directive et à l’article 42 de la directive qui 
ne prévoit pas de dispositions transitoires supplémentaires. Vu la technicité et l’ampleur du projet de 
loi, il ne s’est cependant pas avéré possible de respecter ces articles: une entrée en vigueur immédiate 
n’est pas réaliste et perturberait gravement le marché du crédit“.

*

15	Article L. 226-39 paragraphe 3 du Code de la consommation projeté.
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Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce n’est en mesure d’approuver le 
projet de loi sous avis que sous réserve de la prise en considération de ses observations.

*

CONCERNANT LE PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet d’introduire dans la partie réglementaire 
du Code de la consommation, une nouvelle section VII relative aux contrats de crédit immobilier à 
titre résidentiel, parachevant ainsi la transposition de la Directive 2014/17/UE, initiée par le projet de 
loi n° 7025 avisé ci-dessus.

Le projet de règlement grand-ducal sous avis reprend ainsi certaines définitions de la Direc-
tive 2014/17/UE se rapportant au calcul du TAEG et n’ayant pas été reprises dans le projet de loi 
n° 7025.

Le présent projet de règlement grand-ducal transpose également les annexes I et II partie A et B de 
la Directive 2014/17/UE relatives aux modalités de calcul du TAEG et reprenant le modèle de FISE 
qui sera à remettre au consommateur, ainsi que les instructions à suivre pour le prêteur au moment du 
remplissage de ce document.

La Chambre de Commerce constate que le projet de règlement grand-ducal sous avis procède à une 
transposition fidèle des annexes à la Directive 2014/17/UE.

Cependant, la Chambre de Commerce considère que certaines dispositions du futur article R. 226-3 
du Code de la consommation reprenant les instructions permettant au prêteur ou à l’intermédiaire de 
crédit immobilier de remplir la FISE devraient être précisées.

En effet, comme le permet la Directive 2014/17/UE, „les Etats membres peuvent cependant déve-
lopper ou préciser les instructions pour compléter la FISE“16.

La Chambre de Commerce propose ainsi, dans un but de sécurité juridique et afin de faciliter l’inter-
prétation des futures dispositions légales par les prêteurs, les modifications suivantes:

Concernant l’article R. 226-3 Section 4 point 2: Taux d’intérêt et autres frais
La Chambre de Commerce propose de modifier le passage relatif à l’exemple concernant le TAEG 

figurant au futur article R. 226-3 Section 4 point 2 du Code de la consommation comme suit:
„En l’absence de plafond, l’exemple présente le TAEG au taux débiteur le plus élevé au cours 

des vingt dernières années, au moins ou, (…) la période la plus longue pour laquelle ces données 
sont disponibles, sur la base de la valeur la plus élevée de tout taux de référence extérieur utilisé 
pour le calcul du taux débiteur le cas échéant, ou de la valeur la plus élevée d’un taux de référence 
fixé par une autorité compétente la CSSF ou par l’Autorité bancaire européenne lorsque le prêteur 
n’utilise pas un taux de référence extérieur“.
En effet, la section 6 point 4 du futur article R. 226-3 détermine la CSSF comme autorité compétente 

pour fixer le taux, lorsque le prêteur n’utilise pas un taux de référence extérieur.
Dans un souci de cohérence, il faudrait donc indiquer également la CSSF comme autorité compétente 

dans la Section 4 du futur article R. 226-3.
Il conviendrait également de préciser si l’exemple du TAEG doit prendre la même forme que 

l’exemple représentatif utilisé aux fins de publicité.

Concernant l’article R. 226-3 Section 6 point 6: Montant de chaque versement
La Chambre de Commerce est d’avis que ce point devrait être totalement réécrit pour le rendre plus 

facilement compréhensible.
En effet, ce point se contente de faire référence à trois autres points de la section 6, rendant difficile 

la lecture et la compréhension du texte.

16	Annexe II partie B de la Directive 2014/17/UE.
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Concernant l’article R. 226-3 Section 12 point 2: Réclamations
Le point 2 section 12 du futur article R. 226-3 traite de la procédure de réclamation et prévoit qu’il 

faudra indiquer (i) le nom de l’organisme extérieur chargé du règlement des réclamations et recours 
extrajudiciaires et (ii) si le recours à la procédure de réclamation interne est une condition préalable à 
l’accès à cet organisme extérieur.

La Chambre de Commerce est d’avis qu’il conviendrait d’adapter cet article à la réglementation 
nationale luxembourgeoise et notamment au règlement CSSF n° 13-02 relatif à la résolution extraju-
diciaire des réclamations dans la mesure où la CSSF est compétente pour recevoir les réclamations des 
clients des établissements soumis à sa surveillance.

L’ouverture de la procédure de résolution extrajudiciaire des réclamations auprès de la CSSF est en 
tout état de cause sujette à la condition que la réclamation a été préalablement traitée au niveau du 
professionnel concerné.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de règlement grand-ducal sous avis sous réserve de la prise en considération de ses 
observations.
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No 70252

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2015-2016

P R O J E T  D E  L O I
portant

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

AVIS DE L’UNION LUXEMBOURGEOISE DES CONSOMMATEURS
(2.9.2016)

Notre pays ne disposant à l’heure actuelle d’aucune loi spécifique en la matière, il est particulière-
ment regrettable que le projet de loi n’ait été déposé que le 29 juillet alors que la transposition de la 
directive 2014/17/UE aurait dû s’appliquer au plus tard le 21 mars 2016. Nous notons cependant que 
la loi introduite comme nouveau chapitre du Code de la consommation, s’appliquera aux contrats de 
crédit immobilier conclus après le 21 mars (Art. L. 226-45 (1). Nous espérons vivement que cette 
rétroactivité de la loi ne sera pas contestée lors du processus d’adoption. Autrement les consommateurs 
seraient privés de droits (et obligations) dont ils devraient déjà jouir. Selon une jurisprudence constante 
une directive qui n’a pas été transposée dans les délais ne peut, en effet, être invoquée directement 
entre parties. Seul un recours en dommages et intérêts contre l’Etat luxembourgeois resterait 
possible.

La directive n’harmonise que certains aspects de ces contrats et ne fait pas obstacle au maintien ni 
à l’adoption de mesures nationales plus strictes visant à protéger les consommateurs à condition qu’elles 
soient conformes au droit de l’Union (art. 2.1 de la directive). L’ULC regrette que le projet n’utilise 
pas cette liberté d’action contrairement aux législations des pays voisins – la Belgique ayant ainsi 
profité de la transposition de la directive pour mieux réglementer notamment le sort des cautions et de 
clauses abusives particulières par une refonte de son Code de droit économique (Loi du 22 avril 2016 
portant modification et insertion de dispositions en matière de crédit à la consommation et de crédit 
hypothécaire dans plusieurs livres du Code de droit économique). En France la directive a été trans-
posée par l’Ordonnance n° 2016-351 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens 
immobiliers à usage d’habitation.

Selon l’exposé des motifs, „les points saillants du nouveau cadre légal s’inscrivent avant tout dans 
l’objectif de renforcer la protection du consommateur“. Même si le projet utilise la faculté laissée aux 
Etats membres de réglementer de manière plus précise le délai de réflexion et l’indemnité de rembour-
sement anticipé, il favorise avant tout la vie des prêteurs et intermédiaires au lieu de protéger pleinement 
les emprunteurs. Les législations française et belge offrent pourtant des précédents utiles, hélas, non 
exploités.

Informations précontractuelles (Art. L.226-8 (1) à (3))

Le prêteur/l’intermédiaire doit fournir au consommateur des informations personnalisées dont il a 
besoin pour comparer les crédits disponibles sur le marché. Ces informations sont fournies au moyen 
d’une fiche d’information standardisée européenne („FISE“).

Lorsqu’une offre engageant le prêteur est faite, une nouvelle fiche FISE doit être fournie au consom-
mateur „si les caractéristiques de l’offre sont différentes des informations contenues dans la FISE 
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fournie précédemment“. Bien qu’il s’agisse d’une’ transposition conforme à la directive, l’ULC s’inter-
roge. En droit de la consommation, les informations précontractuelles voire toutes les descriptions des 
caractéristiques et qualités d’un bien ou service font partie intégrante du contrat à moins que les parties 
n’en décident autrement de manière expresse. La présente disposition déroge à ce principe consacré 
sans raison évidente. Comment le consommateur peut-il, d’ailleurs, comparer différents crédits dispo-
nibles si les informations contenues dans. FISE ne lient pas le prêteur/l’intermédiaire? Si l’offre finale 
est meilleure pour le consommateur, il l’acceptera – mais la condition d’un accord expresse du consom-
mateur n’est pas stipulée.

Délai de réflexion (Art. L. 226-8 (4))

L’ULC se félicite du délai de réflexion de quatorze (14) jours calendrier pendant lequel le prêteur 
a l’obligation de maintenir les, conditions indiquées dans son offre. Le projet va au-delà du minimum 
de 7 jours fixé par la directive, le but de ce délai étant selon la directive de permettre au consommateur 
de comparer les offres, d’évaluer leurs implications et de prendre une décision en connaissance de 
cause. L’ULC s’oppose néanmoins à la disposition du projet selon laquelle le consommateur peut 
accepter une offre à tout moment pendant le délai de réflexion, ce qui risque d’anéantir l’objectif même 
du délai de réflexion. Selon la directive „Les Etats membres peuvent prévoir que les consommateurs 
ne peuvent accepter l’offre pendant une période ne dépassant pas les dix premiers jours du délai de 
réflexion“ (art. 14.6 b). L’exposé des motifs explique que cette option n’a pas été reprise parce qu’elle 
„n’est pas adaptée aux besoins des consommateurs en général et entrave trop leur liberté de contrac-
ter“ . Pour l’ULC, il importe, d’une part, de protéger le consommateur contre tout engagement hâtif en 
matière de crédit immobilier qui est l’une des décisions les plus importantes de l’existence de beaucoup 
de familles tout en n’empêchant pas, d’autre part, le consommateur de conclure rapidement un emprunt 
pour ne pas rater, par exemple, l’achat d’un terrain ou logement en vente. Une disposition équilibrée 
serait de prévoir une période minimum de 48 heures pendant laquelle le consommateur ne peut pas 
signer l’offre de crédit qui l’intéresse.

Explications adéquates au consommateur (Art. L. 226-9)

Le prêteur ou l’intermédiaire fournit au consommateur des explications adéquates pour déterminer 
si le contrat proposé est adapté à ses besoins et à sa situation financière. Conformément à l’objectif 
des „prêts responsables“ sous-jacent aux directives communautaires, l’ULC demande d’ajouter une 
obligation de mise en garde à l’instar de l’Ordonnance française: „Le prêteur ou l’intermédiaire de 
crédit met en garde gratuitement l’emprunteur lorsque, compte tenu de sa situation financière, un 
contrat de crédit peut induire des risques spécifiques pour lui“. L’article 22.5 de la directive prévoit 
cette faculté pour les Etats membres. Il s’agit d’une précaution supplémentaire pour éviter des enga-
gements financiers trop lourds pour certains consommateurs qui risquent d’aboutir au surendettement 
et à tous les malheurs qui s’ensuivent. Le cas échéant, il incombera au prêteur d’apporter la preuve 
qu’il a correctement rempli ses obligations d’explications, de mise en garde, d’évaluation de la solva-
bilité et d’informations précontractuelles.

A cet égard, la Cour de Justice de l’Union Européenne (CJUE) a jugé „qu’un prêteur diligent doit 
avoir conscience de la nécessité de collecter et de conserver des preuves de l’exécution des obligations 
d’information et d’explication lui incombant“ (Arrêt du 18 décembre 2014 dans l’affaire C-449/13 CA 
Consumer Finance SA).

Services de conseil (Art. L. 226-15)

Selon le projet le prêteur et l’intermédiaire peuvent fournir des services de conseil au consommateur, 
peuvent se faire rémunérer pour ces services et peuvent même se prévaloir que ces conseils sont „indé-
pendants“ si certaines conditions sont remplies, notamment que le prêteur/l’intermédiaire n’est pas 
rémunéré „pour ces services de conseil par un ou plusieurs prêteurs“ si „le nombre de prêteurs pris 
en considération est inférieur à une majorité du marché“. Pour l’ULC il faut s’assurer que les termes 
„conseil indépendant“ ou „conseiller indépendant“ ne trompent pas les consommateurs.

Or, la disposition proposée ne garantit aucunement cette indépendance. Il est curieux d’attendre 
qu’un prêteur désireux évidemment de vendre ses propres produits recommande des produits concur-
rents. La situation est différente pour un courtier non lié à tel ou tel prêteur mais selon les commissions 
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promises, il aura intérêt à recommander plutôt l’un que l’autre des prêteurs sur le marché. L’ULC se 
demande également ce que le critère de „contrats de crédit disponibles sur le marché“ recouvre. 
Limiter le marché aux seuls crédits offerts par des prêteurs établis dans notre pays serait réducteur et 
manifestement contraire à l’objectif communautaire de promouvoir la concurrence transfrontalière.

L’ULC insiste donc de s’inspirer des lois française et belge. Selon l’Ordonnance française, „Le 
service de conseil indépendant ne peut en aucun cas donner lieu à une rémunération, sous quelque 
forme que ce soit, de la part d’un prêteur ou d’un intermédiaire de crédit“ et „Seul le conseil qualifié 
d’indépendant peut donner lieu à rémunération. Cette rémunération émane uniquement du consom-
mateur“. Mieux même la législation belge: „Il est interdit à toute personne physique ou morale, ayant 
la qualité de prêteur ou d’intermédiaire de crédit, de réclamer au consommateur quelque rémunération 
que ce soit, directement ou indirectement, pour ces services de conseil, y compris lorsqu’elle agit en 
dehors de toute intermédiation ou octroi de crédit“.

Crédit à taux variable (Art. L. 226-17)

L’art. 24 de la directive requiert que lorsque le contrat de crédit est un crédit à taux variable, les 
Etats membres veillent à ce que tout indice ou taux de référence soit clair, accessible, objectif et véri-
fiable et que les archives des indices utilisés soient tenus par les pourvoyeurs de ces indices ou par les 
prêteurs. Le projet de loi ne prévoit ces garanties de transparence que si la détermination du taux 
variable est corrélée à un indice ou taux de référence en précisant que „le présent article ne fait pas 
obstacle à la conclusion d’un contrat de crédit immobilier dans lequel le prêteur convient avec le 
consommateur d’un taux variable dont la détermination résulte de facteurs autres que la référence à 
un indice ou à un taux de référence“. Diverses banques luxembourgeoises nous ont indiqué ne pas se 
référer à un taux de référence et ne pas se financer auprès de la Banque Centrale Européenne de sorte 
que les taux de la BCE n’auraient aucune incidence sur leurs propres taux.

L’ULC s’interroge sur la compatibilité du projet avec l’article 24 de la directive et requiert d’imposer 
l’obligation de mentionner expressément dans le contrat ainsi que dans les informations précontrac-
tuelles selon quels facteurs le taux variable sera déterminé, notamment si c’est par voie d’adjudication 
sur les marchés de capitaux. A défaut, les contrats enfreindraient les dispositions du Code de la consom-
mation relatives aux clauses abusives en accord avec la jurisprudence de la CJUE: „L’exigence selon 
laquelle une clause contractuelle doit être rédigée de manière claire et compréhensible doit s’entendre 
comme imposant non seulement que la clause concernée soit intelligible pour le consommateur sur un 
plan grammatical, mais également que le contrat expose de manière transparente les modalités de 
calcul des intérêts annuels du crédit, de sorte que ce consommateur soit mis en mesure d’évaluer, sur 
le fondement de critères précis et intelligibles, les conséquences économiques qui en découlent“ (Arrêt 
du 9 juillet 2015 dans l’affaire C-348/14 Maria Bucura). La transparence est une condition essentielle 
de la protection des consommateurs dans un domaine marqué par une profonde asymétrie d’informa-
tions et de connaissances entre professionnels et consommateurs.

Remboursement anticipé (Art. L. 226-20)

Le Service de Réclamation de l’ULC est régulièrement saisi de plaintes concernant des indemnités 
excessives dont le calcul est rarement détaillé dans les contrats. Le projet dispose que „lorsque le 
contrat de crédit immobilier a été contracté en vue de l’acquisition d’un logement qui a servi d’habi-
tation effective et principale au consommateur pendant une période ininterrompue de deux ans au 
moins, l’indemnité ne peut en aucun cas excéder la valeur correspondant à six mois d’intérêts sur le 
capital remboursé calculés au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le jour du 
remboursement anticipé“. La notion de „en vue de l’acquisition d’un logement“ signifie que l’indem-
nité pour le remboursement d’un prêt conclu pour acquérir un terrain voire faire construire un immeuble, 
ne serait pas plafonnée ce qui est inacceptable. Selon l’exposé des motifs, il a été décidé de suivre la 
pratique la plus répandue dans nos pays voisins, plus particulièrement la législation française. Or, si 
cette législation stipule également un plafond de 6 mois d’intérêts sur le capital remboursé, il est calculé 
au taux moyen du prêt et ne paraît pas limité au cas d’acquisition d’un logement dans lequel l’emprun-
teur doit habiter lui-même pendant une durée minimum. Par ailleurs, selon la législation française, 
l’indemnité ne peut en aucun cas dépasser 3% du capital restant dû avant le remboursement et aucune 
indemnité n’est due en cas de remboursement anticipé si l’emprunteur ou son conjoint doit vendre le 
logement suite à un changement de lieu de travail, est contraint de cesser son activité professionnelle 
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ou décède. La loi belge prévoit elle-aussi plus de garanties pour l’emprunteur que le projet luxembour-
geois, notamment que l’indemnité ne peut excéder trois mois d’intérêts et certains cas dans lesquels 
aucune indemnité n’est due. L’ULC ne voit aucune justification de restreindre le champ d’application 
du plafonnement des intérêts et demande de lever ces conditions restrictives ainsi que de préciser les 
cas dans lesquels aucune indemnité est due.

Pour tous les cas non couverts par le plafonnement, le contrat doit mentionner de façon claire et 
concise le mode de détermination de l’indemnité qui doit être „équitable, objectivement justifié et ne 
pas dépasser la perte financière du prêteur“. Cette disposition laisse toute marge d’appréciation aux 
banques et autres prêteurs et risque de ne guère influer sur les pratiques actuelles dont nos membres 
se plaignent régulièrement. La clause la plus souvent invoquée prévoit que la banque pourra réclamer 
une indemnité égale aux frais de refinancement de la banque, sans autre précision.

Retards de paiement et saisie (Art. L. 226-22)

La directive requiert que „Les Etats membres adoptent des mesures pour encourager les prêteurs 
à faire preuve d’une tolérance raisonnable avant d’engager une procédure de saisie“ (art. 28.1). Or, 
le projet de loi se contente d’inviter les prêteurs à faire preuve d’une tolérance raisonnable avant d’enga-
ger une procédure de saisie. Le commentaire des articles renvoie à la Circulaire CSSF 12/552 selon 
laquelle „chaque établissement de crédit et professionnel effectuant des opérations de prêt doit disposer 
de politiques claires qui définissent les mesures à prendre lorsqu’un débiteur ne respecte pas ou signale 
à l’établissement de crédit respectivement au professionnel effectuant des opérations de prêt qu’il n’est 
pas en mesure de respecter les clauses contractuelles de son engagement, notamment les différentes 
échéances de paiement“. Cette Circulaire n’est pas spécifique aux contrats de consommation qui 
doivent pourtant faire l’objet d’une protection particulière. Le commentaire des articles se réfère éga-
lement à la „pratique courante sur le marché luxembourgeois“ en expliquant le comportement habituel 
des prêteurs en cas de défaut de paiement. Pour l’ULC, il s’agit d’un non-respect évident de la directive 
car il incombe à la loi de déterminer les mesures à prendre par les prêteurs. Le Code de la consomma-
tion français prévoit une procédure de délai de grâce s’appliquant tant au crédit à la consommation 
qu’au crédit immobilier (Art. L. 314-20). Quant à la législation belge, elle prévoit une procédure 
d’avertissement à respecter par le prêteur.

Quant au point (2) de cet article, il stipule, conformément à l’art. 28.2 de la directive, que lorsque 
le prêteur impose des frais au consommateur pour le défaut de paiement, ces frais ne sont pas supérieurs 
à ce qui est nécessaire pour indemniser les coûts supportés par le prêteur à la suite du défaut de paie-
ment. L’ULC se félicite que le prêteur ne peut pas imposer de clause  pénale dont le rôle comminatoire 
permettrait de fixer un montant dépassant le préjudice réel du prêteur (cf. Cour d’Appel civil du 
10 novembre 2010 dans l’affaire Garage Arnold Kontz contre A.). Si le projet avait permis les clauses 
pénales, il aurait dû fixer un plafond conformément à l’art. 28.3 de la directive.

Le projet ne transpose pas les deux dispositions suivantes de la directive: „Dans les cas où le prix 
obtenu pour les biens immobiliers a une incidence sur le montant dû par le consommateur, les Etats 
membres disposent de procédures ou de mesures permettant que le meilleur prix pour les biens immo-
biliers saisis soit obtenu“ et „Lorsqu’une somme reste due après la procédure de saisie, les Etats 
membres veillent à ce que des mesures visant à faciliter le remboursement afin de protéger les consom-
mateurs soient mises en place“ (art. 28.5). Selon le commentaire des articles du projet de loi, aucune 
transposition spécifique n’est requise „dans la mesure où le prix obtenu en cas de vente de l’immeuble 
moyennant l’organisation d’une vente publique doit être considéré comme le meilleur prix possible 
selon les circonstances“ et que „si ce prix obtenu lors de l’adjudication publique ne s’avère pas suf-
fisant pour couvrir la créance sur le consommateur, le prêteur peut refuser l’adjudication de l’im-
meuble“. L’ULC demande de vérifier, notamment par rapport aux transpositions des pays voisins, s’il 
s’agit de garanties suffisantes conformes à la directive.

Sanctions civiles (Art. L. 226-40)

Comme pour les crédits à la consommation, la directive à transposer met l’accent sur les „prêts 
responsables“ pour éviter le surendettement et les drames humains qui s’ensuivent. Une fois de plus, 
les sanctions prévues par le projet de loi sont insuffisantes et ne sont pas dissuasives au sens de la 
directive.
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Concernant plus particulièrement les sanctions civiles, il est proposé comme pour le crédit à la 
consommation que „toute clause ou toute combinaison de clauses d’un contrat de crédit immobilier, 
conclue en violation du présent chapitre et de ses règlements d’exécution, est réputée nulle et non 
écrite. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le consommateur“. Si des dispositions 
essentielles ont été enfreintes par le prêteur/l’intermédiaire, il peut en résulter l’annulation de tout le 
contrat avec comme conséquence que le consommateur doit restituer le crédit obtenu. S’il a commencé, 
par exemple, à faire construire un bien immobilier, le consommateur se retrouvera dans une situation 
délicate voire inextricable vis-à-vis de ses cocontractants. Au lieu de pénaliser le prêteur/l’intermédiaire 
en infraction, c’est le consommateur qui risque de „payer les pots cassés“. L’Ordonnance française 
n° 2016-351 illustre que des sanctions civiles réellement dissuasives peuvent être prises, plus précisé-
ment que le prêteur peut être déchu d’une partie voire de la totalité du droit aux intérêts selon la gravité 
de l’infraction, l’emprunteur n’étant tenu qu’au seul remboursement du capital suivant l’échéancier 
prévu. L’ULC demande instamment de s’inspirer des sanctions civiles françaises en faisant remarquer 
que la loi belge prévoit elle-aussi un arsenal de sanctions dissuasives dont également une disposition 
selon laquelle les obligations du consommateur sont réduites de plein droit au montant du crédit.

Hypothèques

Selon l’art. 2128 Cciv. „les contrats passés en pays étranger ne peuvent donner d’hypothèque sur 
les biens du Grand-Duché“ sauf si des „lois politiques“ ou „traités“ le permettent. Conformément à la 
libre prestation des services qui constitue l’une des libertés fondamentales du droit communautaire, il 
serait contraire à ce droit d’interdire à un consommateur résident dans notre pays de conclure, p. ex., 
un contrat de crédit immobilier en Belgique ou en France pour l’acquisition d’un logement au 
Luxembourg, ce dernier bien étant hypothéqué comme sûreté pour le prêteur étranger. Ne faudrait-il 
pas profiter de la présente transposition de la directive communautaire pour le préciser?

Date d’application (Art. L. 226-45 (1))

Selon le projet „le présent chapitre (du Code de la consommation) ne s’applique pas aux contrats 
de crédit immobilier en cours au 21 mars 2016“ conformément à l’art. 43.1 de la directive. L’ULC 
demande instamment que les dispositions sur le REMBOURSEMENT ANTICIPE s’appliquent cepen-
dant aux contrats en cours au 21 mars de cette année. En effet, en l’absence de tout encadrement 
législatif – contrairement aux pays voisins qui disposaient déjà de législations particulières que la 
transposition de la directive a simplement peaufinées –, la pratique actuelle des clauses de rembourse-
ment anticipé enfreint souvent des règles inconditionnelles de la directive comme l’usage du terme 
„pénalité“ interdite par la directive ou encore le refus d’un remboursement anticipatif partiel expres-
sément autorisé par la directive. L’usage du terme „pénalité“ suggère un aspect de punition pour le 
consommateur qui ose rembourser anticipativement et qui ne doit donc pas s’étonner d’avoir à payer 
des indemnités allant jusqu’à 25% du capital restant à rembourser. La directive autorise parfaitement 
que les dispositions sur le remboursement anticipé s’appliquent aux contrats en cours (cf. art. 2.1). Il 
nous paraît inique, en effet, de priver ces consommateurs dont les contrats courent encore sur des 
dizaines d’années avant l’échéance finale, des nouvelles règles en la matière qui offriront des précisions 
indispensables qui font défaut aujourd’hui.
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No 70253

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(27.10.2016)

Par dépêche du 2 août 2016, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil d’État 
le projet de loi sous objet, élaboré par le ministre des Finances.

Le projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’une 
fiche d’évaluation d’impact, d’une fiche financière, d’un texte coordonné du Code de la consommation 
ainsi que d’un tableau de correspondance entre les articles  de la directive 2014/17/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux 
biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règle-
ment (UE) n° 1093/2010 à transposer, et ceux de la loi en projet.

Les avis de la Chambre de commerce et de l’Union luxembourgeoise des consommateurs ont été 
communiqués au Conseil d’État par dépêches respectivement du 30 septembre et du 7 octobre 2016.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi transpose en droit luxembourgeois la directive 2014/17/UE qui vise à réaliser un 
marché européen des crédits hypothécaires, tout en garantissant un niveau élevé de protection des 
consommateurs. À cet effet, la directive met en place un cadre légal harmonisé des contrats de crédit 
immobilier. Sont visés aussi bien les contrats de crédit aux consommateurs garantis par une hypothèque, 
par une autre sûreté utilisée sur des biens immobiliers à usage résidentiel ou par un droit lié à un bien 
immobilier à usage résidentiel que les contrats de crédit aux consommateurs destinés à permettre 
l’acquisition ou le maintien de droits de propriété sur un terrain ou un immeuble existant ou à construire.

La loi en projet vise à compléter le Code de la consommation par un nouveau chapitre 6 relatif aux 
contrats de crédit immobilier. Les dispositions insérées dans le Code de la consommation reprennent 
pour l’essentiel le texte de la directive. 

Les points essentiels visant à renforcer la protection du consommateur consistent en la fourniture 
d’informations personnalisées au moyen du format normalisé de la fiche d’information standardisée 
européenne, l’examen de la solvabilité du consommateur, la formalisation du droit au remboursement 
anticipé du crédit ainsi que la création d’un statut d’intermédiaire de crédit immobilier. Le dispositif 
mis en place par la directive, et repris dans la loi en projet, est d’une extrême complexité et le Conseil 
d’État a des interrogations sérieuses sur son application pratique. Il s’agit d’une observation qui 
s’adresse toutefois au législateur européen et non pas au législateur luxembourgeois tenu de reprendre 
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fidèlement les dispositions de la directive. Dans cette logique, le Conseil d’État va s’attacher, dans son 
avis, à vérifier si toutes les dispositions de la directive 2014/17/UE ont été transposées et si la trans-
position est opérée correctement. Au niveau de l’examen des articles, il proposera des alternatives de 
texte, des compléments, des agencements différents ou des suppressions de textes, soit en formulant 
une opposition formelle, dès lors qu’il y va du respect de la directive, soit en énonçant de simples 
critiques. Il peut d’ores et déjà marquer son accord avec la reprise des propositions formulées.

Le Conseil d’État note que, d’après l’article 42 de la directive 2014/17/UE, le délai de transposition 
est fixé au 21 mars 2016, délai qui était dès lors expiré à la date de saisine du Conseil d’État.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

L’article unique porte modification du Code de la consommation.
Le point 1° transpose l’article 46 de la directive 2014/17/UE en insérant un nouveau paragraphe 5 

dans l’article L. 224-3 qui excluait expressément du champ d’application du chapitre 4 relatif aux 
contrats de crédit à la consommation les contrats de crédit dont le montant total du crédit est inférieur 
à 200 ou supérieur à 75.000 euros.

Le nouveau paragraphe 5 précise que les règles du chapitre 4 s’appliquent dorénavant également 
aux contrats de crédit non garantis destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier à usage 
résidentiel lorsque le montant total du crédit est supérieur à 75.000 euros.

Le point 2° porte transposition des autres dispositions de la directive 2014/17/UE, en les regroupant 
dans le nouveau chapitre 6 précité.

Article L. 226-1
L’article L. 226-1 vise à transposer l’article 4 de la directive 2014/17/UE qui contient les définitions. 

Les auteurs ont agencé les définitions par ordre alphabétique pour „garantir une meilleure lisibilité du 
texte“. Ils expliquent que certaines définitions n’ont pas été reprises, soit parce qu’elles figurent déjà 
dans le Code de la consommation, soit parce qu’elles concernent des dispositions optionnelles que le 
Luxembourg n’entend pas transposer. 

Le point 1 définit l’autorité compétente. La directive 2014/17/UE ne contient pas de définition de 
l’autorité compétente à l’article 4, mais exige, à l’article 5, que „les États de membres désignent les 
autorités nationales compétentes pour assurer l’application et l’exécution de la présente directive“ et 
leur confèrent les pouvoirs et ressources nécessaires. 

Le projet de loi adopte une double démarche. Il définit, d’abord l’autorité compétente au niveau de 
n’importe quel État membre de l’Union européenne et renvoie à cet effet à la directive. Il désigne, 
ensuite, la Commission de surveillance du secteur financier (CSSF), comme autorité compétente pour 
le Luxembourg. Le Conseil d’État s’interroge sur la nécessité, voire l’utilité, de la définition de l’auto-
rité compétente au niveau de l’ensemble des États de l’Union européenne, ceci d’autant plus que le 
texte sous examen se limite à renvoyer, à l’instar d’une règle de conflit en droit international privé, au 
droit de l’Union européenne. Le Conseil d’État n’a pas d’observation sur le choix de la CSSF comme 
autorité compétente au Luxembourg. Il admet encore que, dans la matière objet de la loi en projet, la 
CSSF aura recours aux ressources qui sont les siennes au titre de sa loi organique. Comme la détermi-
nation de l’autorité compétente au Luxembourg fait l’objet de l’article L. 226-4, elle est à omettre dans 
les définitions. Les définitions subséquentes sont dès lors à renuméroter.

Le point 2 définit le contrat de crédit. Le point 3 définit le contrat immobilier comme contrat de 
crédit relevant du champ d’application défini à l’article suivant L. 226-2. Une définition du contrat de 
crédit figure déjà à l’article L. 224-2 sub b). Comme le nouveau chapitre 6 est destiné à mettre en place 
une réglementation particulière pour les contrats de crédit immobilier, le Conseil d’État comprend que 
les auteurs du projet de loi reprennent les définitions pertinentes. Il se demande toutefois si, au lieu de 
retenir une définition renvoyant au champ d’application, les auteurs n’auraient pas mieux fait de 
fusionner le point 3 avec l’article L. 226-2 et d’insérer les deux types de contrat de crédit immobilier 
visés à l’article L. 226-2 dans la définition du point 3 de l’article L. 226-1.

Le point 15 définit le personnel en relation avec le point 11 de l’article 4 de la directive 2014/17/
UE.
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Les auteurs n’ont pas repris les définitions figurant aux points 23, 24 et 25 de l’article 4 de la direc-
tive 2014/17/UE qui portent sur le crédit pont ou relais, l’engagement conditionnel ou de garantie et 
le contrat de crédit en fonds partagés. Le Conseil d’État constate que ces définitions ont été reléguées 
au règlement grand-ducal. Il insiste à voir insérer ces définitions dans l’article sous examen. Dans une 
matière touchant à la liberté de commerce qui constitue, en vertu de l’article 11(6) de la Constitution 
une matière réservée à la loi, ces définitions ne sauraient figurer dans un règlement grand-ducal.

Article L. 226-2
L’article L. 226-2 transpose l’article 3, paragraphe 1er, de la directive 2014/17/UE pour définir le 

champ d’application matériel des nouvelles dispositions. Le Conseil d’État renvoie à ses observations 
à l’endroit de l’article précédent.

Article L. 226-3
L’article sous examen reprend littéralement le dispositif de l’article 3, paragraphe 2, lettres b) à f), 

de la directive 2014/17/UE qui exclut certains contrats du champ d’application de la directive. Les 
auteurs proposent toutefois „de ne pas exclure les contrats de crédit immobilier sous forme d’hypo-
thèque rechargeable visés à l’article 3, paragraphe 2, lettre a) de la directive 2014/17/UE du champ 
d’application du chapitre 6“. Il s’agit d’un choix du législateur national qui relève de ses compétences 
et qui n’est pas contraire à la directive 2014/17/UE. Le Conseil d’État note encore que l’article 3, 
paragraphe 3, de la directive 2014/17/UE permet aux États d’exclure d’autres types de contrat de crédit. 
Il résulte du tableau de correspondance que cette option n’a pas été retenue. L’exposé des motifs ne 
contient toutefois aucune explication de ce choix qui est critiqué par la Chambre de commerce en 
relation avec les contrats de crédit relatifs à des biens destinés à la location.

Article L. 226-4
Le paragraphe 1er définit la CSSF comme autorité compétente au Luxembourg. Le Conseil d’État 

renvoie à ses observations à l’endroit de l’article L. 226-1, point 1.
Le paragraphe 2 reproduit le paragraphe 2 de l’article 5 de la directive 2014/17/UE sur le secret 

professionnel des personnes travaillant pour l’autorité compétente. Le Conseil d’État considère que la 
disposition sous examen est superflue puisqu’il n’y a pas lieu de définir un secret particulier dans le 
cadre de la loi en projet; le personnel de la CSSF, de même que les professionnels mandatés par l’auto-
rité sont soumis au secret de droit commun. Pour éviter des critiques de la loi luxembourgeoise de la 
part de la Commission européenne, le Conseil d’État peut toutefois admettre qu’il soit utile de repro-
duire la disposition pertinente de la directive.

Le paragraphe 3 transpose l’article 39, paragraphe 1er, de la directive 2014/17/UE et désigne la CSSF 
comme entité compétente au Luxembourg pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges entre les 
consommateurs et les prêteurs ou intermédiaires de crédit immobilier.

Le paragraphe 4 est destiné à répondre aux obligations imposées aux États par l’article 6 de la 
directive 2014/17/UE relatif à l’éducation financière des consommateurs. En ce qui concerne l’obliga-
tion de transposer une directive, le Conseil d’État rappelle qu’il y a lieu de transposer les dispositions 
d’une directive de manière à assurer un engagement précis1. Il renvoie à ses avis récents du 17 juillet 
2015 sur le projet de loi relative à la protection internationale (doc. parl. n° 67793) et du 30 juin 2015 
relatif à certaines utilisations autorisées des œuvres orphelines et modifiant la loi modifiée du 18 avril 
2001 sur les droits d’auteur, les droits voisins et les bases de données (doc. parl. n° 67832). Cette 
obligation est toutefois fonction du caractère plus ou moins précis des dispositions de la directive et 
des devoirs imposés aux États. L’obligation de mettre en œuvre une directive avec la force contraignante 
nécessaire s’impose en particulier si la directive vise à créer des droits pour les individus. Si on applique 
ces critères à la disposition sous examen, il faut relever le caractère vague des obligations imposées 

1	 Dans ce contexte le Conseil d’État renvoie à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne rappelée dans 
l’affaire C-427/07 du 16 juillet 2009: Commission des communautés européennes contre Irlande, paragraphe 55: „Il résulte 
d’une jurisprudence également constante que les dispositions d’une directive doivent être mises en œuvre avec une force 
contraignante incontestable, avec la spécificité, la précision et la clarté requises, afin que soit satisfaite l’exigence de la 
sécurité juridique qui requiert que, au cas où la directive vise à créer des droits pour les particuliers, les bénéficiaires soient 
mis en mesure de connaître la plénitude de leurs droits (voir, notamment, arrêts du 13 mars 1997, Commission/France, 
C-197/96, Rec. p. I-1489, point 15, du 4 décembre 1997, Commission/Italie, C-207/96, Rec. p. I-6869, point 26, et 
Commission/Luxembourg, précité, point 34)“.
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par la directive 2014/17/UE aux États qui doivent promouvoir des mesures encourageant l’éducation 
des consommateurs. Aussi le Conseil d’État considère-t-il que le choix consistant à transférer cette 
mission générale à la CSSF constitue une transposition satisfaisante de la directive. 

Finalement, le dernier paragraphe charge la CSSF d’élaborer un rapport sur la mise en pratique du 
chapitre 6 du Code de la consommation. 

Article L. 226-5
Le paragraphe 1er de l’article L. 226-5 est destiné à transposer l’article 10 de la directive 2014/17/

UE aux termes duquel les États membres exigent que toute communication publicitaire et commerciale 
relative à des contrats de crédit soit loyale, claire et non trompeuse. La réserve de l’application des 
dispositions sur la publicité trompeuse est superflue, parce que la loi sous examen ne saurait être com-
prise comme excluant l’application des dispositions visées. Le Conseil d’État a toutefois noté qu’une 
formulation identique figure déjà à l’article L. 224-4, paragraphe 3, du Code de la consommation. Il 
comprend encore que les auteurs de la loi en projet aient considéré utile de reproduire le dispositif de 
la directive, même s’il est dépourvu d’une portée normative propre. Les auteurs ajoutent, dans la 
seconde phrase du paragraphe 1er, l’interdiction des formulations susceptibles de faire naître chez le 
consommateur de fausses attentes concernant la disponibilité ou le coût d’un crédit, en faisant précéder 
cette interdiction de la formule „en particulier“ reprise de la directive. Les pratiques interdites au 
paragraphe 2 constituent toutes des illustrations du cas de figure de la fausse attente.  

Article L. 226-6
L’article sous examen reprend les précisions contenues à l’article 11 de la directive 2014/17/UE en 

matière de publicité. 
Le paragraphe 2 de l’article 11 de la directive exige que certaines informations soient mentionnées 

à l’aide d’un exemple représentatif et que les États membres adoptent des critères pour déterminer un 
tel exemple. La transposition proposée consiste dans une reprise du texte de la directive, la référence 
aux États membres étant remplacée par une référence à la CSSF. Le Conseil d’État renvoie à ses 
observations à l’endroit de l’article L. 226-4 pour admettre que le fait d’investir la CSSF de la mission 
de déterminer l’exemple représentatif constitue une transposition correcte de la directive. 

Article L. 226-7
Sans observation.

Article L. 226-8
L’article L. 226-8 transpose l’article 14 de la directive 2014/17/UE et a trait aux informations pré-

contractuelles et au droit de réflexion pour le consommateur. Le Conseil d’État a noté certaines diver-
gences par rapport au texte de la directive. 

Alors que la directive vise le contrat de crédit et l’offre, le texte proposé omet la référence à l’offre. 
Il est vrai qu’en droit luxembourgeois l’acceptation de l’offre par le consommateur vaut contrat. 

La directive contient, à l’annexe II, le modèle d’une fiche d’information standardisée européenne. 
Le texte sous examen se propose, au paragraphe 2, de reprendre ce modèle dans un règlement 
grand-ducal. 

Le Conseil d’État considère que le paragraphe 2 de l’article sous examen qui dispose que „les 
informations personnalisées visées au paragraphe 1er sont fournies sur un support papier ou sur un autre 
support durable au moyen de la fiche d’information standardisée européenne“ prévoit une restriction 
à la liberté de commerce qui constitue, en vertu de l’article 11(6) de la Constitution, une matière réser-
vée à la loi.

D’après l’article 32(3) de la Constitution, dans sa teneur issue de la loi de révision constitutionnelle 
du 18 octobre 2016, „[d]ans les matières réservées à la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut 
prendre des règlements et arrêtés qu’en vertu d’une disposition légale particulière qui fixe l’objectif 
des mesures d’exécution et le cas échéant les conditions auxquelles elles sont soumises“.

La volonté du Constituant, telle qu’elle ressort du rapport de la Commission des institutions et de 
la révision constitutionnelle du 29 juin 2016, a été de sauvegarder „les compétences de la Chambre 
des Députés par rapport au pouvoir exécutif“ et d’exclure l’adoption de „simples lois cadre fixant 
quelques grands principes et abandonnant l’essentiel des règles de fond et de forme aux règlements 
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d’exécution élaborés par le Gouvernement“. Par contre, dès lors que dans une matière réservée à la 
loi, „les principes et les points essentiels (restent) du domaine de la loi“, „les mesures d’exécution, 
c’est-à-dire des éléments plus techniques et de détails“ peuvent être „du domaine du pouvoir 
réglementaire“2. À cet effet, l’article 32(3) de la Constitution exige le renvoi au règlement grand-ducal 
par „une disposition légale particulière“. Il requiert encore que cette disposition „fixe l’objectif des 
mesures“ qu’il qualifie „d’exécution“.

Si le Conseil d’État applique ces critères, il relève que le texte sous examen constitue une disposition 
légale particulière qui renvoie à un règlement grand-ducal. Cette disposition légale fixe l’objectif de 
la mesure réglementaire qui est de fournir, au moyen de la fiche d’information standardisée européenne, 
au consommateur les informations personnalisées dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles 
sur le marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en connaissance de cause.

Reste la question de savoir s’il s’agit d’une mesure d’exécution de la loi qui contient les principes 
et les points essentiels. À cet égard, le Conseil d’État note que la loi en projet ne contient aucune 
indication sur les mentions qui figurent dans la fiche d’information.

Deux réponses à cette question peuvent être envisagées:
La première consiste à énumérer les mentions figurant dans la fiche standardisée au para- 

graphe 2 de l’article sous examen. Le Conseil d’État renvoie, à cet égard, à la méthode adoptée par le 
législateur à l’article L. 224-6 du Code de la consommation relatif au contrat de crédit à la consom-
mation qui mentionne toutes les informations figurant obligatoirement ou le cas échéant dans le for-
mulaire d’information. L’article R. 224-2 reprend les dispositions réglementaires adoptées sur la base 
de l’article L. 224-6.

La seconde consiste à admettre le texte tel que proposé en se référant à l’arrêt de la Cour constitu-
tionnelle n° 108/13 du novembre 2013. Il résulte de cette jurisprudence que les principes et les points 
essentiels ne doivent pas figurer exclusivement dans la loi, mais peuvent résulter, à titre complémen-
taire, de la norme européenne3. Or, l’annexe II de la directive 2014/17/UE à transposer détermine avec 
précision les mentions qui doivent figurer dans la fiche.

En ce qui concerne le paragraphe 4, le Conseil d’État relève que le mécanisme de la rétractation a 
été prévu dans la directive à titre optionnel et que les auteurs n’ont pas retenu cette option. Les auteurs 
du projet de loi expliquent encore qu’ils n’ont pas retenu l’option indiquée à l’article 14, para- 
graphe 6, alinéa 4 de la directive 2014/17/UE de prévoir que les consommateurs ne peuvent accepter 
l’offre pendant une période ne dépassant pas les dix premiers jours du délai de réflexion, étant donné 
qu’elle n’est pas adaptée aux besoins des consommateurs en général et entrave trop leur liberté de 
contracter.

2	 Doc. parl. n° 68944 
	 Point V: Travaux en commission
	 „La commission estime que sa proposition de texte, prévoyant que la loi ne doit plus obligatoirement fixer les conditions et 

les modalités auxquelles sont soumis les règlements et arrêtés d’exécution dans les matières réservées à la loi constitue un 
changement majeur par rapport au texte en vigueur. Il suffira qu’elle indique l’objectif assigné aux mesures d’exécution. Le 
pouvoir législatif peut, mais ne doit pas assortir les mesures d’exécution prises par le Grand-Duc de conditions dans le texte 
même de la loi. 

	 Ainsi, se trouvent sauvegardées les compétences de la Chambre des Députés par rapport au pouvoir exécutif. De simples 
lois cadre fixant quelques grands principes et abandonnant l’essentiel des règles de fond et de forme aux règlements d’exé-
cution élaborés par le Gouvernement ne satisfont pas aux exigences fixées par la Constitution. 

	 Par contre, il est admis et même souhaité que si les points essentiels et les principes sont du domaine de la loi, les mesures 
d’exécution, c’est-à-dire des éléments plus techniques et de détails, soient du domaine du pouvoir réglementaire. 

	 Le régime préconisé essaie de concilier la nécessité de débattre publiquement des éléments essentiels avec la volonté de 
régler de façon efficace et flexible les mesures d’exécution.“

	 Point VI: Commentaire de l’article unique
	 „… la commission décide de maintenir le texte de la proposition de révision, qui n’a d’ailleurs pas été fondamentalement 

critiqué par le Conseil d’État, dans sa teneur initiale. La formulation retenue permet d’éviter de vider la réserve de la loi de 
toute signification, tout en assurant au pouvoir exécutif la faculté de régler les détails d’une matière réservée, les principes 
et les points essentiels restant du domaine de la loi. Il suffira que le législateur fixe l’objectif assigné au pouvoir réglementaire, 
sans prévoir nécessairement des conditions générales ou particulières dans la loi. Le texte proposé par la commission devrait 
dès lors permettre à renouer avec l’interprétation jurisprudentielle précitée de 2007.“

3	 Avis du Conseil d’État du 19 janvier 2016 sur le projet de loi concernant le soutien au développement durable des zones 
rurales (doc. parl. n° 68575, p. 2).
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Article L. 226-9
L’article L. 226-9 transpose l’article 16 de la directive 2014/17/UE.
L’Union luxembourgeoise des consommateurs critique le fait que la loi en projet ne retient pas l’option, 

prévue à l’article 22, paragraphe 5, de la directive 2014/17/UE, de prévoir l’obligation pour les profes-
sionnels d’avertir le consommateur lorsque, compte tenu de sa situation financière, un contrat de crédit 
peut induire des risques spécifiques pour lui. Le commentaire ne contient pas d’explication sur ce choix.

Article L. 226-10
L’article L. 226-10 reprend l’article 13 de la directive 2014/17/UE. Le texte sous examen cite, au 

point 15, l’indication du délai de réflexion au sens de l’article L. 226-8. Même si cette indication n’est 
pas imposée par l’article 13 de la directive 2014/17/UE, l’ajout n’est pas contraire à la directive.

Article L. 226-11
L’article L. 226-11 a pour objet de transposer l’article 12 de la directive 2014/17/UE concernant 

l’interdiction des ventes liées telles que définies à l’article L. 226-1, point 23, en matière de contrats 
de crédit immobilier.

Le fait que la disposition en projet ne reprend pas expressis verbis l’autorisation de la vente groupée 
prévue dans la directive ne porte pas à conséquence, étant donné que la loi n’a pas à préciser ce qu’elle 
autorise.

Le paragraphe 2 de l’article 12 de la directive 2014/17/UE autorise les États à adopter certaines 
réglementations et le paragraphe 2 de l’article sous examen s’inscrit dans cette faculté.

Le paragraphe 3 permet aux États membres d’„autoriser les ventes liées lorsque le prêteur peut 
prouver à son autorité compétente que, en prenant dûment en compte la disponibilité et le prix des 
produits en question proposés sur le marché, les produits ou catégories de produits liés offerts dans des 
conditions similaires qui ne sont pas proposés séparément présentent des avantages évidents pour le 
consommateur“. Il résulte du tableau de correspondance que cette option n’a pas été retenue. L’exposé 
des motifs ne fournit pas d’explication sur ce choix qui est critiqué par la Chambre de commerce.

Article L. 226-12
L’article sous examen reprend l’article 18 de la directive 2014/17/UE sur l’évaluation de solvabilité, 

en tenant compte du fait qu’il n’existe pas au Luxembourg de bases de données relatives aux crédits. 
Les quelques divergences de texte ne portent pas à conséquence. 

Le paragraphe 15 de l’article 18 de la directive 2014/17/UE réserve expressément la directive 95/46/
CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données. Cette directive a été transposée en droit luxembourgeois par la loi modifiée du 2 août 2002 
relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. À 
partir du 25 mai 2018, la matière relèvera d’ailleurs du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données). Le Conseil d’État constate que 
le paragraphe 5 de l’article 20 de la directive réserve, comme le paragraphe 15 de l’article 18, expres-
sément la directive 95/46 précitée. Alors que dans le texte sous examen transposant le paragraphe 15 
de l’article 18, les auteurs ont omis de faire référence à la loi précitée du 2 août 2002, ils le font dans 
le texte de l’article L. 226-13 transposant l’article 20 de la directive. Le Conseil d’État ne comprend 
pas cette différence d’approche, sauf à admettre que la réserve résulte à suffisance de la référence à la 
loi précitée du 2 août 2002 dans la deuxième phrase du paragraphe 5. La disposition sous examen vise 
par contre expressément les exceptions d’ordre public ou de sécurité publique qui ne sont pas men-
tionnées dans l’article de la directive à transposer. Il est vrai que les règles générales du TFUE peuvent 
fonder cette „exception nationale“. Le Conseil d’État a également noté que l’article L. 224-10, para-
graphe 2, comporte un dispositif similaire. 

Article L. 226-13
L’article sous examen reprend l’article 20 de la directive 2014/17/UE toujours sur l’évaluation de 

solvabilité. 
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L’ajout, au paragraphe 1er, des termes „dont les engagements financiers en cours et les revenus 
courants“ n’est pas nécessaire, mais ne porte pas à conséquence. 

Article L. 226-14
L’article sous examen prévoit la création d’un comité interministériel qui a pour mission d’élaborer 

des projets de normes d’évaluation des biens immobiliers et renvoie pour la définition de ces règles et 
l’organisation du comité à un règlement grand-ducal.

La création d’un tel comité interministériel est contraire à l’article 76 de la Constitution. Aux termes 
de l’article 76 de la Constitution, il revient en effet au Grand-Duc de régler l’organisation de son 
Gouvernement. En application de cette disposition et de l’interprétation qui en est faite, l’institution 
d’un tel groupe de coordination ne saurait relever du domaine de la loi. Le Conseil d’État renvoie à 
son avis du 15 juillet 2016 sur le projet de loi relative – au contrôle de l’exportation, du transfert, du 
transit et de l’importation des biens de nature strictement civile, des produits liés à la défense et des 
biens à double usage; – au courtage et à l’assistance technique; au transfert intangible de technologie; 
– à la mise en œuvre de résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies et d’actes adoptés par 
l’Union européenne comportant des mesures restrictives en matière commerciale à l’encontre de cer-
tains États, régimes politiques, personnes, entités et groupes (doc. parl. n° 67085), son avis complé-
mentaire du 18 décembre 2015 sur le projet de loi a) portant création d’un Haut-Commissariat à la 
Protection nationale (doc. parl. n° 64756)4.

Le Conseil d’État considère que le respect de règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels 
aux fins de prêts hypothécaires équivaut à une restriction à la liberté de commerce qui constitue, en 
vertu de l’article 11(6) de la Constitution, une matière réservée à la loi. Se pose la question de savoir 
si, pour la définition des règles d’évaluation à appliquer par les professionnels, le projet de loi sous 
examen peut renvoyer à un règlement grand-ducal.

Si le Conseil d’État applique les critères qu’il a exposés dans ses observations à l’endroit de  
l’article L. 226-8, il relève que le texte sous examen constitue une disposition légale particulière qui 
renvoie à un  règlement grand-ducal. Cette disposition fixe l’objectif de la mesure réglementaire qui est 
de définir les règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires.

Reste la question de savoir s’il s’agit d’une mesure d’exécution de la loi qui contient les principes 
et les points essentiels. À cet égard, le Conseil d’État constate que la loi en projet ne contient pas 
d’indication sur les facteurs à considérer pour définir les règles d’évaluation. Contrairement à la situa-
tion dans l’article L. 226-8, ces éléments ne résultent pas de la directive qui se borne, à l’article 19, 
paragraphe 1er, d’imposer aux États membres de veiller „à la mise au point de normes d’évaluation 
fiables“. Le Conseil d’État considère dès lors que la disposition sous examen ne suffit pas au prescrit 
constitutionnel et doit émettre une opposition formelle. Les auteurs du projet de loi devront déterminer, 
dans le projet de loi sous examen, les références en vue d’une évaluation, qu’il s’agisse de la valeur 
fiscale ou réelle du bien, du prix du marché ou d’un autre critère fiable.

Article L. 226-15
L’article L. 226-15 transpose l’article 22 de la directive 2014/17/UE. La loi en projet ne retient pas 

l’option, prévue au dernier alinéa du paragraphe 4 de l’article 22 de la directive 2014/17/UE, d’imposer 
des exigences plus rigoureuses en ce qui concerne l’emploi des termes „conseil indépendant“ ou 
„conseiller indépendant“. Le commentaire ne fournit pas d’explication sur ce choix.

Article L. 226-16
L’article sous examen reprend littéralement l’article 27 de la directive 2014/17/UE qui impose aux 

États de veiller à ce que tout indice ou taux de référence utilisé pour calculer le taux débiteur soit clair, 

4	 Projet de loi a) portant création d’un Haut-Commissariat à la Protection nationale et modifiant b) la loi du 23 juillet 1952 
concernant l’organisation militaire c) la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’État d) la loi du 8 décembre 1981 sur les réquisitions en cas de conflit armé, de crise internationale grave ou de catastrophe 
e) la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel f) la loi modifiée du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours g) la loi modifiée 
du 25 juin 2009 sur les marchés publics h) la loi modifiée du 9 décembre 2005 déterminant les conditions et modalités de 
nomination de certains fonctionnaires occupant des fonctions dirigeantes dans les administrations de l’État.
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accessible, objectif et vérifiable par les parties au contrat de crédit et les autorités compétentes; et que 
les archives des indices utilisés pour calculer les taux débiteurs soient tenues par les pourvoyeurs de 
ces indices ou par les prêteurs. Le Conseil d’État renvoie à ses observations quant aux méthodes de 
transposition d’une directive à l’endroit de l’article L. 226-4.

Article L. 226-17

L’article L. 226-17 reprend les termes de l’article 27 de la directive 2014/17/UE sauf à préciser ce 
qu’il faut entendre par taux variable. Le Conseil d’État n’a pas d’observation.

Article L. 226-18

L’article L. 226-18 reprend l’article 23 de la directive 2014/17/UE relatif aux crédits immobiliers 
libellés dans une monnaie étrangère. Le Conseil d’État n’a pas d’observation.

Article L. 226-19

L’article sous rubrique constitue une reprise littérale de l’article 17 de la directive 2014/17/UE relatif 
au calcul du taux annuel effectif global. Le paragraphe 6 prévoit que la formule mathématique à appli-
quer pour calculer le taux ainsi que les hypothèses complémentaires à utiliser, le cas échéant, pour ce 
calcul sont fixées par règlement grand-ducal. Or, la directive précise que la formule figure à  
l’annexe I. Le Conseil d’État a noté que la disposition sous examen est similaire à celle de  
l’article L. 224-20, paragraphe 1er, du Code de la consommation qui renvoie pour ce qui est de la 
fixation de la formule mathématique à un règlement grand-ducal, intégré dans la partie réglementaire 
du code sous l’article.

Article L. 226-20

L’article L. 226-20 transpose l’article 25 de la directive 2014/17/UE relatif au remboursement anti-
cipé des contrats de crédit immobilier par le consommateur. Le paragraphe 3 de l’article 25 de la 
directive permet aux États de prévoir au profit du prêteur une „indemnisation équitable et objective, 
lorsque cela s’avère justifié“ mais qui ne „ne dépasse pas la perte financière du prêteur“. Dans ces 
conditions,  les États membres peuvent prévoir que l’indemnisation ne peut dépasser un certain niveau. 
La disposition sous examen a levé cette option en instaurant un plafonnement de l’indemnité à six mois 
d’intérêts sur le capital remboursé et en excluant le régime pour „la fraction du montant cumulé des 
remboursements anticipés qui dépasse 450.000 euros“. Ce choix, critiqué par la Chambre de commerce, 
s’explique, selon les auteurs du projet de loi, par un souci de sélectivité sociale et de protection du 
consommateur moyen. L’Union luxembourgeoise des consommateurs critique, de son côté, la restric-
tion du champ d’application du plafonnement des intérêts.

Le paragraphe 4 de l’article sous examen exige l’inclusion de la clause de remboursement anticipé 
dans le contrat de crédit immobilier. Cette exigence ne figure pas à l’article 25 de la directive, mais ne 
saurait être considérée comme allant à l’encontre de celle-ci, alors qu’elle renforce la protection du 
consommateur.

Article L. 226-21

L’article L. 226-21 porte transposition de l’article 26 de la directive 2014/17/UE. Le Conseil d’État 
n’a pas d’observation à formuler.

Article L. 226-22

En ce qui concerne la méthode de transposition de la directive 2014/17/UE, le Conseil d’État renvoie 
à ses observations précédentes.

En ce qui concerne la transposition de l’article 28, paragraphe 5, de la directive 2014/17/UE critiquée 
par l’Union luxembourgeoise des consommateurs, les auteurs du projet de loi renvoient à la loi du  
8 janvier 2013 sur le surendettement.

Article L. 226-23

L’article L. 226-23 porte transposition de l’article 29 de la directive 2014/17/UE et n’appelle pas 
d’observation particulière.
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Article L. 226-24
L’article sous examen fixe la procédure de demande d’agrément en tant qu’intermédiaire de crédit 

immobilier. Ce texte n’a pas d’équivalent direct dans la directive 2014/17/UE. Il s’agit toutefois d’un 
instrument utile, voire nécessaire, à l’application du dispositif prévu dans la directive.

Article L. 226-25
L’article L. 226-25 transpose l’article 29, paragraphe 2, lettres b) et c), de la directive 2014/17/UE 

relatif à l’honorabilité et à la compétence professionnelle de l’intermédiaire de crédit immobilier, per-
sonne physique ou morale, qui demande un agrément. 

Les paragraphes 2 à 4 n’ont pas d’équivalent direct dans la directive 2014/17/UE; ils reprennent le 
dispositif de l’article 19 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier relatif à l’hono-
rabilité et à l’expérience professionnelle des opérateurs.

Article L. 226-26
L’article sous examen reprend l’article 29, paragraphe 2, lettre a) de la directive 2014/17/UE et 

n’appelle pas d’observation.

Article L. 226-27
L’article L. 226-27 porte transposition de l’article 29, paragraphe 5, lettres a) et b), de la direc- 

tive 2014/17/UE. L’article est aligné sur le texte de l’article 17 de la loi précitée du 5 avril 1993. 

Article L. 226-28
L’article L. 226-28 transpose l’article 29, paragraphes 4 et 6, alinéa 1er, de la directive 2014/17/UE 

ayant trait au registre des intermédiaires de crédit immobilier. Le Conseil d’État note que le texte sous 
examen couvre également les succursales au Luxembourg d’intermédiaires agréés dans un autre État 
membre. Même si la directive n’envisage pas expressément ce cas de figure, le Conseil d’État comprend 
que cet ajout est couvert par le texte de la directive dès lors qu’il s’agit de garantir l’information du 
consommateur. 

Article L. 226-29
L’article sous examen interdit aux intermédiaires de crédit de nommer des représentants désignés. 

Le Luxembourg ne fait pas usage de la faculté prévue à l’article 31 de la directive 2014/17/UE de 
permettre aux intermédiaires de crédit immobilier de désigner un représentant qui exerce pour le compte 
d’un intermédiaire de crédit immobilier les activités d’intermédiaire de crédit immobilier. Ce choix 
explique l’absence de référence aux représentants désignés dans la loi sous examen.

Article L. 226-30
L’article L. 226-30 vise à transposer l’article 32 de la directive 2014/17/UE. La disposition sous 

examen met en place un mécanisme permettant aux intermédiaires de crédit immobiliers agréés au 
Luxembourg d’exercer leurs activités dans d’autres États membres. Le Conseil d’État n’a pas d’obser-
vation à formuler.

Article L. 226-31
L’article L. 226-31 constitue le corollaire de l’article L. 226-30 et organise l’établissement d’une 

succursale et la prestation de services au Luxembourg par un intermédiaire de crédit immobilier ori-
ginaire d’un autre État membre. Le Conseil d’État n’a pas d’observation à formuler.

Article L. 226-32
L’article sous examen vise à transposer l’article 34 de la directive 2014/17/UE relatif à la surveillance 

des intermédiaires de crédit immobilier. Le Conseil d’État comprend le paragraphe 1er en ce sens que 
la CSSF, en tant qu’autorité compétente, surveille les opérateurs agréés au Luxembourg tant pour les 
activités sur le territoire luxembourgeois que pour les activités en libre prestation de services dans un 
autre État membre. Les succursales établies par des opérateurs agréés au Luxembourg dans un autre 
État membre sont assujetties à un double mécanisme de surveillance tant dans l’État d’origine que dans 
l’État de la succursale.  
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Le dernier paragraphe précise que, sans préjudice de la surveillance exercée par la CSSF, le prêteur 
contrôle les activités de l’intermédiaire de crédit immobilier lié à lui. Cette disposition constitue la 
transposition quasiment littérale de l’article 30 de la directive 2014/17/UE. Le Conseil d’État s’inter-
roge sur le contenu et les moyens de ce contrôle, sur la responsabilité du prêteur et le contrôle par la 
CSSF de cette surveillance.

Article L. 226-33
L’article sous examen vise à transposer le paragraphe 1er de l’article 5 portant sur les pouvoirs de 

l’autorité nationale de contrôle. L’article sous rubrique s’aligne sur l’article 53 de la loi modifiée du  
5 avril 1993 relative au secteur financier relatif aux pouvoirs de la CSSF. Le Conseil d’État n’a pas 
d’observation particulière à formuler.

Article L. 226-34
L’article L. 226-34 constitue la transposition de l’article 33 de la directive 2014/17/UE relatif au 

retrait de l’admission accordée à l’intermédiaire de crédit. Il n’appelle pas d’observation particulière.

Article L. 226-35
L’article sous rubrique reprend le libellé de l’article 15 de la directive 2014/17/UE. Il n’appelle pas 

d’observation.

Article L. 226-36
L’article sous examen, qui reprend l’article 7 de la directive 2014/17/UE, n’appelle pas d’observation 

particulière.

Article L. 226-37
L’article L. 226-37 doit transposer l’article 9 et l’article 30 de la directive 2014/17/UE qui imposent 

des exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences du personnel.
L’article 9 prévoit que „les États membres veillent à ce que les prêteurs, les intermédiaires de crédit 

et les représentants désignés exigent de leur personnel de posséder et de maintenir à jour un niveau de 
connaissances et de compétences approprié“. Pour répondre à cette obligation, les auteurs prévoient 
que les prêteurs „s’assurent“ que leur personnel possède les connaissances appropriées. L’article 30 de 
la directive 2014/17/UE impose aux États membres d’établir des exigences minimales concernant le 
niveau de connaissance du personnel. L’article sous examen dispose encore que le personnel „respecte 
les exigences“ et que le prêteur „s’assure“ qu’il les respecte. La détermination du niveau des connais-
sances exigées est reléguée, aux termes de l’article subséquent L. 226-38, à un règlement de la CSSF. 
En ce qui concerne le contrôle, la loi en projet renvoie encore, dans des termes généraux, à la mission 
de surveillance de la CSSF.

En ce qui concerne la méthode de transposition de la directive, le Conseil d’État renvoie à ses 
observations à l’endroit de l’article L. 226-4.

Article L. 226-38
L’article sous examen est destiné à transposer l’article 29, paragraphe 3, de la directive 2014/17/UE 

qui exige que „les États membres veillent à ce que soient rendus publics les critères qu’ils ont établis 
en vue de permettre au personnel des intermédiaires de crédit ou des prêteurs de respecter les exigences 
professionnelles qui lui sont applicables“. L’article se propose encore de déterminer le niveau des 
connaissances requises. Les auteurs suivent une logique en deux temps. La loi en projet renvoie à un 
règlement de la CSSF tout en fixant neuf points qui doivent être inclus dans les connaissances 
minimales.

L’article 108bis de la Constitution dispose que les établissements publics peuvent se voir accorder 
par la loi le pouvoir de prendre des règlements „dans la limite de leur spécialité“. Le propre du pouvoir 
réglementaire est d’exécuter la loi et non pas de rajouter à celle-ci. Il est encore rappelé que  
l’article 11(6) de la Constitution exige que les restrictions à la liberté de commerce soient fixées par 
la loi. La Constitution est respectée si la loi détermine les grands principes tout en abandonnant au 
pouvoir réglementaire des autorités compétentes, investies de ce pouvoir par ou en vertu de la 
Constitution, la mise en œuvre du détail. Le Conseil d’État renvoie à ses avis du 7 juin 2016 sur le 
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projet de loi relative à la profession de l’audit (doc. parl. n° 69591) et du 21 juin 2016 sur le projet de 
loi portant modification de: – la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société en capital à risque 
(SICAR); – la loi modifiée du 13 février 2007 relative au fonds d’investissement spécialisés; – la loi 
modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif; – la loi modifiée du 
12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs (doc. parl. n° 69362) et 
rappelle la jurisprudence de la Cour constitutionnelle sur la portée du pouvoir réglementaire des éta-
blissements publics5. Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement à la disposition sous 
examen pour contrariété avec l’article 108bis de la Constitution. La solution consiste dans l’omission 
du premier alinéa du paragraphe 1er. Si la liste des exigences fixées dans la loi n’est pas exhaustive, il 
appartient au législateur de la compléter.

Articles L. 226-39 et L. 226-40
Les articles L. 226-39 et L. 226-40 transposent les dispositions respectivement de l’article 41 et de 

l’article 38, paragraphe 1er, de la directive 2014/17/UE.
Le Conseil d’État marque son accord avec le principe énoncé au second alinéa de l’article L. 226-39 

déclarant nulle toute stipulation contractuelle contraire aux dispositions du nouveau chapitre inséré 
dans le Code de la consommation. Il relève toutefois que la formulation n’est pas claire, alors que les 
auteurs visent la contrariété avec l’alinéa 1er. Or, le Conseil d’État s’interroge sur la portée normative 
de cet alinéa qui interdit de contourner la loi par des contrats. Faut-il prouver la volonté de contourner 
la loi ou ne s’agit-il pas plutôt de veiller objectivement au respect des dispositions impératives de la 
loi? Il serait plus logique de sanctionner par la nullité toute disposition d’un contrat de crédit contraire 
aux dispositions de la loi. Or, telle est la signification de l’article L. 226-40. Le Conseil d’État considère 
qu’il y a lieu d’omettre l’article L. 226-39 qui, selon la lecture qu’on lui donne, soit est dépourvu de 
toute portée propre, soit peut être interprétée comme limitant la portée de l’article L. 226-40.  
L’article L. 226-40 reprend la sanction de la nullité consacrée à l’article L. 226-24 pour les contrats de 
crédit à la consommation.

Articles L. 226-41 et L. 226-42
Les articles sous rubrique répondent à l’article 38 de la directive 2014/17/UE qui exige des États 

de fixer des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives en cas d’infractions aux dispositions 
nationales adoptées sur la base de la directive 2014/17/UE.

Le Conseil d’État peut marquer son accord de principe avec le dispositif répressif prévu qui est 
inspiré d’autres lois du secteur financier. Il doit toutefois s’opposer formellement au point 1 du para-
graphe 1er qui sanctionne les opérateurs qui „ne respectent pas les dispositions prévues par le présent 
chapitre ou par les mesures prises en exécution des dispositions du présent chapitre“. L’exigence de 
précision inhérente au principe de la légalité des incriminations, qui s’applique également en matière 
administrative, impose de spécifier les dispositions du futur chapitre 6 du Code de la consommation 
dont le non-respect est sanctionné.

Le Conseil d’État approuve l’institution, à l’article L. 226-42, d’un recours en réformation devant 
le juge administratif.

Article L. 226-43
L’article sous examen prévoit des sanctions pénales à l’encontre du prêteur ou de l’intermédiaire de 

crédit immobilier qui aura conclu ou tenté de conclure par démarchage à domicile des contrats de crédit 

5	 Arrêts de la Cour constitutionnelle nos 76/13 à 95/13 du 19 mars 2013: 
	 „Que par des lois spécifiques, le législateur peut habiliter le Grand-Duc ainsi que, conformément aux articles 11, para- 

graphe 6, alinéa 2, de la Constitution, les organes professionnels y visés et, conformément à l’article 108bis de la Constitution, 
les établissements publics, à prendre des règlements d’exécution dans des matières déterminées; 

	 Que le pouvoir normatif des établissements publics est tributaire du principe de spécialité dans leur domaine de compétence 
et reste réservé à des mesures de détail précises, de nature technique et à portée pratique, destinées à permettre à celles-ci 
l’exercice, de façon autonome, d’une mission de régulation sectorielle facilitant la mise en œuvre des normes établies par la 
loi et, le cas échéant, le règlement grand-ducal;

	 Considérant qu’il ressort de la combinaison des articles 36 et 108bis de la Constitution que, dans un tel domaine de spécialité, 
le Grand-Duc et les établissements publics ont vocation à exercer un pouvoir réglementaire concurrent et que le pouvoir 
réglementaire du Grand-Duc se trouve ainsi restreint dans la limite du pouvoir réglementaire accordé à l’établissement public 
moyennant habilitation législative;“
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immobilier, sans tenir compte du refus du consommateur d’être démarché ou sollicité ou en ignorant 
sa demande de quitter les lieux ou de ne pas revenir. Ce dispositif n’est pas imposé par la direc- 
tive 2014/17/UE, mais ne saurait être considéré comme contraire à la directive.

Article L. 226-44
L’article L. 226-44 transpose les dispositions des articles 36 et 39, paragraphe 2, de la direc- 

tive 2014/17/UE et organise la coopération de la CSSF avec les autorités compétentes des autres États 
membres. 

Article L. 226-45
L’article sous examen reprend, au paragraphe 1er, le principe énoncé au paragraphe 1er de  

l’article 43 de la directive 2014/17/UE aux termes duquel cette directive ne s’applique pas aux contrats 
en cours au 21 mars 2016. Cette date est celle de la transposition de la directive imposée par  
l’article 43 aux États membres. Dans la logique de la directive, le nouveau dispositif doit être respecté 
pour les contrats conclus à partir de cette date.

Le Conseil d’État, autant d’ailleurs que la Chambre de commerce et l’Union luxembourgeoise des 
consommateurs, comprennent le paragraphe 1er en ce sens qu’il impose une application rétroactive des 
dispositions du nouveau chapitre 6 aux contrats conclus entre le 21 mars 2016 et la date d’entrée en 
vigueur de la loi en projet. Comme le relève la Chambre de commerce dans son avis, cette application 
rétroactive met en cause les effets que certains contrats ont déjà produits. Le Conseil d’État se prononce 
toujours contre une application rétroactive de dispositions légales dès lors qu’elles risquent d’affecter 
des situations juridiques acquises. Cette position vaut également si les dispositions légales nouvelles, 
eussent-elles introduit des règles impératives, affectent les effets produits par les contrats sous l’égide 
de la loi antérieure. Il est vrai que la situation dans le présent projet de loi est particulière en ce sens 
que la directive 2014/17/UE aurait dû être transposée en droit national pour le 21 mars 2016. La direc-
tive est destinée à renforcer la protection du consommateur et crée des droits pour les particuliers. Tous 
les consommateurs dans tous les États membres de l’Union européenne doivent bénéficier, à partir du 
21 mars 2016, du nouveau statut de protection. L’application rétroactive pourrait être justifiée par 
l’obligation des États membres de l’Union européenne de reconnaître aux consommateurs les droits 
qui leur sont conférés par la directive et par la nécessité d’assurer l’application uniforme du droit de 
l’Union européenne. Les effets négatifs éventuels sur les cocontractants sont le résultat du choix opéré 
par le législateur européen quant à la mise en œuvre dans l’Union européenne des nouvelles règles. 
Les opérateurs économiques ne sauraient tirer profit d’un retard de l’État d’établissement dans la 
transposition de la directive. Ils connaissent d’ailleurs le nouveau régime étant donné que la directive, 
même si elle n’est pas d’effet direct à leur égard en ce sens qu’elle ne saurait leur imposer directement 
des obligations, a été publiée dans le Journal officiel de l’Union européenne le 28 février 2014, donc 
plus de deux ans avant la date retenue pour son application. Le maintien, au Luxembourg, du régime 
ancien, au-delà de la date du 21 mars 2016, placerait ces opérateurs dans une situation privilégiée par 
rapport aux opérateurs des autres États membres, contraire, encore une fois, à l’application uniforme 
du droit européen. Le Conseil d’État ne saurait toutefois préjuger de la position que pourra prendre le 
juge luxembourgeois à l’occasion d’un litige. Il considère également que la directive aurait dû être 
transposée à la date limite de transposition du 21 mars 2016 et que le non-respect du délai de transpo-
sition de la directive ne saurait être „rattrapé“ par une application rétroactive de la loi de 
transposition.

Dans la même logique, l’option d’une période de transition destinée à permettre aux professionnels 
de procéder aux adaptations techniques nécessaires ne saurait être admise.

Les paragraphes 2 et 3 prévoient une période transitoire pour les opérateurs économiques pour ce 
qui est des conditions d’agrément et de contrôle du niveau de compétences et de connaissances de leur 
personnel conformément au régime prévu aux paragraphes 2 et 3 de l’article 43 de la directive 2014/17/
UE.

Le point 3° n’appelle pas d’observation.

*

7025 - Dossier consolidé : 117



13

OBSERVATIONS D’ORDRE LÉGISTIQUE

Observations générales
Le projet de loi manque de cohérence en ce qui concerne les renvois aux paragraphes d’un article 

du Code de la consommation. Les renvois aux paragraphes s’opèrent sans l’utilisation de parenthèses. 
L’ensemble du projet de loi est à revoir en ce sens.

Lorsqu’il est renvoyé à un point d’un article ou d’un paragraphe, il n’est pas indiqué d’ajouter un 
point derrière le chiffre ou nombre en question. L’ensemble du projet de loi est à revoir en ce sens.

Intitulé 
Selon l’intitulé, il s’agirait d’un avant-projet de loi. Tel ne saurait toutefois être le cas en ce que le 

Conseil d’État est saisi uniquement de projets de loi qui ont obtenu l’approbation du Gouvernement 
en conseil.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 27 octobre 2016.

	Le Secrétaire général,	 Le Président,  
	 Marc BESCH	 Georges WIVENES
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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES  
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(18.11.2016)

Monsieur le Président,
Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 

l’honneur de vous faire parvenir 6 amendements au projet de loi mentionné sous rubrique que la 
Commission des Finances et du Budget a adoptés lors de sa réunion du 18 novembre 2016. 

Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi, qui reprend les amen-
dements parlementaires proposés.

Amendement 1 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-1 du Code de la consommation:

A l’article unique, point 2°, du projet de loi, l’article L. 226-1 est modifié comme suit:
1°	A la suite du point 3, il est inséré un nouveau point 4 qui prend la teneur suivante: 

„4.	 „contrat de crédit immobilier en fonds partagés“: un contrat de crédit immobilier dont le 
capital remboursable est fondé sur un pourcentage, établi contractuellement, de la valeur 
du bien immobilier au moment du remboursement ou des remboursements du capital;“;

2°	Les actuels points 4 et 5 deviennent les nouveaux points 5 et 6;
3°	A la suite du nouveau point 6 (ancien point 5), sont insérés les nouveaux points 7 et 8 libellés comme 

suit: 
„7.	 „crédit pont ou relais“: un contrat de crédit immobilier sans durée fixe ou devant être 

remboursé dans un délai de douze mois, utilisé par un consommateur comme moyen de 

12.1.2017
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financement temporaire lors de la transition vers une autre solution financière pour le bien 
immobilier;

 8.	 „engagement conditionnel ou garantie“: un contrat de crédit immobilier qui sert de garan-
tie à une opération distincte, mais auxiliaire, et dans lequel le capital garanti par un bien 
immobilier n’est prélevé que si l’un ou plusieurs des événements mentionnés dans le 
contrat se produisent;“;

4°	Les anciens points 6 à 23 deviennent les nouveaux points 9 à 26;
5°	Il est inséré un point-virgule à la fin du nouveau point 21 (ancien point 18);
6°	Les références croisées sont adaptées à travers le projet de loi.

Motivation de l’amendement
L’amendement donne suite à l’avis du Conseil d’Etat qui demande que les définitions figurant aux 

points 23, 24 et 25 de l’article 4 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 
4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010 
(ci-après „directive 2014/17/UE) soient insérées dans le futur article L. 226-1 du Code de la consom-
mation. Les points 4 à 23 sont renumérotés en conséquence et les références auxdits points sont ajustées 
à travers le projet de loi. L’amendement procède encore au redressement d’une erreur purement for-
melle à l’endroit du nouveau point 21.

Amendement 2 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-9 du Code de la consommation

A l’article unique, point 2°, du projet de loi, l’article L. 226-9 est complété par un alinéa 3 qui prend 
la teneur suivante:

„Le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur 
lorsque, compte tenu de la situation financière de ce dernier, un contrat de crédit immobilier 
peut induire des risques spécifiques pour ce dernier.“.

Motivation de l’amendement
Dans l’esprit d’un renforcement de la protection des consommateurs et conformément à l’objectif 

des „prêts responsables“, l’amendement vise à obliger le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de 
crédit immobilier, d’avertir le consommateur lorsque, compte tenu de la situation financière de ce 
dernier, un contrat de crédit immobilier peut induire des risques spécifiques pour ce dernier. 
L’amendement qui met en œuvre une disposition optionnelle figurant à l’article 22, paragraphe 5 de la 
directive 2014/17/UE donne suite à l’avis de l’Union luxembourgeoise des consommateurs.

Amendement 3 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti-
cle L. 226-12 du Code de la consommation

A l’article unique, point 2°, du projet de loi, l’article L. 226-12, paragraphe 5, alinéa 1er est modifié 
comme suit:
1°	Les mots „accorde uniquement“ sont remplacés par les mots „ne peut accorder“;
2°	Le mot „que“ est inséré entre les mots „consommateur“ et „si“.

Motivation de l’amendement
L’amendement vise à préciser, dans un souci de clarté juridique, qu’il n’y a pas d’obligation pour 

le prêteur d’accorder le crédit immobilier en cas d’évaluation positive de la solvabilité du consomma-
teur, le prêteur restant libre de refuser d’accorder un crédit sur base du principe de la liberté 
contractuelle.

Amendement 4 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti-
cle L. 226-14 du Code de la consommation

A l’article unique, point 2°, du projet de loi, l’article L. 226-14, paragraphe 1er est modifié comme 
suit:

„(1) Il est créé un comité interministériel qui a pour mission d’élaborer des projets de règles 
d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires.
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Les règles d’évaluation de la valeur vénale des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts 
hypothécaires à appliquer pour les besoins du présent chapitre sont définies dans un règlement 
grand-ducal. Ces règles d’évaluation visent à déterminer de manière fiable le prix qu’un acqué-
reur ne présentant aucun intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à payer. 

Un règlement grand-ducal détermine la composition et le fonctionnement du comité inter-
ministériel, ainsi que les indemnités à verser à ses membres et aux experts qu’il pourra 
convoquer.“.

Motivation de l’amendement 
L’amendement tient compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat. Conformément au prescrit 

constitutionnel, l’amendement vise à préciser l’objectif assigné à la mesure d’exécution qui consiste 
dans la définition des facteurs techniques qui serviront à la détermination de la valeur qu’accepterait 
de payer pour l’acquisition du bien immobilier résidentiel concerné un acquéreur quelconque n’ayant 
pas de raison exceptionnelle de convenance de vouloir acquérir plus particulièrement le bien immobilier 
vendu de préférence à d’autres biens similaires. La valeur vénale ainsi déterminée doit être objective 
et correspond au jeu normal de l’offre et de la demande sur le marché immobilier. 

Enumérer dans le projet de loi de manière exhaustive les critères à considérer pour une telle éva-
luation s’avère délicat dans la mesure où la liste des critères pertinents varie en fonction du bien à 
évaluer et des circonstances de cette évaluation. Sont à différencier notamment les cas d’un immeuble 
existant, d’un immeuble à construire ou d’un terrain, les cas d’une maison ou d’un appartement etc. 
Les critères à prendre en compte, selon le cas, sont multiples et de nature technique (localisation géo-
graphique, état d’apparence général, superficie (surface habitable et superficie du terrain), année de 
construction, classe énergétique, autres critères spécifiques de nature purement technique, etc.). 

L’amendement précise dès lors dans la loi en projet les principes et points essentiels de la mesure 
d’exécution, à savoir la détermination de manière fiable du prix qu’un acquéreur ne présentant aucun 
intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à payer. La détermination des critères de nature 
technique servant à déterminer, selon le cas, la valeur vénale est attribuée au pouvoir réglementaire. 

L’amendement tient encore compte de l’avis du Conseil d’Etat en supprimant la référence au comité 
interministériel et au règlement grand-ducal afférent.

Amendement 5 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti-
cle L. 226-38 du Code de la consommation

A l’article unique, point 2°, du projet de loi, l’article L. 226-38, paragraphe 1er est modifié comme 
suit:

„(1) Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences dans le 
domaine des contrats de crédit immobilier du personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit 
immobilier ainsi que des personnes visées à l’article L. 226-25, paragraphe 1er se basent sur: sont 
établies par voie de règlement de la CSSF.

Les exigences minimales visées à l’alinéa 1er incluent au moins:
1.	la connaissance suffisante des formules de contrats de crédit immobilier et des services auxiliaires 

généralement proposés avec ces produits;
2.	la connaissance suffisante du Code de la consommation et notamment des dispositions relatives 

aux contrats de crédit immobilier;
3.	la connaissance et compréhension suffisantes des procédures d’achat de biens immobiliers;
4.	la connaissance suffisante de l’évaluation des garanties;
5.	la connaissance suffisante de l’organisation et du fonctionnement des cadastres;
6.	la connaissance suffisante du marché du crédit immobilier au Luxembourg;
7. 	la connaissance suffisante des normes déontologiques;
8.	la connaissance suffisante du processus d’évaluation de la solvabilité du consommateur ou, le cas 

échéant, la compétence pour évaluer la solvabilité du consommateur;
9.	le niveau suffisant de compétences financières et économiques.

Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences peuvent varier 
en fonction des rôles et responsabilités du personnel et des dirigeants concernés.“.
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Motivation de l’amendement 
L’amendement tient compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat et vise à supprimer la réfé-

rence au règlement CSSF afin de clarifier que les exigences minimales concernant le niveau de connais-
sances et de compétences dans le domaine des contrats de crédit immobilier visées à l’article L. 226-38 
se basent sur les neuf points énoncés audit article du Code de la consommation. 

Amendement 6 �concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti-
cle L. 226-41 du Code de la consommation

A l’article unique, point 2°, du projet de loi, l’article L. 226-41, paragraphe 1er, point 1, est modifié 
comme suit:

„1.	 elles ne respectent pas: les dispositions prévues par le présent chapitre ou par les mesures 
prises en exécution des dispositions du présent chapitre;
a)	en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions 

des articles L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-11,  
L. 226-12, L. 226-13, L. 226-14 et L. 226-15 relatifs aux informations et pratiques pré-
cédant la conclusion du contrat de crédit immobilier;

b)	en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-16, L. 226-17,  
L. 226-18 et L. 226-19 relatifs aux informations et droits concernant les contrats de 
crédit immobilier;

c)	en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-20, L. 226-21 et  
L. 226-22 relatifs à l’exécution des contrats de crédit immobilier et à l’exercice des droits 
connexes;

d)	en ce qui concerne les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des 
articles  L.  226-23, L. 226-24, L. 226-25, L. 226-26, L. 226-27, L. 226-28, L. 226-29,  
L. 226-30, L. 226-31 et L. 226-35 relatifs aux intermédiaires de crédit immobilier;

e)	en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions 
des articles L. 226-36, L. 226-37 et L. 226-38 relatifs aux obligations applicables aux 
prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier;“. 

Motivation de l’amendement 
Afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat, l’amendement vise à spécifier 

conformément à l’exigence de précision inhérente au principe de la légalité des incriminations les 
articles du futur chapitre 6 du Code de la consommation dont le non-respect est sanctionné.

*

Vu l’urgence de procéder à l’adoption de la loi en projet, je vous saurais gré de bien vouloir 
considérer, si possible, ces amendements au cours de votre séance du 29 novembre 2016.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de transmettre les 
amendements à la Chambre de commerce, et à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec 
le Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

	 Le Président de la Chambre des Députés, 
	 Mars DI BARTOLOMEO

*
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TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI

portant:

1.	transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit 
aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/
UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	modification du Code de la consommation

Article unique. Le Code de la consommation est modifié comme suit:

1°	A l’article L. 224-3, il est ajouté un paragraphe 5 qui prend la teneur suivante:

„(5) Nonobstant le paragraphe (1), point c), le présent chapitre s’applique aux contrats de crédit 
non garantis destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier à usage résidentiel lorsque le 
montant total du crédit est supérieur à 75.000 euros.“.

2°	A la suite de l’article L. 225-20, il est ajouté un nouveau chapitre qui prend la teneur suivante:

„Chapitre 6 – Contrats de crédit immobilier

Section 1re – Définitions, champ d’application et autorité compétente

Art. L. 226-1. Pour l’application du présent chapitre, on entend par:

1.	„autorité compétente“: toute autorité désignée comme autorité compétente par un Etat membre 
en vertu de l’article 5 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 
2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage rési-
dentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, 
dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“. Est visée au Luxembourg, la Commission de sur-
veillance du secteur financier créée par la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier, dénommée ci-après „CSSF“;

2.	„contrat de crédit“: un contrat en vertu duquel un prêteur consent ou s’engage à consentir à un 
consommateur un crédit sous la forme d’un délai de paiement, d’un prêt ou de toute autre facilité 
de paiement similaire;

3.	„contrat de crédit immobilier“: un contrat de crédit relevant du champ d’application tel que défini 
à l’article L. 226-2;

4.	„contrat de crédit immobilier en fonds partagés“: un contrat de crédit immobilier dont le 
capital remboursable est fondé sur un pourcentage, établi contractuellement, de la valeur 
du bien immobilier au moment du remboursement ou des remboursements du capital;

45.	 „contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère“: un contrat de crédit immobilier dans lequel 
le crédit est:

a)	libellé dans une monnaie autre que celle dans laquelle le consommateur reçoit les revenus 
ou détient les actifs sur la base desquels le crédit doit être remboursé; ou

b)	libellé dans une monnaie autre que celle de l’Etat membre où le consommateur est résident;

56.	 „coût total du crédit pour le consommateur“: tous les coûts, y compris les intérêts, les commis-
sions, les taxes, et tous les autres types de frais que le consommateur est tenu de payer pour le 
contrat de crédit immobilier et qui sont connus par le prêteur, à l’exception des frais de notaire. 
Ces coûts comprennent également les coûts relatifs aux services accessoires liés au contrat de 
crédit immobilier, notamment les primes d’assurance, si, en outre, la conclusion du contrat de 
service est obligatoire pour l’obtention même du crédit ou en application des clauses et condi-
tions commerciales. Y est compris le coût de l’évaluation du bien immobilier lorsque cette 
évaluation est nécessaire pour obtenir le crédit mais hors frais d’enregistrement liés au transfert 
de propriété du bien immobilier. Sont exclus tous les frais à la charge du consommateur en cas 
de non-respect des obligations prévues dans le contrat de crédit immobilier;
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7.	„crédit pont ou relais“: un contrat de crédit immobilier sans durée fixe ou devant être 
remboursé dans un délai de douze mois, utilisé par un consommateur comme moyen de 
financement temporaire lors de la transition vers une autre solution financière pour le bien 
immobilier;

8.	„engagement conditionnel ou garantie“: un contrat de crédit immobilier qui sert de garantie 
à une opération distincte, mais auxiliaire, et dans lequel le capital garanti par un bien 
immobilier n’est prélevé que si l’un ou plusieurs des événements mentionnés dans le contrat 
se produisent;

69.	 „établissement de crédit“: un établissement de crédit au sens de l’article 1er, point 12. de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;

710.	 „Etat membre d’accueil“: l’Etat membre, autre que l’Etat membre d’origine, dans lequel le 
prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier a une succursale ou offre des services;

811.	 „Etat membre d’origine“: 
a)	lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne physique, l’Etat 

membre dans lequel son administration centrale est située;
b)	lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne morale, l’Etat 

membre dans lequel son siège statutaire est situé, ou, s’il n’a pas de siège statutaire en vertu 
de son droit national, l’Etat membre dans lequel son administration centrale est située;

912.	 „évaluation de la solvabilité“: l’évaluation des perspectives de remboursement de la dette 
découlant du contrat de crédit immobilier;

1013.	 „groupe“: un groupe de prêteurs qui doivent être consolidés aux fins de l’établissement de 
comptes consolidés au sens de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d’entreprises;

1114.	 „intermédiaire de crédit immobilier“: une personne physique ou morale qui n’agit pas en 
qualité de prêteur ou de notaire et ne présente pas seulement, directement ou indirectement, 
un consommateur à un prêteur ou à un intermédiaire de crédit immobilier et qui, dans le 
cadre de l’exercice de ses activités commerciales ou professionnelles, contre une rémunéra-
tion qui peut être pécuniaire ou revêtir toute autre forme d’avantage économique ayant fait 
l’objet d’un accord: 
a)	présente ou propose des contrats de crédit immobilier aux consommateurs; 
b)	assiste les consommateurs en réalisant des travaux préparatoires ou d’autres travaux admi-

nistratifs au stade précontractuel, autres que ceux visés à la lettre a), pour des contrats de 
crédit immobilier; ou 

c)	conclut des contrats de crédit immobilier avec des consommateurs pour le compte du 
prêteur;

1215.	 „intermédiaire de crédit immobilier lié“: un intermédiaire de crédit immobilier agissant pour 
le compte et sous la responsabilité entière et inconditionnelle: 
a)	d’un seul prêteur;
b)	d’un seul groupe; ou
c)	d’un nombre de prêteurs ou de groupes de prêteurs qui ne représente pas la majorité du 

marché;
1316.	 „montant total du crédit“: le plafond ou le total des sommes rendues disponibles en vertu 

d’un contrat de crédit immobilier;
1417.	 „montant total dû par le consommateur“: la somme du montant total du crédit et du coût total 

du crédit pour le consommateur;
1518.	 „personnel“: 

a)	les personnes physiques travaillant pour le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier 
qui exercent directement des activités relevant du présent chapitre ou qui sont en contact 
avec les consommateurs dans le cadre de ces activités;

b)	les personnes physiques qui dirigent directement ou encadrent les personnes physiques 
visées à la lettre a);
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1619.	 „prêteur“: toute personne physique ou morale qui consent ou s’engage à consentir un contrat 
de crédit immobilier dans le cadre de l’exercice de ses activités commerciales ou 
professionnelles;

1720.	 „prêteur autre qu’un établissement de crédit“: un prêteur qui n’est pas un établissement de 
crédit;

1821.	 „représentant désigné“: une personne physique ou morale qui, pour le compte et sous la 
responsabilité entière et inconditionnelle d’un seul intermédiaire de crédit immobilier, exerce 
les activités visées au point 1411.;

1922.	 „service auxiliaire“: un service proposé au consommateur en rapport avec le contrat de crédit 
immobilier;

2023.	 „services de conseil“: la fourniture de recommandations personnalisées à un consommateur 
en ce qui concerne une ou plusieurs opérations liées à des contrats de crédit immobilier, qui 
constitue une activité distincte de l’octroi de crédit et des activités d’intermédiaire de crédit 
immobilier visées au point 1411.;

2124.	 „taux annuel effectif global“ ou „TAEG“: le coût total du crédit pour le consommateur, 
exprimé en pourcentage annuel du montant total du crédit, en tenant compte, le cas échéant, 
des frais visés à l’article L. 226-19, paragraphe 1er, et qui correspond, sur une base annuelle, 
à la valeur actualisée de l’ensemble des engagements, existants ou futurs, convenus par le 
prêteur et le consommateur. Sont des engagements au sens du présent point, les prélèvements, 
remboursements et frais;

2225.	 „taux débiteur“: le taux d’intérêt exprimé en pourcentage fixe ou variable, appliqué sur une 
base annuelle au montant de crédit prélevé;

2326.	 „vente liée“: le fait de proposer ou de vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit immo-
bilier en même temps que d’autres produits ou services financiers distincts, lorsque le contrat 
de crédit immobilier n’est pas proposé au consommateur séparément.

Art. L. 226-2. Le présent chapitre s’applique:	
1.	aux contrats de crédit garantis par une hypothèque, par une autre sûreté comparable sur des biens 

immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel; et 
2.	aux contrats de crédit destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété sur 

un terrain ou un immeuble existant ou à construire.

Art. L. 226-3. Le présent chapitre ne s’applique pas:
1.	aux contrats de crédit immobilier qui sont accordés par un employeur à ses salariés à titre acces-

soire, sans intérêts ou à un TAEG inférieur à celui pratiqué sur le marché, et qui ne sont pas 
proposés au public en général;

2.	aux contrats de crédit immobilier au titre desquels le crédit est accordé sans intérêts et sans autres 
frais que ceux couvrant les coûts directement liés à la garantie du crédit;

3.	aux contrats de crédit immobilier accordés sous la forme d’une facilité de découvert remboursable 
dans un délai d’un mois;

4.	aux contrats de crédit immobilier qui sont le fruit d’un accord intervenu devant une juridiction 
ou toute autre autorité instituée par la loi;

5.	aux contrats de crédit immobilier, autres que ceux visés à l’article L. 226-2, point 1., qui sont 
liés au délai de paiement consenti, sans frais, pour le règlement d’une dette existante.

Art. L. 226-4. (1) La CSSF est l’autorité compétente pour assurer l’application et l’exécution du 
présent chapitre et est à ce titre l’autorité compétente unique servant de point de contact aux fins de 
la directive 2014/17/UE.

(2) Toutes les personnes exerçant ou ayant exercé une activité pour la CSSF, ainsi que les réviseurs 
d’entreprises agréés ou experts mandatés par la CSSF, sont tenus au secret professionnel visé à 
l’article 16 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier. Ce secret implique que les informations confidentielles qu’ils reçoivent 
dans l’exercice de leur fonction ne peuvent être divulguées à quelque personne ou autorité que ce 
soit, excepté sous une forme sommaire ou abrégée, sans préjudice des cas relevant du droit pénal 
ou du présent chapitre.
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L’alinéa 1er ne fait pas obstacle à ce que la CSSF échange ou transmette aux autorités compétentes 
des autres Etats membres des informations confidentielles dans les limites prévues par le présent 
chapitre.

(3) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges des consommateurs 
avec les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier concernant des contrats de crédit 
immobilier.

(4) La CSSF promeut des mesures encourageant l’éducation des consommateurs en matière 
d’emprunt responsable et de gestion de l’endettement, en particulier en ce qui concerne les contrats 
de crédit immobilier. Elle encourage la diffusion d’informations claires et générales sur les procé-
dures d’octroi de crédit, nécessaires pour guider les consommateurs, notamment ceux qui souscrivent 
un contrat de crédit immobilier pour la première fois.

(5) Au plus tard le XX/XX/XXXX1, la CSSF présente au Gouvernement un rapport sur l’appli-
cation du présent chapitre. Le rapport de la CSSF examine en particulier les pratiques des prêteurs 
en matière de remboursement anticipé et des indemnités facturées aux consommateurs dans de tels 
cas.

Section 2 – Informations et pratiques précédant la conclusion 
du contrat de crédit immobilier

Sous-section 1re – Publicité

Art. L. 226-5. (1) Sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commerciales déloyales, 
toute communication publicitaire et commerciale relative à des contrats de crédit immobilier doit 
être loyale, claire et non trompeuse. En particulier, les formulations susceptibles de faire naître chez 
le consommateur de fausses attentes concernant la disponibilité ou le coût d’un crédit sont 
interdites.

(2) Est interdite toute publicité:
1.	axée spécifiquement sur l’incitation du consommateur, dans l’impossibilité de faire face à ses 

dettes, à recourir au crédit; 
2.	axée spécifiquement sur la mise en valeur de la facilité ou de la rapidité avec lesquelles le crédit 

peut être obtenu;
3.	indiquant avec des mots, signes ou symboles que le montant du crédit est mis à la disposition du 

consommateur en argent comptant;
4.	laissant entendre que le contrat de crédit immobilier améliore la situation financière ou le budget 

du consommateur, entraîne une augmentation de ressources ou constitue un substitut d’épargne;
5.	indiquant qu’un crédit ou une opération de crédit consistant à regrouper des crédits antérieurs 

peut être consenti sans élément d’information permettant d’apprécier la situation financière du 
consommateur;

6.	mentionnant des taux avantageux sans indiquer les conditions particulières ou restrictives aux-
quelles l’avantage de ces taux est soumis; ou

7.	indiquant qu’un contrat de crédit immobilier peut être conclu sans élément d’information per-
mettant d’apprécier la situation financière du consommateur.

Art. L. 226-6. (1) Toute publicité concernant des contrats de crédit immobilier, quel qu’en soit 
le support, qui indique un taux d’intérêt ou des chiffres relatifs au coût du crédit pour le consom-
mateur mentionne de façon claire, concise et visible les informations de base suivantes:
  1.	 l’identité du prêteur ou, le cas échéant, de l’intermédiaire de crédit immobilier;
  2.	 le cas échéant, le fait que le contrat de crédit immobilier sera garanti par une hypothèque, par 

une autre sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à 
un bien immobilier à usage résidentiel;

1	 Insérer date: trois ans après l’entrée en vigueur de la présente loi
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  3.	 le taux débiteur, en précisant s’il est fixe ou variable ou une combinaison des deux, accompagné 
d’informations relatives à tous les frais compris dans le coût total du crédit pour le 
consommateur;

  4.	 le montant total du crédit;
  5.	 le TAEG, qui figure sur la publicité au moins aussi visiblement que tout taux d’intérêt;
  6.	 le cas échéant, la durée du contrat de crédit immobilier;
  7.	 le cas échéant, le montant des versements;
  8.	 le cas échéant, le montant total dû par le consommateur;
  9.	 le cas échéant, le nombre de versements;
10.	le cas échéant, un avertissement concernant le fait que d’éventuelles fluctuations du taux de 

change sont susceptibles de modifier le montant dû par le consommateur.

(2) Les informations figurant au paragraphe 1er autres que celles visées aux points 1., 2. ou 10., 
sont mentionnées à l’aide d’un exemple représentatif et y correspondent en tout point. La CSSF 
détermine les caractéristiques d’un tel exemple représentatif.

(3) Lorsque la conclusion d’un contrat concernant un service auxiliaire est obligatoire pour obtenir 
le crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées, et que son coût ne peut pas être déterminé 
préalablement, l’obligation de conclure ce contrat est mentionnée de façon claire, concise et visible, 
avec le TAEG.

(4) Les informations visées aux paragraphes 1er et 3 sont faciles à lire ou clairement audibles, le 
cas échéant, selon le support utilisé pour la communication publicitaire.

(5) Le présent article s’applique sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commer-
ciales déloyales.

Sous-section 2 – Informations générales et précontractuelles

Art. L. 226-7. Les informations fournies aux consommateurs conformément aux exigences du 
présent chapitre doivent l’être sans frais.

Art. L. 226-8. (1) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au 
consommateur les informations personnalisées dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles 
sur le marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en connaissance de cause quant à 
l’opportunité de conclure un contrat de crédit immobilier.

Ces informations personnalisées sont fournies dans les meilleurs délais, une fois que le consom-
mateur a transmis les informations nécessaires concernant ses besoins, sa situation financière et ses 
préférences conformément à l’article L. 226-13 et en temps utile avant que le consommateur ne soit 
lié par un contrat de crédit immobilier.

(2) Les informations personnalisées visées au paragraphe 1er sont fournies sur un support papier 
ou sur un autre support durable au moyen de la fiche d’information standardisée européenne, dénom-
mée ci-après „FISE“, reprise dans un règlement grand-ducal.

(3) Lorsqu’une offre engageant le prêteur est fournie au consommateur, elle doit l’être sur un 
support papier ou sur un autre support durable et être accompagnée d’une FISE:
1.	si aucune FISE n’a encore été fournie au consommateur; ou 
2.	si les caractéristiques de l’offre sont différentes des informations contenues dans la FISE fournie 

précédemment.

(4) Le consommateur dispose d’un délai de réflexion de quatorze jours calendrier pendant lequel 
le prêteur a l’obligation de maintenir les conditions indiquées dans son offre. 

Le délai de réflexion est clairement indiqué dans la FISE. Il commence à courir le jour de la 
réception de l’offre par le consommateur. 

Le consommateur peut accepter une offre à tout moment pendant le délai de réflexion.

7025 - Dossier consolidé : 129



10

Lorsque le taux débiteur ou d’autres frais applicables à l’offre sont fixés sur la base de la vente 
d’obligations sous-jacentes ou d’autres mécanismes de financement à long terme, le taux débiteur 
ou les autres frais peuvent être différents de ceux indiqués dans l’offre en fonction de la valeur de 
l’obligation sous-jacente ou du mécanisme de financement à long terme.

(5) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, qui a fourni la FISE au 
consommateur est réputé avoir satisfait aux exigences d’information du consommateur préalable-
ment à la conclusion d’un contrat à distance prévues à l’article L. 222-14, paragraphe 1er et est 
réputé avoir satisfait aux exigences prévues à l’article L. 222-17, paragraphe 1er uniquement lorsqu’il 
a au moins fourni la FISE préalablement à la conclusion du contrat.

Toutes les informations complémentaires à celles prévues dans la FISE que le prêteur ou, le cas 
échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, doit ou souhaite communiquer au consommateur sont 
fournies dans un document distinct qui peut être joint en annexe à la FISE.

(6) En cas de communication par téléphonie vocale visée à l’article L. 222-15, la description des 
principales caractéristiques du service financier à fournir en vertu de l’article L. 222-15, para-
graphe 2, lettre b) comporte au moins les informations relatives aux principales caractéristiques du 
prêt, au taux d’intérêt et autres frais, au nombre et périodicité des versements et au montant de 
chaque versement, telles qu’exigées par la FISE.

(7) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au consommateur 
un exemplaire du projet de contrat de crédit immobilier sur un support papier ou sur un autre support 
durable au moment de la soumission d’une offre engageant le prêteur.

Art. L. 226-9. Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au 
consommateur des explications adéquates sur le ou les contrats de crédit immobilier proposés et les 
éventuels services auxiliaires afin de permettre au consommateur de déterminer si le ou les contrats 
de crédit immobilier et les éventuels services auxiliaires proposés sont adaptés à ses besoins et à sa 
situation financière.

Les explications comprennent, le cas échéant, les éléments suivants:
1.	les informations précontractuelles à fournir conformément:

a)	à l’article L. 226-8 pour ce qui est des prêteurs;
b)	aux articles L. 226-8 et L. 226-35 pour ce qui est des intermédiaires de crédit immobilier;

2.	les principales caractéristiques des produits proposés;
3.	les effets spécifiques que les produits proposés peuvent avoir sur le consommateur, y compris les 

conséquences d’un défaut de paiement du consommateur; et
4.	lorsque des services auxiliaires sont liés à un contrat de crédit immobilier, l’indication de la 

possibilité ou non de résilier chaque composante séparément et les implications d’une telle pro-
cédure pour le consommateur.
Le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur 

lorsque, compte tenu de la situation financière de ce dernier, un contrat de crédit immobilier 
peut induire des risques spécifiques pour ce dernier. 

Art. L. 226-10. Les prêteurs ou, le cas échéant, les intermédiaires de crédit immobilier liés, 
assurent la disponibilité permanente, sur un support papier, sur un autre support durable ou sous 
forme électronique, d’informations générales claires et compréhensibles sur les contrats de crédit 
immobilier. 

Les informations générales visées à l’alinéa 1er comprennent au moins les informations 
suivantes:
  1.	 l’identité et l’adresse géographique de la partie qui fournit les informations;
  2.	 les destinations possibles du crédit;
  3.	 les formes de sûretés, y compris, le cas échéant, la possibilité qu’elles se trouvent dans un autre 

Etat membre;
  4.	 la durée possible des contrats de crédit immobilier;
  5.	 les types de taux débiteurs proposés, en précisant s’ils sont fixes ou variables, accompagnés 

d’un bref exposé des caractéristiques d’un taux fixe et d’un taux variable, y compris de leurs 
implications pour le consommateur;
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  6.	dans le cas où les contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère sont proposés, l’indication 
de la ou des monnaies étrangères, assortie d’une description des implications, pour le consom-
mateur, d’un crédit libellé en monnaie étrangère;

  7.	un exemple représentatif du montant total du crédit, du coût total du crédit pour le consomma-
teur, du montant total dû par le consommateur et du TAEG;

  8.	 l’indication d’autres coûts éventuels, non compris dans le coût total du crédit pour le consom-
mateur, à payer en lien avec le contrat de crédit immobilier;

  9.	 l’éventail des différentes modalités de remboursement possibles, y compris le nombre, la pério-
dicité et le montant des versements réguliers;

10.	le cas échéant, une déclaration claire et concise selon laquelle le respect des conditions des 
contrats de crédit immobilier ne comporte pas de garantie de remboursement du montant total 
du crédit prélevé au titre du contrat de crédit immobilier;

11.	les conditions directement liées à un remboursement anticipé;
12.	la nécessité éventuelle de faire évaluer le bien concerné et, le cas échéant, le responsable chargé 

de veiller à la réalisation de cette évaluation ainsi que les coûts qui en découlent éventuellement 
pour le consommateur;

13.	l’indication des services auxiliaires que le consommateur est obligé d’acquérir pour obtenir le 
crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées et, le cas échéant, la précision que les services 
auxiliaires peuvent être acquis auprès d’un fournisseur autre que le prêteur; 

14.	un avertissement général concernant les éventuelles conséquences d’un non-respect des obliga-
tions liées au contrat de crédit immobilier; et

15.	l’indication du délai de réflexion visé à l’article L. 226-8, paragraphe 4.

Sous-section 3 – Ventes liées

Art. L. 226-11. (1) La vente liée est interdite.

(2) Nonobstant le paragraphe 1er, les prêteurs peuvent demander au consommateur d’ouvrir ou 
de tenir un compte de paiement. 

(3) Au cas où le prêteur exige du consommateur qu’il souscrive une police d’assurance en rapport 
avec le contrat de crédit immobilier, le prêteur accepte la police d’assurance établie par un prestataire 
différent du prestataire préconisé par le prêteur si cette police présente un niveau de garanties équi-
valent à celui de la police proposée par le prêteur.

Sous-section 4 – Evaluation de la solvabilité du consommateur

Art. L. 226-12. (1) Avant de conclure un contrat de crédit immobilier, le prêteur évalue la sol-
vabilité du consommateur de façon rigoureuse. Cette évaluation prend en compte, de manière 
appropriée, les facteurs pertinents permettant de vérifier la probabilité que le consommateur rem-
plisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier.

(2) Les procédures et les informations sur lesquelles repose l’évaluation sont établies, documen-
tées et conservées par le prêteur.

(3) L’évaluation de la solvabilité ne s’appuie pas essentiellement sur le fait que la valeur du bien 
immobilier à usage résidentiel est supérieure au montant du crédit ou sur l’hypothèse que le bien 
immobilier à usage résidentiel verra sa valeur augmenter, à moins que le contrat de crédit immobilier 
ne soit destiné à la construction ou à la rénovation du bien immobilier à usage résidentiel.

(4) Lorsqu’un prêteur conclut un contrat de crédit immobilier, le prêteur ne doit pas annuler ou 
modifier ultérieurement le contrat de crédit immobilier au détriment du consommateur au motif que 
l’évaluation de la solvabilité a été réalisée de manière incorrecte. Le présent paragraphe ne s’ap-
plique pas s’il est avéré que le consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié des informations 
visées à l’article L. 226-13.

(5) Le prêteur ne peut accorder accorde uniquement le crédit au consommateur que si le 
résultat de l’évaluation de la solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit 
immobilier seront vraisemblablement respectées conformément à ce qui est prévu par ledit contrat.
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Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, le prêteur informe à l’avance le 
consommateur si une base de données sera consultée dans le cadre de l’évaluation de sa 
solvabilité.

Si la demande de crédit est rejetée, le prêteur informe sans tarder le consommateur de ce rejet et 
lui indique, le cas échéant, que la décision est fondée sur un traitement automatisé des données. 

Si le rejet d’une demande de crédit se fonde sur le résultat de la consultation d’une base de don-
nées, le prêteur informe le consommateur sans délai et sans frais du résultat de cette consultation et 
des renseignements issus de la base de données consultée dans le cadre de l’évaluation de la 
solvabilité.

Les informations sont communiquées, à moins que cette communication ne soit interdite par une 
autre législation nationale ou ne soit contraire aux objectifs d’ordre public ou de sécurité publique.

(6) La solvabilité du consommateur est réévaluée sur la base d’informations mises à jour avant 
qu’une augmentation significative du montant total du crédit ne peut être accordée après la conclu-
sion du contrat de crédit immobilier, à moins que ce crédit supplémentaire n’ait été prévu et intégré 
dans l’évaluation initiale de la solvabilité.

Art. L. 226-13. (1) L’évaluation de la solvabilité visée à l’article L. 226-12 s’effectue sur la base 
d’informations nécessaires, suffisantes et proportionnées relatives aux revenus et dépenses du 
consommateur, dont les engagements financiers en cours et les revenus courants, ainsi que d’autres 
critères économiques et financiers. Ces informations sont obtenues par le prêteur auprès de sources 
internes ou externes pertinentes, y compris auprès du consommateur, et comprennent, le cas échéant, 
les informations fournies à l’intermédiaire de crédit immobilier au cours de la procédure de demande 
de crédit. Les informations sont vérifiées de façon appropriée, en se référant notamment à des 
documents vérifiables de manière indépendante, le cas échéant.

(2) Les intermédiaires de crédit immobilier transmettent avec précision au prêteur concerné les 
informations obtenues auprès du consommateur afin que l’évaluation de la solvabilité puisse être 
effectuée.

(3) Les prêteurs précisent de manière claire et simple, au stade précontractuel, quelles informa-
tions et quelles pièces justificatives provenant de sources indépendantes vérifiables le consommateur 
doit fournir et dans quel délai. Ces demandes d’informations sont proportionnées et limitées à ce 
qui est nécessaire pour procéder à une évaluation appropriée de la solvabilité. Les prêteurs peuvent 
demander des précisions sur les informations reçues en réponse à ces demandes si cela s’avère 
nécessaire pour permettre l’évaluation de la solvabilité.

Un prêteur ne peut pas résilier un contrat de crédit immobilier au motif que les informations 
fournies par le consommateur avant la conclusion dudit contrat étaient incomplètes, sauf s’il est 
avéré que le consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié les informations.

(4) Les consommateurs doivent fournir des informations correctes en réponse à la demande visée 
au paragraphe 3, alinéa 1er, et aussi complètes que nécessaire pour permettre au prêteur de procéder 
à une évaluation appropriée de la solvabilité.

Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur que, 
lorsque le prêteur n’est pas en mesure d’effectuer une évaluation de la solvabilité parce que le 
consommateur choisit de ne pas fournir les informations ou les éléments de vérification nécessaires 
à l’évaluation de la solvabilité, le crédit ne peut pas lui être accordé. Cet avertissement peut être 
transmis sous une forme standardisée au consommateur.

(5) Le présent article et l’article L. 226-12 sont sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 
relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. 

Art. L. 226-14. (1) Il est créé un comité interministériel qui a pour mission d’élaborer des 
projets de règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts 
hypothécaires.

Les règles d’évaluation de la valeur vénale des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts 
hypothécaires à appliquer pour les besoins du présent chapitre sont définies dans un règlement 
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grand-ducal. Ces règles d’évaluation visent à déterminer de manière fiable le prix qu’un acqué-
reur ne présentant aucun intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à payer.

Un règlement grand-ducal détermine la composition et le fonctionnement du comité inter-
ministériel, ainsi que les indemnités à verser à ses membres et aux experts qu’il pourra 
convoquer.

(2) Les prêteurs utilisent les règles d’évaluation visées au paragraphe 1er lorsqu’ils procèdent à 
l’évaluation d’un bien immobilier. Lorsque l’évaluation est réalisée par un tiers, les prêteurs prennent 
des mesures raisonnables afin que les règles soient appliquées.

(3) Les évaluateurs internes et externes qui procèdent à des évaluations de biens immobiliers sont 
professionnellement compétents et suffisamment indépendants du processus de souscription du 
crédit pour fournir une évaluation impartiale et objective qui est consignée sur un support durable 
et dont une trace est conservée par le prêteur. 

Sous-section 5 – Services de conseil

Art. L. 226-15. (1) Le prêteur et l’intermédiaire de crédit immobilier indiquent explicitement au 
consommateur, dans le cadre d’une transaction donnée, si des services de conseil lui sont fournis 
ou peuvent lui être fournis.

(2) Avant la fourniture de services de conseil ou, le cas échéant, avant la conclusion d’un contrat 
relatif à la prestation de services de conseil, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit 
au consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable les informations 
suivantes:
1.	si la recommandation se fondera uniquement sur leur propre gamme de produits conformément 

au paragraphe 3, point 2., ou sur une large gamme de produits provenant de l’ensemble du marché, 
conformément au paragraphe 3, point 3., afin que le consommateur puisse connaître la base sur 
laquelle la recommandation est faite;

2.	le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer pour les services de conseil ou, si le 
montant ne peut être déterminé avec certitude au moment de la communication des informations, 
la méthode employée pour le calculer.
Les informations visées à l’alinéa 1er peuvent être fournies au consommateur sous la forme 

d’informations précontractuelles complémentaires.

(3) Lorsque des services de conseil sont fournis aux consommateurs, outre les exigences prévues 
aux articles L. 226-36 et L. 226-37: 
1.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier recueillent, sur la situation personnelle et 

financière du consommateur et sur ses préférences et ses objectifs, les informations nécessaires 
pour pouvoir lui recommander des contrats de crédit immobilier appropriés. Cette évaluation est 
fondée sur des informations à jour et prend en compte des hypothèses raisonnables quant aux 
risques pour la situation du consommateur pendant la durée du contrat de crédit immobilier 
proposé;

2.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier liés prennent en considération un nombre 
suffisamment important de contrats de crédit immobilier de leur gamme de produits et recom-
mandent, parmi ceux-ci, un ou plusieurs contrats de crédit immobilier adaptés aux besoins et à 
la situation personnelle et financière du consommateur;

3.	les intermédiaires de crédit immobilier non liés prennent en considération un nombre suffisam-
ment important de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché et recommandent un 
ou plusieurs contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché qui sont adaptés aux besoins 
et à la situation personnelle et financière du consommateur;

4.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier agissent au mieux des intérêts du 
consommateur:
a)	en s’informant des besoins et de la situation de celui-ci; et
b)	en recommandant des contrats de crédit immobilier adaptés conformément aux points 1., 2. 

et 3.; et
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5.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier remettent le contenu de la recommandation 
au consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable.

(4) L’emploi des termes „conseil indépendant“ ou „conseiller indépendant“ par les prêteurs ou 
les intermédiaires de crédit immobilier qui fournissent des services de conseil est soumis aux condi-
tions suivantes:
1.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier prennent en considération un nombre 

suffisamment important de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché; et
2.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas rémunérés pour ces services 

de conseil par un ou plusieurs prêteurs.
Le point 2. s’applique uniquement lorsque le nombre de prêteurs pris en considération est inférieur 

à une majorité du marché.

(5) Les services de conseil ne sont fournis que par des prêteurs ou des intermédiaires de crédit 
immobilier.

L’alinéa 1er ne s’applique pas:
1.	aux personnes fournissant des services de conseil, lorsque ces services sont fournis à titre acces-

soire dans le cadre d’une activité professionnelle, dès lors que cette activité est régie par des 
dispositions législatives ou réglementaires ou par un code déontologique qui n’exclut pas la 
fourniture de ces services; 

2.	aux administrateurs judiciaires délivrant des services de conseil dans le cadre de la gestion d’une 
dette existante dès lors que cette activité est régie par des dispositions législatives ou réglemen-
taires; et

3.	aux personnes fournissant des services de conseil aux personnes endettées, publics ou volontaires, 
qui ne fonctionnent pas sur une base commerciale.
Les personnes qui bénéficient de l’exonération prévue à l’alinéa 2 ne jouissent pas du droit de 

fournir des services de conseil pour l’ensemble du territoire de l’Union européenne.

(6) Le présent article est sans préjudice de l’article L. 226-9 et de la compétence de la CSSF de 
veiller à ce que des services soient mis à la disposition des consommateurs pour les aider à com-
prendre leurs besoins financiers et quels types de produits sont susceptibles de répondre à ces 
besoins.

Section 3 – Informations et droits concernant les contrats 
de crédit immobilier

Sous-section 1er – Informations sur les modifications du taux débiteur

Art. L. 226-16. (1) Le prêteur informe le consommateur de toute modification du taux débiteur, 
sur un support papier ou sur un autre support durable, avant que la modification ne prenne effet. 
Cette information indique le montant des versements à effectuer après la prise d’effet du nouveau 
taux débiteur et précise si le nombre ou la périodicité des paiements change.

(2) Les parties peuvent convenir, dans le contrat de crédit immobilier, que l’information visée au 
paragraphe 1er est communiquée périodiquement au consommateur lorsque la modification du taux 
débiteur est due à une modification d’un taux de référence, que le nouveau taux de référence est 
rendu public par des moyens appropriés et que l’information relative au nouveau taux de référence 
est également disponible dans les locaux du prêteur, et qu’elle est communiquée personnellement 
au consommateur avec le montant des nouveaux paiements périodiques.

(3) Lorsque les modifications du taux débiteur sont déterminées par voie d’adjudication sur les 
marchés de capitaux et qu’il est donc impossible pour le prêteur d’informer le consommateur d’une 
modification avant sa prise d’effet, le prêteur informe le consommateur sur un support papier ou sur 
un autre support durable, en temps utile avant l’adjudication, de la procédure à venir et donne une 
indication de la manière dont le taux débiteur pourrait être modifié.
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Sous-section 2 – Crédits à taux variable

Art. L. 226-17. Lorsque le contrat de crédit immobilier est un crédit à taux variable dont la 
détermination du taux est corrélée à un indice ou taux de référence:
1.	tout indice ou taux de référence utilisé pour calculer le taux débiteur doit être clair, accessible, 

objectif et vérifiable par les parties au contrat de crédit immobilier et la CSSF; et
2.	les archives des indices utilisés pour calculer les taux débiteurs doivent être tenues par les pour-

voyeurs de ces indices ou par les prêteurs.

Sous-section 3 – Contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère

Art. L. 226-18. (1) Un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère prévoit:
1.	le droit du consommateur de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre monnaie 

dans des conditions déterminées dans le contrat de crédit immobilier; ou 
2.	d’autres modalités pour limiter le risque de change auquel le consommateur est exposé dans le 

cadre du contrat.

(2) L’autre monnaie visée au paragraphe 1er, point 1., est:
1.	la monnaie principale dans laquelle le consommateur perçoit des revenus ou détient des actifs 

sur la base desquels le crédit doit être remboursé, comme indiqué au moment où l’évaluation de 
solvabilité la plus récente concernant le contrat de crédit immobilier a été réalisée; ou

2.	la monnaie de l’Etat membre dans lequel le consommateur était résident au moment où le contrat 
de crédit immobilier a été conclu ou dans lequel il réside actuellement.
Les prêteurs précisent si les deux choix visés à l’alinéa 1er, points 1. et 2., ou un seul d’entre eux, 

sont offerts au consommateur.

(3) Lorsqu’un consommateur a le droit de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre 
monnaie en application du paragraphe 1er, point 1., le taux de change auquel la conversion est 
effectuée est le taux de change du marché applicable le jour de la demande de conversion, sauf 
disposition contraire dans le contrat de crédit immobilier.

(4) Si un consommateur a contracté un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère, le 
prêteur avertit régulièrement le consommateur, sur un support papier ou sur un autre support durable, 
au moins lorsque la valeur du montant total restant dû payable par le consommateur ou des verse-
ments réguliers varie de plus de 20 pour cent de ce qu’elle serait si le taux de change entre la monnaie 
du contrat de crédit immobilier et l’euro applicable au moment de la conclusion du contrat de crédit 
immobilier était appliqué. Dans l’avertissement, le consommateur est informé d’une augmentation 
du montant total dû par le consommateur ainsi que, le cas échéant, du droit de convertir ce montant 
dans une autre monnaie et des conditions pour ce faire ou de tout autre mécanisme applicable pour 
limiter le risque de change auquel il est exposé.

(5) Les modalités applicables en vertu du présent article sont communiquées au consommateur 
dans la FISE. Lorsque le contrat de crédit immobilier ne comporte aucune disposition pour limiter 
le risque de change auquel le consommateur est exposé à une fluctuation du taux de change de la 
monnaie inférieure à 20 pour cent, la FISE contient un exemple illustrant l’incidence d’une fluctua-
tion de 20 pour cent du taux de change.

Sous-section 4 – Calcul du taux annuel effectif global

Art. L. 226-19. (1) Les frais d’ouverture et de tenue d’un compte donné, d’utilisation d’un moyen 
de paiement permettant d’effectuer à la fois des opérations et des prélèvements à partir de ce compte 
ainsi que les autres frais liés aux opérations de paiement sont inclus dans le coût total du crédit pour 
le consommateur, dans tous les cas où l’ouverture ou la tenue d’un compte est obligatoire pour 
obtenir le crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées.

(2) Le calcul du TAEG repose sur l’hypothèse que le contrat de crédit immobilier restera valable 
pendant la durée convenue et que le prêteur et le consommateur rempliront leurs obligations selon 
les conditions et aux dates précisées dans le contrat de crédit immobilier.
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(3) Pour les contrats de crédit immobilier comportant des clauses qui permettent des adaptations 
du taux débiteur et, le cas échéant, des frais entrant dans le TAEG sans qu’elles puissent faire l’objet 
d’une quantification au moment du calcul, le TAEG est calculé en partant de l’hypothèse que le taux 
débiteur et les autres frais resteront fixes par rapport au niveau établi lors de la conclusion du contrat.

(4) Pour les contrats de crédit immobilier pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans 
le cadre de la période initiale d’au moins cinq ans, à la fin de laquelle une négociation est menée 
sur le taux débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, le calcul du 
TAEG illustratif supplémentaire figurant dans la FISE couvre uniquement la période initiale à taux 
fixe et se fonde sur l’hypothèse selon laquelle, au terme de la période à taux débiteur fixe, le capital 
restant est remboursé.

(5) Lorsque le contrat de crédit immobilier permet des adaptations du taux débiteur, le consom-
mateur est informé, au moins au moyen de la FISE, des effets possibles de ces adaptations sur les 
montants dus et sur le TAEG. A cette fin, un TAEG supplémentaire illustrant les risques éventuels 
liés à une augmentation substantielle du taux débiteur est communiqué au consommateur. Lorsque 
le taux débiteur n’est pas plafonné, ces informations sont assorties d’un avertissement rappelant que 
le coût total du crédit pour le consommateur, indiqué par le TAEG, peut évoluer. Cette disposition 
ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier pour lesquels le taux débiteur est fixé pour une 
période initiale de cinq ans au moins, au terme de laquelle une négociation est menée sur le taux 
débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, pour lesquels un TAEG 
illustratif supplémentaire est prévu dans la FISE.

(6) La formule mathématique à utiliser pour calculer le TAEG ainsi que les hypothèses complé-
mentaires à utiliser, le cas échéant, pour le calcul du TAEG sont fixées par règlement 
grand-ducal.

Section 4 – Exécution des contrats de crédit immobilier 
et exercice des droits connexes

Sous-section 1re – Remboursement anticipé

Art. L. 226-20. (1) Le consommateur a le droit de s’acquitter par anticipation à tout moment, 
intégralement ou partiellement, des obligations qui lui incombent en vertu du contrat de crédit 
immobilier. Dans ce cas, il a droit à une réduction du coût total du crédit pour le consommateur, 
qui correspond aux intérêts et frais dus pour la durée résiduelle du contrat.

(2) Lorsqu’un consommateur souhaite s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu d’un 
contrat de crédit immobilier avant l’expiration dudit contrat, il notifie son intention au prêteur sur 
un support papier ou sur un autre support durable. Le prêteur lui communique sans tarder après 
réception de la demande, sur un support papier ou sur un autre support durable, les informations 
nécessaires à l’examen de cette faculté. Au minimum, ces informations chiffrent les conséquences, 
y compris le montant exact de la réduction du coût total du crédit et de l’indemnité visée au para-
graphe 3, qui s’imposeront au consommateur s’il s’acquitte de ses obligations avant l’expiration du 
contrat de crédit immobilier et formulent clairement les hypothèses utilisées qui sont raisonnables 
et justifiables.

(3) En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, le prêteur a droit à une indemnité 
équitable et objectivement justifiée, pour les coûts encourus directement liés au remboursement 
anticipé du crédit. Cette indemnité ne peut pas dépasser la perte financière du prêteur.

De surcroît, lorsque le contrat de crédit immobilier a été contracté en vue de l’acquisition d’un 
logement qui a servi d’habitation effective et principale au consommateur pendant une période 
ininterrompue de deux ans au moins, l’indemnité visée à l’alinéa 1er ne peut en aucun cas excéder 
la valeur correspondant à six mois d’intérêts sur le capital remboursé lors de chaque remboursement 
anticipé, calculés au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le jour du rembourse-
ment anticipé. Le présent alinéa ne s’applique pas à la fraction du montant cumulé des rembourse-
ments anticipés qui dépasse 450.000 euros. 

(4) Le contrat de crédit immobilier mentionne, de façon claire et concise, le droit au rembourse-
ment anticipé, la procédure à suivre en cas de remboursement anticipé, des informations sur le droit 
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du prêteur à une indemnité en cas de remboursement anticipé et le mode de détermination de cette 
indemnité, tels que prévus au présent article.

(5) En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, aucune pénalité ne peut être 
imposée par le prêteur au consommateur.

Sous-section 2 – Retards de paiement et saisie

Art. L. 226-21. (1) Les prêteurs tiennent des archives appropriées concernant les types de biens 
immobiliers acceptés comme garantie ainsi que les politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi 
de prêts hypothécaires.

(2) L’Institut national de la statistique et des études économiques institué par la loi modifiée du 
10 juillet 2011 portant organisation de l’Institut national de la statistique et des études économiques 
et modifiant la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat assure un suivi statistique approprié du marché des propriétés résidentielles, le cas échéant en 
encourageant l’élaboration et l’utilisation d’indices de prix spécifiques pouvant être publics ou 
privés, ou les deux. 

Art. L. 226-22. (1) Les prêteurs font preuve d’une tolérance raisonnable avant d’engager une 
procédure de saisie.

(2) Lorsque le prêteur définit et impose des frais au consommateur pour le défaut de paiement, 
ces frais ne sont pas supérieurs à ce qui est nécessaire pour indemniser les coûts supportés par le 
prêteur à la suite du défaut de paiement.

(3) Les parties à un contrat de crédit immobilier peuvent convenir expressément que la restitution 
ou le transfert de la garantie ou du produit de la vente de cette garantie est suffisant pour rembourser 
le crédit.

Section 5 – Intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Agrément des intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-23. (1) Nul ne peut être établi au Luxembourg comme intermédiaire de crédit et 
exercer toute ou partie de l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier visée à l’article L. 226-1, 
point 1411. ou, sans préjudice des cas visés à l’article L. 226-15, paragraphe 5, fournir des services 
de conseil, à titre principal ou accessoire, sans être en possession d’un agrément écrit du ministre 
ayant la Place financière dans ses attributions.

(2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux établissements de crédit autorisés en vertu de la 
directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à 
l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les direc-
tives 2006/48/CE et 2006/49/CE, dénommée ci-après „directive 2013/36/UE“, ni aux professionnels 
effectuant des opérations de prêts visés à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, ni aux établissements financiers d’un autre Etat membre visés à l’article 31 de 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. 

Art. L. 226-24. (1) L’agrément est accordé sur demande écrite par le ministre ayant la Place 
financière dans ses attributions et après instruction de la CSSF portant sur les conditions exigées 
par le présent chapitre.

(2) La demande d’agrément doit être accompagnée de tous les renseignements nécessaires à son 
appréciation.

(3) Lorsque l’agrément est accordé, l’intermédiaire de crédit immobilier peut immédiatement 
commencer son activité. La durée de l’agrément est illimitée.

(4) La décision prise sur une demande d’agrément doit être motivée et notifiée au demandeur 
dans les six mois de la réception de la demande ou, si celle-ci est incomplète, dans les six mois de 
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la réception des renseignements nécessaires à la décision. Il est en tout cas statué dans les douze 
mois de la réception de la demande, faute de quoi l’absence de décision équivaut à la notification 
d’une décision de refus. 

Art. L. 226-25. (1) En vue de l’obtention de l’agrément, la personne physique établie comme 
intermédiaire de crédit immobilier, et dans le cas d’un intermédiaire de crédit immobilier établi en 
tant que personne morale, les membres du conseil d’administration ou les personnes physiques 
exerçant des tâches équivalentes chez un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que per-
sonne morale mais dépourvu de conseil d’administration doivent justifier de leur honorabilité pro-
fessionnelle et disposer d’un niveau de connaissances et de compétences approprié dans le domaine 
des contrats de crédit immobilier tel que visé à l’article L. 226-38.

L’honorabilité professionnelle s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous les élé-
ments susceptibles d’établir que les personnes visées à l’alinéa 1er jouissent d’une bonne réputation 
et présentent toutes les garanties d’une activité irréprochable. Elles ont un casier judiciaire ou tout 
autre équivalent vierge en ce qui concerne des infractions pénales graves liées soit à une atteinte 
aux biens, soit à d’autres faits punissables portant sur des activités financières, et elles n’ont jamais 
été déclarées en faillite, à moins qu’elles n’aient été réhabilitées conformément au livre III, titre III 
du Code de commerce ou aux dispositions légales applicables dans les pays dans lesquels elles ont 
été déclarées en faillite.

(2) Toute modification dans le chef des personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er doit être 
communiquée au préalable à la CSSF. La CSSF peut demander tous renseignements nécessaires sur 
les personnes susceptibles de devoir remplir les conditions légales d’honorabilité professionnelle. 
La CSSF s’oppose au changement envisagé si ces personnes ne jouissent pas d’une honorabilité 
professionnelle adéquate, ou s’il existe des raisons objectives et démontrables d’estimer que le 
changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente de l’intermédiaire de crédit 
immobilier. 

(3) L’octroi de l’agrément implique pour les membres des organes d’administration, de gestion 
et de surveillance, ou le cas échéant pour les personnes physiques, l’obligation de notifier sponta-
nément à la CSSF par écrit et sous une forme complète, cohérente et compréhensible tout change-
ment concernant les informations substantielles sur lesquelles s’est fondée la CSSF pour instruire 
la demande d’agrément.

(4) Dans le cas d’un agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que 
personne morale, les personnes visées au paragraphe 1er doivent être au moins à deux. Dans le cas 
d’un intermédiaire de crédit immobilier qui est une personne physique dirigée par une seule et unique 
personne, l’agrément est subordonné à la preuve par le demandeur à la CSSF qu’il a pris d’autres 
mesures garantissant une gestion saine et prudente.

Art. L. 226-26. L’agrément est subordonné à la condition que l’intermédiaire de crédit immobilier 
dispose d’une assurance en responsabilité civile professionnelle couvrant les territoires où il propose 
ses services, ou de toute autre garantie équivalente portant sur la responsabilité résultant d’une faute 
professionnelle. Pour l’intermédiaire de crédit immobilier lié, l’assurance ou la garantie équivalente 
peut être fournie par le prêteur par lequel l’intermédiaire de crédit immobilier lié est mandaté.

Art. L. 226-27. L’agrément pour un demandeur qui est une personne morale est subordonné à la 
justification de l’existence au Luxembourg de l’administration centrale et du siège statutaire du 
demandeur. 

L’agrément pour un demandeur qui est une personne physique est subordonné à la justification 
que cette personne exerce effectivement son activité principale au Luxembourg et y a son adminis-
tration centrale.

Art. L. 226-28. Les intermédiaires de crédit immobilier agréés au Luxembourg et les succursales 
au Luxembourg des intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre en vertu 
de l’article 29 de la directive 2014/17/UE sont inscrits au registre des intermédiaires de crédit 
immobilier établi par la CSSF.

La CSSF tient et met à jour le registre des intermédiaires de crédit immobilier et le publie sur 
son site internet. 
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Le registre des intermédiaires de crédit immobilier contient au moins les informations 
suivantes:
1.	le nom des dirigeants qui sont responsables des activités d’intermédiaire de crédit immobilier;
2.	le ou les Etats membres dans lesquels l’intermédiaire de crédit immobilier exerce des activités 

au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation des services, 
activités dont l’intermédiaire de crédit immobilier a informé la CSSF conformément à 
l’article L. 226-30;

3.	le fait que l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou non;
4.	le ou les prêteurs pour le compte duquel l’intermédiaire de crédit immobilier lié agit.

Art. L. 226-29. Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à nommer des 
représentants désignés tels que visés à l’article L. 226-1, point 2118. pour exercer tout ou partie des 
activités d’intermédiaire de crédit visées à L. 226-1, point 1411., ou pour fournir des services de 
conseil au Luxembourg.

Sous-section 2 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services dans un autre Etat membre par des intermédiaires de 

crédit immobilier de droit luxembourgeois

Art. L. 226-30. (1) Un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine 
est le Luxembourg qui envisage d’exercer l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier ou de 
fournir des services de conseil pour la première fois sur le territoire d’un ou de plusieurs autres Etats 
membres au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation de services 
doit préalablement informer la CSSF de son intention.

Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à fournir leurs services dans le cadre 
de contrats de crédit immobilier proposés par des prêteurs autres que des établissements de crédit 
dans un Etat membre où de tels prêteurs ne sont pas autorisés à opérer.

(2) Dans un délai d’un mois après avoir reçu cette information, la CSSF notifie aux autorités 
compétentes du ou des Etats membres d’accueil concernés l’intention de l’intermédiaire de crédit 
immobilier et informe concomitamment l’intermédiaire de crédit immobilier concerné de cette 
notification. La CSSF notifie aux autorités compétentes du ou des Etats membres d’accueil concer-
nés les prêteurs auxquels l’intermédiaire de crédit immobilier est lié et indique si les prêteurs assu-
ment entièrement et inconditionnellement la responsabilité pour les activités de l’intermédiaire de 
crédit immobilier lié.

(3) L’intermédiaire de crédit immobilier peut commencer son activité dans l’Etat membre d’ac-
cueil concerné un mois après la date à laquelle il a été informé par la CSSF de la notification visée 
au paragraphe 2.

Sous-section 3 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services au Luxembourg par des intermédiaires de crédit 

immobilier de droit étranger

Art. L. 226-31. (1) Par dérogation à l’article L. 226-23, les intermédiaires de crédit immobilier 
pour lesquels l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg peuvent exercer 
au Luxembourg l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier visée à l’article 4, paragraphe 5 de 
la directive 2014/17/UE ou fournir des services de conseil tels que visés à l’article 4, paragraphe 21 
de ladite directive au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation 
de services, sous réserve que les activités soient couverts par leur admission dans l’Etat membre 
d’origine.

(2) Avant que la succursale d’un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre 
d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg ne commence à exercer ses activités au 
Luxembourg ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la notification visés à 
l’article 32, paragraphe 3, alinéa 2 de la directive 2014/17/UE, la CSSF en tant qu’autorité compé-
tente de l’Etat membre d’accueil se prépare pour la surveillance de ladite succursale de l’intermé-
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diaire de crédit immobilier conformément à l’article L. 226-32 et, s’il y a lieu, lui indique les 
conditions dans lesquelles, dans des domaines non harmonisés par le droit de l’Union européenne, 
ces activités sont exercées au Luxembourg.

(3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil utilise les informations 
visées à l’article 32, paragraphe 3 de la directive 2014/17/UE communiquées par l’Etat membre 
d’origine pour introduire les informations nécessaires dans le registre des intermédiaires de crédit 
immobilier visé à l’article L. 226-28.

Sous-section 4 – Surveillance des intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-32. (1) La CSSF est compétente pour la surveillance des activités des intermédiaires 
de crédit immobilier agréés au Luxembourg et veille à ce qu’ils respectent en permanence les exi-
gences définies aux articles L. 226-25 et L. 226-26.

(2) La CSSF veille à ce que les services fournis au Luxembourg par les intermédiaires de crédit 
immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg à 
travers leur succursale au Luxembourg respectent les obligations prévues aux articles L. 226-4, 
paragraphe 3, L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-13, L. 226-15,  
L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, paragraphe 1er, et L. 226-37.

Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil constate qu’un 
intermédiaire de crédit immobilier qui a une succursale au Luxembourg viole les dispositions des 
articles L. 226-4, paragraphe 3, L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10,  
L. 226-13, L. 226-15, L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, paragraphe 1er, et L. 226-37, elle exige que 
l’intermédiaire de crédit immobilier concerné mette un terme à sa situation irrégulière.

Si l’intermédiaire de crédit immobilier concerné ne prend pas les dispositions nécessaires, la 
CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil prend toutes les mesures appro-
priées pour qu’il mette fin à cette situation irrégulière. La nature de ces mesures est communiquée 
par la CSSF aux autorités compétentes de l’Etat membre d’origine de l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

Si, en dépit des mesures prises par la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre 
d’accueil, l’intermédiaire de crédit immobilier persiste à enfreindre les dispositions visées à l’ali-
néa 1er qui sont en vigueur au Luxembourg, elle peut, après en avoir informé les autorités compé-
tentes de l’Etat membre d’origine, prendre les mesures appropriées pour prévenir ou sanctionner de 
nouvelles irrégularités et, au besoin, empêcher cet intermédiaire de crédit immobilier de commencer 
à effectuer de nouvelles opérations au Luxembourg. La CSSF informe la Commission européenne 
dans les meilleurs délais des mesures prises de ce type.

(3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil dans lequel se trouve la 
succursale est habilitée à examiner les dispositifs mis en place par la succursale et à exiger leur 
modification. Une telle modification est exigée par la CSSF lorsqu’elle est strictement nécessaire 
pour que la CSSF s’acquitte de ses obligations visées au paragraphe 2 et pour permettre aux autorités 
compétentes de l’Etat membre d’origine de faire appliquer les obligations découlant de l’article 7, 
paragraphes 2, 3 et 4 de la directive 2014/17/UE, pour ce qui est des services fournis par la 
succursale.

(4) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil a des raisons 
claires et démontrables d’estimer qu’un intermédiaire de crédit immobilier opérant en régime de la 
libre prestation des services au Luxembourg viole les obligations qui lui incombent en vertu des 
dispositions du présent chapitre ou qu’un intermédiaire de crédit immobilier possédant une succur-
sale au Luxembourg viole les obligations qui lui incombent en vertu des dispositions du présent 
chapitre autres que celles prévues au paragraphe 2, elle en fait part à l’autorité compétente de l’Etat 
membre d’origine qui prend les mesures appropriées.

Lorsque l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine ne prend pas de mesures dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de ces informations ou si, en dépit des mesures prises par l’auto-
rité compétente de l’Etat membre d’origine, l’intermédiaire de crédit immobilier continue d’agir 
d’une manière clairement préjudiciable aux intérêts des consommateurs du Luxembourg ou au bon 
fonctionnement des marchés, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil:

7025 - Dossier consolidé : 140



21

1.	après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine, prend toutes les mesures 
appropriées qui s’imposent pour protéger les consommateurs et pour préserver le bon fonction-
nement des marchés, y compris en empêchant au Luxembourg, le cas échéant, toute nouvelle 
opération de l’intermédiaire de crédit immobilier en infraction. La Commission européenne et 
l’Autorité bancaire européenne créée par le règlement (UE) n° 1093/2010 du Parlement européen 
et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de surveillance, modifiant 
la décision n° 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission européenne, 
dénommé ci-après „règlement (UE) n° 1093/2010“ sont informées de ces mesures dans les meil-
leurs délais;

2.	peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au titre de l’article 19 du 
règlement (UE) n° 1093/2010.

(5) Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre conformément 
à l’article 29 de la directive 2014/17/UE a établi une succursale au Luxembourg, les autorités com-
pétentes de l’Etat membre d’origine peuvent, dans l’exercice de leurs responsabilités et après en 
avoir informé la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, procéder à des 
inspections sur place dans cette succursale aux fins de contrôler le respect des dispositions de ladite 
directive.

Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier agréé au Luxembourg a établi une succursale sur 
le territoire d’un autre Etat membre, la CSSF en tant qu’autorité de l’Etat membre d’origine, dans 
l’exercice de ses responsabilités, et après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat membre 
d’accueil, procède à des inspections sur place dans cette succursale conformément à l’article 34, 
paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

(6) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’origine est en désaccord 
avec les mesures prises par l’Etat membre d’accueil en vertu de l’article 34, paragraphe 2 de la 
directive 2014/17/UE, elle peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au 
titre de l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010.

(7) Les intermédiaires de crédit immobilier liés sont soumis à la surveillance visée au présent 
article soit directement, soit dans le cadre de la surveillance du prêteur pour le compte duquel ils 
agissent, si ce préteur est un établissement de crédit autorisé en vertu de la directive 2013/36/UE, 
un professionnel effectuant des opérations de prêts visé à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier ou un établissement financier d’un autre Etat membre visé à 
l’article 31 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Lorsque l’intermédiaire 
de crédit immobilier lié fournit des services dans un autre Etat membre que le Luxembourg, il est 
soumis à la surveillance directe.

(8) Sans préjudice du présent article, les prêteurs contrôlent les activités des intermédiaires de 
crédit immobilier liés visés à l’article L. 226-1, point 1512., lettre a) afin de s’assurer qu’ils se 
conforment au présent chapitre.

Art. L. 226-33. Aux fins de l’application du présent chapitre, la CSSF est investie de tous les 
pouvoirs de surveillance, d’intervention, d’inspection et d’enquête nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions à l’égard des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier.

Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit: 
1.	d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie; 
2.	de demander aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier inscrits au registre des 

intermédiaires de crédit immobilier toute information utile à l’accomplissement de ses 
fonctions; 

3.	de procéder à des inspections sur place ou des enquêtes auprès des prêteurs et des intermédiaires 
de crédit immobilier inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier; 

4.	d’enjoindre de cesser toute pratique contraire aux dispositions du présent chapitre et des mesures 
prises pour son exécution; 

5.	d’adopter toute mesure nécessaire pour s’assurer que les prêteurs et les intermédiaires de crédit 
immobilier inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier continuent de se conformer 
aux exigences du présent chapitre et des mesures prises pour son exécution; 
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6.	de transmettre des informations au Procureur d’Etat en vue de poursuites pénales.
En particulier, la CSSF a le droit de demander à tout prêteur et à tout intermédiaire de crédit 

immobilier inscrit au registre des intermédiaires de crédit immobilier tout renseignement utile à la 
poursuite de ses missions en vertu du présent chapitre. Elle peut prendre inspection des livres, 
comptes, registres ou autres actes et documents de ces personnes. 

Sous-section 5 – Retrait de l’agrément accordé aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Art. L. 226-34. (1) L’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier conformément 
aux articles L. 226-23 à L. 226-29 est retiré si l’intermédiaire de crédit immobilier:
1.	renonce expressément à l’agrément ou n’a pas exercé les activités d’intermédiaire de crédit 

immobilier visées à l’article L. 226-1, point 1411., ni fourni des services de conseil pendant les 
six mois précédents; 

2.	a obtenu l’agrément au moyen de déclarations fausses ou trompeuses ou par tout autre moyen 
irrégulier;

3.	ne remplit plus les conditions d’octroi de l’agrément;
4.	a gravement ou systématiquement enfreint les dispositions du présent chapitre.

(2) Tout retrait d’agrément doit être motivé et communiqué à l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

(3) Lorsque l’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier est retiré, la CSSF informe 
les autorités compétentes du ou des Etats membres d’accueil de ce retrait aussitôt que possible et 
dans un délai maximal de quatorze jours, par tous les moyens appropriés.

(4) Les intermédiaires de crédit immobilier dont l’agrément a été retiré sont rayés par la CSSF 
du registre des intermédiaires de crédit immobilier sans délai indu.

Sous-section 6 – Exigences d’information applicables aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Art. L. 226-35. (1) Avant l’exercice d’une des activités d’intermédiaire de crédit immobilier 
visées à l’article L. 226-1, point 1411., l’intermédiaire de crédit immobilier fournit au consommateur, 
sur un support papier ou sur un autre support durable, au moins les informations suivantes:
1.	son identité et son adresse géographique;
2.	le registre dans lequel il a été inscrit, le numéro d’enregistrement, le cas échéant, et les moyens 

de vérifier l’inscription au registre;
3.	si l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs 

prêteurs. Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un 
ou plusieurs prêteurs, il fournit le nom du ou des prêteurs pour le compte desquels il agit. 
L’intermédiaire de crédit immobilier peut indiquer qu’il est indépendant s’il remplit les conditions 
fixées à l’article L. 226-15, paragraphe 4;

4.	si l’intermédiaire de crédit immobilier propose des services de conseil;
5.	le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer à l’intermédiaire de crédit immobilier 

pour ses services ou, lorsque ce n’est pas possible, la méthode de calcul de ces frais;
6.	les procédures permettant aux consommateurs ou aux autres parties intéressées de déposer des 

réclamations en interne contre les intermédiaires de crédit immobilier et, s’il y a lieu, les voies 
de réclamation et de recours extrajudiciaires existantes;

7.	le cas échéant, l’existence de commissions ou d’autres incitations que les prêteurs ou des tiers 
doivent payer à l’intermédiaire de crédit immobilier pour ses services dans le cadre du contrat 
de crédit immobilier, ainsi que leur montant, lorsqu’il est connu. Lorsque ce montant n’est pas 
connu au moment de la communication des informations, l’intermédiaire de crédit immobilier 
informe le consommateur du fait que le montant réel sera communiqué à un stade ultérieur dans 
la FISE.
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(2) Sur demande du consommateur, les intermédiaires de crédit immobilier qui reçoivent une 
commission de la part d’un ou de plusieurs prêteurs lui fournissent des informations sur les différents 
niveaux de commission payables par les différents prêteurs qui fournissent les contrats de crédit 
immobilier proposés au consommateur. Le consommateur est informé du fait qu’il a le droit d’exiger 
ces informations.

(3) Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier facture des frais au consommateur et perçoit 
également une commission de la part du prêteur ou d’un tiers, il indique au consommateur si la 
commission sera ou non déduite, en partie ou intégralement, des frais.

(4) L’intermédiaire de crédit immobilier communique les frais éventuels qui lui sont dus par le 
consommateur pour les services rendus au prêteur, aux fins du calcul du TAEG.

Section 6 – Obligations applicables aux prêteurs et aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Sous-section 1re – Règles générales de conduite

Art. L. 226-36. (1) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier agissent dans le cadre 
de l’élaboration et de l’octroi des contrats de crédit immobilier, de l’intermédiation ou de la four-
niture de services de conseil relatifs à des formules de crédits et, le cas échéant, de services auxi-
liaires destinés aux consommateurs ou dans le cadre de l’exécution d’un contrat de crédit immobilier, 
d’une manière honnête, équitable, transparente et professionnelle, en tenant compte des droits et des 
intérêts des consommateurs. En ce qui concerne l’octroi, l’intermédiation ou la fourniture de services 
de conseil relatifs à des crédits et, le cas échéant, des services auxiliaires, les activités s’appuient 
sur les informations relatives à la situation du consommateur et sur toute demande spécifique for-
mulée par celui-ci, ainsi que sur les hypothèses raisonnables quant aux risques pour la situation du 
consommateur sur la durée du contrat de crédit immobilier. En ce qui concerne la fourniture de 
services de conseil, l’activité s’appuie en outre sur les informations requises en vertu de l’ar-
ticle L. 226-15, paragraphe 3, point 1.

(2) La manière dont les prêteurs rémunèrent leur personnel et les intermédiaires de crédit immo-
bilier, respectivement celle dont les intermédiaires de crédit immobilier rémunèrent leur personnel, 
ne doit pas porter atteinte à l’obligation visée au paragraphe 1er.

(3) Les prêteurs se conforment dans le cadre de l’élaboration et de l’application de leur politique 
de rémunération du personnel responsable de l’évaluation de la solvabilité aux principes suivants, 
selon les modalités et dans la mesure nécessaires compte tenu de leur taille, de leur organisation 
interne et de la nature, de l’étendue et de la complexité de leurs activités:
1.	la politique de rémunération permet et promeut une gestion du risque saine et effective et n’encou-

rage pas une prise de risque excédant le niveau de risque toléré du prêteur;
2.	la politique de rémunération est conforme à la stratégie commerciale, aux objectifs, aux valeurs 

et aux intérêts à long terme du prêteur et comporte des mesures visant à éviter les conflits d’inté-
rêts, en faisant notamment en sorte que la rémunération ne dépende pas du nombre ou de la 
proportion des demandes acceptées.

(4) Lorsque les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier fournissent des services de 
conseil, la structure des rémunérations du personnel concerné ne doit pas porter préjudice à sa 
capacité de servir au mieux les intérêts du consommateur et, en particulier, ne dépend pas des 
objectifs de vente. 

Sous-section 2 – Exigences concernant le niveau de connaissances 
et de compétences

Art. L. 226-37. (1) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier s’assurent que leur 
personnel possède et maintienne à jour un niveau de connaissances et de compétences approprié 
concernant l’élaboration, la proposition ou l’octroi des contrats de crédit immobilier, l’exercice des 
activités d’intermédiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 1411. ou la fourniture 
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de services de conseil. Lorsque la conclusion d’un contrat de crédit immobilier implique la prestation 
d’un service auxiliaire, un niveau de connaissances et de compétences approprié en ce qui concerne 
ce service auxiliaire doit être assuré.

Sans préjudice de l’article L. 226-32, chaque prêteur contrôle si ses intermédiaires de crédit 
immobilier liés visés à l’article L. 226-1, point 1512., lettre a) et leur personnel respectent les exi-
gences concernant le niveau de connaissances et de compétences.

(2) Le personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier respecte les exigences 
concernant le niveau de connaissances et de compétences visées à l’article L. 226-38.

Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire 
d’un autre Etat membre au moyen de l’établissement d’une succursale, il s’assure que le personnel 
de ladite succursale respecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences 
établies par l’Etat membre d’accueil de ladite succursale en vertu de la directive 2014/17/UE.

Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire 
d’un ou de plusieurs autres Etats membres en régime de libre prestation de services, il s’assure que 
son personnel respecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences visées 
à l’article L. 226-38 et les exigences fixées par les Etats membres d’accueil en ce qui concerne 
l’annexe III, paragraphe 1er, lettres b), c), e) et f) de la directive 2014/17/UE dans les Etats membres 
qui font usage de l’option visée à l’article 9, paragraphe 3, point ii) de ladite directive.

Le personnel d’une succursale luxembourgeoise d’un prêteur ou d’un intermédiaire de crédit 
immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg res-
pecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences visées à 
l’article L. 226-38.

(3) La CSSF surveille le respect des exigences visées au paragraphe 1er et est habilitée à exiger 
des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier qu’ils en apportent la preuve lorsqu’elle le 
juge nécessaire pour assurer cette surveillance.

En vue d’assurer la surveillance effective des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier 
qui fournissent leurs services sur le territoire d’un ou de plusieurs autres Etats membres en régime 
de libre prestation de services, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’origine 
coopère étroitement avec les autorités compétentes des Etats membres d’accueil pour assurer la 
surveillance efficace et le respect des exigences concernant le niveau de connaissances et de com-
pétences à respecter dans l’Etat membre d’accueil. 

Lorsque la CSSF agit en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, elle coopère 
étroitement avec l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine et avec les autorités compétentes 
des autres Etats membres d’accueil en vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

La CSSF et les autorités compétentes peuvent s’attribuer mutuellement certaines tâches et res-
ponsabilités en vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

Art. L. 226-38. (1) Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de com-
pétences dans le domaine des contrats de crédit immobilier du personnel des prêteurs et des inter-
médiaires de crédit immobilier ainsi que des personnes visées à l’article L. 226-25, paragraphe 1er 
se basent sur: sont établies par voie de règlement de la CSSF.

Les exigences minimales visées à l’alinéa 1er incluent au moins:
1.	la connaissance suffisante des formules de contrats de crédit immobilier et des services auxiliaires 

généralement proposés avec ces produits;
2.	la connaissance suffisante du Code de la consommation et notamment des dispositions relatives 

aux contrats de crédit immobilier;
3.	la connaissance et compréhension suffisantes des procédures d’achat de biens immobiliers;
4.	la connaissance suffisante de l’évaluation des garanties;
5.	la connaissance suffisante de l’organisation et du fonctionnement des cadastres;
6.	la connaissance suffisante du marché du crédit immobilier au Luxembourg;
7.	la connaissance suffisante des normes déontologiques;
8.	la connaissance suffisante du processus d’évaluation de la solvabilité du consommateur ou, le cas 

échéant, la compétence pour évaluer la solvabilité du consommateur;
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9.	le niveau suffisant de compétences financières et économiques.

Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences peuvent varier 
en fonction des rôles et responsabilités du personnel et des dirigeants concernés.

(2) Le niveau de connaissances et de compétences approprié est établi sur la base:

1.	des qualifications professionnelles; ou

2.	de l’expérience professionnelle qui ne doit pas être inférieur à trois années de travail dans les 
domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’intermédiation de produits de crédit.

(3) Jusqu’au 21 mars 2019, les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de 
compétences sont réputées être remplies lorsque les personnes concernées justifient d’une expérience 
professionnelle d’au moins trois années dans les domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’inter-
médiation de produits de crédit.

Section 7 – Dispositions d’exécution

Sous-section 1re – Dispositions impératives

Art. L. 226-39. Les dispositions du présent chapitre ne peuvent être contournées par le biais du 
libellé des contrats, notamment en intégrant des contrats de crédit immobilier dans des contrats de 
crédit dont le caractère ou le but permettrait d’éviter l’application de celui-ci.

Tout libellé contraire à l’alinéa 1er est réputé nul et non écrit.

Sous-section 2 – Sanctions

Art. L. 226-40. Toute clause ou toute combinaison de clauses d’un contrat de crédit immobilier, 
conclue en violation du présent chapitre et de ses règlements d’exécution, est réputée nulle et non 
écrite. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le consommateur.

Art. L. 226-41. (1) Les personnes physiques ou morales soumises aux dispositions du présent 
chapitre peuvent être sanctionnées par la CSSF au cas où:

1.	elles ne respectent pas: les dispositions prévues par le présent chapitre ou par les mesures 
prises en exécution des dispositions du présent chapitre; 

a)	en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions 
des articles L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-11,  
L. 226-12, L. 226-13, L. 226-14 et L. 226-15 relatifs aux informations et pratiques précé-
dant la conclusion du contrat de crédit immobilier;

b)	en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-16, L. 226-17, L. 226-18 
et L. 226-19 relatifs aux informations et droits concernant les contrats de crédit 
immobilier;

c)	en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-20, L. 226-21 et  
L. 226-22 relatifs à l’exécution des contrats de crédit immobilier et à l’exercice des droits 
connexes;

d)	en ce qui concerne les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des 
articles L.  226-23, L. 226-24, L. 226-25, L. 226-26, L. 226-27, L. 226-28, L. 226-29,  
L. 226-30, L. 226-31 et L. 226-35 relatifs aux intermédiaires de crédit immobilier;

e)	en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions 
des articles L. 226-36, L. 226-37 et L. 226-38 relatifs aux obligations applicables aux 
prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier; 

2.	elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés, nécessaires à la CSSF 
pour les besoins de l’application du présent chapitre; 

3.	elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 
ou faux; 

4.	elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs de surveillance, d’inspection et d’enquête de la CSSF; 
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5.	elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article L. 226-33, 
alinéa 2, point 4. 

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité:
1.	un avertissement;
2.	un blâme;
3.	une amende administrative dont le montant ne peut être ni inférieur à 251 euros, ni supérieur à 

250.000 euros, ou si l’infraction a procuré un avantage patrimonial, direct ou indirect, aux per-
sonnes visées au présent article, une amende dont le montant ne peut être ni inférieur au montant 
du profit réalisé, ni supérieur au quintuple de ce montant;

4.	une ou plusieurs des mesures suivantes:
a)	l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs opérations ou 

activités d’intermédiaire de crédit immobilier ou de fourniture de services de conseil;
b)	l’interdiction professionnelle limitée dans le temps ou définitive des administrateurs, gérants 

ou dirigeants de fait ou de droit des intermédiaires de crédit immobilier. 
Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité 

de l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne physique ou morale à sanctionner, 
du préjudice causé aux tierces personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés 
de l’infraction.

(3) La CSSF peut publier sur son site internet les sanctions prononcées en vertu du présent article, 
à moins que cette publication ne risque de perturber gravement les marchés financiers ou de causer 
un préjudice disproportionné aux parties en cause. 

Toute information publiée en vertu de l’alinéa 1er demeure sur le site internet de la CSSF pendant 
cinq ans à partir de la publication.

Art. L. 226-42. Toute décision prise par la CSSF en vertu du présent chapitre peut être déférée 
dans le délai d’un mois à compter de la notification de la décision, sous peine de forclusion, au 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. L. 226-43. Sera puni d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 
251 euros à 25.000 euros ou d’une de ces peines seulement, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit 
immobilier qui aura conclu ou tenté de conclure par démarchage à domicile des contrats de crédit 
immobilier, sans tenir compte du refus du consommateur d’être démarché ou sollicité ou en ignorant 
sa demande de voir le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier quitter les lieux ou de ne pas 
y revenir.

Sous-section 3 – Coopération entre les autorités compétentes 
des différents Etats membres

Art. L. 226-44. (1) La CSSF coopère avec les autorités compétentes des autres Etats membres 
chaque fois que cela est nécessaire à l’accomplissement des missions qui lui incombent en vertu du 
présent chapitre et des missions qui incombent aux autorités compétentes des autres Etats membres 
en vertu de la directive 2014/17/UE, en faisant usage des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent 
chapitre et ladite directive. 

La CSSF prête son concours aux autorités compétentes des autres Etats membres en échangeant 
des informations aux fins de la directive 2014/17/UE avec ces autorités et en coopérant dans le cadre 
d’enquêtes ou d’activités de surveillance aux fins de ladite directive.

(2) La CSSF communique, sans délai, aux autorités compétentes des autres Etats membres servant 
de point de contact en vertu de l’article 36, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE les informa-
tions requises aux fins de l’exécution des missions qui leur sont dévolues par ladite directive.

Lorsque la CSSF échange des informations avec les autorités compétentes des autres Etats 
membres, elle peut indiquer, au moment de la communication, que les informations communiquées 
ne peuvent être divulguées sans son accord exprès, auquel cas ces informations peuvent être échan-
gées uniquement aux fins pour lesquelles la CSSF a donné son accord.
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La CSSF peut transmettre les informations reçues aux autres autorités compétentes, mais elle ne 
les transmet pas à d’autres organismes ou personnes physiques ou morales sans le consentement 
exprès des autorités compétentes qui les ont divulguées et uniquement aux fins pour lesquelles les 
autorités compétentes ont donné leur consentement, sauf si la divulgation d’informations est exigée 
par ou en vertu d’une loi, auquel cas elle informe immédiatement son point de contact qui a envoyé 
les informations.

(3) Si la CSSF est invitée à coopérer à une enquête, à une activité de surveillance ou à un échange 
d’informations conformément au paragraphe 2, elle ne peut refuser de donner suite à une telle requête 
que lorsque:
1.	l’enquête, la vérification sur place, l’activité de surveillance ou l’échange d’informations risque 

de porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public de l’Etat luxembourgeois;
2.	une procédure judiciaire a déjà été engagée pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes per-

sonnes devant les tribunaux luxembourgeois; ou
3.	un jugement définitif a déjà été rendu pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes 

au Luxembourg.
En cas de refus fondé sur ces motifs, la CSSF en informe l’autorité compétente requérante de 

façon aussi circonstanciée que possible.

(4) Lorsqu’une une demande de coopération de la CSSF, en particulier en vue de l’échange 
d’informations, conformément à l’article 36 de la directive 2014/17/UE a été rejetée ou n’a pas été 
suivie d’effet dans un délai raisonnable, la CSSF peut saisir l’Autorité bancaire européenne et sol-
liciter son assistance au titre de l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010.

(5) La CSSF coopère avec les autorités responsables du règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommateur des autres Etats membres pour faciliter la résolution extrajudiciaire des litiges trans-
frontaliers concernant les contrats de crédit immobilier.

Sous-section 4 – Dispositions finales

Art. L. 226-45. (1) Le présent chapitre ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier en 
cours au 21 mars 2016.

(2) Les intermédiaires de crédit immobilier qui ont exercé les activités d’intermédiaire de crédit 
immobilier visées à l’article L. 226-1, point 1411. avant le 21 mars 2016 et qui ne sont pas encore 
agréés conformément au présent chapitre peuvent continuer d’exercer ces activités jusqu’au 21 mars 
2017. Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier invoque cette dérogation, il ne peut exercer ces 
activités qu’au Luxembourg, à moins qu’il ne satisfasse les dispositions légales applicables dans 
l’Etat membre d’accueil.

(3) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier ayant exercé des activités régies par 
le présent chapitre avant le 20 mars 2014 se conforment à l’article L. 226-37 avant le 21 mars 2017.“

3°	A l’article L. 320-5, alinéa 1er, les mots „et des articles L. 226-1 à L. 226-45“ sont ajoutés après les 
mots „et L. 224-27“.
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No 70255

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

AVIS COMPLÉMENTAIRE DU CONSEIL D’ÉTAT
(6.12.2016)

Par dépêche du 18 novembre 2016, le président de la Chambre des députés a saisi le Conseil d’État 
de six amendements au projet de loi sous objet, adoptés par la Commission des finances et du budget 
en date du 18 novembre 2016.

À chacun des amendements était joint un commentaire explicatif. Le dossier soumis au Conseil 
d’État comportait en outre un texte coordonné du projet de loi sous examen intégrant les amendements 
précités.

Amendement 1 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-1 du Code de la consommation

Le Conseil d’État marque son accord avec l’amendement.

Amendement 2 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-9 du Code de la consommation

Le Conseil d’État marque son accord avec l’amendement.

Amendement 3 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-12 du Code de la consommation

Sans observation.

Amendement 4 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-14 du Code de la consommation 

L’amendement supprime les alinéas 1er et 3 du paragraphe 1er de l’article L. 226-14 du Code de la 
consommation relatifs à l’institution et aux compétences du comité interministériel. Le Conseil d’État 
peut lever l’opposition formelle qu’il avait émise en relation avec la violation de l’article 76 de la 
Constitution.

Le texte, tel qu’amendé continue à renvoyer à un règlement grand-ducal pour les règles d’évaluation 
des biens immobiliers.

Dans son avis du 27 octobre 2016, le Conseil d’État avait considéré que le respect de règles d’éva-
luation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires équivaut à une restriction à 
la liberté de commerce qui constitue, en vertu de l’article 11(6) de la Constitution, une matière réservée 
à la loi. Examinant la question de savoir si le règlement constitue une mesure d’exécution de la loi qui 

19.1.2017
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contient les principes et les points essentiels, il avait constaté que la loi en projet ne contenait pas 
d’indication sur les facteurs à considérer pour définir les règles d’évaluation. En conséquence, le 
Conseil d’État avait émis une opposition formelle. Il avait suggéré aux auteurs du projet de loi d’indi-
quer les références en vue d’une évaluation, qu’il s’agisse de la valeur fiscale ou réelle du bien, du 
prix du marché ou d’un autre critère fiable. L’amendement précise l’objet de l’évaluation en se référant 
à la valeur vénale. Il indique encore que les „règles d’évaluation visent à déterminer de manière fiable 
le prix qu’un acquéreur ne présentant aucun intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à 
payer“. Le Conseil d’État reconnaît que le critère de l’évaluation se trouve désormais précisé dans la 
loi en projet qui se réfère à la valeur vénale que le consommateur moyen serait prêt de payer. Il est 
dès lors en mesure de lever l’opposition formelle qu’il avait émise. Néanmoins, en vue d’une meilleure 
lisibilité et d’une plus grande précision du texte, le Conseil d’État propose le libellé suivant:

„(1) Les règles d’évaluation de la valeur vénale des biens immobiliers résidentiels aux fins de 
prêts hypothécaires à appliquer pour les besoins du présent chapitre sont définies dans un règle-
ment grand-ducal par référence au critère du prix du marché d’un bien comparable situé dans la 
même zone géographique“.

Amendement 5 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-38 du Code de la consommation

L’amendement répond à l’opposition formelle émise par le Conseil d’État qui peut être levée.

Amendement 6 concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur arti- 
cle L. 226-41 du Code de la consommation

L’amendement répond à l’opposition formelle émise par le Conseil d’État qui peut être levée.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 6 décembre 2016.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Georges WIVENES
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No 70256

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

AMENDEMENT ADOPTE PAR LA COMMISSION  
DES FINANCES ET DU BUDGET

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES  
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(8.12.2016)

Monsieur le Président,

Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 
l’honneur de vous faire parvenir un amendement au projet de loi mentionné sous rubrique que la 
Commission des Finances et du Budget a adopté lors de sa réunion du 8 décembre 2016. 

Amendement concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi à l’endroit du futur article L. 226-11 
du Code de la consommation

A l’article unique, point 2° du projet de loi, le paragraphe 2 de l’article L. 226-11 est modifié comme 
suit:

„(2) Nonobstant le paragraphe 1er, les prêteurs peuvent demander au consommateur d’ouvrir ou 
de tenir un compte de paiement ou d’épargne dont la seule finalité est d’accumuler un capital 
pour assurer le remboursement du principal et des intérêts du prêt, de mettre en commun des 
ressources aux fins de l’obtention du crédit ou de fournir au prêteur des garanties supplémen-
taires en cas de défaut de paiement.“ 

Motivation de l’amendement

L’amendement vise à compléter l’article L. 226-11, paragraphe 2 relatif aux exceptions à l’interdic-
tion de la vente liée dans le domaine des prêts immobiliers accordés aux consommateurs. Il est ainsi 
clarifié, de manière plus explicite, que notamment des produits de type épargne-logement (Bauspar-
vertrag) restent autorisés.

L’amendement reprend à cette fin le texte de l’article 12, paragraphe 2, lettre a) de la direc- 
tive 2014/17/UE. 

*

Vu l’urgence de procéder à l’adoption de la loi en projet, je vous saurais gré de bien vouloir 
considérer, si possible, cet amendement au cours de votre séance du 13 décembre 2016.

19.1.2017
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’Etat, à Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de transmettre l’amen-
dement à la Chambre de commerce, et à Monsieur Fernand Etgen, Ministre aux Relations avec le 
Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

		  Le Président de la Chambre des Députés, 
		  Mars DI BARTOLOMEO
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No 70257

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

DEUXIÈME AVIS COMPLÉMENTAIRE DU CONSEIL D’ÉTAT
(13.12.2016)

Par dépêche du 8 décembre 2016, le président de la Chambre des députés a saisi le Conseil d’État 
d’un amendement au projet de loi sous rubrique, adopté par la Commission des finances et du budget 
lors de sa réunion du 8 décembre 2016. Au texte de l’amendement était joint un commentaire 
explicatif.

L’amendement concernant l’article unique, point 2°, du projet de loi sous examen modifiant le 
paragraphe 2 de l’article L. 226-11 du Code de la consommation et transposant l’article 12, para-
graphe 2, lettre a), de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 
sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010 n’appelle pas 
d’observation de la part du Conseil d’État.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 13 décembre 2016.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Georges WIVENES

26.1.2017
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No 70258

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant:

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES  
ET DU BUDGET

(15.12.2016)

La Commission se compose de: M. Eugène BERGER, Président-Rapporteur; MM. André BAULER, 
Alex BODRY, Mme Joëlle ELVINGER, MM. Franz FAYOT, Gast GIBERYEN, Claude HAAGEN, 
Henri KOX, Mme Viviane LOSCHETTER, MM. Laurent MOSAR, Gilles ROTH, Marc SPAUTZ, 
Claude WISELER et Michel WOLTER, Membres.

*

1. ANTECEDENTS

Le projet de loi n° 7025 a été déposé par le Ministre des Finances le 29 juillet 2016.
Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, un tableau 

de correspondance, une fiche financière ainsi qu’une fiche d’évaluation d’impact.
L’Union luxembourgeoise des consommateurs a rendu son avis le 2 septembre 2016. L’avis de la 

Chambre de commerce date du 21 septembre 2016.
Lors de la réunion de la Commission des Finances et du Budget (COFIBU) du 18 octobre 2016, 

Monsieur Eugène Berger a été désigné rapporteur du projet de loi sous rubrique. La COFIBU a éga-
lement procédé à l’examen du projet de loi lors de cette réunion.

Le Conseil d’Etat a émis son avis le 27 octobre 2016.
La Commission a pris connaissance de l’avis du Conseil d’Etat et adopté des amendements parle-

mentaires au cours de sa réunion du 18 novembre 2016.
L’avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 6 décembre 2016.
La Commission a pris connaissance de l’avis complémentaire du Conseil d’Etat et adopté un amen-

dement parlementaire supplémentaire au cours de sa réunion du 8 décembre 2016.
Le deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat date du 13 décembre 2016.
La COFIBU a analysé le deuxième avis complémentaire du Conseil d’Etat dans sa réunion du 

15 décembre 2016. Le projet de rapport a été adopté au cours de cette même réunion.

*

7.2.2017
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2. CONTEXTE

Dans le contexte des efforts de l’Union européenne visant à créer un marché unique pour les services 
financiers, la Commission européenne a entrepris diverses analyses afin de recenser les obstacles au 
marché intérieur des contrats de crédit relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et d’en analyser 
l’impact. Elle juge fondamental le développement d’un marché du crédit plus performant et plus trans-
parent pour promouvoir l’activité transfrontière et créer un marché intérieur des contrats de crédit 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel.

La Commission européenne a constaté des divergences considérables entre les Etats membres dans 
la législation relative à l’exercice de l’activité consistant à fournir aux consommateurs des contrats de 
crédit relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel ainsi que dans la réglementation des intermé-
diaires de crédit immobilier. Ces divergences créent des obstacles qui restreignent le niveau de l’activité 
transfrontière, du côté de l’offre comme de la demande, limitent la concurrence et le choix proposé sur 
le marché, renchérissent l’activité de prêt pour les prêteurs et peuvent même les dissuader de s’engager 
dans certaines opérations.

La Commission européenne a par la suite proposé, dans sa communication du 4 mars 2009 intitulée 
„L’Europe, moteur de la relance“, des mesures concernant les contrats de crédit relatifs aux biens 
immobiliers à usage résidentiel, y compris un cadre fiable pour l’activité des intermédiaires de crédit. 
Dans sa communication du 13 avril 2011 intitulée „L’Acte pour le marché unique: douze leviers pour 
stimuler la croissance et renforcer la confiance“, elle a réaffirmé sa détermination en faveur d’un 
marché intérieur efficace et compétitif. Dans ce contexte, la Commission européenne a jugé nécessaire 
de mettre en place un cadre juridique harmonisé à l’échelle de l’Union européenne en tenant compte 
des différences entre les contrats de crédit qui s’expliquent en particulier par des différences régionales 
et nationales sur les marchés des biens immobiliers.

La directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de 
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les direc-
tives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010 devrait établir un marché intérieur 
plus transparent, efficace et compétitif grâce à des contrats de crédit cohérents, flexibles et équitables 
relatifs aux biens immobiliers tout en encourageant la viabilité des prêts et des emprunts et l’inclusion 
financière, entraînant ainsi un niveau élevé de protection des consommateurs. Ladite directive arrête 
des dispositions à harmoniser au maximum en ce qui concerne la communication d’informations pré-
contractuelles au moyen du format normalisé de la fiche d’information standardisée européenne (FISE) 
et du calcul du taux annuel effectif global (TAEG). Dans les domaines non couverts par la directive 
susmentionnée, les Etats membres sont libres de maintenir en vigueur ou d’adopter des dispositions de 
droit national. La directive ne fait pas non plus obstacle au maintien ou à l’adoption par les Etats 
membres de dispositions plus strictes visant à protéger les consommateurs.

*

3. OBJET DU PROJET DE LOI

Le projet de loi sous rubrique a pour objet de transposer en droit luxembourgeois la directive 2014/17/
UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/
UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“. Elle ambitionne 
l’intégration du marché européen des crédits hypothécaires, tout en garantissant un niveau élevé de 
protection des consommateurs, par la mise en place d’un cadre légal harmonisé à l’échelle de l’Union 
européenne dans le domaine des contrats de crédit immobilier à l’instar de la directive 2008/48/CE 
concernant les contrats de crédit aux consommateurs, transposée en droit national par la loi modifiée 
du 8 avril 2011 portant introduction d’un Code de la consommation, qui a harmonisé le régime légal 
s’appliquant aux crédits à la consommation.

Les points centraux du nouveau cadre légal s’inscrivent avant tout dans l’objectif de renforcer la 
protection du consommateur à travers:
�‡�� �O�D �I�R�X�U�Q�L�W�X�U�H �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V �S�H�U�V�R�Q�Q�D�O�L�V�p�H�V �D�X �P�R�\�H�Q �G�X �I�R�U�P�D�W �Q�R�U�P�D�O�L�V�p �G�H �O�D �I�L�F�K�H �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q 

standardisée européenne (FISE);
�‡�� �O�¶�H�[�D�P�H�Q �G�H �O�D �V�R�O�Y�D�E�L�O�L�W�p �G�X �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U��
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�‡�� �O�D �I�R�U�P�D�O�L�V�D�W�L�R�Q �G�X �G�U�R�L�W �D�X �U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W �D�Q�W�L�F�L�S�p �G�X �F�U�p�G�L�W �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U��
�‡�� �O�¶�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q �H�W �O�¶�H�Q�F�D�G�U�H�P�H�Q�W �G�X �V�W�D�W�X�W �G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H �G�H �F�U�p�G�L�W �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U �H�Q �G�U�R�L�W �O�X�[�H�P�E�R�X�U-

geois; et
�‡�� �O�¶�K�D�U�P�R�Q�L�V�D�W�L�R�Q �G�H�V �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V �U�H�O�D�W�L�Y�H�V �D�X�[ �P�R�G�D�O�L�W�p�V �G�H �F�D�O�F�X�O �H�W �j �O�¶�D�V�V�L�H�W�W�H �G�X �W�D�X�[ �D�Q�Q�X�H�O 

effectif global (TAEG).
Le projet de loi prévoit ainsi que le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, 

fournisse au consommateur les informations personnalisées dont il a besoin pour comparer les crédits 
disponibles sur le marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en connaissance de cause 
quant à l’opportunité de conclure un contrat de crédit immobilier. Ces informations personnalisées sont 
à transmettre, en temps utile avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de crédit immobilier, 
sur un support papier ou sur un autre support durable au moyen de la fiche d’information standardisée 
européenne (FISE) dont le contenu est d’harmonisation maximale.

La FISE est reprise par un règlement grand-ducal. Elle énonce les principales caractéristiques du 
prêt dans un langage compréhensible au consommateur et comprend, entre autres, une section avec des 
explications en ce qui concerne le TAEG, énonçant par exemple les „frais payables une seule fois“ et 
les „frais payables régulièrement“. Cette fiche indique également que, dans le cas d’un prêt à taux 
variable, le TAEG effectif pourrait être différent du TAEG affiché si le taux d’intérêt du prêt change. 
Elle prévoit un exemple d’illustration des implications lors d’un changement du taux d’intérêt sur le 
TAEG en question. De plus, la FISE informe sur un remboursement anticipé potentiel (conditions et 
frais de sortie).

En sus de la mise à disposition d’informations clés sur le contrat de crédit immobilier, le prêteur est 
tenu à procéder à l’évaluation de la solvabilité du consommateur avant la conclusion dudit contrat. 
Cette évaluation doit prendre en compte les facteurs pertinents impactant la probabilité que le consom-
mateur remplisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier. Dans une optique de 
protection du consommateur, le prêteur ne peut accorder le crédit que si le résultat de l’évaluation de 
la solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit immobilier seront vraisembla-
blement respectées. Le prêteur reste libre de refuser d’accorder un crédit sur base du principe de la 
liberté contractuelle. Conformément à la directive 2014/17/UE, la solvabilité du consommateur doit 
être réévaluée sur la base d’informations mises à jour avant qu’une augmentation significative du 
montant total du crédit ne soit accordée après la conclusion du contrat de crédit, à moins que ce crédit 
supplémentaire n’ait été prévu et intégré dans l’évaluation initiale de la solvabilité.

En ce qui concerne le remboursement anticipé, le directive 2014/17/UE consacre le droit au rem-
boursement anticipé intégral ou partiel des contrats de crédit immobilier à titre résidentiel pour le 
consommateur et prévoit, en contrepartie, que „les Etats membres peuvent prévoir que le prêteur a 
droit à une indemnisation équitable et objective, lorsque cela s’avère justifié, pour les éventuels coûts 
directement supportés du fait du remboursement anticipé du crédit, mais n’impose pas de pénalité au 
consommateur. A cet égard, l’indemnisation ne dépasse pas la perte financière du prêteur. Dans ces 
conditions, les Etats membres peuvent prévoir que l’indemnisation ne peut dépasser un certain niveau 
ou qu’elle ne peut être autorisée que pour une certaine durée“.

En ligne avec l’esprit de la directive 2014/17/UE et dans le but d’assurer une protection adéquate 
du consommateur moyen souhaitant rembourser par anticipation son crédit immobilier, les auteurs du 
projet de loi ont décidé de suivre la pratique la plus répandue dans les pays voisins et d’imposer, dans 
certaines limites, un plafond que cette indemnité ne peut dépasser. A l’instar de la législation française, 
l’indemnité en question est alors plafonnée à six mois d’intérêts sur le capital que le consommateur 
souhaite rembourser de manière anticipative, calculés au taux débiteur applicable au contrat de crédit 
immobilier le jour du remboursement anticipé. Ce plafond ne s’applique qu’aux remboursements anti-
cipés qui ont trait aux contrats de crédit immobilier contractés en vue de l’acquisition d’un logement 
qui a servi d’habitation effective et principale au consommateur pendant une période ininterrompue de 
deux ans au moins et dont le montant cumulé ne dépasse pas 450.000 euros. Cette disposition, qui ne 
s’applique qu’aux contrats de crédit immobilier conclus après le 21 mars 2016, vise à assurer que le 
consommateur moyen pourra procéder au remboursement anticipé de son crédit immobilier moyennant 
paiement d’une indemnité raisonnable. Pour la partie des remboursements anticipés cumulés qui 
dépasse 450.000 euros, le prêteur peut facturer les coûts réels et objectivement justifiés qu’il encourt 
dû au remboursement anticipé du consommateur.

L’introduction et l’encadrement du statut d’intermédiaire de crédit immobilier  en droit luxem-
bourgeois constituent une innovation dans la mesure où ce type de professionnel n’a pas encore opéré 
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sur le marché luxembourgeois des crédits immobiliers et n’a pas été soumis jusqu’à présent à une 
réglementation expresse. A cet effet, la Commission de surveillance du secteur financier (CSSF) se 
voit confier une nouvelle compétence qui consiste à contrôler l’accès et surveiller l’activité d’intermé-
diaire de crédit immobilier. Les intermédiaires de crédit immobilier doivent obtenir un agrément auprès 
du ministre ayant la Place financière dans ses attributions afin de pouvoir exercer leurs activités. Ils 
sont inscrits sur le registre des intermédiaires de crédit immobilier établi par la CSSF. L’intermédiaire 
de crédit immobilier agréé bénéficie du passeport européen et peut exercer son activité par voie de 
l’établissement de succursales ou par voie de libre prestation de services dans d’autres Etats membres 
de l’Union européenne.

Le projet de loi comporte en outre des dispositions relatives aux modalités de calcul et à l’assiette 
du taux annuel effectif global (TAEG) qui sont d’harmonisation maximale au même titre que la FISE 
susmentionnée. La formule mathématique à utiliser pour calculer le TAEG ainsi que les hypothèses 
complémentaires à utiliser, le cas échéant, pour le calcul du TAEG sont reprises par un règlement 
grand-ducal.

Compte tenu du but prépondérant du projet de loi, c’est-à-dire la protection du consommateur, et 
dans un souci de cohérence avec l’approche retenue pour la transposition de la directive 2008/48/CE 
relative aux crédits à la consommation, les dispositions portant transposition de la directive 2014/17/
UE sont introduites dans la partie législative du Code de la consommation sous un nouveau chapitre 
intitulé „Contrats de crédit immobilier“ figurant au livre 2, titre 2 dudit Code.

*

4. LES AVIS

Dans son avis du 2 septembre 2016, l’Union luxembourgeoise des consommateurs estime que les 
auteurs du projet de loi auraient davantage pu protéger les consommateurs de contrats de crédit relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel. Elle demande notamment „que les dispositions sur le rem-
boursement anticipé s’appliquent cependant aux contrats en cours au 21 mars de cette année“ et non 
seulement contrats de crédit immobilier conclus après cette date comme le prévoit le projet de loi en 
conformité avec la directive 2014/17/UE.

L’avis de la Chambre de commerce date du 21 septembre 2016. Elle y mentionne qu’étant donné 
que la directive 2014/17/UE n’est pour l’essentiel pas d’harmonisation maximale, celle-ci offre en effet 
de nombreuses options aux Etats membres. Dans ce contexte, elle est d’avis que la possibilité d’exemp-
tion offerte par la directive 2014/17/UE concernant les contrats de crédits relatifs à des biens destinés 
à la location et non pas à la résidence de la personne contractant le crédit immobilier, aurait présenté 
un certain intérêt.

Alors que la Chambre de commerce accueille favorablement la consécration du droit pour le consom-
mateur au remboursement anticipé qui favorisera la concurrence sur le marché des crédits immobiliers, 
elle aurait préféré la suppression du plafonnement de l’indemnité de remboursement.

Elle s’oppose à l’application rétroactive des nouvelles dispositions aux contrats de crédit immobilier 
conclus à partir du 21 mars 2016 et s’exprime en faveur de l’insertion d’une période transitoire 
raisonnable.

Le Conseil d’Etat a émis son avis le 27 octobre 2016. Il y émet un certain nombre de remarques de 
l’ordre technique ainsi que des oppositions formelles. Pour le détail de l’examen de l’article unique, il 
est renvoyé au commentaire des articles ci-dessous.

C’est en date du 6 décembre 2016 que le Conseil d’Etat adopte son avis complémentaire. Il y analyse 
les amendements parlementaires adoptés le 18 novembre 2016. Il marque son accord avec les modifi-
cations proposées.

En date du 13 décembre 2016, le Conseil d’Etat a adopté son deuxième avis complémentaire. Il 
analyse l’amendement parlementaire adopté le 8 décembre 2016 qui n’appelle pas d’observation de sa 
part.

*
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5. COMMENTAIRE DES ARTICLES

Observations générales du Conseil d’Etat
Selon le Conseil d’Etat, le projet de loi manque de cohérence en ce qui concerne les renvois aux 

paragraphes d’un article du Code de la consommation. Les renvois aux paragraphes s’opèrent sans 
l’utilisation de parenthèses. L’ensemble du projet de loi est à revoir en ce sens.

La Commission des Finances et du Budget note que les renvois aux paragraphes dans le présent 
projet de loi se font de manière générale sans l’emploi de parenthèses, à une exception près au point 1° 
de l’article unique de la loi en projet qui prévoit l’insertion d’un nouvel paragraphe 5 dans l’actuel 
article L. 224-3 du Code de la consommation. Etant donné que les renvois croisés dans le chapitre 4 
dudit Code s’opèrent systématiquement par l’utilisation de parenthèses, la Commission des Finances 
et du Budget décide de ne pas donner suite à l’observation d’ordre légistique formulée par le Conseil 
d’Etat à des fins de cohérence au sein dudit chapitre 4.

Le Conseil d’Etat précise que lorsqu’il est renvoyé à un point d’un article ou d’un paragraphe, il 
n’est pas indiqué d’ajouter un point derrière le chiffre ou nombre en question. L’ensemble du projet 
de loi est à revoir en ce sens.

La Commission des Finances et du Budget décide de suivre l’avis du Conseil d’Etat et de procéder 
au changement recommandé.

Article unique:
L’article unique porte modification du Code de la consommation.

Point 1°:
Le point 1° transpose l’article 46 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil 

du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010, 
dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“, en insérant un nouveau paragraphe 5 à l’article L. 224-3 
qui excluait expressément du champ d’application du chapitre 4 relatif aux contrats de crédit à la 
consommation les contrats de crédit dont le montant total du crédit est inférieur à 200 ou supérieur à 
75.000 euros. Le nouveau paragraphe 5 précise que les règles du chapitre 4 s’appliquent dorénavant 
également aux contrats de crédit non garantis destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier 
à usage résidentiel lorsque le montant total du crédit est supérieur à 75.000 euros. Ladite modification 
est nécessaire afin d’assurer une approche cohérente en matière de protection des consommateurs, dans 
la mesure où les contrats de crédit visés par la disposition sous rubrique ne sont pas couverts par le 
chapitre 6.

Point 2°:
Le point 2° porte transposition des autres dispositions de la directive 2014/17/UE. Un nouveau 

chapitre 6, intitulé „Contrats de crédit immobilier“, est inséré dans le titre 2 relatif aux contrats parti-
culiers conclus avec les consommateurs du Code de la consommation. Dans un souci d’assurer la 
cohérence des textes ayant trait aux contrats de crédit conclus avec les consommateurs, l’agencement 
du dispositif du chapitre 6 s’inspire de près de la structure du chapitre 4 relatif aux contrats de crédit 
à la consommation.

Ce chapitre 6 comprend les dispositions suivantes:

Section 1re – Définitions, champ d’application et autorité compétente

Article L. 226-1.
L’article L. 226-1 transpose l’article 4 de la directive 2014/17/UE et reprend les définitions se rap-

portant au chapitre 6 relatif aux contrats de crédit immobilier. Afin de garantir une meilleure lisibilité 
du texte, les définitions ont été agencées par ordre alphabétique.

Les définitions de la directive 2014/17/UE ont été reprises à l’article L. 226-1, à l’exception de 
celles relatives au „consommateur“ et au „support durable“, qui figurent à l’article L. 010-1, para-
graphes 1er et 3 du Code de la consommation et de celles relatives au „crédit pont ou relais“, au „contrat 
de crédit en fonds partagés“ à l’„engagement conditionnel ou garantie“, à la „vente groupée“. Ces 
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définitions non-reprises dans le projet de loi ont pour objet de définir des termes figurant dans des 
options non-retenues par le projet de loi, voire des termes figurant à l’annexe I de la directive 2014/17/
UE relative au calcul du TAEG qui est reprise par un règlement grand-ducal. Ces définitions n’ont dès 
lors pas besoin d’être transposées par la loi en projet. Celles relatives au calcul du TAEG figurent dans 
le règlement grand-ducal en question.

Le point 1 définit la notion „d’autorité compétente“. Cette définition a une portée européenne étant 
donné que le terme est utilisé pour désigner aussi bien les autorités d’autres Etats membres que l’auto-
rité compétente luxembourgeoise. Une référence à la directive 2014/17/UE est dès lors nécessaire. Le 
point 1 précise que la Commission de surveillance du secteur financier, désignée ci-après „CSSF“, est 
l’autorité compétente au Luxembourg pour assurer l’application et l’exécution de la directive 2014/17/
UE et partant du chapitre 6 du Code de la consommation.

Le Conseil d’Etat constate qu’une double démarche a été adoptée. Le projet de loi définit d’abord 
l’autorité compétente au niveau de n’importe quel Etat membre de l’Union européenne et renvoie à 
cet effet à la directive. Il désigne, ensuite, la Commission de surveillance du secteur financier (CSSF), 
comme autorité compétente pour le Luxembourg. Le Conseil d’Etat s’interroge sur la nécessité, voire 
l’utilité, de la définition de l’autorité compétente au niveau de l’ensemble des Etats de l’Union euro-
péenne, ceci d’autant plus que le texte sous examen se limite à renvoyer, à l’instar d’une règle de conflit 
en droit international privé, au droit de l’Union européenne.

La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le terme „autorité compétente“ 
est utilisé avec une dimension européenne dans certains articles du projet de loi. A l’instar de ce qui 
se fait dans d’autres lois ayant trait aux services financiers, le terme „autorité compétente“ doit dès 
lors être défini par référence à la directive européenne. Il s’agit de viser aussi les autorités compétentes 
d’autres Etats membres, notamment aux fins de la coopération de la CSSF avec ces autorités pour les 
besoins du nouveau chapitre 6 du Code de la consommation, ce qu’une référence à une définition 
purement nationale ne permettrait pas de réaliser. La Commission des Finances et du Budget décide 
de maintenir la définition du terme „autorité compétente“.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation sur le choix de la CSSF comme autorité compétente au 
Luxembourg. Il admet encore que, dans la matière objet de la loi en projet, la CSSF aura recours aux 
ressources qui sont les siennes au titre de sa loi organique. Comme la détermination de l’autorité com-
pétente au Luxembourg fait l’objet de l’article L. 226-4, elle est à omettre dans les définitions. Les 
définitions subséquentes sont dès lors à renuméroter.

La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas suivre la suggestion du Conseil d’Etat 
pour des raisons de clarté juridique et afin de maintenir une approche cohérente avec d’autres lois ayant 
trait aux services financiers.

Les points 2 et 3 définissent les notions de „contrat de crédit“ et de „contrat de crédit immobilier“. 
La définition du „contrat de crédit immobilier“ est ajoutée afin d’accroître la lisibilité et correspond à 
la définition du „contrat de crédit“ telle que prévue par la directive 2014/17/UE. Toute référence dans 
la directive 2014/17/UE au „contrat de crédit“ est systématiquement remplacée par une référence au 
„contrat de crédit immobilier“ dans le projet de loi.

Comme le nouveau chapitre 6 est destiné à mettre en place une réglementation particulière pour les 
contrats de crédit immobilier, le Conseil d’Etat comprend que les auteurs du projet de loi reprennent 
les définitions pertinentes. Il se demande toutefois si, au lieu de retenir une définition renvoyant au 
champ d’application, les auteurs n’auraient pas mieux fait de fusionner le point 3 avec l’article L. 226-2 
et d’insérer les deux types de contrat de crédit immobilier visés à l’article L. 226-2 dans la définition 
du point 3 de l’article L. 226-1.

La Commission des Finances et du Budget décide de maintenir, à des fins de sécurité juridique, 
l’article L. 226-2 qui définit le champ d’application matériel des dispositions du futur chapitre 6 du 
Code de la consommation. Elle note par ailleurs que l’approche consistant à définir expressément le 
champ d’application dans un article isolé est identique à celle retenue à l’article L. 224-1 du Code de 
la consommation ayant trait aux crédits à la consommation.

Par le biais d’un amendement parlementaire (amendement parlementaire 1), un nouveau point 4, 
qui prend la teneur suivante, est inséré:

„4.	 „contrat de crédit immobilier en fonds partagés“: un contrat de crédit immobilier dont le capital 
remboursable est fondé sur un pourcentage, établi contractuellement, de la valeur du bien immo-
bilier au moment du remboursement ou des remboursements du capital;“;
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Cet amendement donne suite à l’avis du Conseil d’Etat qui demande que les définitions figurant aux 
points 23, 24 et 25 de l’article 4 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 
4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010 
(ci-après „directive 2014/17/UE) soient insérées dans le futur article L. 226-1 du Code de la consom-
mation. Les points 4 à 23 sont renumérotés en conséquence et les références auxdits points sont ajustées 
à travers le projet de loi. L’amendement procède encore au redressement d’une erreur purement for-
melle à l’endroit du nouveau point 21.

Le point 5 (ancien point 4) reprend la définition du „prêt en monnaie étrangère“ telle que figurant 
à l’article 4, paragraphe 28 de la directive 2014/17/UE. Le mot „prêt“ est remplacé par „contrat de 
crédit immobilier“ pour des raisons de clarté.

Le point 6 (ancien point 5) reprend la définition du „coût total du crédit pour le consommateur“ 
figurant à l’article L. 224-2, lettre f) du chapitre 4 qui est relatif aux contrats de crédit à la consom-
mation, tout en précisant que pour l’application du chapitre 6 le coût de l’évaluation du bien immobilier 
est compris dans le coût total du crédit pour le consommateur lorsque cette évaluation est nécessaire 
pour obtenir le crédit. Le coût total du crédit pour le consommateur se comprend hors frais d’enregis-
trement liés au transfert de propriété du bien immobilier. Il est également précisé que le montant exclut 
tous les frais à la charge du consommateur en cas de non-respect des obligations prévues dans le contrat 
de crédit immobilier.

Par le biais d’un amendement parlementaire (amendement parlementaire 1), sont insérés les nou-
veaux points 7 et 8 suivants:

„7.	 „crédit pont ou relais“: un contrat de crédit immobilier sans durée fixe ou devant être remboursé 
dans un délai de douze mois, utilisé par un consommateur comme moyen de financement tem-
poraire lors de la transition vers une autre solution financière pour le bien immobilier;

  8.	„engagement conditionnel ou garantie“: un contrat de crédit immobilier qui sert de garantie à 
une opération distincte, mais auxiliaire, et dans lequel le capital garanti par un bien immobilier 
n’est prélevé que si l’un ou plusieurs des événements mentionnés dans le contrat se 
produisent;“;

Cet amendement donne suite à l’avis du Conseil d’Etat qui demande que les définitions figurant aux 
points 23, 24 et 25 de l’article 4 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 
4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010 
(ci-après „directive 2014/17/UE) soient insérées dans le futur article L. 226-1 du Code de la consom-
mation (voir ci-dessous). Les points 4 à 23 sont renumérotés en conséquence et les références auxdits 
points sont ajustées à travers le projet de loi. L’amendement procède encore au redressement d’une 
erreur purement formelle à l’endroit du nouveau point 21.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat marque son accord avec l’amendement 1.
Le point 13 (ancien point 10) définit la notion de „groupe“. Le terme étant employé dans le texte 

avec une dimension européenne (i.e. il peut s’agir de prêteurs non-luxembourgeois et donc non-soumis 
à la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises qui transpose en droit luxembourgeois la direc-
tive  2013/34/UE), la référence à la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 
26  juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y 
afférents de certaines formes d’entreprises s’impose.

Le point 14 (ancien point 11) reprend fidèlement la définition de l’„intermédiaire de crédit“ de la 
directive 2014/17/UE tout en ajoutant le terme „immobilier“. Le but est d’éviter que le consommateur 
fasse l’amalgame entre les intermédiaires de crédit visés au chapitre 4 relatif aux crédits à la consom-
mation et les professionnels faisant l’intermédiation de crédits immobiliers visés par le chapitre 6 relatif 
aux contrats de crédit immobilier qui sont dorénavant soumis à une procédure d’agrément et surveillés 
par la Commission de surveillance du secteur financier. La même justification vaut pour l’ajout du 
terme „immobilier“ au point 12.

Le point 18 (ancien point 15) définit le personnel en relation avec le point 11 de l’article 4 de la 
directive 2014/17/UE.

Le Conseil d’Etat note que les auteurs n’ont pas repris les définitions figurant aux points 23, 24 
et 25 de l’article 4 de la directive 2014/17/UE qui portent sur le crédit pont ou relais, l’engagement 
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conditionnel ou de garantie et le contrat de crédit en fonds partagés. Il constate que ces définitions ont 
été reléguées au règlement grand-ducal. Il insiste à voir insérer ces définitions dans l’article sous 
examen. Dans une matière touchant à la liberté de commerce qui constitue, en vertu de l’article 11(6) 
de la Constitution une matière réservée à la loi, ces définitions ne sauraient figurer dans un règlement 
grand-ducal.

La Commission des Finances et du Budget décide de suivre le Conseil d’Etat (voir amendement 
parlementaire 1 ci-dessus).

Dans un souci d’assurer une transposition complète de la directive 2014/17/UE, le point 20 (ancien 
point 17) reprend littéralement la définition du „prêteur autre qu’un établissement de crédit“ figurant 
à l’article 4, paragraphe 10 de la directive 2014/17/UE.

Article L. 226-2.
L’article L. 226-2 transpose l’article 3, paragraphe 1er, lettres a) et b) de la directive 2014/17/UE. Il 

définit le champ d’application matériel du chapitre 6.
Les contrats de crédit aux consommateurs qui sont, soit garantis par une hypothèque, par une autre 

sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier 
à usage résidentiel, soit destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété sur un 
terrain ou un immeuble existant ou à construire sont inclus au champ d’application du chapitre 6. Les 
contrats de crédit relevant du chapitre 6 sont dénommés „contrats de crédit immobilier“ afin d’assurer 
une meilleure lisibilité du texte.

Le projet de loi fait abstraction de la possibilité prévue à l’article 3, paragraphe 3 de la direc-
tive 2014/17/UE d’exempter certains contrats de crédit immobilier des règles introduites par le nouveau 
chapitre 6. Ce choix s’inscrit dans la volonté d’assurer un degré d’harmonisation maximal dans le 
domaine des contrats de crédit immobilier et d’éviter une coexistence de différents régimes de protec-
tion du consommateur sur le marché du crédit immobilier luxembourgeois. Ainsi, les contrats de crédit 
immobilier accordés à un public restreint à des conditions plus avantageuses, les contrats de crédit 
immobilier sans durée fixe ou devant être remboursés dans un délai de douze mois, utilisés par un 
consommateur comme moyen de financement temporaire lors de la transition vers une autre solution 
financière pour le bien immobilier, communément appelés „crédits pont ou relais“, les contrats de crédit 
aux consommateurs garantis par une hypothèque ou une autre sûreté comparable sur des biens immo-
biliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel, dont le but n’est 
pas d’acquérir ou de maintenir un droit de propriété sur un bien immobilier à usage résidentiel, les 
contrats de crédit immobilier stipulant que le bien immobilier ne peut, à aucun moment, être utilisé 
comme maison, appartement ou autre lieu de résidence par le consommateur ou un membre de sa 
famille, et qu’il doit être utilisé comme maison, appartement ou autre lieu de résidence sur la base d’un 
contrat de bail, ainsi que, finalement, les contrats de crédit immobilier où le prêteur est une organisation 
définie à l’article 2, paragraphe 5, point e) de la directive 2008/48/CE relèvent du champ d’application 
du chapitre 6. Parmi les crédits immobiliers octroyés par une organisation à ses membres, il y a lieu 
de compter les crédits qui étaient offerts au passé par le Fonds de Compensation. Au vu du caractère 
résiduel de cette activité, il n’est en effet pas nécessaire de les exclure expressément du régime général 
retenu pour l’ensemble des contrats de crédit immobilier et de mettre en place un régime spécifique à 
leur égard.

Le Conseil d’Etat renvoie à ses observations à l’endroit de l’article précédent.

Article L. 226-3.
Le présent article reprend littéralement l’article 3, paragraphe 2, lettres b) à f) de la directive 2014/17/

UE et délimite le champ d’application du chapitre 6.
Ainsi, l’article L. 226-3 exclut nommément toute une série de contrats de crédit immobilier qui ont 

des caractéristiques spécifiques du champ d’application du chapitre 6. Il est toutefois proposé de ne 
pas exclure les contrats de crédit immobilier sous forme d’hypothèque rechargeable visés à l’article 3, 
paragraphe 2, lettre a) de la directive 2014/17/UE du champ d’application du chapitre 6.

Le Conseil d’Etat signale qu’il s’agit d’un choix du législateur national qui relève de ses compé-
tences et qui n’est pas contraire à la directive 2014/17/UE. Il note encore que l’article 3, paragraphe 3, 
de la directive 2014/17/UE permet aux Etats d’exclure d’autres types de contrat de crédit. Il résulte du 
tableau de correspondance que cette option n’a pas été retenue. L’exposé des motifs ne contient tou-
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tefois aucune explication de ce choix qui est critiqué par la Chambre de commerce en relation avec les 
contrats de crédit relatifs à des biens destinés à la location.

La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le choix retenu de ne pas exclure 
d’autres types de contrat de crédit immobilier s’inscrit dans la volonté d’assurer un degré d’harmoni-
sation maximal dans le domaine des crédits immobiliers et d’éviter ainsi une coexistence de différents 
régimes de protection du consommateur sur le marché du crédit immobilier luxembourgeois.

Article L. 226-4.
L’article L. 226-4 porte transposition des dispositions des articles 5, 6 et 39 de la direc- 

tive 2014/17/UE.
Conformément à l’article 5, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE, le paragraphe 1er procède à 

la désignation de la CSSF en tant qu’autorité compétente au Luxembourg pour assurer l’application et 
l’exécution des dispositions du nouveau chapitre 6 relatif aux contrats de crédit immobilier. La CSSF 
est à ce titre l’autorité compétente unique servant de point de contact au Luxembourg aux fins de la 
directive 2014/17/UE.

Le Conseil d’Etat renvoie à ses observations à l’endroit de l’article L.226-1, point 1.
Le paragraphe 2, à son tour, est relatif au secret professionnel et transpose fidèlement l’article 5, 

paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE.
Le Conseil d’Etat considère que la disposition sous examen est superflue puisqu’il n’y a pas lieu de 

définir un secret particulier dans le cadre de la loi en projet; le personnel de la CSSF, de même que 
les professionnels mandatés par l’autorité sont soumis au secret de droit commun. Pour éviter des 
critiques de la loi luxembourgeoise de la part de la Commission européenne, le Conseil d’Etat peut 
toutefois admettre qu’il soit utile de reproduire la disposition pertinente de la directive.

Le paragraphe 3 répond à l’article 39, paragraphe 1er et désigne également la CSSF comme entité 
compétente au Luxembourg pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges des consommateurs avec 
les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier concernant des contrats de crédit immobilier.

Le paragraphe 4 concerne l’éducation financière des consommateurs qui sera promue par la CSSF 
en ligne avec ce qui est prévu par l’article 6 de la directive 2014/17/UE.

En ce qui concerne l’obligation de transposer une directive, le Conseil d’Etat rappelle qu’il y a lieu 
de transposer les dispositions d’une directive de manière à assurer un engagement précis. Il renvoie à 
ses avis récents du 17 juillet 2015 sur le projet de loi relative à la protection internationale (doc. parl. 
n° 67793) et du 30 juin 2015 relatif à certaines utilisations autorisées des oeuvres orphelines et modifiant 
la loi modifiée du 18 avril 2001 sur les droits d’auteur, les droits voisins et les bases de données (doc. 
parl. n° 67832). Cette obligation est toutefois fonction du caractère plus ou moins précis des dispositions 
de la directive et des devoirs imposés aux Etats. L’obligation de mettre en oeuvre une directive avec 
la force contraignante nécessaire s’impose en particulier si la directive vise à créer des droits pour les 
individus. Si on applique ces critères à la disposition sous examen, il faut relever le caractère vague 
des obligations imposées par la directive 2014/17/UE aux Etats qui doivent promouvoir des mesures 
encourageant l’éducation des consommateurs. Aussi le Conseil d’Etat considère-t-il que le choix 
consistant à transférer cette mission générale à la CSSF constitue une transposition satisfaisante de la 
directive.

Finalement, le dernier paragraphe charge la CSSF d’élaborer un rapport sur la mise en pratique du 
chapitre 6 du Code de la consommation. Une attention particulière sera attachée à la mise en pratique 
des dispositions liées au remboursement anticipé des contrats de crédit immobilier. Le rapport analy-
sera, en prenant notamment en compte les cas auxquels la CSSF a été confrontée en vertu du para-
graphe 3 du présent article, dans quelle mesure les indemnités facturées aux consommateurs en vertu 
de l’article L. 226-20 ont donné lieu à des litiges. Le rapport sera présenté au Gouvernement trois ans 
après l’entrée en vigueur de la loi en projet.
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Section 2 – Informations et pratiques précédant la conclusion 
du contrat de crédit immobilier

Sous-section 1re – Publicité

Article L. 226-5.
Le paragraphe 1er de l’article L. 226-5 transpose de façon littérale l’article 10 de la direc- 

tive 2014/17/UE qui a trait à la publicité. Même si les dispositions relatives aux pratiques commerciales 
déloyales restent d’application, l’article sous rubrique précise que toute communication publicitaire et 
commerciale relative à un contrat de crédit immobilier doit être loyale, claire et non trompeuse. Par 
ailleurs, l’article L. 226-5, paragraphe 1er introduit en particulier l’interdiction de recourir dans le 
contenu des communications publicitaires et commerciales à des formulations qui pourraient faire 
naître des fausses attentes auprès du consommateur quant à la disponibilité ou quant aux coûts d’un 
crédit.

Le paragraphe 2 reprend dans un souci de cohérence et de protection du consommateur, la liste des 
interdictions de publicité prévues à l’article L. 224-5 relatives aux contrats de crédit à la consommation. 
Ces mêmes interdictions sont pertinentes et désormais applicables en ce qui est des contrats de crédit 
immobilier.

Selon le Conseil d’Etat, la réserve de l’application des dispositions sur la publicité trompeuse est 
superflue, parce que la loi sous examen ne saurait être comprise comme excluant l’application des 
dispositions visées. Le Conseil d’Etat a toutefois noté qu’une formulation identique figure déjà à 
l’article L. 224-4, paragraphe 3, du Code de la consommation. Il comprend encore que les auteurs de 
la loi en projet aient considéré utile de reproduire le dispositif de la directive, même s’il est dépourvu 
d’une portée normative propre. Les auteurs ajoutent, dans la seconde phrase du paragraphe 1er l’inter-
diction des formulations susceptibles de faire naître chez le consommateur de fausses attentes concer-
nant la disponibilité ou le coût d’un crédit, en faisant précéder cette interdiction de la formule „en 
particulier“ reprise de la directive. Les pratiques interdites au paragraphe 2 constituent toutes des 
illustrations du cas de figure de la fausse attente.

Article L. 226-6.
Cet article reprend les précisions contenues à l’article 11 de la directive 2014/17/UE en matière de 

publicité. Même si les dispositions relatives aux pratiques commerciales déloyales restent d’application, 
l’article L. 226-6 prévoit des règles spécifiques pour les publicités comprenant des informations chif-
frées sur le crédit immobilier proposé.

Le paragraphe 1er reprend textuellement la directive 2014/17/UE en imposant que toute publicité 
mentionne une série d’informations de base, permettant au consommateur de comparer plus aisément 
les différentes communications publicitaires.

Le paragraphe 2 précise que les informations de base autres que celles sur l’identité du prêteur 
respectivement de l’intermédiaire de crédit immobilier, sur le fait que le contrat de crédit immobilier 
sera garanti par une hypothèque, par une autre sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage 
résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel ainsi que l’avertissement portant 
sur le fait que des fluctuations du taux de change sont susceptibles de modifier le montant dû par le 
consommateur, sont mentionnées à l’aide d’un exemple représentatif. Compte tenu de leur technicité, 
les caractéristiques de cet exemple représentatif seront élaborées par la CSSF.

Le Conseil d’Etat renvoie à ses observations à l’endroit de l’article L. 226-4 pour admettre que le 
fait d’investir la CSSF de la mission de déterminer l’exemple représentatif constitue une transposition 
correcte de la directive.

En outre, le paragraphe 3 ajoute que tout service auxiliaire qui est obligatoire pour la conclusion du 
contrat ou pour l’obtenir aux conditions annoncées et dont le coût ne peut être déterminé préalablement, 
ce qui pourrait être le cas de la souscription d’une police d’assurance en rapport avec le contrat de 
crédit immobilier, doit être mentionné dans la publicité avec le taux annuel effectif global.

Enfin, le paragraphe 4 précise que les informations doivent être (en fonction du support utilisé pour 
la communication publicitaire) faciles à lire, respectivement clairement audibles.

Pour des raisons de sécurité juridique, et afin de garantir une transposition complète de la direc-
tive 2014/17/UE, le paragraphe dernier rappelle que l’article sous rubrique s’applique sans préjudice 
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des dispositions relatives aux pratiques commerciales déloyales prévues dans le Code de la 
consommation.

Sous-section 2 – Informations générales et précontractuelles.

Article L. 226-7.
L’article L. 226-7 reprend textuellement l’article 8 de la directive 2014/17/UE. En prévoyant la 

gratuité des informations à fournir aux consommateurs, l’article vise à éviter que les consommateurs 
soient découragés à se procurer des informations d’ordre général, alors qu’ils devraient payer des frais 
pour obtenir ces renseignements.

Article L. 226-8.
L’article L. 226-8 transpose l’article 14 de la directive 2014/17/UE et a trait aux informations pré-

contractuelles et au droit de réflexion pour le consommateur. Cet article vise à assurer que les consom-
mateurs disposent avant la conclusion d’un contrat de crédit immobilier des éléments d’informations 
qui leur permettent d’opérer leur choix en connaissance de cause.

Le Conseil d’Etat a noté certaines divergences par rapport au texte de la directive.
Alors que la directive vise le contrat de crédit et l’offre, le texte proposé omet la référence à l’offre. 

Il est vrai qu’en droit luxembourgeois l’acceptation de l’offre par le consommateur vaut contrat.
La directive contient, à l’annexe II, le modèle d’une fiche d’information standardisée européenne. 

Le texte sous examen se propose, au paragraphe 2, de reprendre ce modèle dans un règlement 
grand-ducal.

Le paragraphe 1er impose aussi bien au prêteur qu’à l’intermédiaire de crédit immobilier, le cas 
échéant, de fournir au consommateur des informations personnalisées détaillant les caractéristiques 
essentielles du crédit immobilier. Les informations personnalisées doivent être fournies au consomma-
teur dans les meilleurs délais une fois que celui-ci a transmis les informations nécessaires concernant 
ses besoins, sa situation financière et ses préférences et en temps utile avant qu’il ne soit lié par le 
contrat.

Le paragraphe 2 introduit des conditions de forme strictes pour la fourniture des informations per-
sonnalisées en exigeant que celles-ci soient fournies au moyen de la fiche d’information standardisée 
européenne, dénommée ci-après „FISE“. Compte tenu de l’aspect plus technique de cette fiche d’infor-
mation, elle n’est pas intégrée dans le chapitre 6, mais sera reprise dans un règlement grand-ducal qui 
devrait s’aligner sur le modèle de la fiche d’information harmonisée qui est détaillé à l’annexe II de 
la directive 2014/17/UE. La directive 2014/17/UE prend une approche d’harmonisation maximale en 
ce qui est de la FISE. Toutes les informations complémentaires que le prêteur ou, le cas échéant, l’inter-
médiaire de crédit immobilier souhaite ou doit communiquer au consommateur sont fournies dans un 
document distinct, qui peut être joint en annexe à la FISE (paragraphe 5, alinéa 2).

Le Conseil d’Etat considère que le paragraphe 2 qui dispose que „les informations personnalisées 
visées au paragraphe 1er sont fournies sur un support papier ou sur un autre support durable au moyen 
de la fiche d’information standardisée européenne“ prévoit une restriction à la liberté de commerce qui 
constitue, en vertu de l’article 11 (6) de la Constitution, une matière réservée à la loi.

D’après l’article 32(3) de la Constitution, dans sa teneur issue de la loi de révision constitutionnelle 
du 18 octobre 2016, „[d]ans les matières réservées à la loi par la Constitution, le Grand-Duc ne peut 
prendre des règlements et arrêtés qu’en vertu d’une disposition légale particulière qui fixe l’objectif 
des mesures d’exécution et le cas échéant les conditions auxquelles elles sont soumises“.

La volonté du Constituant, telle qu’elle ressort du rapport de la Commission des institutions et de 
la révision constitutionnelle du 29 juin 2016, a été de sauvegarder „les compétences de la Chambre 
des Députés par rapport au pouvoir exécutif“ et d’exclure l’adoption de „simples lois cadre fixant 
quelques grands principes et abandonnant l’essentiel des règles de fond et de forme aux règlements 
d’exécution élaborés par le Gouvernement“. Par contre, dès lors que dans une matière réservée à la 
loi, „les principes et les points essentiels (restent) du domaine de la loi“, „les mesures d’exécution, 
c’est-à-dire des éléments plus techniques et de détails“ peuvent être „du domaine du pouvoir régle-
mentaire“. A cet effet, l’article 32(3) de la Constitution exige le renvoi au règlement grand-ducal par 
„une disposition légale particulière“. Il requiert encore que cette disposition „fixe l’objectif des mesures“ 
qu’il qualifie „d’exécution“.
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Si le Conseil d’Etat applique ces critères, il relève que le texte sous examen constitue une disposition 
légale particulière qui renvoie à un règlement grand-ducal. Cette disposition légale fixe l’objectif de 
la mesure réglementaire qui est de fournir, au moyen de la fiche d’information standardisée européenne, 
au consommateur les informations personnalisées dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles 
sur le marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en connaissance de cause.

Reste la question de savoir s’il s’agit d’une mesure d’exécution de la loi qui contient les principes 
et les points essentiels. A cet égard, le Conseil d’Etat note que la loi en projet ne contient aucune 
indication sur les mentions qui figurent dans la fiche d’information.

Deux réponses à cette question peuvent être envisagées par le Conseil d’Etat:
La première consiste à énumérer les mentions figurant dans la fiche standardisée au paragraphe 2 

de l’article sous examen. Le Conseil d’Etat renvoie, à cet égard, à la méthode adoptée par le législateur 
à l’article L. 224-6 du Code de la consommation relatif au contrat de crédit à la consommation qui 
mentionne toutes les informations figurant obligatoirement ou le cas échéant dans le formulaire d’infor-
mation. L’article R. 224-2 reprend les dispositions réglementaires adoptées sur la base de 
l’article L. 224-6.

La seconde consiste à admettre le texte tel que proposé en se référant à l’arrêt de la Cour constitu-
tionnelle n° 108/13 de novembre 2013. Il résulte de cette jurisprudence que les principes et les points 
essentiels ne doivent pas figurer exclusivement dans la loi, mais peuvent résulter, à titre complémen-
taire, de la norme européenne. Or, l’annexe II de la directive 2014/17/UE à transposer détermine avec 
précision les mentions qui doivent figurer dans la fiche.

La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que l’annexe II de la direc-
tive 2014/17/UE est d’harmonisation maximale et détermine avec précision les mentions qui doivent 
figurer dans la fiche d’information standardisée européenne. Les Etats membres ne peuvent maintenir 
en vigueur ni introduire des dispositions différentes en la matière. La Commission des Finances et du 
Budget décide dès lors de se rallier en l’espèce à la deuxième piste de réflexion avancée par le Conseil 
d’Etat et de ne pas modifier le texte.

Le paragraphe 3 précise que toute offre engageant le prêteur doit être accompagnée d’une FISE et 
être fournie sur un support papier ou sur un autre support durable.

Le paragraphe 4 porte transposition de l’article 14, paragraphe 6 de la directive 2014/17/UE qui 
impose aux Etats membres de définir une période d’au moins 7 jours pendant laquelle le consommateur 
disposera „d’un délai suffisant pour comparer les offres, évaluer leurs implications et prendre une 
décision en connaissance de cause“. Conformément à la directive 2014/17/UE, il incombe aux Etats 
membres de préciser si cette période constitue un délai de réflexion avant la conclusion du contrat de 
crédit immobilier ou un délai pour l’exercice d’un droit de rétractation après la conclusion dudit contrat, 
ou encore une combinaison des deux. Vu l’importance des formalités entourant la conclusion d’un 
contrat de crédit immobilier, notamment la procédure notariée qui est greffée sur un contrat de crédit 
hypothécaire, il est impraticable en la matière de prévoir un droit de rétractation une fois le contrat de 
crédit immobilier signé. Ainsi, le paragraphe 4 introduit un droit de réflexion en matière de contrats 
de crédit immobilier. Ce choix s’inscrit également dans la logique de l’article L. 222-18 paragraphe 2, 
lettre d), relatif aux contrats à distance portant sur des services financiers hors assurances qui précise 
que le droit de rétractation ne s’applique pas à un crédit garanti par une hypothèque sur un bien immo-
bilier ou par un droit lié à un bien immobilier.

Ce délai de réflexion est fixé à 14 jours calendrier afin que le consommateur dispose de suffisamment 
de temps pour analyser les implications du contrat sur sa situation financière personnelle et pour com-
parer les offres afin qu’il puisse décider en connaissance de cause. L’offre engage le prêteur pendant 
la durée du délai de réflexion qui commence à courir le jour de la réception de l’offre par le consom-
mateur. A noter que l’option prévue à l’article 14, paragraphe 6, alinéa 4 de la directive 2014/17/UE 
de prévoir que les consommateurs ne peuvent accepter l’offre pendant une période ne dépassant pas 
les 10 premiers jours du délai de réflexion n’a pas été retenue, alors qu’elle n’est pas adaptée aux 
besoins des consommateurs en général et entrave trop leur liberté de contracter. Le délai de réflexion 
est clairement indiqué dans la FISE.

En ce qui concerne le paragraphe 4, le Conseil d’Etat relève que le mécanisme de la rétractation a 
été prévu dans la directive à titre optionnel et que les auteurs n’ont pas retenu cette option. Les auteurs 
du projet de loi expliquent encore qu’ils n’ont pas retenu l’option indiquée à l’article 14, paragraphe 6, 
alinéa 4 de la directive 2014/17/UE de prévoir que les consommateurs ne peuvent accepter l’offre 
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pendant une période ne dépassant pas les dix premiers jours du délai de réflexion, étant donné qu’elle 
n’est pas adaptée aux besoins des consommateurs en général et entrave trop leur liberté de 
contracter.

Le paragraphe 5 précise que le prêteur, ou le cas échant, l’intermédiaire de crédit immobilier a rempli 
les obligations d’information préalablement à la conclusion d’un contrat à distance lorsqu’il a fourni 
au consommateur la FISE.

Le paragraphe 6 indique les informations minimales à fournir dans le cas d’une communication par 
téléphonie vocale entre un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier et le consommateur portant 
sur un contrat de crédit immobilier.

Enfin, le paragraphe 7 oblige le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit, de fournir un 
exemplaire du projet de contrat de crédit immobilier au moment où il soumet une offre qui engage le 
prêteur.

Article L. 226-9.
L’article L. 226-9 porte transposition de l’article 16 de la directive 2014/17/UE. Il précise l’interac-

tion entre le prêteur, ou le cas échéant l’intermédiaire de crédit immobilier, et le consommateur pendant 
la phase précontractuelle dans le but d’assurer que ce dernier ne dispose pas seulement des informations 
prévues par le présent projet de loi, mais qu’il puisse les maîtriser et s’en servir activement pour sélec-
tionner l’offre de crédit qui lui sied le mieux compte tenu de sa situation personnelle. Chaque consom-
mateur devra recevoir des informations adaptées à sa compréhension et à ses connaissances en matière 
de contrats de crédit immobilier.

Ainsi, en complément à la FISE, le consommateur reçoit des informations sur les principales carac-
téristiques des produits proposés et sur les effets potentiels que ces produits peuvent avoir sur le 
consommateur, y compris les conséquences d’un défaut de paiement. Au cas où des services auxiliaires 
sont liés à un contrat de crédit immobilier, il doit être indiqué au consommateur s’il existe une possi-
bilité ou non de résilier chaque composante séparément et les implications d’une telle résiliation pour 
le consommateur.

Dans son avis, le Conseil d’Etat fait référence à l’Union luxembourgeoise des consommateurs qui 
critique le fait que la loi en projet ne retient pas l’option, prévue à l’article 22, paragraphe 5, de la 
directive 2014/17/UE, de prévoir l’obligation pour les professionnels d’avertir le consommateur 
lorsque, compte tenu de sa situation financière, un contrat de crédit peut induire des risques spécifiques 
pour lui. Le commentaire ne contient pas d’explication sur ce choix.

Par le biais d’un amendement parlementaire (amendement parlementaire 2), un nouvel alinéa 3 
suivant est inséré:

„Le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur 
lorsque, compte tenu de la situation financière de ce dernier, un contrat de crédit immobilier peut 
induire des risques spécifiques pour ce dernier.“.
Dans l’esprit d’un renforcement de la protection des consommateurs et conformément à l’objectif 

des „prêts responsables“, l’amendement vise à obliger le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de 
crédit immobilier, d’avertir le consommateur lorsque, compte tenu de la situation financière de ce 
dernier, un contrat de crédit immobilier peut induire des risques spécifiques pour ce dernier. 
L’amendement qui met en œuvre une disposition optionnelle figurant à l’article 22, paragraphe 5 de la 
directive 2014/17/UE donne suite à l’avis de l’Union luxembourgeoise des consommateurs.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat marque son accord avec cet amendement.

Article L. 226-10.
L’article sous rubrique transpose fidèlement l’article 13 de la directive 2014/17/UE ayant trait aux 

informations générales sur les contrats de crédit immobilier. Cet article énumère les informations que 
les prêteurs, ainsi que les intermédiaires de crédit immobilier liés doivent tenir à disposition permanente 
du consommateur sur un support papier, sur un autre support durable ou sous une forme électronique. 
Les consommateurs devraient pouvoir prendre leur décision en pleine connaissance de toute la gamme 
des produits proposés en matière de crédit. Les informations à caractère général jouent un rôle important 
à cet égard, en portant à l’attention du consommateur toute la gamme des produits et services offerts 
et en lui permettant de découvrir leurs principales caractéristiques.
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Le Conseil d’Etat note que le texte sous examen cite, au point 15, l’indication du délai de réflexion 
au sens de l’article L. 226-8. Même si cette indication n’est pas imposée par l’article 13 de la direc-
tive 2014/17/UE, l’ajout n’est pas contraire à la directive.

Sous-section 3 – Ventes liées

Article L. 226-11.
L’article L. 226-11 a pour objet de transposer l’article 12 de la directive 2014/17/UE concernant 

l’interdiction des ventes liées telles que définies à l’article L. 226-1, point 26 (ancien point 23) en 
matière de contrats de crédit immobilier.

Selon le Conseil d’Etat, Le fait que la disposition en projet ne reprend pas expressis verbis l’auto-
risation de la vente groupée prévue dans la directive ne porte pas à conséquence, étant donné que la 
loi n’a pas à préciser ce qu’elle autorise.

Le paragraphe 1er consacre le principe général de l’interdiction au Luxembourg de la vente liée. La 
vente liée est toute pratique consistant à proposer ou à vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit 
immobilier en même temps que d’autres produits ou services financiers distincts, sans que le contrat 
de crédit immobilier ne puisse être proposé au consommateur séparément. Alors que la vente liée est 
expressément interdite, la vente groupée reste permise. Il faut entendre par vente groupée dans ce 
contexte, le fait de proposer ou de vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit immobilier en même 
temps que d’autres produits ou services financiers distincts, ce contrat de crédit immobilier étant aussi 
proposé au consommateur séparément, mais pas nécessairement aux mêmes conditions que lorsqu’il 
est proposé de manière groupée avec les services auxiliaires.

Les paragraphes 2 et 3 introduisent des exceptions au principe de l’interdiction de la vente liée. 
Ainsi, le prêteur peut demander au consommateur d’ouvrir un compte de paiement en vertu du para-
graphe 2.

Le paragraphe 3 vise les cas où les prêteurs exigent du consommateur qu’il souscrive une police 
d’assurance en rapport avec le contrat de crédit immobilier. Alors que le prêteur avait, jusqu’à présent, 
beaucoup de latitude pour demander au consommateur de souscrire une assurance auprès d’un assureur 
de son choix, l’article L. 226-11, paragraphe 3 impose expressément au prêteur d’accepter la police 
d’assurance établie par un prestataire différent du prestataire qu’il a lui-même préconisé, à condition 
que cette assurance présente un niveau de garantie équivalent à la police qu’il a proposée. Cette dis-
position a pour objet d’éviter que le consommateur ne soit limité dans sa faculté de trouver l’offre 
d’assurance la mieux adaptée, et qu’il demeure libre de choisir son propre assureur, pour autant que 
sa police d’assurance présente un niveau de garantie équivalent à la police d’assurance proposée ou 
offerte par le prêteur.

Le Conseil d’Etat indique que le paragraphe 3 permet aux Etats membres d’„autoriser les ventes 
liées lorsque le prêteur peut prouver à son autorité compétente que, en prenant dûment en compte la 
disponibilité et le prix des produits en question proposés sur le marché, les produits ou catégories de 
produits liés offerts dans des conditions similaires qui ne sont pas proposés séparément présentent des 
avantages évidents pour le consommateur“. Il résulte du tableau de correspondance que cette option 
n’a pas été retenue. L’exposé des motifs ne fournit pas d’explication sur ce choix qui est critiqué par 
la Chambre de commerce.

La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que l’exercice de l’option en question 
créerait des problématiques ayant trait à la responsabilité de l’autorité compétente. Il s’en suivrait aussi 
une immixtion de l’autorité compétente dans la politique commerciale des entités soumises à sa sur-
veillance, immixtion que les lois luxembourgeoises relatives aux services financiers essayent d’éviter 
dans la mesure du possible.

Le 8 décembre 2016, la Commission des Finances et du Budget décide de compléter l’arti- 
cle L. 226-11, paragraphe 2 relatif aux exceptions à l’interdiction de la vente liée dans le domaine des 
prêts immobiliers accordés aux consommateurs (amendement parlementaire). Il est ainsi clarifié, de 
manière plus explicite, que notamment des produits de type épargne logement (Bausparvertrag) restent 
autorisés.

L’amendement reprend à cette fin le texte de l’article 12, paragraphe 2, lettre a) de la direc-
tive 2014/17/UE.

A l’article unique, point 2° du projet de loi, le paragraphe 2 de l’article L. 226-11 est ainsi modifié 
comme suit:

7025 - Dossier consolidé : 172



15

„(2) Nonobstant le paragraphe 1er, les prêteurs peuvent demander au consommateur d’ouvrir ou 
de tenir un compte de paiement ou d’épargne dont la seule finalité est d’accumuler un capital 
pour assurer le remboursement du principal et des intérêts du prêt, de mettre en commun des 
ressources aux fins de l’obtention du crédit ou de fournir au prêteur des garanties supplémen-
taires en cas de défaut de paiement.“

Dans son deuxième avis complémentaire, le Conseil d’Etat signale que cet amendement n’appelle 
pas d’observation de sa part.

Sous-section 4 – Evaluation de la solvabilité du consommateur

Article L. 226-12.

Cet article porte transposition de l’article 18 de la directive 2014/17/UE en tenant compte du fait 
qu’il n’existe pas au Luxembourg de bases de données relatives aux crédits („credit registers“).

Le paragraphe 1er pose le principe que tout prêteur doit évaluer la solvabilité du consommateur de 
façon rigoureuse avant la conclusion du contrat de crédit immobilier. Cette évaluation prend en compte 
les facteurs (détaillés à l’article L. 226-13) pertinents, impactant la probabilité que le consommateur 
remplisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier. Le paragraphe 2 prévoit encore 
que les procédures et les informations sur lesquelles repose l’évaluation sont établies, documentées et 
conservées par le prêteur.

Le paragraphe 3 précise que l’évaluation de la solvabilité ne doit pas s’appuyer essentiellement sur 
le fait que la valeur du bien immobilier à usage résidentiel est supérieure au montant du crédit ou sur 
l’hypothèse que le bien immobilier à usage résidentiel verra sa valeur augmenter. Donc même si le 
ratio „loan to value“ est un élément utile pour déterminer le montant du crédit qui peut être accordé à 
un consommateur, au titre d’un contrat de crédit immobilier garanti, cet indicateur est insuffisant pour 
juger de l’octroi du crédit, dans la mesure où il ne renseigne pas sur la capacité du consommateur à 
respecter ses obligations futures au titre du contrat de crédit immobilier.

Dans un souci de sécurité juridique, le paragraphe 4 précise qu’un prêteur ne peut pas résilier ou 
modifier un contrat de crédit immobilier au motif qu’il a constaté, après la signature du contrat, que 
l’évaluation de la solvabilité avait été réalisée de manière incorrecte, notamment en raison d’informa-
tions incomplètes au moment de ladite évaluation. Cette interdiction de résiliation exclut les cas de 
fraude où le consommateur a sciemment fourni des informations inexactes, a dissimulé ou a falsifié 
des informations visées à l’article L. 226-13.

Le paragraphe 5 retient que le prêteur accorde uniquement le crédit au consommateur si le résultat 
de l’évaluation de solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit immobilier 
seront vraisemblablement respectées conformément à ce qui est prévu par ledit contrat. Il s’ensuit qu’en 
cas d’évaluation de solvabilité négative, le prêteur ne peut pas accorder le crédit. Cependant, ce para-
graphe ne pose pas d’obligation pour le prêteur d’accorder le crédit en cas d’évaluation positive. Ce 
dernier reste, en effet, libre en vertu du principe de la liberté contractuelle de refuser d’accorder le 
crédit pour des motifs discrétionnaires.

Lorsque le prêteur consultera une base de données afin de vérifier la solvabilité du consommateur, 
il a l’obligation d’en informer préalablement le consommateur. De même, ce dernier est informé d’un 
éventuel rejet de sa demande de crédit. L’information en question précise, le cas échéant, que cette 
décision est fondée sur un traitement automatisé des données. En cas de rejet d’une demande de crédit 
fondé sur la consultation d’une base de données, le prêteur informe le consommateur sans délai et sans 
frais des renseignements issus de la base de données consultée. Au Luxembourg il n’existe pas de base 
de données relative aux crédits et une consultation n’est dès lors que facultative. Elle pourrait notam-
ment survenir si le consommateur réside dans un autre Etat membre, au cas où le prêteur juge nécessaire 
de consulter la base de données appropriée de l’Etat membre où le consommateur a sa résidence 
habituelle.

Le dernier alinéa du paragraphe 5 s’aligne, dans un souci de cohérence des textes, sur l’arti- 
cle L. 224-10, paragraphe 2, alinéa 2 et prévoit expressément que le prêteur est libéré de son obligation 
de communiquer les informations collectées lorsque la diffusion de cette information est interdite par 
une autre loi telle que la législation sur le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme, 
ou lorsque la diffusion est contraire aux objectifs d’ordre public, comme la prévention et la détection 
des infractions pénales.
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L’alinéa 1er du paragraphe 5 de l’article L. 226-12 est modifié par le biais de l’amendement par-
lementaire 3 afin de préciser, dans un souci de clarté juridique, qu’il n’y a pas d’obligation pour le 
prêteur d’accorder le crédit immobilier en cas d’évaluation positive de la solvabilité du consommateur, 
le prêteur restant libre de refuser d’accorder un crédit sur base du principe de la liberté contractuelle.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat n’a pas d’observation à l’égard de cet 
amendement.

Enfin, le paragraphe 6 précise que la solvabilité du consommateur doit être réévaluée sur la base 
d’informations mises à jour avant qu’une augmentation significative du montant total du crédit ne peut 
être accordée après la conclusion du contrat, sauf si une augmentation éventuelle a été prévue dans 
l’évaluation initiale du consommateur. La notion de „significative“ est à interpréter en termes relatifs 
en fonction de l’importance de l’engagement initial et non pas en termes absolus.

Le Conseil d’Etat rappelle que le paragraphe 15 de l’article 18 de la directive 2014/17/UE réserve 
expressément la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données. Cette directive a été transposée en droit luxembourgeois par la loi 
modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel. A partir du 25 mai 2018, la matière relèvera d’ailleurs du règlement (UE) 
n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données). Le 
Conseil d’Etat constate que le paragraphe 5 de l’article 20 de la directive réserve, comme le para-
graphe 15 de l’article 18, expressément la directive 95/46 précitée.

Alors que dans le texte sous examen transposant le paragraphe 15 de l’article 18, les auteurs ont 
omis de faire référence à la loi précitée du 2 août 2002, ils le font dans le texte de l’article L. 226-13 
transposant l’article 20 de la directive. Le Conseil d’Etat ne comprend pas cette différence d’approche, 
sauf à admettre que la réserve résulte à suffisance de la référence à la loi précitée du 2 août 2002 dans 
la deuxième phrase du paragraphe 5. La disposition sous examen vise par contre expressément les 
exceptions d’ordre public ou de sécurité publique qui ne sont pas mentionnées dans l’article de la 
directive à transposer. Il est vrai que les règles générales du TFUE peuvent fonder cette „exception 
nationale“. Le Conseil d’Etat a également noté que l’article L. 224-10, paragraphe 2, comporte un 
dispositif similaire.

La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le projet de loi est cohérent dans 
la mesure où le paragraphe 5 de l’article L. 226-13 se réfère également à l’article L. 226-12 et porte 
ainsi transposition de l’article 18, paragraphe 7 de la directive 2014/17/UE (paragraphe 15 selon l’avis 
du Conseil d’Etat). Par conséquent, les futurs articles L. 226-12 et L. 226-13 du Code de la consom-
mation s’appliquent, en vertu du paragraphe 5 de l’article L. 226-13, sans préjudice de loi modifiée du 
2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

Article L. 226-13.
L’article L. 226-13 transpose textuellement l’article 20 de la directive 2014/17/UE.
Le paragraphe 1er est ainsi le corollaire du nouvel article L. 226-12 dans la mesure où il précise la 

nature des informations permettant l’évaluation de la solvabilité du consommateur par le prêteur. Ces 
informations doivent être nécessaires, suffisantes et proportionnées et se rapporter aux revenus et 
dépenses du consommateur. Dans ce contexte, l’Autorité bancaire européenne a publié en date du 
1er juin 2015 des orientations fournissant des précisions sur les exigences énoncées à l’article 18 et à 
l’article 20, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE pour l’évaluation de la solvabilité du consom-
mateur (EBA/GL/2015/11). Ces orientations établissent notamment des exigences pour vérifier le 
revenu des consommateurs, des exigences quant à la documentation et la conservation des informations, 
des critères pour identifier et prévenir de fausses indications, ainsi que des exigences pour évaluer la 
capacité du consommateur à répondre à ses obligations en vertu du contrat de crédit immobilier, compte 
tenu des provisions pour dépenses engagées et d’autres dépenses de consommation non 
discrétionnaires.

Selon le Conseil d’Etat, l’ajout, au paragraphe 1er, des termes „dont les engagements financiers en 
cours et les revenus courants“ n’est pas nécessaire, mais ne porte pas à conséquence.
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Le paragraphe 2 exige des intermédiaires de crédit immobilier de transmettre au prêteur les infor-
mations qu’il a obtenues auprès du consommateur afin que l’évaluation de la solvabilité puisse être 
effectuée.

Le paragraphe 3 impose aux prêteurs d’indiquer au consommateur de quelles informations et pièces 
justificatives ils ont besoin. Ces pièces justificatives doivent provenir de sources indépendantes véri-
fiables, comme par exemple de l’employeur du consommateur ou des autorités fiscales (p. ex.: bulletin 
d’impôt). Le prêteur doit également indiquer le délai endéans lequel il doit disposer de ces informations 
pour pouvoir mener à bien son évaluation dans les délais. Ces demandes d’informations sont propor-
tionnées et limitées à ce dont le prêteur a besoin pour effectuer l’évaluation de la solvabilité du 
consommateur, mais le prêteur demeure libre de demander des compléments d’informations sur les 
renseignements reçus. Dans la collecte de ces informations, le prêteur doit être diligent, étant donné 
qu’en vertu de ce paragraphe, il ne pourra pas résilier le contrat de crédit ultérieurement, au seul motif 
qu’il s’est rendu compte que les informations fournies par le consommateur avant la conclusion du 
contrat étaient incomplètes. Il est fait exception à ce principe au cas où le prêteur peut prouver que le 
consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié les informations qu’il lui a transmises.

Le paragraphe 4 a trait aux obligations du consommateur. Le consommateur est tenu de communi-
quer au prêteur les informations nécessaires, dont les engagements financiers en cours et les revenus 
courants. Ces informations doivent être correctes et aussi complètes que nécessaires pour placer le 
prêteur en position de procéder à une évaluation appropriée de la solvabilité. Le prêteur ou l’intermé-
diaire de crédit immobilier avertit le consommateur que, lorsque le prêteur n’est pas en mesure d’effec-
tuer une évaluation de la solvabilité parce que le consommateur choisit de ne pas fournir les informations 
ou les éléments de vérification nécessaires à l’évaluation de la solvabilité, le crédit ne peut lui être 
accordé. Cet avertissement peut être transmis sous une forme standardisée au consommateur.

Enfin, le paragraphe 5, par souci d’assurer une transposition complète de la directive 2014/17/UE, 
précise que les articles L. 226-12 et L. 226-13 sur l’évaluation de la solvabilité du consommateur sont 
sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel.

Article L. 226-14.
L’article sous rubrique vise à transposer en droit luxembourgeois l’article 19 de la directive 2014/17/

UE qui impose aux Etats membres de veiller à la mise en point, sur leur territoire, de normes d’éva-
luation fiables des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires. Ces normes seront à 
utiliser par les prêteurs lorsqu’ils procèdent à l’évaluation d’un bien immobilier ainsi que par les tiers 
procédant à une telle évaluation. A défaut de règles harmonisées au Luxembourg en matière d’évalua-
tion des biens immobiliers à usage résidentiel, il est proposé de confier la mission d’élaborer ces règles 
à un comité interministériel.

Ainsi, le paragraphe 1er pose la base légale du comité interministériel qui aura pour mission d’éla-
borer des projets de règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothé-
caires. Un règlement grand-ducal détermine la composition et le fonctionnement du comité 
interministériel, ainsi que l’indemnisation de ses membres et des experts auxquels le comité pourra, le 
cas échéant, avoir recours pour informer ses travaux. Les travaux du comité devront être guidés par le 
considérant 26 de la directive 2014/17/UE qui précise que ces normes devraient tenir compte des 
principes de haut niveau reconnus au niveau international, notamment ceux définis par le Comité 
international des normes d’évaluation (IVSC), l’Association européenne d’expertise immobilière 
(TEGoVA) ou l’Institution royale des experts agréés (RICS). Ledit considérant précise en outre que 
les principes de haut niveau „supposent que les prêteurs, entre autres, adoptent et respectent des pro-
cessus internes appropriés en matière de gestion des risques et de gestion des garanties, notamment 
des processus d’évaluation rigoureux, qu’ils adoptent des normes et des méthodes d’évaluation per-
mettant des évaluations réalistes et motivées des biens afin de garantir que tous les rapports d’évaluation 
sont élaborés avec la compétence et la diligence professionnelles requises et que les évaluateurs rem-
plissent certaines exigences en matière de qualifications et afin de conserver pour la garantie une 
documentation appropriée complète et plausible en la matière.“. Le comité prendra en outre en compte 
les pratiques actuelles du secteur financier luxembourgeois en matière d’évaluation de biens immobi-
liers. Ces pratiques reflètent les spécificités du secteur immobilier domestique qu’il échet de prendre 
en compte de manière appropriée.

Le comité soumettra les projets de normes qu’il a élaboré au Conseil de gouvernement. Compte 
tenu du degré de technicité des règles à établir, ces dernières seront adoptées par voie de règlement 
grand-ducal.
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Selon le Conseil d’Etat, la création d’un tel comité interministériel est contraire à l’article 76 de la 
Constitution. Aux termes de l’article 76 de la Constitution, il revient en effet au Grand-Duc de régler 
l’organisation de son Gouvernement. En application de cette disposition et de l’interprétation qui en 
est faite, l’institution d’un tel groupe de coordination ne saurait relever du domaine de la loi. Le Conseil 
d’Etat renvoie à son avis du 15 juillet 2016 sur le projet de loi relative – au contrôle de l’exportation, 
du transfert, du transit et de l’importation des biens de nature strictement civile, des produits liés à la 
défense et des biens à double usage; – au courtage et à l’assistance technique; au transfert intangible 
de technologie; – à la mise en oeuvre de résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies et d’actes 
adoptés par l’Union européenne comportant des mesures restrictives en matière commerciale à l’en-
contre de certains Etats, régimes politiques, personnes, entités et groupes (doc. parl. n° 67085), son 
avis complémentaire du 18 décembre 2015 sur le projet de loi a) portant création d’un Haut-Commissariat 
à la Protection nationale (doc. parl. n° 64756).

Le Conseil d’Etat considère que le respect de règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels 
aux fins de prêts hypothécaires équivaut à une restriction à la liberté de commerce qui constitue, en 
vertu de l’article 11(6) de la Constitution, une matière réservée à la loi. Se pose la question de savoir 
si, pour la définition des règles d’évaluation à appliquer par les professionnels, le projet de loi sous 
examen peut renvoyer à un règlement grand-ducal.

Si le Conseil d’Etat applique les critères qu’il a exposés dans ses observations à l’endroit de l’ar-
ticle L. 226-8, il relève que le texte sous examen constitue une disposition légale particulière qui renvoie 
à un règlement grand-ducal. Cette disposition fixe l’objectif de la mesure réglementaire qui est de 
définir les règles d’évaluation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires.

Reste la question de savoir s’il s’agit d’une mesure d’exécution de la loi qui contient les principes 
et les points essentiels. A cet égard, le Conseil d’Etat constate que la loi en projet ne contient pas d’indi-
cation sur les facteurs à considérer pour définir les règles d’évaluation. Contrairement à la situation 
dans l’article L. 226-8, ces éléments ne résultent pas de la directive qui se borne, à l’article 19, para-
graphe 1er d’imposer aux Etats membres de veiller „à la mise au point de normes d’évaluation fiables“. 
Le Conseil d’Etat considère dès lors que la disposition sous examen ne suffit pas au prescrit constitu-
tionnel et doit émettre une opposition formelle. Les auteurs du projet de loi devront déterminer, dans 
le projet de loi sous examen, les références en vue d’une évaluation, qu’il s’agisse de la valeur fiscale 
ou réelle du bien, du prix du marché ou d’un autre critère fiable.

Par le biais de l’amendement parlementaire 4, le paragraphe 1er de l’article L. 226-14 est modifié 
afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat. Conformément au prescrit constitu-
tionnel, l’amendement vise à préciser l’objectif assigné à la mesure d’exécution qui consiste dans la 
définition des facteurs techniques qui serviront à la détermination de la valeur qu’accepterait de payer 
pour l’acquisition du bien immobilier résidentiel concerné un acquéreur quelconque n’ayant pas de 
raison exceptionnelle de convenance de vouloir acquérir plus particulièrement le bien immobilier vendu 
de préférence à d’autres biens similaires. La valeur vénale ainsi déterminée doit être objective et cor-
respond au jeu normal de l’offre et de la demande sur le marché immobilier.

Enumérer dans le projet de loi de manière exhaustive les critères à considérer pour une telle éva-
luation s’avère délicat dans la mesure où la liste des critères pertinents varie en fonction du bien à 
évaluer et des circonstances de cette évaluation. Sont à différencier notamment les cas d’un immeuble 
existant, d’un immeuble à construire ou d’un terrain, les cas d’une maison ou d’un appartement etc. 
Les critères à prendre en compte, selon le cas, sont multiples et de nature technique (localisation géo-
graphique, état d’apparence général, superficie (surface habitable et superficie du terrain), année de 
construction, classe énergétique, autres critères spécifiques de nature purement technique, etc.).

L’amendement précise dès lors dans la loi en projet les principes et points essentiels de la mesure 
d’exécution, à savoir la détermination de manière fiable du prix qu’un acquéreur ne présentant aucun 
intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à payer. La détermination des critères de nature 
technique servant à déterminer, selon le cas, la valeur vénale est attribuée au pouvoir réglementaire.

L’amendement tient encore compte de l’avis du Conseil d’Etat en supprimant la référence au comité 
interministériel et au règlement grand-ducal afférent.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat constate qu’il peut lever l’opposition formelle qu’il 
avait émise en relation avec la violation de l’article 76 de la Constitution.

Le texte, tel qu’amendé continue à renvoyer à un règlement grand-ducal pour les règles d’évaluation 
des biens immobiliers.
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Dans son avis du 27 octobre 2016, le Conseil d’Etat avait considéré que le respect de règles d’éva-
luation des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires équivaut à une restriction à 
la liberté de commerce qui constitue, en vertu de l’article 11(6) de la Constitution, une matière réservée 
à la loi. Examinant la question de savoir si le règlement constitue une mesure d’exécution de la loi qui 
contient les principes et les points essentiels, il avait constaté que la loi en projet ne contenait pas 
d’indication sur les facteurs à considérer pour définir les règles d’évaluation. En conséquence, le 
Conseil d’Etat avait émis une opposition formelle. Il avait suggéré aux auteurs du projet de loi d’indi-
quer les références en vue d’une évaluation, qu’il s’agisse de la valeur fiscale ou réelle du bien, du 
prix du marché ou d’un autre critère fiable. L’amendement précise l’objet de l’évaluation en se référant 
à la valeur vénale. Il indique encore que les „règles d’évaluation visent à déterminer de manière fiable 
le prix qu’un acquéreur ne présentant aucun intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à 
payer“. Le Conseil d’Etat reconnaît que le critère de l’évaluation se trouve désormais précisé dans la 
loi en projet qui se réfère à la valeur vénale que le consommateur moyen serait prêt de payer. Il est 
dès lors en mesure de lever l’opposition formelle qu’il avait émise. Néanmoins, en vue d’une meilleure 
lisibilité et d’une plus grande précision du texte, le Conseil d’Etat propose le libellé suivant:

„(1) Les règles d’évaluation de la valeur vénale des biens immobiliers résidentiels aux fins de 
prêts hypothécaires à appliquer pour les besoins du présent chapitre sont définies dans un règlement 
grand-ducal par référence au critère du prix du marché d’un bien comparable situé dans la même 
zone géographique“.
La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas reprendre le texte proposé par le Conseil 

d’Etat étant donné qu’il met l’accent uniquement sur un sous-ensemble des critères à considérer et 
risque dès lors de trop restreindre la liste des critères susceptibles de servir de référence dans les règles 
d’évaluation.

Le paragraphe 2 exige des prêteurs d’utiliser les règles d’évaluation ainsi établies, lorsqu’ils pro-
cèdent à l’évaluation d’un bien immobilier. Lorsque l’évaluation est réalisée par un tiers, les prêteurs 
prennent des mesures raisonnables afin que les règles soient appliquées.

Enfin, le paragraphe 3 retient que les évaluateurs internes et externes qui procèdent à des évaluations 
de biens immobiliers doivent être professionnellement compétents et suffisamment indépendants du 
processus de souscription du crédit pour fournir une évaluation impartiale et objective qui est consignée 
sur un support durable et dont une trace est conservée par le prêteur.

Sous-section 5 – Services de conseil

Article L. 226-15.
L’article L. 226-15 vise à transposer l’article 22 de la directive 2014/17/UE qui introduit des normes 

de qualité en matière de services de conseil. La prestation de services de conseil définis à l’ar-
ticle L. 226-1, point 23 (ancien point 20) est une activité à part entière, différente de l’octroi de crédit 
ou de l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier.

Afin que les consommateurs soient en mesure de comprendre la nature des services qui leur sont 
fournis, les paragraphes 1er et 2 imposent aux prêteurs et intermédiaires de crédit immobilier d’informer 
le consommateur explicitement sur le fait que des services de conseil sont ou peuvent lui être fournis, 
et d’informer en quoi ces services consistent. Ainsi, le consommateur doit être informé si la recom-
mandation qui lui est faite se fondera sur la propre gamme de produits du prêteur ou sur une gamme 
de produits provenant de l’ensemble du marché. La recommandation doit également préciser le moment 
de calcul et le mode de calcul des frais éventuels engendrés par cette activité.

Le paragraphe 3 énonce des règles supplémentaires à respecter par les personnes prestant des ser-
vices de conseil afin d’assurer que le consommateur se voit proposer des produits adaptés à ses besoins 
et à sa situation. Les recommandations personnalisées remises au consommateur sur un support papier 
ou sur un autre support durable doivent être fondées sur une analyse loyale et suffisamment vaste des 
produits proposés par le prêteur lorsque les services de conseil sont fournis par le prêteur lui-même ou 
par un intermédiaire de crédit qui lui est lié. Dans les autres cas, c’est-à-dire lorsque les services de 
conseil sont fournis par des intermédiaires de crédit non liés, ces recommandations doivent être le 
résultat d’une analyse loyale et suffisamment vaste des produits disponibles sur le marché.

Le but de ces dispositions est d’éviter qu’un consommateur ne se méprenne sur l’ampleur du conseil 
qui lui est fourni. Afin de prester des services de conseil, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immo-
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bilier doit disposer d’une bonne compréhension de la situation financière, des préférences et des 
objectifs du consommateur. Celle-ci se basera notamment sur les informations recueillies auprès du 
consommateur et mises à jour le cas échéant ainsi que d’hypothèses raisonnables quant aux risques 
susceptibles d’affecter la situation du consommateur sur toute la durée du contrat de crédit 
immobilier.

Le paragraphe 4 de l’article 22 de la directive 2014/17/UE permet aux Etats membres d’interdire 
l’usage des termes „conseil“ ou „conseiller“ ou de termes similaires par les prêteurs et les intermédiaires 
de crédit immobilier. Alors qu’il n’est pas fait usage de cette discrétion, l’emploi de ces termes est 
soumis à des conditions qui sont précisées au paragraphe 4 de l’article L. 226-15.

Le paragraphe 5 prévoit que les services de conseil ne peuvent en règle générale être fournis que 
par des prêteurs ou des intermédiaires de crédit immobilier. Il est fait usage de l’option prévue à 
l’article 22, paragraphe 6 de la directive 2014/17/UE qui permet d’étendre le cercle de ceux qui peuvent 
fournir des services de conseil. Ainsi, peuvent fournir également des services de conseil au Luxembourg, 
les personnes qui fournissent ces services à titre accessoire dans le cadre d’une activité professionnelle 
sous condition que l’activité soit soumise à une autre réglementation, les administrateurs judiciaires 
délivrant des services de conseil dans le cadre de la gestion d’une dette existante et les personnes 
fournissant des services de conseil aux personnes endettées, publics ou volontaires, qui ne fonctionnent 
pas sur une base commerciale.

Le paragraphe 6 parachève la transposition de l’article 22 de la directive 2014/17/UE en précisant 
que l’article sous rubrique est sans préjudice des dispositions relatives aux explications à fournir par 
le prêteur, respectivement par l’intermédiaire de crédit immobilier, sur le contrat de crédit immobilier 
proposé et de la compétence de la CSSF de veiller à ce que des services soient mis à la disposition des 
consommateurs pour les aider à comprendre leurs besoins financiers. Ces explications et services ne 
tombent pas dans la catégorie des services de conseil visés par le présent article.

Le Conseil d’Etat constate que la loi en projet ne retient pas l’option, prévue au dernier alinéa du 
paragraphe 4 de l’article 22 de la directive 2014/17/UE, d’imposer des exigences plus rigoureuses en 
ce qui concerne l’emploi des termes „conseil indépendant“ ou „conseiller indépendant“. Le commen-
taire ne fournit pas d’explication sur ce choix.

La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le projet de loi poursuit à l’endroit 
soulevé par le Conseil d’Etat la maxime „toute la directive, et rien que la directive“ et n’impose en 
conséquence pas d’exigences plus rigoureuses en ce qui concerne l’emploi des termes „conseil indé-
pendant“ ou „conseiller indépendant“.

Section 3 – Informations et droits concernant les contrats de crédit immobilier

Sous-section 1re – Informations sur les modifications du taux débiteur

Article L. 226-16.
L’article L. 226-16 porte transposition de l’article 27 de la directive 2014/17/UE et a trait aux infor-

mations que le prêteur doit communiquer au consommateur en cas de modification du taux d’intérêt 
variable. Il pose le principe que le prêteur informe le consommateur sur un support papier ou sur un 
autre support durable de toute modification du taux débiteur avant que celle-ci ne prenne effet. Cette 
information indique le montant des versements à effectuer après la prise d’effet du nouveau taux débi-
teur et précise si le nombre ou la périodicité des paiements change. A noter que les prêteurs peuvent 
continuer à informer périodiquement le consommateur lorsque les modifications du taux débiteur sont 
dues à une modification d’un taux de référence.

Le Conseil d’Etat renvoie à ses observations quant aux méthodes de transposition d’une directive à 
l’endroit de l’article L. 226-4.

Sous-section 2 – Crédits à taux variable

Article L. 226-17.
Le présent article porte transposition de l’article 24 de la directive 2014/17/UE. Pour autant que et 

dans la mesure où le taux variable d’un contrat de crédit immobilier est strictement corrélé à un indice 
ou à un taux de référence, l’indice ou le taux de référence utilisé pour calculer le taux débiteur doit 
être clair, accessible, objectif et vérifiable par les parties au contrat ainsi que pour la CSSF. A ces fins, 
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des archives des indices utilisés pour calculer les taux débiteurs doivent être tenues par les pourvoyeurs 
de ces indices ou par les prêteurs.

Le présent article ne fait pas obstacle à la conclusion d’un contrat de crédit immobilier dans lequel 
le prêteur convient avec le consommateur, d’un taux variable dont la détermination résulte de facteurs 
autres que la référence à un indice ou à un taux de référence.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Sous-section 3 – Contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère

Article L. 226-18.
L’article L. 226-18 reprend l’article 23 de la directive 2014/17/UE relatif aux crédits immobiliers 

libellés dans une monnaie étrangère. L’objectif de l’article en question n’est pas de réglementer les 
contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère, mais d’introduire un régime de protection élevé 
pour les consommateurs ayant souscrit ou ayant l’intention de souscrire à un contrat de crédit immo-
bilier en monnaie étrangère.

On note que le recours systématique à des contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère ou 
„prêts en devises“ n’est pas une pratique courante au Luxembourg; ces crédits représentent, au niveau 
national, une part relativement négligeable de l’encours total des crédits immobiliers. Il convient de 
noter dans ce contexte la recommandation du Comité européen du risque systémique (CERS) du 
21 septembre 2011 transposée au niveau national par la Circulaire BCL 2012/230 et la Circulaire CSSF 
12/538 intitulée „Les prêts en devises“ et s’appliquant à tous les établissements de crédit, entreprises 
d’investissement et professionnels effectuant des opérations de prêt qui accordent des prêts en devises.

Compte tenu des risques liés aux emprunts libellés dans une monnaie étrangère, il est nécessaire de 
prévoir des mesures pour s’assurer que les consommateurs sont conscients des risques qu’ils prennent 
et qu’ils ont la possibilité de limiter leur exposition au risque de change pendant toute la durée du 
crédit. Ainsi, le paragraphe 1er vise à limiter ce risque en exigeant que le contrat de crédit en monnaie 
étrangère accorde au consommateur le droit de convertir la monnaie du crédit ou d’autres modalités 
ayant pour objet de limiter le risque de change auquel le consommateur est exposé (p. ex.: des plafonds 
ou des mises en garde supplémentaires lors du franchissement de certains seuils).

Le paragraphe 2 précise qu’il faut entendre par „autre monnaie“ aux fins du paragraphe 1er de 
l’article L. 226-18, soit a) la monnaie principale dans laquelle le consommateur perçoit des revenus 
ou détient des actifs sur la base desquels le crédit doit être remboursé; soit en vertu de son point b) la 
monnaie de l’Etat membre dans lequel le consommateur était résident au moment où le contrat de 
crédit immobilier a été conclu ou dans lequel il réside actuellement. La deuxième phrase de ce para-
graphe impose cependant aux prêteurs de préciser si les deux choix visés aux points a) et b), ou un 
seul d’entre eux, sont offerts au consommateur.

Le paragraphe 3 donne des précisions complémentaires pour le cas où le consommateur a le droit 
de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre monnaie, en précisant que le taux de change 
auquel la conversion est effectuée, est le taux de change du marché applicable le jour de la demande 
de conversion, sauf disposition contraire dans le contrat de crédit immobilier.

Le paragraphe 4 introduit l’obligation pour le prêteur d’émettre un avertissement spécifique au moins 
lorsque la valeur du montant total restant dû payable par le consommateur ou des versements réguliers 
varie de plus de 20 pour cent de ce qu’elle serait si le taux de change entre la monnaie du contrat de 
crédit immobilier et l’euro applicable au moment de la conclusion du contrat de crédit immobilier était 
appliqué. Dans cet avertissement, le consommateur est informé de l’augmentation du montant total dû 
par le consommateur ainsi que des mécanismes pour limiter le risque de change qui sont à sa 
disposition.

Enfin, le paragraphe 5 prévoit que les modalités applicables en vertu du présent article sont com-
muniquées au consommateur dans la FISE.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Sous-section 4 – Calcul du taux annuel effectif global

Article L. 226-19.
L’article sous rubrique transpose l’article 17 de la directive 2014/17/UE relatif au calcul du taux 

annuel effectif global, dénommé ci-après „TAEG“. Le TAEG constitue une mesure du coût total du 
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crédit pour le consommateur et inclut tous les coûts que le consommateur doit payer au titre du contrat 
de crédit et qui sont connus au prêteur. La directive 2014/17/UE prend une approche d’harmonisation 
maximale pour calculer le TAEG, afin d’assurer un niveau élevé de protection aux consommateurs 
dans toute l’Union européenne, notamment en garantissant des informations relatives au TAEG et un 
mode de calcul uniformisés à l’instar du TAEG pour les prêts à la consommation visés à l’ar-
ticle L. 224-20 du Code de la consommation. A l’instar de l’article L. 224-20 relatif aux crédits à la 
consommation, l’article L. 226-19 renvoie à un règlement grand-ducal pour dupliquer la formule 
mathématique qui figure à l’annexe I de la directive 2014/17/UE. A noter que la formule est la même 
que celle déjà actuellement prévue au Code de la consommation en matière de crédits à la consomma-
tion. Certaines hypothèses supplémentaires y seront ajoutées afin de tenir compte des caractéristiques 
particulières des contrats de crédit immobilier.

Le Conseil d’Etat constate que le paragraphe 6 prévoit que la formule mathématique à appliquer 
pour calculer le taux ainsi que les hypothèses complémentaires à utiliser, le cas échéant, pour ce calcul 
sont fixées par règlement grand-ducal. Or, la directive précise que la formule figure à l’annexe I. Le 
Conseil d’Etat a noté que la disposition sous examen est similaire à celle de l’article L. 224-20, para-
graphe 1er du Code de la consommation qui renvoie pour ce qui est de la fixation de la formule mathé-
matique à un règlement grand-ducal, intégré dans la partie réglementaire du code sous l’article.

Section 4 – Exécution des contrats de crédit immobilier 
et exercice des droits connexes

Sous-section 1re – Remboursement anticipé

Article L. 226-20.
L’article sous rubrique transpose l’article 25 de la directive 2014/17/UE relatif au remboursement 

anticipé des contrats de crédit immobilier par le consommateur.
Le paragraphe 1er reprend fidèlement l’article 25, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE et 

consacre le principe général du droit de remboursement anticipé partiel ou entier du crédit immobilier 
pour le consommateur avec une réduction du coût total du crédit équivalant au montant correspondant 
aux intérêts et frais dus sur le montant remboursé pour la durée résiduelle du contrat.

Le remboursement anticipé devrait être une option disponible et abordable pour le consommateur, 
lui permettant notamment de faire face d’un côté à des évènements de la vie (divorce, décès, invalidité, 
mariage etc.) et de l’autre côté à des changements affectant sa situation matérielle et ses revenus (perte 
d’emploi ou changement d’emploi, héritage etc.).

Le paragraphe 2 porte transposition de l’article 25, paragraphe 3. Ledit paragraphe énonce la pro-
cédure de demande du remboursement anticipé en exigeant une notification de la part du consommateur 
au prêteur sur un support papier ou sur un autre support durable. Le prêteur communique au consom-
mateur sans tarder après réception de la demande les informations nécessaires à l’examen de la faculté 
de rembourser par anticipation le contrat de crédit immobilier. Ces informations chiffrent, entres autres, 
les conséquences du remboursement anticipé, y compris le montant exact de la réduction du coût total 
du crédit et de l’indemnité du prêteur.

En contrepartie du droit au remboursement anticipé, le paragraphe 3 confère au prêteur le droit à 
une indemnité équitable et objectivement justifiée pour les coûts éventuels directement liés au rem-
boursement anticipé du crédit. La directive 2014/17/UE permet aux Etats membres d’interdire la fac-
turation d’une telle indemnité. Cette approche est toutefois difficile à justifier étant donné que le 
remboursement anticipé est le plus souvent lié pour le prêteur à des coûts, si ce n’est des coûts admi-
nistratifs. En vertu de la directive 2014/17/UE, cette indemnité ne peut pas dépasser la perte financière 
du prêteur. Il importe en outre de veiller à ce que cette indemnité ne soit pas prohibitive au point de 
décourager tout remboursement anticipé de la part du consommateur. En ligne avec l’esprit de la 
directive 2014/17/UE et dans le but d’assurer une protection adéquate du consommateur souhaitant 
rembourser par anticipation son crédit, il a été décidé de s’inspirer de la pratique la plus répandue dans 
les pays voisins du Luxembourg et d’imposer un plafond que cette indemnité ne peut dépasser dans 
certains cas. Sont visés les contrats de crédit immobilier qui ont été contractés en vue de l’acquisition 
de l’habitation effective et principale du consommateur. Ce dernier doit avoir occupé l’immeuble en 
question pendant une période ininterrompue de deux ans au moins. Ce dernier critère est inspiré des 
dispositions actuellement en vigueur en matière d’aide au logement et son respect s’apprécie au moment 
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du remboursement anticipé. A l’instar de la législation française, un plafond correspondant à six mois 
d’intérêts sur le capital que le consommateur souhaite rembourser de manière anticipative, calculés au 
taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le jour du remboursement anticipé est prévu 
pour les contrats de crédit susmentionnés. Ce plafond de six mois d’intérêts, prévu à l’alinéa 2 du 
paragraphe 3, est sans préjudice des limitations de l’indemnité de remboursement anticipé découlant 
de l’alinéa 1er du paragraphe 3, qui continuent à s’appliquer.

Le plafond de six mois d’intérêts ne s’appliquera qu’aux remboursements anticipés ou fractions de 
remboursements anticipés ayant trait à un même contrat de crédit qui, de manière cumulée, ne dépassent 
pas le montant de 450.000 euros. Tant que le montant cumulé d’un ou de plusieurs remboursements 
anticipés par rapport à un contrat de crédit visé ne dépasse pas le montant de 450.000 euros le plafond 
de six mois d’intérêts s’applique. Si par exemple un consommateur procède en l’année t à un rembour-
sement anticipé de 200.000 euros et en l’année t+5 à un remboursement anticipé supplémentaire de 
150.000 euros, l’indemnité pour remboursement anticipé en l’année t (lors du premier remboursement 
anticipé) ne pourra en aucun cas dépasser six mensualités d’intérêts sur le montant de 200.000 euros, 
calculées au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier en question le jour du rembour-
sement anticipé de l’année t. En plus, l’indemnité pour remboursement anticipé en l’année t+5 (lors 
du second remboursement anticipé) ne pourra en aucun cas excéder six mensualités d’intérêts sur le 
montant de 150.000 euros calculées au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier en 
question le jour du remboursement anticipé de l’année t+5.

Si le montant cumulé des remboursements anticipés dépasse le montant de 450.000 euros, le plafond 
de six mois d’intérêts s’appliquera à la partie du ou des remboursements anticipés qui ne dépasse pas 
450.000 euros. Pour la partie du ou des remboursements anticipés qui dépasse 450.000 euros, le plafond 
de six mois d’intérêts ne s’applique pas et seules les limitations découlant de l’alinéa 1er du para-
graphe 3 s’appliquent, c’est-à-dire, l’indemnité doit être équitable et objectivement justifiée et porter 
sur les coûts éventuels directement liés au remboursement anticipé du crédit. L’indemnité ne peut pas 
dépasser la perte financière du prêteur.

Le plafond de six mois d’intérêts ne s’applique pas si le prêt est accordé en relation avec une rési-
dence secondaire ou un immeuble locatif.

Cette disposition permettra de protéger, conformément à l’esprit de la directive 2014/17/UE et dans 
le droit fil de la politique gouvernementale dont un des principes directeurs est la sélectivité sociale, 
le consommateur moyen contre des indemnités peu transparentes pouvant résulter de calculs autour du 
coût de réemploi difficilement cernables pour le consommateur. L’introduction d’un plafond devrait 
également permettre d’éliminer l’insécurité juridique qui entoure les indemnités facturées aux 
consommateurs.

Il est rappelé qu’en vertu de l’article L. 010-1, le consommateur est défini comme „toute personne 
physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, 
artisanale ou libérale“. Le présent projet de loi ne vise que les contrats en vertu desquels un prêteur 
consent ou s’engage à consentir à un consommateur un crédit sous la forme d’un délai de paiement, 
d’un prêt ou de toute autre facilité de paiement similaire. Ne sont donc pas visés les contrats intervenant 
dans le cadre de l’activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale d’une personne.

L’indemnité susmentionnée correspond au montant maximal qui peut être facturé au consommateur 
en cas de remboursement anticipé. En effet, le dernier paragraphe, en ligne avec l’article 25, para-
graphe 3 de la directive 2014/17/UE, précise qu’aucune pénalité ne peut être imposée au consommateur 
par le prêteur. Un manque à gagner du prêteur n’est pas à considérer en tant que perte financière du 
prêteur au sens du paragraphe 3.

Le Conseil d’Etat rappelle que le paragraphe 3 de l’article 25 de la directive permet aux Etats de 
prévoir au profit du prêteur une „indemnisation équitable et objective, lorsque cela s’avère justifié“ 
mais qui ne „ne dépasse pas la perte financière du prêteur“. Dans ces conditions, les Etats membres 
peuvent prévoir que l’indemnisation ne peut dépasser un certain niveau. La disposition sous examen 
a levé cette option en instaurant un plafonnement de l’indemnité à six mois d’intérêts sur le capital 
remboursé et en excluant le régime pour „la fraction du montant cumulé des remboursements anticipés 
qui dépasse 450.000 euros“. Ce choix, critiqué par la Chambre de commerce, s’explique, selon les 
auteurs du projet de loi, par un souci de sélectivité sociale et de protection du consommateur moyen. 
L’Union luxembourgeoise des consommateurs critique, de son côté, la restriction du champ d’applica-
tion du plafonnement des intérêts.
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Le paragraphe 4 exige l’inclusion de la clause de remboursement anticipé dans le contrat de crédit 
immobilier.

Le Conseil d’Etat signale que cette exigence ne figure pas à l’article 25 de la directive, mais ne 
saurait être considérée comme allant à l’encontre de celle-ci, alors qu’elle renforce la protection du 
consommateur.

Sous-section 2 – Retards de paiements et saisie

Article L. 226-21.
L’article L. 226-21 porte transposition de l’article 26 de la directive 2014/17/UE. Le paragraphe 1er 

impose aux prêteurs de tenir des archives concernant les types de biens immobiliers acceptés comme 
garantie ainsi que les politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi de prêts hypothécaires. A noter 
que la première phrase de l’article 26, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE qui dispose que les 
Etats membres veillent à ce que des mécanismes appropriés soient en place pour garantir que la créance 
portant sur la garantie peut être exécutée par ou pour le compte des prêteurs n’est pas transposée par 
la loi en projet étant donné que son exécution est assurée au niveau national par la loi modifiée du 
2 janvier 1889 sur la saisie immobilière.

Le paragraphe 2 confie la mission d’assurer un suivi statistique approprié du marché des propriétés 
résidentielles à l’Institut nationale de la statistique et des études économiques (STATEC). Le STATEC, 
en application du règlement (CE) n° 93/2013, produit d’ores et déjà un indice des prix des logements 
trimestriel mesurant l’évolution des prix de transaction des biens immobiliers résidentiels. Cet indice 
est basé sur les données transmises au STATEC par l’Administration de l’enregistrement et des 
domaines. Calculé selon une méthodologie harmonisée, cet indice est également inclus dans le tableau 
de bord utilisé dans le cadre de la procédure relative aux déséquilibres macroéconomiques mise en 
place par le règlement (UE) n° 1176/2011.

A noter qu’en vertu des textes européens sur la règlementation bancaire, notamment le règlement 
(UE) n° 575/2013, la CSSF assure le suivi du marché immobilier à des fins de surveillance prudentielle 
des prêteurs qui sont des établissements de crédit. Un échange entre le STATEC et la CSSF s’avère 
dès lors mutuellement bénéfique compte tenu de leurs tâches complémentaires mais liées en la matière.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Article L. 226-22.
L’article L. 226-22 porte transposition de l’article 28 de la directive 2014/17/UE relatif aux retards 

de paiements et saisie.
Au vu des conséquences que les saisies immobilières pourront avoir non seulement pour les consom-

mateurs, mais aussi pour les prêteurs, le paragraphe 1er impose aux prêteurs de faire preuve d’une 
tolérance raisonnable avant d’engager une procédure de saisie. Au Luxembourg, en vertu du point 224 
de la Circulaire CSSF 12/552, chaque établissement de crédit et professionnel effectuant des opérations 
de prêt doit disposer de politiques claires qui définissent les mesures à prendre lorsqu’un débiteur ne 
respecte pas ou signale à l’établissement de crédit, respectivement au professionnel effectuant des 
opérations de prêt, qu’il n’est plus en mesure de respecter les clauses contractuelles de son engagement, 
notamment les différentes échéances de paiement. Les points 223 et 227 de la Circulaire CSSF 12/552 
imposent aux établissements de crédit et professionnels effectuant des opérations de prêt des règles 
pour gérer en interne les crédits immobiliers en difficulté ou en retard de paiement.

Par ailleurs, le paragraphe 1er reflète la pratique courante sur le marché luxembourgeois qui consiste 
pour le prêteur d’essayer dans un premier temps à s’accorder avec le débiteur en défaut de paiement 
sur un programme de remboursement. Par la suite, et après écoulement d’un délai approprié, le prêteur 
recourt aux mécanismes de cession/saisie sur rémunération. C’est seulement à ce moment qu’il envi-
sage la réalisation des sûretés personnelles et réelles fournies. En tout dernier lieu et après avoir épuisé 
toutes ces voies, le prêteur recourt à la vente publique, qui reste la mesure ultime pour le prêteur pour 
recouvrir sa créance. A noter que les prêteurs tiennent généralement compte de la situation concrète et 
de la nécessité pour le consommateur de disposer de moyens de subsistance suffisants.

Le paragraphe 2 met en œuvre l’option prévue à l’article 28, paragraphe 2 de la directive 2014/17/
UE qui permet aux Etats membres d’exiger, lorsque le prêteur définit et impose des frais au consom-
mateur pour le défaut de paiement, que ces frais ne soient pas supérieurs à ce qui est nécessaire pour 
indemniser les coûts supportés par le prêteur à la suite du défaut de paiement.
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Le paragraphe 3 confère la liberté aux parties au contrat de crédit immobilier de convenir expres-
sément que la restitution ou le transfert de la garantie ou du produit de la vente de la garantie est 
suffisant pour rembourser le crédit.

L’alinéa 2, du paragraphe 5 de l’article 28 de la directive 2014/17/UE prévoit que si une somme 
reste due après la procédure de saisie, les Etats membres veillent à ce que des mesures visant à faciliter 
le remboursement soient mises en place afin de protéger les consommateurs. Aucune transposition 
spécifique de ce paragraphe dans le projet de loi n’est nécessaire dans la mesure où le prix obtenu en 
cas de vente de l’immeuble moyennant l’organisation d’une vente publique doit être considéré comme 
le meilleur prix possible selon les circonstances. Ce prix est publié au moins deux fois dans un journal 
de presse officiel du Luxembourg et reflète la valeur optimale du marché en fonction de la situation 
donnée. Si ce prix obtenu lors de l’adjudication publique, ne s’avère pas suffisant pour couvrir la 
créance sur le consommateur, le prêteur peut refuser l’adjudication de l’immeuble.

En ce qui concerne la méthode de transposition de la directive 2014/17/UE, le Conseil d’Etat renvoie 
à ses observations précédentes. En ce qui concerne la transposition de l’article 28, paragraphe 5, de la 
directive 2014/17/UE critiquée par l’Union luxembourgeoise des consommateurs, les auteurs du projet 
de loi renvoient à la loi du 8 janvier 2013 sur le surendettement.

Section 5 – Intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Agrément des intermédiaires de crédit immobilier

Article L. 226-23.
La loi en projet établit le cadre légal pour une nouvelle catégorie de professionnels qui sont actifs 

dans le secteur du crédit immobilier, à savoir les intermédiaires de crédit immobilier, et en définit les 
conditions d’agrément et d’exercice. L’introduction du statut d’intermédiaire de crédit immobilier en 
droit luxembourgeois est une des innovations du projet de loi, dans la mesure où ces professionnels 
n’ont, à ce jour, pas encore opérés au Luxembourg. Il n’est, en effet, pas dans les usages des consom-
mateurs luxembourgeois d’avoir recours à un intermédiaire pour un crédit immobilier alors que ceux-ci 
contactent directement leur/leurs banquier(s) de confiance.

L’article 29, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE exige que les intermédiaires de crédit immo-
bilier soient dûment admis à exercer tout ou partie des activités d’intermédiaire de crédit immobilier 
ou de fournir des services de conseil dans leur Etat membre d’origine. Le projet de loi soumet les 
intermédiaires de crédit immobilier à un régime d’agrément qui s’inspire de celui des professionnels 
du secteur financier („PSF“) tel que prévu par la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 
financier.

Le paragraphe 1er de l’article sous rubrique consacre le principe général que nul ne peut être établi 
au Luxembourg comme intermédiaire de crédit immobilier sans être en possession d’un agrément écrit 
du ministre ayant la Place financière dans ses attributions. Dans un souci de protection du consomma-
teur, les conditions d’accès à l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier sont les mêmes, peu importe 
si cette activité est exercée à titre principal ou accessoire.

Le paragraphe 2 porte transposition de l’article 29, paragraphe 9 de la directive 2014/17/UE et exclut 
certains professionnels de l’obligation d’obtenir un nouvel agrément pour l’exercice de l’activité 
d’intermédiaire de crédit immobilier ou pour la fourniture des services de conseil, et partant des condi-
tions et de la procédure d’agrément spécifiées aux articles L. 226-23 à L. 226-27.

Il s’agit tout d’abord des établissements de crédit autorisés en vertu de la directive 2013/36/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements 
de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, 
modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE. Une référence 
au texte européen, transposé en droit luxembourgeois par la loi du 23 juillet 2015 (modifiant la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier), s’impose compte tenu de la dimension euro-
péenne de cette disposition. En effet, il importe d’exempter de l’obligation d’obtenir un agrément 
spécifique en tant qu’intermédiaire de crédit immobilier non seulement les établissements de crédit de 
droit luxembourgeois établis au Luxembourg et agréés en vertu de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier, mais également les établissements de crédit pour lesquels l’Etat membre 
d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg et qui exercent leur activité au Luxembourg 
soit au moyen de l’établissement d’une succursale, soit en régime de libre prestation de services. Sont 
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encore exemptés des dispositions relatives à l’agrément d’intermédiaire de crédit immobilier, les pro-
fessionnels effectuant des opérations de prêts visés à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 
relative au secteur financier ainsi que les établissements financiers visés à l’article 31 de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Ces derniers, pour bénéficier du passeport, doivent en 
effet être compris dans le champ de la surveillance sur base consolidée à laquelle sont soumises leurs 
entreprises-mère qui doivent être des établissements de crédit.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Article L. 226-24.
Cet article introduit la procédure de demande d’agrément en tant qu’intermédiaire de crédit immo-

bilier auprès du ministre ayant la Place financière dans ses attributions, qui s’aligne sur la procédure 
à respecter par les professionnels du secteur financier prévue à l’article 15 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier. Il incombe dès lors à la CSSF d’instruire le dossier afin de vérifier 
si les conditions exigées par la présente sous-section en vue de l’obtention de l’agrément soient 
réunies.

Le Conseil d’Etat constate que ce texte n’a pas d’équivalent direct dans la directive 2014/17/UE, 
mais qu’il s’agit toutefois d’un instrument utile, voire nécessaire, à l’application du dispositif prévu 
dans la directive.

Article L. 226-25.
L’article L. 226-25 a trait à l’honorabilité et à la compétence professionnelle de l’intermédiaire de 

crédit immobilier, personne physique ou morale, qui demande un agrément. L’article sous rubrique 
porte ainsi transposition de l’article 29, paragraphe 2, lettres b) et c) de la directive 2014/17/UE.

Le paragraphe 1er requiert expressément que la personne physique établie comme intermédiaire de 
crédit immobilier, et dans le cas d’un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que personne 
morale, les membres du conseil d’administration ou les personnes physiques exerçant des tâches équi-
valentes chez un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que personne morale mais dépourvu 
de conseil d’administration doivent à la fois justifier de leur honorabilité professionnelle et disposer 
de connaissances et de compétences suffisantes dans le domaine des contrats de crédit immobilier en 
vue de l’obtention de l’agrément. Afin de tenir compte d’une terminologie consacrée en matière d’agré-
ment, la notion „parfaite honorabilité“ a été transposée par les termes consacrés „honorabilité profes-
sionnelle“. La rédaction du paragraphe s’inspire de près de l’article 19 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier.

Alors que l’honorabilité professionnelle s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous 
les éléments susceptibles d’établir que ces personnes jouissent d’une bonne réputation et présentent 
toutes les garanties d’une activité irréprochable, le niveau requis de connaissances et de compétences 
dans le domaine des contrats de crédit immobilier est spécifié davantage à l’article L. 226-38. A noter 
que pour obtenir l’agrément d’intermédiaire de crédit immobilier, les personnes susmentionnées doivent 
avoir, conformément aux exigences établies par l’article 29, paragraphe 2, lettre b) de la direc-
tive 2014/17/UE, un casier judiciaire vierge, ou tout équivalent en cas d’une personne résidant dans 
un autre Etat membre et ne disposant pas de casier au Luxembourg, en ce qui concerne des infractions 
pénales graves liées soit à une atteinte aux biens, soit à d’autres faits punissables portant sur des acti-
vités financières, et elles n’ont jamais été déclarées en faillite, sauf si elles ont été réhabilitées confor-
mément au livre III, titre III du Code de commerce ou aux dispositions pertinentes du droit de l’Etat 
dans lequel elles ont été déclarées en faillite.

Le paragraphe 2 est basé sur l’article 19, paragraphe 4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier et introduit l’exigence que tout changement dans le chef des personnes visées au 
paragraphe 1er doit être communiqué au préalable à la CSSF. Dans un tel cas, la CSSF doit vérifier si 
les personnes proposées remplissent les conditions d’honorabilité. La CSSF dispose également du droit 
de s’opposer formellement au changement envisagé, si elle estime que ces personnes ne jouissent pas 
d’une honorabilité professionnelle adéquate, ou s’il existe des raisons objectives et démontrables 
d’estimer que le changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente de l’inter-
médiaire de crédit immobilier.

Par souci de cohérence, le paragraphe 3 s’aligne sur l’article 19, paragraphe 5 de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier et impose aux membres des organes d’administration, de 
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gestion et de surveillance, ou le cas échéant, aux personnes physiques, l’obligation de notifier sponta-
nément à la CSSF par écrit et sous une forme complète, cohérente et compréhensible tout changement 
concernant les informations substantielles sur lesquelles s’est fondée la CSSF pour instruire la demande 
d’agrément.

Enfin, le paragraphe 4 miroite l’article 19, paragraphe 3 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier et a trait à l’exigence d’une gestion saine et prudente de l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

Le Conseil d’Etat constate que les paragraphes 2 à 4 n’ont pas d’équivalent direct dans la direc-
tive 2014/17/UE; ils reprennent le dispositif de l’article 19 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier relatif à l’honorabilité et à l’expérience professionnelle des opérateurs.

Article L. 226-26.
L’article L. 226-26 reprend l’article 29, paragraphe 2, lettre a) de la directive 2014/17/UE. Il exige 

que l’intermédiaire de crédit immobilier soit couvert par une assurance en responsabilité civile profes-
sionnelle couvrant les territoires où il propose ses services, ou par toute autre garantie équivalente 
portant sur la responsabilité résultant d’une faute professionnelle. Dans ce contexte, il convient de 
rappeler le règlement délégué (UE) n° 1125/2014 de la Commission du 19 septembre 2014 complétant 
la directive 2014/17/UE fixant le montant monétaire minimal pour l’assurance responsabilité profes-
sionnelle à un montant de 460.000 euros par sinistre et à un montant global par année civile pour 
l’ensemble des sinistres à 750.000 euros.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Article L. 226-27.
L’article L. 226-27 porte transposition de l’article 29, paragraphe 5, lettres a) et b) de la direc-

tive 2014/17/UE. L’article est aligné sur le texte de l’article 17, paragraphe 1er de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier. Ainsi, l’agrément pour un demandeur qui est une personne 
morale est subordonnée à la justification de l’existence au Luxembourg de l’administration centrale et 
du siège statutaire du demandeur. Si le demandeur est une personne physique, l’agrément est subor-
donné à la justification que cette personne exerce effectivement son activité principale au Luxembourg 
et y a son administration centrale.

Article L. 226-28.
L’article L. 226-28 transpose l’article 29, paragraphes 4 et 6, alinéa 1er de la directive 2014/17/UE 

ayant trait au registre des intermédiaires de crédit immobilier.
L’alinéa 1er exige l’inscription des intermédiaires de crédit immobilier agréés au Luxembourg et des 

succursales au Luxembourg des intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre 
au registre des intermédiaires de crédit immobilier établi par la CSSF.

L’alinéa 2 impose à la CSSF de tenir et de mettre à jour ce registre des intermédiaires de crédit 
immobilier qui est publié, à des fins d’information et de consultation en ligne, sur le site internet de la 
CSSF.

L’alinéa 3 énumère enfin les informations qui devront au moins figurer sur le registre des intermé-
diaires de crédit immobilier.

Le Conseil d’Etat note que le texte sous examen couvre également les succursales au Luxembourg 
d’intermédiaires agréés dans un autre Etat membre. Même si la directive n’envisage pas expressément 
ce cas de figure, le Conseil d’Etat comprend que cet ajout est couvert par le texte de la directive dès 
lors qu’il s’agit de garantir l’information du consommateur.

Article L. 226-29.
Dans l’intérêt de la protection des consommateurs, il n’est pas fait usage de la faculté prévue à 

l’article 31 de la directive 2014/17/UE de permettre aux intermédiaires de crédit immobilier de désigner 
un représentant qui exerce pour le compte d’un intermédiaire de crédit immobilier les activités d’inter-
médiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 14 (ancien point 11). Par souci de clarté 
juridique, l’article sous rubrique vise à interdire expressément aux intermédiaires de crédit immobilier 
de désigner des représentants tels que définis à l’article L. 226-1, point 21 (ancien point 18) pour 
exercer tout ou partie des activités d’intermédiaire de crédit ou pour fournir des services de conseil au 
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Luxembourg. A noter qu’afin d’assurer des conditions de concurrence égales, l’article 32, paragraphe 2 
de la directive 2014/17/UE interdit aux représentants désignés dans d’autres Etats membres d’exercer 
tout ou partie des activités d’intermédiaire de crédit immobilier ou à fournir des services de conseil 
dans les Etats membres, qui comme le Luxembourg, ont opté pour interdire le recours à de tels repré-
sentants désignés.

Le Conseil d’Etat constate que le Luxembourg ne fait pas usage de la faculté prévue à l’article 31 
de la directive 2014/17/UE de permettre aux intermédiaires de crédit immobilier de désigner un repré-
sentant qui exerce pour le compte d’un intermédiaire de crédit immobilier les activités d’intermédiaire 
de crédit immobilier. Ce choix explique l’absence de référence aux représentants désignés dans la loi 
sous examen.

Sous-section 2 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services dans un autre Etat membre par des intermédiaires de 

crédit immobilier de droit luxembourgeois

Article L. 226-30.
L’article L. 226-30 transpose l’article 32 de la directive 2014/17/UE et confère le passeport européen 

aux intermédiaires de crédit immobiliers agréés au Luxembourg, leur permettant ainsi d’exercer leurs 
activités dans d’autres Etats membres, par le biais de l’établissement d’une succursale ou par le biais 
de la libre prestation de services. Afin de pouvoir exercer l’activité d’intermédiaire de crédit dans un 
ou plusieurs Etats membres au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre pres-
tation des services, l’intermédiaire de crédit agréé au Luxembourg doit préalablement informer la CSSF 
de son intention. La CSSF dispose d’un délai d’un mois pour notifier aux autorités compétentes du ou 
des Etats membres d’accueil concernés l’intention de l’intermédiaire de crédit immobilier. La CSSF 
est tenue d’informer concomitamment l’intermédiaire de crédit immobilier concerné de cette notifica-
tion. L’intermédiaire de crédit immobilier peut commencer son activité un mois après la date à laquelle 
il a été informé par la CSSF de cette notification.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Sous-section 3 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services au Luxembourg par des intermédiaires de crédit 

immobilier de droit étranger

Article L. 226-31.
L’article L. 226-31 constitue l’image miroir de l’article L. 226-30 et régit l’établissement d’une 

succursale et la prestation de services au Luxembourg par un intermédiaire de crédit immobilier pour 
lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg.

Afin de permettre aux intermédiaires de crédit immobilier de droit étranger qui sont dûment admis 
dans leur Etat membre d’origine de bénéficier du passeport européen introduit par la directive 2014/17/
UE, l’article sous rubrique clarifie que, par dérogation à l’article L. 226-23, les intermédiaires de crédit 
immobilier de droit étranger peuvent exercer au Luxembourg l’activité d’intermédiaire de crédit immo-
bilier au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation de services, sous 
réserve que les activités exercées via la succursale ou les services prestés par voie de libre prestation 
de services soient couverts par leur admission dans l’Etat membre d’origine.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Sous-section 4 – Surveillance des intermédiaires de crédit immobilier

Article L. 226-32.
L’article L. 226-32 vise à transposer l’article 34 de la directive 2014/17/UE relatif à la surveillance 

des intermédiaires de crédit immobilier.
Le paragraphe 1er porte transposition de l’article 34, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE en 

précisant que les intermédiaires de crédit immobilier et partant les intermédiaires de crédit immobilier 
liés, sont directement soumis à la surveillance de la CSSF. Est précisé en outre que la CSSF veille à 
ce que les intermédiaires de crédit immobilier respectent en permanence les articles L. 226-25 et 
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L. 226-26 relatives à la disposition d’une assurance en responsabilité civile professionnelle et au respect 
des conditions d’honorabilité ainsi qu’un niveau de compétence approprié dans le domaine du crédit 
immobilier.

Le Conseil d’Etat comprend le paragraphe 1er en ce sens que la CSSF, en tant qu’autorité compétente, 
surveille les opérateurs agréés au Luxembourg tant pour les activités sur le territoire luxembourgeois 
que pour les activités en libre prestation de services dans un autre Etat membre. Les succursales établies 
par des opérateurs agréés au Luxembourg dans un autre Etat membre sont assujetties à un double 
mécanisme de surveillance tant dans l’Etat d’origine que dans l’Etat de la succursale.

Les paragraphes 2 à 4 transposent de manière fidèle l’article 34, paragraphes 2 à 4 de la direc-
tive 2014/17/UE relatifs à la surveillance par la CSSF, agissant en tant qu’autorité compétente de l’Etat 
membre d’accueil, des activités exercées au Luxembourg à travers d’une succursale ou en régime de 
libre prestation de services des intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre.

Le paragraphe 5, de son côté, prévoit la procédure à respecter par la CSSF, et le cas échéant, par 
les autorités compétentes des autres Etats membres, pour procéder à des inspections sur place dans une 
succursale aux fins de contrôler le respect des dispositions de la directive 2014/17/UE.

Le paragraphe 6 est relatif au droit de la CSSF de saisir l’Autorité bancaire européenne afin qu’elle 
puisse exercer la médiation si la CSSF est en désaccord avec les mesures prises par les autorités com-
pétentes de l’Etat membre d’origine.

Le paragraphe 7 précise que les intermédiaires de crédit immobilier liés sont soumis à la surveillance 
visée au présent article soit directement, soit dans le cadre de la surveillance du prêteur pour le compte 
duquel ils agissent, si ce préteur est un établissement de crédit autorisé en vertu de la directive 2013/36/
UE ou un professionnel effectuant des opérations de prêts visé à l’article 28-4 de la loi modifiée du 
5 avril 1993 relative au secteur financier, ou encore un établissement financier d’un autre Etat membre 
visé à l’article 31 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Enfin, le dernier paragraphe clarifie que sans préjudice de la surveillance exercée par la CSSF, le 
prêteur contrôle les activités de l’intermédiaire de crédit immobilier lié à lui seul.

Le Conseil d’Etat s’interroge sur le contenu et les moyens de ce contrôle, sur la responsabilité du 
prêteur et le contrôle par la CSSF de cette surveillance.

La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le contenu et les moyens du 
contrôle des activités de l’intermédiaire de crédit immobilier lié sont régis par la relation contractuelle 
entre le prêteur et l’intermédiaire de crédit lié. Conformément au point 12 de l’article L. 226-1, l’inter-
médiaire de crédit immobilier lié agit sous la responsabilité entière et inconditionnelle du prêteur 
concerné.

Article L. 226-33.
L’article sous rubrique s’aligne sur l’article 53 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur 

financier, qui est relatif aux pouvoirs de la CSSF. Afin de mener utilement les missions qui lui sont 
confiées par le présent projet de loi, il faut que la CSSF dispose de ces pouvoirs à l’égard des prêteurs 
et des entités inscrites au registre des intermédiaires de crédit immobilier.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Sous-section 5 – Retrait de l’agrément accordé aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Article L. 226-34.
Cet article reprend l’article 33 de la directive 2014/17/UE relatif au retrait de l’agrément accordé 

aux intermédiaires de crédit immobilier.
Le paragraphe 1er énumère les hypothèses de retrait d’agrément. Il est spécifié au paragraphe 2 que 

tout retrait doit être motivé et communiqué à l’intermédiaire de crédit immobilier. Dans le même ordre 
d’idées, la CSSF informe les Etats membres d’accueil du retrait et procède à la radiation de l’intermé-
diaire de crédit immobilier du registre conformément aux paragraphes 3 et 4 du présent article.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.
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Sous-section 6 – Exigences d’information applicables aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Article L. 226-35.
L’article sous rubrique transpose l’article 15 de la directive 2014/17/UE et spécifie les informations 

que l’intermédiaire de crédit immobilier doit fournir au consommateur avant qu’il exerce ses 
activités.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Section 6 – Obligations applicables aux prêteurs et aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Sous-section 1re – Règles générales de conduite

Article L. 226-36.
L’article sous rubrique reprend l’article 7 de la directive 2014/17/UE ayant trait aux règles générales 

de conduite des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier.
Le paragraphe 1er reprend fidèlement l’article 7, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE et 

requiert l’équité, l’honnêteté et le professionnalisme des prêteurs et des intermédiaires de crédit immo-
bilier dans le cadre de l’exercice de leurs activités.

Les paragraphes 2 à 4 sont relatifs aux modalités de rémunération et portent transposition des para-
graphes 2 à 4 de l’article 7 de la directive 2014/17/UE. Ces dispositions visent à éviter les conflits 
d’intérêts et la prise de risques excessifs.

Le Conseil d’Etat n’a pas d’observation.

Sous-section 2 – Exigences concernant le niveau de connaissances 
et de compétences

Article L. 226-37.
L’article L. 226-37 porte transposition des dispositions de l’article 9 de la directive 2014/17/UE.
Le paragraphe 1er impose aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier de s’assurer que 

leur personnel ait et maintienne à jour un niveau de connaissances et de compétences approprié concer-
nant l’élaboration, la proposition ou l’octroi des contrats de crédit immobilier, l’exercice des activités 
d’intermédiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 14 (ancien point 11) ou la four-
niture des services de conseil. Il s’agit non seulement d’exiger les connaissances et les compétences 
de la part du personnel au moment du recrutement, mais également d’assurer que le personnel puisse 
les acquérir, par exemple en proposant les formations nécessaires pour que le personnel puisse d’une 
façon appropriée intervenir dans les différentes phases de l’intermédiation ou de la conclusion des 
contrats de crédit immobilier, respectivement dans le conseil des services auxiliaires.

Le paragraphe 2, alinéa 1er précise que le personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit 
immobilier au Luxembourg doit respecter les exigences concernant le niveau de connaissances et de 
compétences visées à l’article L. 226-38. Les alinéas 2 et 3 dudit paragraphe indiquent les exigences 
concernant le niveau de connaissances et de compétences à respecter par le personnel des prêteurs et 
intermédiaires de crédit immobilier dans le cadre des activités transfrontalières via une succursale ou 
en régime de libre prestation de services.

Le paragraphe 3 prévoit la surveillance du respect des exigences concernant le niveau de connais-
sances et de compétences par la CSSF qui coopère, le cas échéant, avec les autorités compétentes des 
autres Etats membres.

En ce qui concerne la méthode de transposition de la directive, le Conseil d’Etat renvoie à ses 
observations à l’endroit de l’article L. 226-4.

Article L. 226-38.
Les paragraphes 1er et 2 de l’article sous rubrique posent le cadre dans lequel la CSSF doit établir 

les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences dans le domaine 
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des contrats de crédit immobilier du personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier 
ainsi que des personnes participant à la gestion de l’intermédiaire de crédit immobilier. A cet égard, 
l’article L. 226-38 reprend fidèlement l’annexe III de la directive 2014/17/UE. Ainsi, le niveau de 
connaissances et de compétences est établi sur base des qualifications professionnelles ou de l’expé-
rience professionnelle. Au vu du principe de proportionnalité, les exigences minimales peuvent varier 
en fonction des rôles, missions et responsabilités du personnel des prêteurs et des intermédiaires de 
crédit immobilier et des dirigeants des intermédiaires de crédit immobilier.

Afin d’assurer une transition ordonnée, le paragraphe 3 précise que pendant une période transitoire 
allant jusqu’au 21 mars 2019, les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de 
compétences du personnel sont réputées être remplies lorsque les personnes concernées justifient d’une 
expérience professionnelle d’au moins 3 années dans le domaine lié à l’octroi, à la distribution et à 
l’intermédiation de produits de crédit.

Le Conseil d’Etat rappelle que l’article 108bis de la Constitution dispose que les établissements 
publics peuvent se voir accorder par la loi le pouvoir de prendre des règlements „dans la limite de leur 
spécialité“. Le propre du pouvoir réglementaire est d’exécuter la loi et non pas de rajouter à celle-ci. 
Il est encore rappelé que l’article 11(6) de la Constitution exige que les restrictions à la liberté de 
commerce soient fixées par la loi. La Constitution est respectée si la loi détermine les grands principes 
tout en abandonnant au pouvoir réglementaire des autorités compétentes, investies de ce pouvoir par 
ou en vertu de la Constitution, la mise en oeuvre du détail. Le Conseil d’Etat renvoie à ses avis du 
7  juin 2016 sur le projet de loi relative à la profession de l’audit (doc. parl. n° 69591) et du 21 juin 
2016 sur le projet de loi portant modification de: – la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société 
en capital à risque (SICAR); – la loi modifiée du 13 février 2007 relative au fonds d’investissement 
spécialisés; – la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif; 
– la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs 
(doc. parl. n° 69362) et rappelle la jurisprudence de la Cour constitutionnelle sur la portée du pouvoir 
réglementaire des établissements publics. Le Conseil d’Etat doit dès lors s’opposer formellement à la 
disposition sous examen pour contrariété avec l’article 108bis de la Constitution. La solution consiste 
dans l’omission du premier alinéa du paragraphe 1er. Si la liste des exigences fixées dans la loi n’est 
pas exhaustive, il appartient au législateur de la compléter.

Le paragraphe 1er de l’article L. 226-38 est modifié par le biais de l’amendement parlementaire 
5 afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat. Il vise à supprimer la référence au 
règlement CSSF afin de clarifier que les exigences minimales concernant le niveau de connaissances 
et de compétences dans le domaine des contrats de crédit immobilier visées à l’article L. 226-38 se 
basent sur les neuf points énoncés audit article du Code de la consommation.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat constate que l’amendement répond à son opposition 
formelle qui peut être levée.

Section 7 – Dispositions d’exécution

Sous-section 1re – Dispositions impératives

Article L. 226-39.
L’article L. 226-39 transpose les dispositions pertinentes de l’article 41 de la directive 2014/17/UE 

portant sur le caractère impératif de ladite directive.
L’article vise à éviter que l’application du présent chapitre à des contrats de crédit immobilier ne 

soit contournée par les libellés du contrat. Pour en assurer le respect, il est proposé, à l’instar de ce qui 
se fait pour les clauses abusives, de sanctionner de tels libellés en les considérant comme nuls et non 
écrits. Afin de garantir une cohérence des régimes en matière de contrats de crédit aux consommateurs, 
la rédaction de l’article L. 226-39 s’aligne expressément sur celle de l’article L. 224-23 du Code de la 
consommation relatif aux contrats de crédit à la consommation.

On notera que l’article 41, lettre a) de la directive 2014/17/UE n’est pas repris dans le présent cha-
pitre du fait que la disposition contenue dans l’article L. 211-6 vaut pour l’ensemble du livre 2 du Code 
de la consommation et partant pour le chapitre 6 relatif aux contrats de crédit immobilier.

Le Conseil d’Etat marque son accord avec le principe énoncé au second alinéa de l’article L. 226-39 
déclarant nulle toute stipulation contractuelle contraire aux dispositions du nouveau chapitre inséré 
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dans le Code de la consommation. Il relève toutefois que la formulation n’est pas claire, alors que les 
auteurs visent la contrariété avec l’alinéa 1er. Or, le Conseil d’Etat s’interroge sur la portée normative 
de cet alinéa qui interdit de contourner la loi par des contrats. Faut-il prouver la volonté de contourner 
la loi ou ne s’agit-il pas plutôt de veiller objectivement au respect des dispositions impératives de la 
loi? Il serait plus logique de sanctionner par la nullité toute disposition d’un contrat de crédit contraire 
aux dispositions de la loi. Or, telle est la signification de l’article L. 226-40. Le Conseil d’Etat considère 
qu’il y a lieu d’omettre l’article L. 226-39 qui, selon la lecture qu’on lui donne, soit est dépourvu de 
toute portée propre, soit peut être interprétée comme limitant la portée de l’article L. 226-40. 
L’article L. 226-40 reprend la sanction de la nullité consacrée à l’article L. 226-24 pour les contrats de 
crédit à la consommation.

Afin d’assurer une transposition complète de l’article 41 de la directive 2014/17/UE, la Commission 
des Finances et du Budget décide de ne pas suivre la suggestion du Conseil d’Etat et de maintenir 
l’article L. 226-39. Elle note d’ailleurs que la rédaction de l’article L. 226-39 s’aligne sur celle de 
l’article L. 224-23 du Code de la consommation relatif aux contrats de crédit à la consommation.

Sous-section 2 – Sanctions

Articles L. 226-40. et L. 226-41.
Les articles sous rubrique répondent à l’article 38 de la directive 2014/17/UE selon lequel les Etats 

membres doivent fixer des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives applicables en cas d’in-
fractions aux dispositions nationales adoptées sur la base de la directive 2014/17/UE et prendre toute 
mesure nécessaire pour assurer leur mise en œuvre. Par souci de cohérence, le régime de sanctions 
prévu par le projet de loi est aligné sur ceux contenus dans d’autres lois ayant trait au secteur 
financier.

L’article L. 226-40 prévoit en premier lieu la nullité de toute clause ou combinaison de clauses d’un 
contrat de crédit immobilier conclue en violation du chapitre 6 du Code de la consommation et de ses 
règlements d’exécution. Cet article miroite l’article L. 224-24 du Code de la consommation qui s’ap-
plique aux contrats de crédit à la consommation.

L’article L. 226-41 prévoit par la suite le régime de sanctions administratives applicable en cas de 
violations des obligations découlant du présent chapitre qui est inspiré de près des régimes introduits 
récemment par la loi du 12 juillet 2013 relative à la vente à découvert d’instruments financiers et la 
loi du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux contreparties centrales et aux réfé-
rentiels centraux et modifiant différentes lois relatives aux services financiers, ainsi que du régime de 
sanctions prévu dans la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Compte tenu du principe de la légalité des peines, le paragraphe 1er énumère les différentes infrac-
tions que la CSSF peut sanctionner à l’égard des personnes physiques ou morales soumises aux dis-
positions du chapitre 6.

Les sanctions administratives qui peuvent être prononcées par la CSSF sont listées par ordre de 
gravité au paragraphe 2. L’alinéa 2 dudit paragraphe précise également le principe de proportionnalité 
dans le pouvoir de sanction de la CSSF. La rédaction du paragraphe 2 s’inspire par souci de cohérence 
de l’article 3, paragraphe 3 de la loi du 15 mars 2016 relative aux produits dérivés de gré à gré, aux 
contreparties centrales et aux référentiels centraux et modifiant différentes lois relatives aux services 
financiers et de l’article 5, paragraphe 3 de la loi du 12 juillet 2013 relative à la vente à découvert 
d’instruments financiers. La fourchette des amendes administratives est calquée sur celle figurant à 
l’article 63 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur.

Le paragraphe 3 précise les exigences en matière de publication des sanctions et s’inscrit dans le 
cadre de l’article 38, paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE. Afin d’éviter toute insécurité juridique 
quant à la durée de la publication d’une sanction administrative prononcée par la CSSF, le libellé de 
l’alinéa 2 s’aligne sur l’article 3, paragraphe 4, alinéa 2 de la loi du 15 mars 2016 précitée et prévoit 
que toute information publiée demeure sur le site internet de la CSSF pendant cinq ans à partir de la 
publication.

Le Conseil d’Etat peut marquer son accord de principe avec le dispositif répressif prévu qui est 
inspiré d’autres lois du secteur financier. Il doit toutefois s’opposer formellement au point 1 du para-
graphe 1er qui sanctionne les opérateurs qui „ne respectent pas les dispositions prévues par le présent 
chapitre ou par les mesures prises en exécution des dispositions du présent chapitre“. L’exigence de 
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précision inhérente au principe de la légalité des incriminations, qui s’applique également en matière 
administrative, impose de spécifier les dispositions du futur chapitre 6 du Code de la consommation 
dont le non-respect est sanctionné.

Le point 1 du paragraphe 1er de l’article L. 226-41 est modifié par le biais de l’amendement par-
lementaire 6 afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat. L’amendement vise à 
spécifier conformément à l’exigence de précision inhérente au principe de la légalité des incriminations 
les articles du futur chapitre 6 du Code de la consommation dont le non-respect est sanctionné.

Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat constate que l’amendement répond à son opposition 
formelle qui peut être levée.

Article L. 226-42.
Cet article précise que les décisions de la CSSF prises en vertu du chapitre 6 peuvent faire l’objet 

d’un recours en réformation dans un délai d’un mois.
Le Conseil d’Etat approuve l’institution, à l’article L. 226-42, d’un recours en réformation devant 

le juge administratif.

Article L. 226-43.
Dans un souci de cohérence et afin de protéger le consommateur contre le démarchage à domicile, 

pratique commerciale agressive réputée déloyale de façon générale et aux conditions déterminées à 
l’article L. 122-7, point 2, le présent article, à l’instar de l’article L. 224-25, prévoit des sanctions 
pénales à l’encontre du prêteur ou de l’intermédiaire de crédit immobilier qui aura conclu ou tenté de 
conclure par démarchage à domicile des contrats de crédit immobilier, sans tenir compte du refus du 
consommateur d’être démarché ou sollicité ou en ignorant sa demande de voir le prêteur ou l’intermé-
diaire de crédit immobilier quitter les lieux ou de ne pas y revenir.

Le Conseil d’Etat constate que ce dispositif n’est pas imposé par la directive 2014/17/UE, mais ne 
saurait être considéré comme contraire à la directive.

Sous-section 3 – Coopération entre les autorités compétentes 
des différents Etats membres

Article L. 226-44.
L’article sous rubrique vise à transposer fidèlement les articles 36 et 39, paragraphe 2 de la direc-

tive 2014/17/UE et a trait à la coopération de la CSSF avec les autorités compétentes des autres Etats 
membres et vice-versa.

Le paragraphe 1er, alinéa 1er précise à cet égard que la CSSF coopère avec les autorités compétentes 
des autres Etats membres chaque fois que cela est nécessaire à l’accomplissement de ses propres tâches, 
ainsi que chaque fois qu’une telle coopération sera nécessaire afin que les autorités compétentes des 
autres Etats membres puissent accomplir les missions qui leur incombent en vertu de la direc-
tive 2014/17/UE. L’alinéa 2 dispose que la CSSF prête son concours aux autorités compétentes des 
autres Etats membres en échangeant des informations aux fins de la directive 2014/17/UE avec ces 
autorités et en coopérant dans le cadre d’enquêtes ou d’activités de surveillance aux fins de ladite 
directive. Etant donné qu’il n’est pas possible de se référer aux différentes lois nationales des autres 
Etats membres portant transposition de la directive 2014/17/UE, une référence au texte européen 
s’impose.

Pour parachever la transposition de l’article 36, paragraphe 3 de la directive 2014/17/UE, le para-
graphe 2 de l’article sous rubrique précise que la CSSF communique aux autorités compétentes des 
autres Etats membres servant de points de contact les informations requises aux fins de l’exécution des 
missions qui leur sont dévolues par ladite directive. Dans ce contexte, la CSSF peut indiquer, au 
moment de la communication, que les informations en question ne peuvent être divulguées sans son 
accord exprès, auquel cas ces informations peuvent être échangées uniquement aux fins pour lesquelles 
la CSSF a donné son accord.

Le paragraphe 3 énonce les limites quant à l’obligation pour la CSSF de coopérer à une enquête, à 
une activité de surveillance ou à un échange d’informations.

Le paragraphe 4 porte sur le droit de la CSSF de solliciter l’assistance de l’Autorité bancaire euro-
péenne en cas de rejet d’une demande de coopération de sa part.
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Enfin, le paragraphe 5 porte transposition de l’article 39, paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE 
et vise la coopération de la CSSF en matière de résolution extrajudiciaire des litiges transfrontaliers 
concernant les contrats de crédit immobilier

Sous-section 4 – Dispositions finales

Article L. 226-45.
L’article L. 226-45 transpose de manière textuelle l’article 43 de la directive 2014/17/UE. Ainsi, le 

paragraphe 1er dispose dans un souci de sécurité juridique que les nouvelles dispositions régissant les 
contrats de crédit immobilier ne s’appliquent pas aux contrats en cours le 21 mars 2016.

Le Conseil d’Etat signale que cette date est celle de la transposition de la directive imposée par 
l’article 43 aux Etats membres. Dans la logique de la directive, le nouveau dispositif doit être respecté 
pour les contrats conclus à partir de cette date.

Le Conseil d’Etat, autant d’ailleurs que la Chambre de commerce et l’Union luxembourgeoise des 
consommateurs, comprennent le paragraphe 1er en ce sens qu’il impose une application rétroactive des 
dispositions du nouveau chapitre 6 aux contrats conclus entre le 21 mars 2016 et la date d’entrée en 
vigueur de la loi en projet. Comme le relève la Chambre de commerce dans son avis, cette application 
rétroactive met en cause les effets que certains contrats ont déjà produits. Le Conseil d’Etat se prononce 
toujours contre une application rétroactive de dispositions légales dès lors qu’elles risquent d’affecter 
des situations juridiques acquises. Cette position vaut également si les dispositions légales nouvelles, 
eussent-elles introduit des règles impératives, affectent les effets produits par les contrats sous l’égide 
de la loi antérieure. Il est vrai que la situation dans le présent projet de loi est particulière en ce sens 
que la directive 2014/17/UE aurait dû être transposée en droit national pour le 21 mars 2016. La direc-
tive est destinée à renforcer la protection du consommateur et crée des droits pour les particuliers. Tous 
les consommateurs dans tous les Etats membres de l’Union européenne doivent bénéficier, à partir du 
21 mars 2016, du nouveau statut de protection. L’application rétroactive pourrait être justifiée par 
l’obligation des Etats membres de l’Union européenne de reconnaître aux consommateurs les droits 
qui leur sont conférés par la directive et par la nécessité d’assurer l’application uniforme du droit de 
l’Union européenne.

Les effets négatifs éventuels sur les cocontractants sont le résultat du choix opéré par le législateur 
européen quant à la mise en oeuvre dans l’Union européenne des nouvelles règles. Les opérateurs 
économiques ne sauraient tirer profit d’un retard de l’Etat d’établissement dans la transposition de la 
directive. Ils connaissent d’ailleurs le nouveau régime étant donné que la directive, même si elle n’est 
pas d’effet direct à leur égard en ce sens qu’elle ne saurait leur imposer directement des obligations, 
a été publiée dans le Journal officiel de l’Union européenne le 28 février 2014, donc plus de deux ans 
avant la date retenue pour son application. Le maintien, au Luxembourg, du régime ancien, au-delà de 
la date du 21 mars 2016, placerait ces opérateurs dans une situation privilégiée par rapport aux opéra-
teurs des autres Etats membres, contraire, encore une fois, à l’application uniforme du droit européen. 
Le Conseil d’Etat ne saurait toutefois préjuger de la position que pourra prendre le juge luxembourgeois 
à l’occasion d’un litige. Il considère également que la directive aurait dû être transposée à la date limite 
de transposition du 21 mars 2016 et que le non-respect du délai de transposition de la directive ne 
saurait être „rattrapé“ par une application rétroactive de la loi de transposition.

Dans la même logique, l’option d’une période de transition destinée à permettre aux professionnels 
de procéder aux adaptations techniques nécessaires ne saurait être admise.

Le paragraphe 2 permet aux intermédiaires de crédit immobilier qui ont exercé des activités d’inter-
médiaire de crédit immobilier avant le 21 mars 2016 et qui ne sont pas encore agréés conformément 
au nouveau chapitre 6 de continuer à exercer leurs activités jusqu’au 21 mars 2017.

Le paragraphe 3 accorde une phase transitoire allant jusqu’au 21 mars 2017 aux prêteurs et inter-
médiaires de crédit immobilier qui ont exercés des activités régies par le chapitre 6 avant le 20 mars 
2014 afin qu’ils puissent se conformer à l’article L. 226-37 relatif au niveau de compétences et de 
connaissances en matière des contrats de crédit immobilier de leur personnel.

Point 3°:
Dans un souci de protection des consommateurs, la présente modification vise à introduire à l’ar-

ticle L. 320-5 contentant les règles relatives à l’action en cessation en matière des crédits à la consom-
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mation, une action en cessation en matière de contrats de crédit immobilier en cas de non-respect par 
un professionnel des dispositions des nouvelles articles L. 226-1 à L. 226-45.

Ce point n’appelle pas d’observation de la part du Conseil d’Etat.

*

6. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION PARLEMENTAIRE

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Finances et du Budget recommande à la Chambre 
des Députés d’adopter le projet de loi n° 7025 dans la teneur qui suit:

*

PROJET DE LOI
portant:

1.	transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit 
aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage  
résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/
UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	modification du Code de la consommation

Article unique. Le Code de la consommation est modifié comme suit:
1°	A l’article L. 224-3, il est ajouté un paragraphe 5 qui prend la teneur suivante:

„(5) Nonobstant le paragraphe (1), point c), le présent chapitre s’applique aux contrats de crédit 
non garantis destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier à usage résidentiel lorsque le 
montant total du crédit est supérieur à 75.000 euros.“.

2°	A la suite de l’article L. 225-20, il est ajouté un nouveau chapitre qui prend la teneur suivante:

„Chapitre 6 – Contrats de crédit immobilier

Section 1re – Définitions, champ d’application et autorité compétente

Art. L. 226-1. Pour l’application du présent chapitre, on entend par:
  1.	„autorité compétente“: toute autorité désignée comme autorité compétente par un Etat membre 

en vertu de l’article 5 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 
4  février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) 
n°  1093/2010, dénommée ci-après „directive 2014/17/UE“. Est visée au Luxembourg, la 
Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du 23 décembre 1998 
portant création d’une commission de surveillance du secteur financier, dénommée ci-après 
„CSSF“;

  2.	„contrat de crédit“: un contrat en vertu duquel un prêteur consent ou s’engage à consentir à un 
consommateur un crédit sous la forme d’un délai de paiement, d’un prêt ou de toute autre facilité 
de paiement similaire;

  3.	„contrat de crédit immobilier“: un contrat de crédit relevant du champ d’application tel que 
défini à l’article L. 226-2;

  4.	„contrat de crédit immobilier en fonds partagés“: un contrat de crédit immobilier dont le capital 
remboursable est fondé sur un pourcentage, établi contractuellement, de la valeur du bien immo-
bilier au moment du remboursement ou des remboursements du capital;

  5.	„contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère“: un contrat de crédit immobilier dans lequel 
le crédit est:
a)	libellé dans une monnaie autre que celle dans laquelle le consommateur reçoit les revenus 

ou détient les actifs sur la base desquels le crédit doit être remboursé; ou
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b)	libellé dans une monnaie autre que celle de l’Etat membre où le consommateur est résident;
  6.	„coût total du crédit pour le consommateur“: tous les coûts, y compris les intérêts, les commis-

sions, les taxes, et tous les autres types de frais que le consommateur est tenu de payer pour le 
contrat de crédit immobilier et qui sont connus par le prêteur, à l’exception des frais de notaire. 
Ces coûts comprennent également les coûts relatifs aux services accessoires liés au contrat de 
crédit immobilier, notamment les primes d’assurance, si, en outre, la conclusion du contrat de 
service est obligatoire pour l’obtention même du crédit ou en application des clauses et condi-
tions commerciales. Y est compris le coût de l’évaluation du bien immobilier lorsque cette 
évaluation est nécessaire pour obtenir le crédit mais hors frais d’enregistrement liés au transfert 
de propriété du bien immobilier. Sont exclus tous les frais à la charge du consommateur en cas 
de non-respect des obligations prévues dans le contrat de crédit immobilier;

  7.	„crédit pont ou relais“: un contrat de crédit immobilier sans durée fixe ou devant être remboursé 
dans un délai de douze mois, utilisé par un consommateur comme moyen de financement tem-
poraire lors de la transition vers une autre solution financière pour le bien immobilier;

  8.	„engagement conditionnel ou garantie“: un contrat de crédit immobilier qui sert de garantie à 
une opération distincte, mais auxiliaire, et dans lequel le capital garanti par un bien immobilier 
n’est prélevé que si l’un ou plusieurs des événements mentionnés dans le contrat se 
produisent;

  9.	„établissement de crédit“: un établissement de crédit au sens de l’article 1er, point 12 de la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;

10.	„Etat membre d’accueil“: l’Etat membre, autre que l’Etat membre d’origine, dans lequel le 
prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier a une succursale ou offre des services;

11.	„Etat membre d’origine“:
a)	lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne physique, l’Etat 

membre dans lequel son administration centrale est située;
b)	lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne morale, l’Etat 

membre dans lequel son siège statutaire est situé, ou, s’il n’a pas de siège statutaire en vertu 
de son droit national, l’Etat membre dans lequel son administration centrale est située;

12.	„évaluation de la solvabilité“: l’évaluation des perspectives de remboursement de la dette décou-
lant du contrat de crédit immobilier;

13.	„groupe“: un groupe de prêteurs qui doivent être consolidés aux fins de l’établissement de 
comptes consolidés au sens de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux 
rapports y afférents de certaines formes d’entreprises;

14.	„intermédiaire de crédit immobilier“: une personne physique ou morale qui n’agit pas en qualité 
de prêteur ou de notaire et ne présente pas seulement, directement ou indirectement, un consom-
mateur à un prêteur ou à un intermédiaire de crédit immobilier et qui, dans le cadre de l’exercice 
de ses activités commerciales ou professionnelles, contre une rémunération qui peut être pécu-
niaire ou revêtir toute autre forme d’avantage économique ayant fait l’objet d’un accord:
a)	présente ou propose des contrats de crédit immobilier aux consommateurs;
b)	assiste les consommateurs en réalisant des travaux préparatoires ou d’autres travaux admi-

nistratifs au stade précontractuel, autres que ceux visés à la lettre a), pour des contrats de 
crédit immobilier; ou

c)	conclut des contrats de crédit immobilier avec des consommateurs pour le compte du 
prêteur;

15.	„intermédiaire de crédit immobilier lié“: un intermédiaire de crédit immobilier agissant pour le 
compte et sous la responsabilité entière et inconditionnelle:
a)	d’un seul prêteur;
b)	d’un seul groupe; ou
c)	d’un nombre de prêteurs ou de groupes de prêteurs qui ne représente pas la majorité du 

marché;
16.	„montant total du crédit“: le plafond ou le total des sommes rendues disponibles en vertu d’un 

contrat de crédit immobilier;
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17.	„montant total dû par le consommateur“: la somme du montant total du crédit et du coût total 
du crédit pour le consommateur;

18.	 „personnel“:
a)	les personnes physiques travaillant pour le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier 

qui exercent directement des activités relevant du présent chapitre ou qui sont en contact avec 
les consommateurs dans le cadre de ces activités;

b)	les personnes physiques qui dirigent directement ou encadrent les personnes physiques visées 
à la lettre a);

19.	„prêteur“: toute personne physique ou morale qui consent ou s’engage à consentir un contrat 
de crédit immobilier dans le cadre de l’exercice de ses activités commerciales ou 
professionnelles;

20.	„prêteur autre qu’un établissement de crédit“: un prêteur qui n’est pas un établissement de crédit;
21.	„représentant désigné“: une personne physique ou morale qui, pour le compte et sous la respon-

sabilité entière et inconditionnelle d’un seul intermédiaire de crédit immobilier, exerce les 
activités visées au point 14;

22.	„service auxiliaire“: un service proposé au consommateur en rapport avec le contrat de crédit 
immobilier;

23.	„services de conseil“: la fourniture de recommandations personnalisées à un consommateur en 
ce qui concerne une ou plusieurs opérations liées à des contrats de crédit immobilier, qui consti-
tue une activité distincte de l’octroi de crédit et des activités d’intermédiaire de crédit immobilier 
visées au point 14;

24.	„taux annuel effectif global“ ou „TAEG“: le coût total du crédit pour le consommateur, exprimé 
en pourcentage annuel du montant total du crédit, en tenant compte, le cas échéant, des frais 
visés à l’article L. 226-19, paragraphe 1er, et qui correspond, sur une base annuelle, à la valeur 
actualisée de l’ensemble des engagements, existants ou futurs, convenus par le prêteur et le 
consommateur. Sont des engagements au sens du présent point, les prélèvements, rembourse-
ments et frais;

25.	„taux débiteur“: le taux d’intérêt exprimé en pourcentage fixe ou variable, appliqué sur une base 
annuelle au montant de crédit prélevé;

26.	„vente liée“: le fait de proposer ou de vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit immobilier 
en même temps que d’autres produits ou services financiers distincts, lorsque le contrat de crédit 
immobilier n’est pas proposé au consommateur séparément.

Art. L. 226-2. Le présent chapitre s’applique:
1.	aux contrats de crédit garantis par une hypothèque, par une autre sûreté comparable sur des biens 

immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel; et 
2.	aux contrats de crédit destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété sur 

un terrain ou un immeuble existant ou à construire.

Art. L. 226-3. Le présent chapitre ne s’applique pas:
1.	aux contrats de crédit immobilier qui sont accordés par un employeur à ses salariés à titre acces-

soire, sans intérêts ou à un TAEG inférieur à celui pratiqué sur le marché, et qui ne sont pas 
proposés au public en général;

2.	aux contrats de crédit immobilier au titre desquels le crédit est accordé sans intérêts et sans autres 
frais que ceux couvrant les coûts directement liés à la garantie du crédit;

3.	aux contrats de crédit immobilier accordés sous la forme d’une facilité de découvert remboursable 
dans un délai d’un mois;

4.	aux contrats de crédit immobilier qui sont le fruit d’un accord intervenu devant une juridiction 
ou toute autre autorité instituée par la loi;

5.	aux contrats de crédit immobilier, autres que ceux visés à l’article L. 226-2, point 1., qui sont 
liés au délai de paiement consenti, sans frais, pour le règlement d’une dette existante.

Art. L. 226-4. (1) La CSSF est l’autorité compétente pour assurer l’application et l’exécution du 
présent chapitre et est à ce titre l’autorité compétente unique servant de point de contact aux fins de 
la directive 2014/17/UE.
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(2) Toutes les personnes exerçant ou ayant exercé une activité pour la CSSF, ainsi que les réviseurs 
d’entreprises agréés ou experts mandatés par la CSSF, sont tenus au secret professionnel visé à 
l’article 16 de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveil-
lance du secteur financier. Ce secret implique que les informations confidentielles qu’ils reçoivent 
dans l’exercice de leur fonction ne peuvent être divulguées à quelque personne ou autorité que ce 
soit, excepté sous une forme sommaire ou abrégée, sans préjudice des cas relevant du droit pénal 
ou du présent chapitre.

L’alinéa 1er ne fait pas obstacle à ce que la CSSF échange ou transmette aux autorités compétentes 
des autres Etats membres des informations confidentielles dans les limites prévues par le présent 
chapitre.

(3) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges des consommateurs 
avec les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier concernant des contrats de crédit 
immobilier.

(4) La CSSF promeut des mesures encourageant l’éducation des consommateurs en matière 
d’emprunt responsable et de gestion de l’endettement, en particulier en ce qui concerne les contrats 
de crédit immobilier. Elle encourage la diffusion d’informations claires et générales sur les procé-
dures d’octroi de crédit, nécessaires pour guider les consommateurs, notamment ceux qui souscrivent 
un contrat de crédit immobilier pour la première fois.

(5) Au plus tard le XX/XX/XXXX 1, la CSSF présente au Gouvernement un rapport sur l’appli-
cation du présent chapitre. Le rapport de la CSSF examine en particulier les pratiques des prêteurs 
en matière de remboursement anticipé et des indemnités facturées aux consommateurs dans de tels 
cas.

Section 2 – Informations et pratiques précédant la conclusion 
du contrat de crédit immobilier

Sous-section 1re – Publicité

Art. L. 226-5. (1) Sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commerciales déloyales, 
toute communication publicitaire et commerciale relative à des contrats de crédit immobilier doit 
être loyale, claire et non trompeuse. En particulier, les formulations susceptibles de faire naître chez 
le consommateur de fausses attentes concernant la disponibilité ou le coût d’un crédit sont 
interdites.

(2) Est interdite toute publicité:
1.	axée spécifiquement sur l’incitation du consommateur, dans l’impossibilité de faire face à ses 

dettes, à recourir au crédit;
2.	axée spécifiquement sur la mise en valeur de la facilité ou de la rapidité avec lesquelles le crédit 

peut être obtenu;
3.	indiquant avec des mots, signes ou symboles que le montant du crédit est mis à la disposition du 

consommateur en argent comptant;
4.	laissant entendre que le contrat de crédit immobilier améliore la situation financière ou le budget 

du consommateur, entraîne une augmentation de ressources ou constitue un substitut d’épargne;
5.	indiquant qu’un crédit ou une opération de crédit consistant à regrouper des crédits antérieurs 

peut être consenti sans élément d’information permettant d’apprécier la situation financière du 
consommateur;

6.	mentionnant des taux avantageux sans indiquer les conditions particulières ou restrictives aux-
quelles l’avantage de ces taux est soumis; ou

7.	indiquant qu’un contrat de crédit immobilier peut être conclu sans élément d’information per-
mettant d’apprécier la situation financière du consommateur.

1	 Insérer date: trois ans après l’entrée en vigueur de la présente loi
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Art. L. 226-6. (1) Toute publicité concernant des contrats de crédit immobilier, quel qu’en soit 
le support, qui indique un taux d’intérêt ou des chiffres relatifs au coût du crédit pour le consom-
mateur mentionne de façon claire, concise et visible les informations de base suivantes:
  1.	 l’identité du prêteur ou, le cas échéant, de l’intermédiaire de crédit immobilier;
  2.	 le cas échéant, le fait que le contrat de crédit immobilier sera garanti par une hypothèque, par 

une autre sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à 
un bien immobilier à usage résidentiel;

  3.	 le taux débiteur, en précisant s’il est fixe ou variable ou une combinaison des deux, accompagné 
d’informations relatives à tous les frais compris dans le coût total du crédit pour le 
consommateur;

  4.	 le montant total du crédit;
  5.	 le TAEG, qui figure sur la publicité au moins aussi visiblement que tout taux d’intérêt;
  6.	 le cas échéant, la durée du contrat de crédit immobilier;
  7.	 le cas échéant, le montant des versements;
  8.	 le cas échéant, le montant total dû par le consommateur;
  9.	 le cas échéant, le nombre de versements;
10.	le cas échéant, un avertissement concernant le fait que d’éventuelles fluctuations du taux de 

change sont susceptibles de modifier le montant dû par le consommateur.

(2) Les informations figurant au paragraphe 1er autres que celles visées aux points 1, 2 ou 10, 
sont mentionnées à l’aide d’un exemple représentatif et y correspondent en tout point. La CSSF 
détermine les caractéristiques d’un tel exemple représentatif.

(3) Lorsque la conclusion d’un contrat concernant un service auxiliaire est obligatoire pour obtenir 
le crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées, et que son coût ne peut pas être déterminé 
préalablement, l’obligation de conclure ce contrat est mentionnée de façon claire, concise et visible, 
avec le TAEG.

(4) Les informations visées aux paragraphes 1er et 3 sont faciles à lire ou clairement audibles, le 
cas échéant, selon le support utilisé pour la communication publicitaire.

(5) Le présent article s’applique sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commer-
ciales déloyales.

Sous-section 2 – Informations générales et précontractuelles

Art. L. 226-7. Les informations fournies aux consommateurs conformément aux exigences du 
présent chapitre doivent l’être sans frais.

Art. L. 226-8. (1) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au 
consommateur les informations personnalisées dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles 
sur le marché, évaluer leurs implications et prendre une décision en connaissance de cause quant à 
l’opportunité de conclure un contrat de crédit immobilier.

Ces informations personnalisées sont fournies dans les meilleurs délais, une fois que le consom-
mateur a transmis les informations nécessaires concernant ses besoins, sa situation financière et ses 
préférences conformément à l’article L. 226-13 et en temps utile avant que le consommateur ne soit 
lié par un contrat de crédit immobilier.

(2) Les informations personnalisées visées au paragraphe 1er sont fournies sur un support papier 
ou sur un autre support durable au moyen de la fiche d’information standardisée européenne, dénom-
mée ci-après „FISE“, reprise dans un règlement grand-ducal.

(3) Lorsqu’une offre engageant le prêteur est fournie au consommateur, elle doit l’être sur un 
support papier ou sur un autre support durable et être accompagnée d’une FISE:
1.	si aucune FISE n’a encore été fournie au consommateur; ou
2.	si les caractéristiques de l’offre sont différentes des informations contenues dans la FISE fournie 

précédemment.
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(4) Le consommateur dispose d’un délai de réflexion de quatorze jours calendrier pendant lequel 
le prêteur a l’obligation de maintenir les conditions indiquées dans son offre.

Le délai de réflexion est clairement indiqué dans la FISE. Il commence à courir le jour de la 
réception de l’offre par le consommateur.

Le consommateur peut accepter une offre à tout moment pendant le délai de réflexion.
Lorsque le taux débiteur ou d’autres frais applicables à l’offre sont fixés sur la base de la vente 

d’obligations sous-jacentes ou d’autres mécanismes de financement à long terme, le taux débiteur 
ou les autres frais peuvent être différents de ceux indiqués dans l’offre en fonction de la valeur de 
l’obligation sous-jacente ou du mécanisme de financement à long terme.

(5) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, qui a fourni la FISE au 
consommateur est réputé avoir satisfait aux exigences d’information du consommateur préalable-
ment à la conclusion d’un contrat à distance prévues à l’article L. 222-14, paragraphe 1er et est 
réputé avoir satisfait aux exigences prévues à l’article L. 222-17, paragraphe 1er uniquement lorsqu’il 
a au moins fourni la FISE préalablement à la conclusion du contrat.

Toutes les informations complémentaires à celles prévues dans la FISE que le prêteur ou, le cas 
échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, doit ou souhaite communiquer au consommateur sont 
fournies dans un document distinct qui peut être joint en annexe à la FISE.

(6) En cas de communication par téléphonie vocale visée à l’article L. 222-15, la description des 
principales caractéristiques du service financier à fournir en vertu de l’article L. 222-15, para-
graphe 2, lettre b) comporte au moins les informations relatives aux principales caractéristiques du 
prêt, au taux d’intérêt et autres frais, au nombre et périodicité des versements et au montant de 
chaque versement, telles qu’exigées par la FISE.

(7) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au consommateur 
un exemplaire du projet de contrat de crédit immobilier sur un support papier ou sur un autre support 
durable au moment de la soumission d’une offre engageant le prêteur.

Art. L. 226-9. Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au 
consommateur des explications adéquates sur le ou les contrats de crédit immobilier proposés et les 
éventuels services auxiliaires afin de permettre au consommateur de déterminer si le ou les contrats 
de crédit immobilier et les éventuels services auxiliaires proposés sont adaptés à ses besoins et à sa 
situation financière.

Les explications comprennent, le cas échéant, les éléments suivants:
1.	les informations précontractuelles à fournir conformément:

a)	à l’article L. 226-8 pour ce qui est des prêteurs;
b)	aux articles L. 226-8 et L. 226-35 pour ce qui est des intermédiaires de crédit immobilier;

2.	les principales caractéristiques des produits proposés;
3.	les effets spécifiques que les produits proposés peuvent avoir sur le consommateur, y compris les 

conséquences d’un défaut de paiement du consommateur; et
4.	lorsque des services auxiliaires sont liés à un contrat de crédit immobilier, l’indication de la 

possibilité ou non de résilier chaque composante séparément et les implications d’une telle pro-
cédure pour le consommateur.
Le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur 

lorsque, compte tenu de la situation financière de ce dernier, un contrat de crédit immobilier peut 
induire des risques spécifiques pour ce dernier.

Art. L. 226-10. Les prêteurs ou, le cas échéant, les intermédiaires de crédit immobilier liés, 
assurent la disponibilité permanente, sur un support papier, sur un autre support durable ou sous 
forme électronique, d’informations générales claires et compréhensibles sur les contrats de crédit 
immobilier.

Les informations générales visées à l’alinéa 1er comprennent au moins les informations 
suivantes:
  1.	 l’identité et l’adresse géographique de la partie qui fournit les informations;
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  2.	 les destinations possibles du crédit;

  3.	 les formes de sûretés, y compris, le cas échéant, la possibilité qu’elles se trouvent dans un autre 
Etat membre;

  4.	 la durée possible des contrats de crédit immobilier;

  5.	 les types de taux débiteurs proposés, en précisant s’ils sont fixes ou variables, accompagnés 
d’un bref exposé des caractéristiques d’un taux fixe et d’un taux variable, y compris de leurs 
implications pour le consommateur;

  6.	dans le cas où les contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère sont proposés, l’indication 
de la ou des monnaies étrangères, assortie d’une description des implications, pour le consom-
mateur, d’un crédit libellé en monnaie étrangère;

  7.	un exemple représentatif du montant total du crédit, du coût total du crédit pour le consomma-
teur, du montant total dû par le consommateur et du TAEG;

  8.	 l’indication d’autres coûts éventuels, non compris dans le coût total du crédit pour le consom-
mateur, à payer en lien avec le contrat de crédit immobilier;

  9.	 l’éventail des différentes modalités de remboursement possibles, y compris le nombre, la pério-
dicité et le montant des versements réguliers;

10.	le cas échéant, une déclaration claire et concise selon laquelle le respect des conditions des 
contrats de crédit immobilier ne comporte pas de garantie de remboursement du montant total 
du crédit prélevé au titre du contrat de crédit immobilier;

11.	les conditions directement liées à un remboursement anticipé;

12.	la nécessité éventuelle de faire évaluer le bien concerné et, le cas échéant, le responsable chargé 
de veiller à la réalisation de cette évaluation ainsi que les coûts qui en découlent éventuellement 
pour le consommateur;

13.	l’indication des services auxiliaires que le consommateur est obligé d’acquérir pour obtenir le 
crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées et, le cas échéant, la précision que les services 
auxiliaires peuvent être acquis auprès d’un fournisseur autre que le prêteur;

14.	un avertissement général concernant les éventuelles conséquences d’un non-respect des obliga-
tions liées au contrat de crédit immobilier; et

15.	l’indication du délai de réflexion visé à l’article L. 226-8, paragraphe 4.

Sous-section 3 – Ventes liées

Art. L. 226-11. (1) La vente liée est interdite.

(2) Nonobstant le paragraphe 1er, les prêteurs peuvent demander au consommateur d’ouvrir ou 
de tenir un compte de paiement ou d’épargne dont la seule finalité est d’accumuler un capital pour 
assurer le remboursement du principal et des intérêts du prêt, de mettre en commun des ressources 
aux fins de l’obtention du crédit ou de fournir au prêteur des garanties supplémentaires en cas de 
défaut de paiement.

(3) Au cas où le prêteur exige du consommateur qu’il souscrive une police d’assurance en rapport 
avec le contrat de crédit immobilier, le prêteur accepte la police d’assurance établie par un prestataire 
différent du prestataire préconisé par le prêteur si cette police présente un niveau de garanties équi-
valent à celui de la police proposée par le prêteur.

Sous-section 4 – Evaluation de la solvabilité du consommateur

Art. L. 226-12. (1) Avant de conclure un contrat de crédit immobilier, le prêteur évalue la sol-
vabilité du consommateur de façon rigoureuse. Cette évaluation prend en compte, de manière 
appropriée, les facteurs pertinents permettant de vérifier la probabilité que le consommateur rem-
plisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier.

(2) Les procédures et les informations sur lesquelles repose l’évaluation sont établies, documen-
tées et conservées par le prêteur.
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(3) L’évaluation de la solvabilité ne s’appuie pas essentiellement sur le fait que la valeur du bien 
immobilier à usage résidentiel est supérieure au montant du crédit ou sur l’hypothèse que le bien 
immobilier à usage résidentiel verra sa valeur augmenter, à moins que le contrat de crédit immobilier 
ne soit destiné à la construction ou à la rénovation du bien immobilier à usage résidentiel.

(4) Lorsqu’un prêteur conclut un contrat de crédit immobilier, le prêteur ne doit pas annuler ou 
modifier ultérieurement le contrat de crédit immobilier au détriment du consommateur au motif que 
l’évaluation de la solvabilité a été réalisée de manière incorrecte. Le présent paragraphe ne s’ap-
plique pas s’il est avéré que le consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié des informations 
visées à l’article L. 226-13.

(5) Le prêteur ne peut accorder le crédit au consommateur que si le résultat de l’évaluation de la 
solvabilité indique que les obligations découlant du contrat de crédit immobilier seront vraisembla-
blement respectées conformément à ce qui est prévu par ledit contrat.

Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des per-
sonnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, le prêteur informe à l’avance le 
consommateur si une base de données sera consultée dans le cadre de l’évaluation de sa 
solvabilité.

Si la demande de crédit est rejetée, le prêteur informe sans tarder le consommateur de ce rejet et 
lui indique, le cas échéant, que la décision est fondée sur un traitement automatisé des données.

Si le rejet d’une demande de crédit se fonde sur le résultat de la consultation d’une base de don-
nées, le prêteur informe le consommateur sans délai et sans frais du résultat de cette consultation et 
des renseignements issus de la base de données consultée dans le cadre de l’évaluation de la 
solvabilité.

Les informations sont communiquées, à moins que cette communication ne soit interdite par une 
autre législation nationale ou ne soit contraire aux objectifs d’ordre public ou de sécurité publique.

(6) La solvabilité du consommateur est réévaluée sur la base d’informations mises à jour avant 
qu’une augmentation significative du montant total du crédit ne peut être accordée après la conclu-
sion du contrat de crédit immobilier, à moins que ce crédit supplémentaire n’ait été prévu et intégré 
dans l’évaluation initiale de la solvabilité.

Art. L. 226-13. (1) L’évaluation de la solvabilité visée à l’article L. 226-12 s’effectue sur la base 
d’informations nécessaires, suffisantes et proportionnées relatives aux revenus et dépenses du 
consommateur, dont les engagements financiers en cours et les revenus courants, ainsi que d’autres 
critères économiques et financiers. Ces informations sont obtenues par le prêteur auprès de sources 
internes ou externes pertinentes, y compris auprès du consommateur, et comprennent, le cas échéant, 
les informations fournies à l’intermédiaire de crédit immobilier au cours de la procédure de demande 
de crédit. Les informations sont vérifiées de façon appropriée, en se référant notamment à des 
documents vérifiables de manière indépendante, le cas échéant.

(2) Les intermédiaires de crédit immobilier transmettent avec précision au prêteur concerné les 
informations obtenues auprès du consommateur afin que l’évaluation de la solvabilité puisse être 
effectuée.

(3) Les prêteurs précisent de manière claire et simple, au stade précontractuel, quelles informa-
tions et quelles pièces justificatives provenant de sources indépendantes vérifiables le consommateur 
doit fournir et dans quel délai. Ces demandes d’informations sont proportionnées et limitées à ce 
qui est nécessaire pour procéder à une évaluation appropriée de la solvabilité. Les prêteurs peuvent 
demander des précisions sur les informations reçues en réponse à ces demandes si cela s’avère 
nécessaire pour permettre l’évaluation de la solvabilité.

Un prêteur ne peut pas résilier un contrat de crédit immobilier au motif que les informations 
fournies par le consommateur avant la conclusion dudit contrat étaient incomplètes, sauf s’il est 
avéré que le consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié les informations.

(4) Les consommateurs doivent fournir des informations correctes en réponse à la demande visée 
au paragraphe 3, alinéa 1er, et aussi complètes que nécessaire pour permettre au prêteur de procéder 
à une évaluation appropriée de la solvabilité.
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Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur que, 
lorsque le prêteur n’est pas en mesure d’effectuer une évaluation de la solvabilité parce que le 
consommateur choisit de ne pas fournir les informations ou les éléments de vérification nécessaires 
à l’évaluation de la solvabilité, le crédit ne peut pas lui être accordé. Cet avertissement peut être 
transmis sous une forme standardisée au consommateur.

(5) Le présent article et l’article L. 226-12 sont sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 
relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Art. L. 226-14. (1) Les règles d’évaluation de la valeur vénale des biens immobiliers résidentiels 
aux fins de prêts hypothécaires à appliquer pour les besoins du présent chapitre sont définies dans 
un règlement grand-ducal. Ces règles d’évaluation visent à déterminer de manière fiable le prix 
qu’un acquéreur ne présentant aucun intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à payer.

(2) Les prêteurs utilisent les règles d’évaluation visées au paragraphe 1er lorsqu’ils procèdent à 
l’évaluation d’un bien immobilier. Lorsque l’évaluation est réalisée par un tiers, les prêteurs prennent 
des mesures raisonnables afin que les règles soient appliquées.

(3) Les évaluateurs internes et externes qui procèdent à des évaluations de biens immobiliers sont 
professionnellement compétents et suffisamment indépendants du processus de souscription du 
crédit pour fournir une évaluation impartiale et objective qui est consignée sur un support durable 
et dont une trace est conservée par le prêteur.

Sous-section 5 – Services de conseil

Art. L. 226-15. (1) Le prêteur et l’intermédiaire de crédit immobilier indiquent explicitement au 
consommateur, dans le cadre d’une transaction donnée, si des services de conseil lui sont fournis 
ou peuvent lui être fournis.

(2) Avant la fourniture de services de conseil ou, le cas échéant, avant la conclusion d’un contrat 
relatif à la prestation de services de conseil, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit 
au consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable les informations 
suivantes:
1.	si la recommandation se fondera uniquement sur leur propre gamme de produits conformément 

au paragraphe 3, point 2, ou sur une large gamme de produits provenant de l’ensemble du marché, 
conformément au paragraphe 3, point 3, afin que le consommateur puisse connaître la base sur 
laquelle la recommandation est faite;

2.	le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer pour les services de conseil ou, si le 
montant ne peut être déterminé avec certitude au moment de la communication des informations, 
la méthode employée pour le calculer.
Les informations visées à l’alinéa 1er peuvent être fournies au consommateur sous la forme 

d’informations précontractuelles complémentaires.

(3) Lorsque des services de conseil sont fournis aux consommateurs, outre les exigences prévues 
aux articles L. 226-36 et L. 226-37:
1.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier recueillent, sur la situation personnelle et 

financière du consommateur et sur ses préférences et ses objectifs, les informations nécessaires 
pour pouvoir lui recommander des contrats de crédit immobilier appropriés. Cette évaluation est 
fondée sur des informations à jour et prend en compte des hypothèses raisonnables quant aux 
risques pour la situation du consommateur pendant la durée du contrat de crédit immobilier 
proposé;

2.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier liés prennent en considération un nombre 
suffisamment important de contrats de crédit immobilier de leur gamme de produits et recom-
mandent, parmi ceux-ci, un ou plusieurs contrats de crédit immobilier adaptés aux besoins et à 
la situation personnelle et financière du consommateur;

3.	les intermédiaires de crédit immobilier non liés prennent en considération un nombre suffisam-
ment important de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché et recommandent un 
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ou plusieurs contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché qui sont adaptés aux besoins 
et à la situation personnelle et financière du consommateur;

4.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier agissent au mieux des intérêts du 
consommateur:
a)	en s’informant des besoins et de la situation de celui-ci; et
b)	en recommandant des contrats de crédit immobilier adaptés conformément aux points 1, 2 et 3; 

et
5.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier remettent le contenu de la recommandation 

au consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable.

(4) L’emploi des termes „conseil indépendant“ ou „conseiller indépendant“ par les prêteurs ou 
les intermédiaires de crédit immobilier qui fournissent des services de conseil est soumis aux condi-
tions suivantes:
1.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier prennent en considération un nombre 

suffisamment important de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché; et
2.	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas rémunérés pour ces services 

de conseil par un ou plusieurs prêteurs.
Le point 2 s’applique uniquement lorsque le nombre de prêteurs pris en considération est inférieur 

à une majorité du marché.

(5) Les services de conseil ne sont fournis que par des prêteurs ou des intermédiaires de crédit 
immobilier.

L’alinéa 1er ne s’applique pas:
1.	aux personnes fournissant des services de conseil, lorsque ces services sont fournis à titre acces-

soire dans le cadre d’une activité professionnelle, dès lors que cette activité est régie par des 
dispositions législatives ou réglementaires ou par un code déontologique qui n’exclut pas la 
fourniture de ces services;

2.	aux administrateurs judiciaires délivrant des services de conseil dans le cadre de la gestion d’une 
dette existante dès lors que cette activité est régie par des dispositions législatives ou réglemen-
taires; et

3.	aux personnes fournissant des services de conseil aux personnes endettées, publics ou volontaires, 
qui ne fonctionnent pas sur une base commerciale.
Les personnes qui bénéficient de l’exonération prévue à l’alinéa 2 ne jouissent pas du droit de 

fournir des services de conseil pour l’ensemble du territoire de l’Union européenne.

(6) Le présent article est sans préjudice de l’article L. 226-9 et de la compétence de la CSSF de 
veiller à ce que des services soient mis à la disposition des consommateurs pour les aider à com-
prendre leurs besoins financiers et quels types de produits sont susceptibles de répondre à ces 
besoins.

Section 3 – Informations et droits concernant les contrats de crédit immobilier

Sous-section 1er – Informations sur les modifications du taux débiteur

Art. L. 226-16. (1) Le prêteur informe le consommateur de toute modification du taux débiteur, 
sur un support papier ou sur un autre support durable, avant que la modification ne prenne effet. 
Cette information indique le montant des versements à effectuer après la prise d’effet du nouveau 
taux débiteur et précise si le nombre ou la périodicité des paiements change.

(2) Les parties peuvent convenir, dans le contrat de crédit immobilier, que l’information visée au 
paragraphe 1er est communiquée périodiquement au consommateur lorsque la modification du taux 
débiteur est due à une modification d’un taux de référence, que le nouveau taux de référence est 
rendu public par des moyens appropriés et que l’information relative au nouveau taux de référence 
est également disponible dans les locaux du prêteur, et qu’elle est communiquée personnellement 
au consommateur avec le montant des nouveaux paiements périodiques.
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(3) Lorsque les modifications du taux débiteur sont déterminées par voie d’adjudication sur les 
marchés de capitaux et qu’il est donc impossible pour le prêteur d’informer le consommateur d’une 
modification avant sa prise d’effet, le prêteur informe le consommateur sur un support papier ou sur 
un autre support durable, en temps utile avant l’adjudication, de la procédure à venir et donne une 
indication de la manière dont le taux débiteur pourrait être modifié.

Sous-section 2 – Crédits à taux variable

Art. L. 226-17. Lorsque le contrat de crédit immobilier est un crédit à taux variable dont la 
détermination du taux est corrélée à un indice ou taux de référence:
1.	tout indice ou taux de référence utilisé pour calculer le taux débiteur doit être clair, accessible, 

objectif et vérifiable par les parties au contrat de crédit immobilier et la CSSF; et
2.	les archives des indices utilisés pour calculer les taux débiteurs doivent être tenues par les pour-

voyeurs de ces indices ou par les prêteurs.

Sous-section 3 – Contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère

Art. L. 226-18. (1) Un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère prévoit:
1.	le droit du consommateur de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre monnaie 

dans des conditions déterminées dans le contrat de crédit immobilier; ou
2.	d’autres modalités pour limiter le risque de change auquel le consommateur est exposé dans le 

cadre du contrat.

(2) L’autre monnaie visée au paragraphe 1er, point 1, est:
1.	la monnaie principale dans laquelle le consommateur perçoit des revenus ou détient des actifs 

sur la base desquels le crédit doit être remboursé, comme indiqué au moment où l’évaluation de 
solvabilité la plus récente concernant le contrat de crédit immobilier a été réalisée; ou

2.	la monnaie de l’Etat membre dans lequel le consommateur était résident au moment où le contrat 
de crédit immobilier a été conclu ou dans lequel il réside actuellement.
Les prêteurs précisent si les deux choix visés à l’alinéa 1er, points 1 et 2, ou un seul d’entre eux, 

sont offerts au consommateur.

(3) Lorsqu’un consommateur a le droit de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre 
monnaie en application du paragraphe 1er, point 1, le taux de change auquel la conversion est effec-
tuée est le taux de change du marché applicable le jour de la demande de conversion, sauf disposition 
contraire dans le contrat de crédit immobilier.

(4) Si un consommateur a contracté un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère, le 
prêteur avertit régulièrement le consommateur, sur un support papier ou sur un autre support durable, 
au moins lorsque la valeur du montant total restant dû payable par le consommateur ou des verse-
ments réguliers varie de plus de 20 pour cent de ce qu’elle serait si le taux de change entre la monnaie 
du contrat de crédit immobilier et l’euro applicable au moment de la conclusion du contrat de crédit 
immobilier était appliqué. Dans l’avertissement, le consommateur est informé d’une augmentation 
du montant total dû par le consommateur ainsi que, le cas échéant, du droit de convertir ce montant 
dans une autre monnaie et des conditions pour ce faire ou de tout autre mécanisme applicable pour 
limiter le risque de change auquel il est exposé.

(5) Les modalités applicables en vertu du présent article sont communiquées au consommateur 
dans la FISE. Lorsque le contrat de crédit immobilier ne comporte aucune disposition pour limiter 
le risque de change auquel le consommateur est exposé à une fluctuation du taux de change de la 
monnaie inférieure à 20 pour cent, la FISE contient un exemple illustrant l’incidence d’une fluctua-
tion de 20 pour cent du taux de change.

Sous-section 4 – Calcul du taux annuel effectif global

Art. L. 226-19. (1) Les frais d’ouverture et de tenue d’un compte donné, d’utilisation d’un moyen 
de paiement permettant d’effectuer à la fois des opérations et des prélèvements à partir de ce compte 
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ainsi que les autres frais liés aux opérations de paiement sont inclus dans le coût total du crédit pour 
le consommateur, dans tous les cas où l’ouverture ou la tenue d’un compte est obligatoire pour 
obtenir le crédit ou pour l’obtenir aux conditions annoncées.

(2) Le calcul du TAEG repose sur l’hypothèse que le contrat de crédit immobilier restera valable 
pendant la durée convenue et que le prêteur et le consommateur rempliront leurs obligations selon 
les conditions et aux dates précisées dans le contrat de crédit immobilier.

(3) Pour les contrats de crédit immobilier comportant des clauses qui permettent des adaptations 
du taux débiteur et, le cas échéant, des frais entrant dans le TAEG sans qu’elles puissent faire l’objet 
d’une quantification au moment du calcul, le TAEG est calculé en partant de l’hypothèse que le taux 
débiteur et les autres frais resteront fixes par rapport au niveau établi lors de la conclusion du contrat.

(4) Pour les contrats de crédit immobilier pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans 
le cadre de la période initiale d’au moins cinq ans, à la fin de laquelle une négociation est menée 
sur le taux débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, le calcul du 
TAEG illustratif supplémentaire figurant dans la FISE couvre uniquement la période initiale à taux 
fixe et se fonde sur l’hypothèse selon laquelle, au terme de la période à taux débiteur fixe, le capital 
restant est remboursé.

(5) Lorsque le contrat de crédit immobilier permet des adaptations du taux débiteur, le consom-
mateur est informé, au moins au moyen de la FISE, des effets possibles de ces adaptations sur les 
montants dus et sur le TAEG. A cette fin, un TAEG supplémentaire illustrant les risques éventuels 
liés à une augmentation substantielle du taux débiteur est communiqué au consommateur. Lorsque 
le taux débiteur n’est pas plafonné, ces informations sont assorties d’un avertissement rappelant que 
le coût total du crédit pour le consommateur, indiqué par le TAEG, peut évoluer. Cette disposition 
ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier pour lesquels le taux débiteur est fixé pour une 
période initiale de cinq ans au moins, au terme de laquelle une négociation est menée sur le taux 
débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, pour lesquels un TAEG 
illustratif supplémentaire est prévu dans la FISE.

(6) La formule mathématique à utiliser pour calculer le TAEG ainsi que les hypothèses complé-
mentaires à utiliser, le cas échéant, pour le calcul du TAEG sont fixées par règlement 
grand-ducal.

Section 4 – Exécution des contrats de crédit immobilier  
et exercice des droits connexes

Sous-section 1re – Remboursement anticipé

Art. L. 226-20. (1) Le consommateur a le droit de s’acquitter par anticipation à tout moment, 
intégralement ou partiellement, des obligations qui lui incombent en vertu du contrat de crédit 
immobilier. Dans ce cas, il a droit à une réduction du coût total du crédit pour le consommateur, 
qui correspond aux intérêts et frais dus pour la durée résiduelle du contrat.

(2) Lorsqu’un consommateur souhaite s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu d’un 
contrat de crédit immobilier avant l’expiration dudit contrat, il notifie son intention au prêteur sur 
un support papier ou sur un autre support durable. Le prêteur lui communique sans tarder après 
réception de la demande, sur un support papier ou sur un autre support durable, les informations 
nécessaires à l’examen de cette faculté. Au minimum, ces informations chiffrent les conséquences, 
y compris le montant exact de la réduction du coût total du crédit et de l’indemnité visée au para-
graphe 3, qui s’imposeront au consommateur s’il s’acquitte de ses obligations avant l’expiration du 
contrat de crédit immobilier et formulent clairement les hypothèses utilisées qui sont raisonnables 
et justifiables.

(3)  En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, le prêteur a droit à une indemnité 
équitable et objectivement justifiée, pour les coûts encourus directement liés au remboursement 
anticipé du crédit. Cette indemnité ne peut pas dépasser la perte financière du prêteur.

De surcroît, lorsque le contrat de crédit immobilier a été contracté en vue de l’acquisition d’un 
logement qui a servi d’habitation effective et principale au consommateur pendant une période 
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ininterrompue de deux ans au moins, l’indemnité visée à l’alinéa 1er ne peut en aucun cas excéder 
la valeur correspondant à six mois d’intérêts sur le capital remboursé lors de chaque remboursement 
anticipé, calculés au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le jour du rembourse-
ment anticipé. Le présent alinéa ne s’applique pas à la fraction du montant cumulé des rembourse-
ments anticipés qui dépasse 450.000 euros.

(4) Le contrat de crédit immobilier mentionne, de façon claire et concise, le droit au rembourse-
ment anticipé, la procédure à suivre en cas de remboursement anticipé, des informations sur le droit 
du prêteur à une indemnité en cas de remboursement anticipé et le mode de détermination de cette 
indemnité, tels que prévus au présent article.

(5) En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, aucune pénalité ne peut être 
imposée par le prêteur au consommateur.

Sous-section 2 – Retards de paiement et saisie

Art. L. 226-21. (1) Les prêteurs tiennent des archives appropriées concernant les types de biens 
immobiliers acceptés comme garantie ainsi que les politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi 
de prêts hypothécaires.

(2) L’Institut national de la statistique et des études économiques institué par la loi modifiée du 
10 juillet 2011 portant organisation de l’Institut national de la statistique et des études économiques 
et modifiant la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de 
l’Etat assure un suivi statistique approprié du marché des propriétés résidentielles, le cas échéant en 
encourageant l’élaboration et l’utilisation d’indices de prix spécifiques pouvant être publics ou 
privés, ou les deux.

Art. L. 226-22. (1) Les prêteurs font preuve d’une tolérance raisonnable avant d’engager une 
procédure de saisie.

(2) Lorsque le prêteur définit et impose des frais au consommateur pour le défaut de paiement, 
ces frais ne sont pas supérieurs à ce qui est nécessaire pour indemniser les coûts supportés par le 
prêteur à la suite du défaut de paiement.

(3) Les parties à un contrat de crédit immobilier peuvent convenir expressément que la restitution 
ou le transfert de la garantie ou du produit de la vente de cette garantie est suffisant pour rembourser 
le crédit.

Section 5 – Intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Agrément des intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-23. (1) Nul ne peut être établi au Luxembourg comme intermédiaire de crédit et 
exercer toute ou partie de l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier visée à l’article L. 226-1, 
point 14 ou, sans préjudice des cas visés à l’article L. 226-15, paragraphe 5, fournir des services de 
conseil, à titre principal ou accessoire, sans être en possession d’un agrément écrit du ministre ayant 
la Place financière dans ses attributions.

(2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux établissements de crédit autorisés en vertu de la 
directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à 
l’activité des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les direc-
tives 2006/48/CE et 2006/49/CE, dénommée ci-après „directive 2013/36/UE“, ni aux professionnels 
effectuant des opérations de prêts visés à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative 
au secteur financier, ni aux établissements financiers d’un autre Etat membre visés à l’article 31 de 
la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Art. L. 226-24. (1) L’agrément est accordé sur demande écrite par le ministre ayant la Place 
financière dans ses attributions et après instruction de la CSSF portant sur les conditions exigées 
par le présent chapitre.
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(2) La demande d’agrément doit être accompagnée de tous les renseignements nécessaires à son 
appréciation.

(3) Lorsque l’agrément est accordé, l’intermédiaire de crédit immobilier peut immédiatement 
commencer son activité. La durée de l’agrément est illimitée.

(4) La décision prise sur une demande d’agrément doit être motivée et notifiée au demandeur 
dans les six mois de la réception de la demande ou, si celle-ci est incomplète, dans les six mois de 
la réception des renseignements nécessaires à la décision. Il est en tout cas statué dans les douze 
mois de la réception de la demande, faute de quoi l’absence de décision équivaut à la notification 
d’une décision de refus.

Art. L. 226-25. (1) En vue de l’obtention de l’agrément, la personne physique établie comme 
intermédiaire de crédit immobilier, et dans le cas d’un intermédiaire de crédit immobilier établi en 
tant que personne morale, les membres du conseil d’administration ou les personnes physiques 
exerçant des tâches équivalentes chez un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que per-
sonne morale mais dépourvu de conseil d’administration doivent justifier de leur honorabilité pro-
fessionnelle et disposer d’un niveau de connaissances et de compétences approprié dans le domaine 
des contrats de crédit immobilier tel que visé à l’article L. 226-38.

L’honorabilité professionnelle s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous les élé-
ments susceptibles d’établir que les personnes visées à l’alinéa 1er jouissent d’une bonne réputation 
et présentent toutes les garanties d’une activité irréprochable. Elles ont un casier judiciaire ou tout 
autre équivalent vierge en ce qui concerne des infractions pénales graves liées soit à une atteinte 
aux biens, soit à d’autres faits punissables portant sur des activités financières, et elles n’ont jamais 
été déclarées en faillite, à moins qu’elles n’aient été réhabilitées conformément au livre III, titre III 
du Code de commerce ou aux dispositions légales applicables dans les pays dans lesquels elles ont 
été déclarées en faillite.

(2) Toute modification dans le chef des personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1er doit être 
communiquée au préalable à la CSSF. La CSSF peut demander tous renseignements nécessaires sur 
les personnes susceptibles de devoir remplir les conditions légales d’honorabilité professionnelle. 
La CSSF s’oppose au changement envisagé si ces personnes ne jouissent pas d’une honorabilité 
professionnelle adéquate, ou s’il existe des raisons objectives et démontrables d’estimer que le 
changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente de l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

(3) L’octroi de l’agrément implique pour les membres des organes d’administration, de gestion 
et de surveillance, ou le cas échéant pour les personnes physiques, l’obligation de notifier sponta-
nément à la CSSF par écrit et sous une forme complète, cohérente et compréhensible tout change-
ment concernant les informations substantielles sur lesquelles s’est fondée la CSSF pour instruire 
la demande d’agrément.

(4) Dans le cas d’un agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que 
personne morale, les personnes visées au paragraphe 1er doivent être au moins à deux. Dans le cas 
d’un intermédiaire de crédit immobilier qui est une personne physique dirigée par une seule et unique 
personne, l’agrément est subordonné à la preuve par le demandeur à la CSSF qu’il a pris d’autres 
mesures garantissant une gestion saine et prudente.

Art. L. 226-26. L’agrément est subordonné à la condition que l’intermédiaire de crédit immobilier 
dispose d’une assurance en responsabilité civile professionnelle couvrant les territoires où il propose 
ses services, ou de toute autre garantie équivalente portant sur la responsabilité résultant d’une faute 
professionnelle. Pour l’intermédiaire de crédit immobilier lié, l’assurance ou la garantie équivalente 
peut être fournie par le prêteur par lequel l’intermédiaire de crédit immobilier lié est mandaté.

Art. L. 226-27. L’agrément pour un demandeur qui est une personne morale est subordonné à la 
justification de l’existence au Luxembourg de l’administration centrale et du siège statutaire du 
demandeur.

L’agrément pour un demandeur qui est une personne physique est subordonné à la justification 
que cette personne exerce effectivement son activité principale au Luxembourg et y a son adminis-
tration centrale.
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Art. L. 226-28. Les intermédiaires de crédit immobilier agréés au Luxembourg et les succursales 
au Luxembourg des intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre en vertu 
de l’article 29 de la directive 2014/17/UE sont inscrits au registre des intermédiaires de crédit 
immobilier établi par la CSSF.

La CSSF tient et met à jour le registre des intermédiaires de crédit immobilier et le publie sur 
son site internet.

Le registre des intermédiaires de crédit immobilier contient au moins les informations 
suivantes:
1.	le nom des dirigeants qui sont responsables des activités d’intermédiaire de crédit immobilier;
2.	le ou les Etats membres dans lesquels l’intermédiaire de crédit immobilier exerce des activités 

au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation des services, 
activités dont l’intermédiaire de crédit immobilier a informé la CSSF conformément à 
l’article L. 226-30;

3.	le fait que l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou non;
4.	le ou les prêteurs pour le compte duquel l’intermédiaire de crédit immobilier lié agit.

Art. L. 226-29. Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à nommer des 
représentants désignés tels que visés à l’article L. 226-1, point 21 pour exercer tout ou partie des 
activités d’intermédiaire de crédit visées à L. 226-1, point 14, ou pour fournir des services de conseil 
au Luxembourg.

Sous-section 2 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services dans un autre Etat membre par des intermédiaires de 

crédit immobilier de droit luxembourgeois

Art. L. 226-30. (1) Un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine 
est le Luxembourg qui envisage d’exercer l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier ou de 
fournir des services de conseil pour la première fois sur le territoire d’un ou de plusieurs autres Etats 
membres au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation de services 
doit préalablement informer la CSSF de son intention.

Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à fournir leurs services dans le cadre 
de contrats de crédit immobilier proposés par des prêteurs autres que des établissements de crédit 
dans un Etat membre où de tels prêteurs ne sont pas autorisés à opérer.

(2) Dans un délai d’un mois après avoir reçu cette information, la CSSF notifie aux autorités 
compétentes du ou des Etats membres d’accueil concernés l’intention de l’intermédiaire de crédit 
immobilier et informe concomitamment l’intermédiaire de crédit immobilier concerné de cette 
notification. La CSSF notifie aux autorités compétentes du ou des Etats membres d’accueil concer-
nés les prêteurs auxquels l’intermédiaire de crédit immobilier est lié et indique si les prêteurs assu-
ment entièrement et inconditionnellement la responsabilité pour les activités de l’intermédiaire de 
crédit immobilier lié.

(3) L’intermédiaire de crédit immobilier peut commencer son activité dans l’Etat membre d’ac-
cueil concerné un mois après la date à laquelle il a été informé par la CSSF de la notification visée 
au paragraphe 2.

Sous-section 3 – L’établissement de succursales et libre prestation 
de services au Luxembourg par des intermédiaires de crédit 

immobilier de droit étranger

Art. L. 226-31. (1) Par dérogation à l’article L. 226-23, les intermédiaires de crédit immobilier 
pour lesquels l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg peuvent exercer 
au Luxembourg l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier visée à l’article 4, paragraphe 5 de 
la directive 2014/17/UE ou fournir des services de conseil tels que visés à l’article 4, paragraphe 21 
de ladite directive au moyen de l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation 
de services, sous réserve que les activités soient couverts par leur admission dans l’Etat membre 
d’origine.
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(2) Avant que la succursale d’un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre 
d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg ne commence à exercer ses activités au 
Luxembourg ou dans un délai de deux mois à compter de la réception de la notification visés à 
l’article 32, paragraphe 3, alinéa 2 de la directive 2014/17/UE, la CSSF en tant qu’autorité compé-
tente de l’Etat membre d’accueil se prépare pour la surveillance de ladite succursale de l’intermé-
diaire de crédit immobilier conformément à l’article L. 226-32 et, s’il y a lieu, lui indique les 
conditions dans lesquelles, dans des domaines non harmonisés par le droit de l’Union européenne, 
ces activités sont exercées au Luxembourg.

(3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil utilise les informations 
visées à l’article 32, paragraphe 3 de la directive 2014/17/UE communiquées par l’Etat membre 
d’origine pour introduire les informations nécessaires dans le registre des intermédiaires de crédit 
immobilier visé à l’article L. 226-28.

Sous-section 4 – Surveillance des intermédiaires de crédit immobilier

Art. L. 226-32. (1) La CSSF est compétente pour la surveillance des activités des intermédiaires 
de crédit immobilier agréés au Luxembourg et veille à ce qu’ils respectent en permanence les exi-
gences définies aux articles L. 226-25 et L. 226-26.

(2) La CSSF veille à ce que les services fournis au Luxembourg par les intermédiaires de crédit 
immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg à 
travers leur succursale au Luxembourg respectent les obligations prévues aux articles L. 226-4, 
paragraphe 3, L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-13, L. 226-15, 
L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, paragraphe 1er, et L. 226-37.

Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil constate qu’un 
intermédiaire de crédit immobilier qui a une succursale au Luxembourg viole les dispositions des 
articles L. 226-4, paragraphe 3, L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10,  
L. 226-13, L. 226-15, L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, paragraphe 1er, et L. 226-37, elle exige que 
l’intermédiaire de crédit immobilier concerné mette un terme à sa situation irrégulière.

Si l’intermédiaire de crédit immobilier concerné ne prend pas les dispositions nécessaires, la 
CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil prend toutes les mesures appro-
priées pour qu’il mette fin à cette situation irrégulière. La nature de ces mesures est communiquée 
par la CSSF aux autorités compétentes de l’Etat membre d’origine de l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

Si, en dépit des mesures prises par la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre 
d’accueil, l’intermédiaire de crédit immobilier persiste à enfreindre les dispositions visées à l’ali-
néa 1er qui sont en vigueur au Luxembourg, elle peut, après en avoir informé les autorités compé-
tentes de l’Etat membre d’origine, prendre les mesures appropriées pour prévenir ou sanctionner de 
nouvelles irrégularités et, au besoin, empêcher cet intermédiaire de crédit immobilier de commencer 
à effectuer de nouvelles opérations au Luxembourg. La CSSF informe la Commission européenne 
dans les meilleurs délais des mesures prises de ce type.

(3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil dans lequel se trouve la 
succursale est habilitée à examiner les dispositifs mis en place par la succursale et à exiger leur 
modification. Une telle modification est exigée par la CSSF lorsqu’elle est strictement nécessaire 
pour que la CSSF s’acquitte de ses obligations visées au paragraphe 2 et pour permettre aux autorités 
compétentes de l’Etat membre d’origine de faire appliquer les obligations découlant de l’article 7, 
paragraphes 2, 3 et 4 de la directive 2014/17/UE, pour ce qui est des services fournis par la 
succursale.

(4) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil a des raisons 
claires et démontrables d’estimer qu’un intermédiaire de crédit immobilier opérant en régime de la 
libre prestation des services au Luxembourg viole les obligations qui lui incombent en vertu des 
dispositions du présent chapitre ou qu’un intermédiaire de crédit immobilier possédant une succur-
sale au Luxembourg viole les obligations qui lui incombent en vertu des dispositions du présent 
chapitre autres que celles prévues au paragraphe 2, elle en fait part à l’autorité compétente de l’Etat 
membre d’origine qui prend les mesures appropriées.
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Lorsque l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine ne prend pas de mesures dans un délai 
d’un mois à compter de la réception de ces informations ou si, en dépit des mesures prises par l’auto-
rité compétente de l’Etat membre d’origine, l’intermédiaire de crédit immobilier continue d’agir 
d’une manière clairement préjudiciable aux intérêts des consommateurs du Luxembourg ou au bon 
fonctionnement des marchés, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil:
1.	après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine, prend toutes les mesures 

appropriées qui s’imposent pour protéger les consommateurs et pour préserver le bon fonction-
nement des marchés, y compris en empêchant au Luxembourg, le cas échéant, toute nouvelle 
opération de l’intermédiaire de crédit immobilier en infraction. La Commission européenne et 
l’Autorité bancaire européenne créée par le règlement (UE) n° 1093/2010 du Parlement européen 
et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une Autorité européenne de surveillance, modifiant 
la décision n° 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/CE de la Commission européenne, 
dénommé ci-après „règlement (UE) n° 1093/2010“ sont informées de ces mesures dans les meil-
leurs délais;

2.	peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au titre de l’article 19 du 
règlement (UE) n° 1093/2010.

(5) Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre conformément 
à l’article 29 de la directive 2014/17/UE a établi une succursale au Luxembourg, les autorités com-
pétentes de l’Etat membre d’origine peuvent, dans l’exercice de leurs responsabilités et après en 
avoir informé la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, procéder à des 
inspections sur place dans cette succursale aux fins de contrôler le respect des dispositions de ladite 
directive.

Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier agréé au Luxembourg a établi une succursale sur 
le territoire d’un autre Etat membre, la CSSF en tant qu’autorité de l’Etat membre d’origine, dans 
l’exercice de ses responsabilités, et après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat membre 
d’accueil, procède à des inspections sur place dans cette succursale conformément à l’article 34, 
paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

(6) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’origine est en désaccord 
avec les mesures prises par l’Etat membre d’accueil en vertu de l’article 34, paragraphe 2 de la 
directive 2014/17/UE, elle peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au 
titre de l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010.

(7) Les intermédiaires de crédit immobilier liés sont soumis à la surveillance visée au présent 
article soit directement, soit dans le cadre de la surveillance du prêteur pour le compte duquel ils 
agissent, si ce préteur est un établissement de crédit autorisé en vertu de la directive 2013/36/UE, 
un professionnel effectuant des opérations de prêts visé à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 
1993 relative au secteur financier ou un établissement financier d’un autre Etat membre visé à 
l’article 31 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. Lorsque l’intermédiaire 
de crédit immobilier lié fournit des services dans un autre Etat membre que le Luxembourg, il est 
soumis à la surveillance directe.

(8) Sans préjudice du présent article, les prêteurs contrôlent les activités des intermédiaires de 
crédit immobilier liés visés à l’article L. 226-1, point 15, lettre a) afin de s’assurer qu’ils se confor-
ment au présent chapitre.

Art. L. 226-33. Aux fins de l’application du présent chapitre, la CSSF est investie de tous les 
pouvoirs de surveillance, d’intervention, d’inspection et d’enquête nécessaires à l’exercice de ses 
fonctions à l’égard des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier.

Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit:
1.	d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie;
2.	de demander aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier inscrits au registre des 

intermédiaires de crédit immobilier toute information utile à l’accomplissement de ses 
fonctions;

3.	de procéder à des inspections sur place ou des enquêtes auprès des prêteurs et des intermédiaires 
de crédit immobilier inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier;
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4.	d’enjoindre de cesser toute pratique contraire aux dispositions du présent chapitre et des mesures 
prises pour son exécution;

5.	d’adopter toute mesure nécessaire pour s’assurer que les prêteurs et les intermédiaires de crédit 
immobilier inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier continuent de se conformer 
aux exigences du présent chapitre et des mesures prises pour son exécution;

6.	de transmettre des informations au Procureur d’Etat en vue de poursuites pénales.

En particulier, la CSSF a le droit de demander à tout prêteur et à tout intermédiaire de crédit 
immobilier inscrit au registre des intermédiaires de crédit immobilier tout renseignement utile à la 
poursuite de ses missions en vertu du présent chapitre. Elle peut prendre inspection des livres, 
comptes, registres ou autres actes et documents de ces personnes.

Sous-section 5 – Retrait de l’agrément accordé aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Art. L. 226-34. (1) L’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier conformément 
aux articles L. 226-23 à L. 226-29 est retiré si l’intermédiaire de crédit immobilier:

1.	renonce expressément à l’agrément ou n’a pas exercé les activités d’intermédiaire de crédit 
immobilier visées à l’article L. 226-1, point 14, ni fourni des services de conseil pendant les six 
mois précédents;

2.	a obtenu l’agrément au moyen de déclarations fausses ou trompeuses ou par tout autre moyen 
irrégulier;

3.	ne remplit plus les conditions d’octroi de l’agrément;

4.	a gravement ou systématiquement enfreint les dispositions du présent chapitre.

(2) Tout retrait d’agrément doit être motivé et communiqué à l’intermédiaire de crédit 
immobilier.

(3) Lorsque l’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier est retiré, la CSSF informe 
les autorités compétentes du ou des Etats membres d’accueil de ce retrait aussitôt que possible et 
dans un délai maximal de quatorze jours, par tous les moyens appropriés.

(4) Les intermédiaires de crédit immobilier dont l’agrément a été retiré sont rayés par la CSSF 
du registre des intermédiaires de crédit immobilier sans délai indu.

Sous-section 6 – Exigences d’information applicables aux intermédiaires 
de crédit immobilier

Art. L. 226-35. (1) Avant l’exercice d’une des activités d’intermédiaire de crédit immobilier 
visées à l’article L. 226-1, point 14, l’intermédiaire de crédit immobilier fournit au consommateur, 
sur un support papier ou sur un autre support durable, au moins les informations suivantes:

1.	son identité et son adresse géographique;

2.	le registre dans lequel il a été inscrit, le numéro d’enregistrement, le cas échéant, et les moyens 
de vérifier l’inscription au registre;

3.	si l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs 
prêteurs. Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un 
ou plusieurs prêteurs, il fournit le nom du ou des prêteurs pour le compte desquels il agit. 
L’intermédiaire de crédit immobilier peut indiquer qu’il est indépendant s’il remplit les conditions 
fixées à l’article L. 226-15, paragraphe 4;

4.	si l’intermédiaire de crédit immobilier propose des services de conseil;

5.	le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer à l’intermédiaire de crédit immobilier 
pour ses services ou, lorsque ce n’est pas possible, la méthode de calcul de ces frais;

6.	les procédures permettant aux consommateurs ou aux autres parties intéressées de déposer des 
réclamations en interne contre les intermédiaires de crédit immobilier et, s’il y a lieu, les voies 
de réclamation et de recours extrajudiciaires existantes;
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7.	le cas échéant, l’existence de commissions ou d’autres incitations que les prêteurs ou des tiers 
doivent payer à l’intermédiaire de crédit immobilier pour ses services dans le cadre du contrat 
de crédit immobilier, ainsi que leur montant, lorsqu’il est connu. Lorsque ce montant n’est pas 
connu au moment de la communication des informations, l’intermédiaire de crédit immobilier 
informe le consommateur du fait que le montant réel sera communiqué à un stade ultérieur dans 
la FISE.

(2) Sur demande du consommateur, les intermédiaires de crédit immobilier qui reçoivent une 
commission de la part d’un ou de plusieurs prêteurs lui fournissent des informations sur les différents 
niveaux de commission payables par les différents prêteurs qui fournissent les contrats de crédit 
immobilier proposés au consommateur. Le consommateur est informé du fait qu’il a le droit d’exiger 
ces informations.

(3) Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier facture des frais au consommateur et perçoit 
également une commission de la part du prêteur ou d’un tiers, il indique au consommateur si la 
commission sera ou non déduite, en partie ou intégralement, des frais.

(4) L’intermédiaire de crédit immobilier communique les frais éventuels qui lui sont dus par le 
consommateur pour les services rendus au prêteur, aux fins du calcul du TAEG.

Section 6 – Obligations applicables aux prêteurs  
et aux intermédiaires de crédit immobilier

Sous-section 1re – Règles générales de conduite

Art. L. 226-36. (1) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier agissent dans le cadre 
de l’élaboration et de l’octroi des contrats de crédit immobilier, de l’intermédiation ou de la four-
niture de services de conseil relatifs à des formules de crédits et, le cas échéant, de services auxi-
liaires destinés aux consommateurs ou dans le cadre de l’exécution d’un contrat de crédit immobilier, 
d’une manière honnête, équitable, transparente et professionnelle, en tenant compte des droits et des 
intérêts des consommateurs. En ce qui concerne l’octroi, l’intermédiation ou la fourniture de services 
de conseil relatifs à des crédits et, le cas échéant, des services auxiliaires, les activités s’appuient 
sur les informations relatives à la situation du consommateur et sur toute demande spécifique for-
mulée par celui-ci, ainsi que sur les hypothèses raisonnables quant aux risques pour la situation du 
consommateur sur la durée du contrat de crédit immobilier. En ce qui concerne la fourniture de 
services de conseil, l’activité s’appuie en outre sur les informations requises en vertu de l’ar-
ticle L. 226-15, paragraphe 3, point 1.

(2) La manière dont les prêteurs rémunèrent leur personnel et les intermédiaires de crédit immo-
bilier, respectivement celle dont les intermédiaires de crédit immobilier rémunèrent leur personnel, 
ne doit pas porter atteinte à l’obligation visée au paragraphe 1er.

(3) Les prêteurs se conforment dans le cadre de l’élaboration et de l’application de leur politique 
de rémunération du personnel responsable de l’évaluation de la solvabilité aux principes suivants, 
selon les modalités et dans la mesure nécessaires compte tenu de leur taille, de leur organisation 
interne et de la nature, de l’étendue et de la complexité de leurs activités:
1.	la politique de rémunération permet et promeut une gestion du risque saine et effective et n’encou-

rage pas une prise de risque excédant le niveau de risque toléré du prêteur;
2.	la politique de rémunération est conforme à la stratégie commerciale, aux objectifs, aux valeurs 

et aux intérêts à long terme du prêteur et comporte des mesures visant à éviter les conflits d’inté-
rêts, en faisant notamment en sorte que la rémunération ne dépende pas du nombre ou de la 
proportion des demandes acceptées.

(4) Lorsque les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier fournissent des services de 
conseil, la structure des rémunérations du personnel concerné ne doit pas porter préjudice à sa 
capacité de servir au mieux les intérêts du consommateur et, en particulier, ne dépend pas des 
objectifs de vente.
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Sous-section 2 – Exigences concernant le niveau de connaissances 
et de compétences

Art. L. 226-37. (1) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier s’assurent que leur 
personnel possède et maintienne à jour un niveau de connaissances et de compétences approprié 
concernant l’élaboration, la proposition ou l’octroi des contrats de crédit immobilier, l’exercice des 
activités d’intermédiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 14 ou la fourniture 
de services de conseil. Lorsque la conclusion d’un contrat de crédit immobilier implique la prestation 
d’un service auxiliaire, un niveau de connaissances et de compétences approprié en ce qui concerne 
ce service auxiliaire doit être assuré.

Sans préjudice de l’article L. 226-32, chaque prêteur contrôle si ses intermédiaires de crédit 
immobilier liés visés à l’article L. 226-1, point 15, lettre a) et leur personnel respectent les exigences 
concernant le niveau de connaissances et de compétences.

(2) Le personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier respecte les exigences 
concernant le niveau de connaissances et de compétences visées à l’article L. 226-38.

Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire 
d’un autre Etat membre au moyen de l’établissement d’une succursale, il s’assure que le personnel 
de ladite succursale respecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences 
établies par l’Etat membre d’accueil de ladite succursale en vertu de la directive 2014/17/UE.

Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire 
d’un ou de plusieurs autres Etats membres en régime de libre prestation de services, il s’assure que 
son personnel respecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences visées 
à l’article L. 226-38 et les exigences fixées par les Etats membres d’accueil en ce qui concerne 
l’annexe III, paragraphe 1er, lettres b), c), e) et f) de la directive 2014/17/UE dans les Etats membres 
qui font usage de l’option visée à l’article 9, paragraphe 3, point ii) de ladite directive.

Le personnel d’une succursale luxembourgeoise d’un prêteur ou d’un intermédiaire de crédit 
immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg res-
pecte les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences visées à 
l’article L. 226-38.

(3) La CSSF surveille le respect des exigences visées au paragraphe 1er et est habilitée à exiger 
des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier qu’ils en apportent la preuve lorsqu’elle le 
juge nécessaire pour assurer cette surveillance.

En vue d’assurer la surveillance effective des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier 
qui fournissent leurs services sur le territoire d’un ou de plusieurs autres Etats membres en régime 
de libre prestation de services, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’origine 
coopère étroitement avec les autorités compétentes des Etats membres d’accueil pour assurer la 
surveillance efficace et le respect des exigences concernant le niveau de connaissances et de com-
pétences à respecter dans l’Etat membre d’accueil.

Lorsque la CSSF agit en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, elle coopère 
étroitement avec l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine et avec les autorités compétentes 
des autres Etats membres d’accueil en vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

La CSSF et les autorités compétentes peuvent s’attribuer mutuellement certaines tâches et res-
ponsabilités en vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

Art. L. 226-38. (1) Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de com-
pétences dans le domaine des contrats de crédit immobilier du personnel des prêteurs et des inter-
médiaires de crédit immobilier ainsi que des personnes visées à l’article L. 226-25, paragraphe 1er 
se basent sur:
1.	la connaissance suffisante des formules de contrats de crédit immobilier et des services auxiliaires 

généralement proposés avec ces produits;
2.	la connaissance suffisante du Code de la consommation et notamment des dispositions relatives 

aux contrats de crédit immobilier;
3.	la connaissance et compréhension suffisantes des procédures d’achat de biens immobiliers;
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4.	la connaissance suffisante de l’évaluation des garanties;
5.	la connaissance suffisante de l’organisation et du fonctionnement des cadastres;
6.	la connaissance suffisante du marché du crédit immobilier au Luxembourg;
7.	la connaissance suffisante des normes déontologiques;
8.	la connaissance suffisante du processus d’évaluation de la solvabilité du consommateur ou, le cas 

échéant, la compétence pour évaluer la solvabilité du consommateur;
9.	le niveau suffisant de compétences financières et économiques.

Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences peuvent varier 
en fonction des rôles et responsabilités du personnel et des dirigeants concernés.

(2) Le niveau de connaissances et de compétences approprié est établi sur la base:
1.	des qualifications professionnelles; ou
2.	de l’expérience professionnelle qui ne doit pas être inférieur à trois années de travail dans les 

domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’intermédiation de produits de crédit.

(3) Jusqu’au 21 mars 2019, les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de 
compétences sont réputées être remplies lorsque les personnes concernées justifient d’une expérience 
professionnelle d’au moins trois années dans les domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’inter-
médiation de produits de crédit.

Section 7 – Dispositions d’exécution

Sous-section 1re – Dispositions impératives

Art. L. 226-39. Les dispositions du présent chapitre ne peuvent être contournées par le biais du 
libellé des contrats, notamment en intégrant des contrats de crédit immobilier dans des contrats de 
crédit dont le caractère ou le but permettrait d’éviter l’application de celui-ci.

Tout libellé contraire à l’alinéa 1er est réputé nul et non écrit.

Sous-section 2 – Sanctions

Art. L. 226-40. Toute clause ou toute combinaison de clauses d’un contrat de crédit immobilier, 
conclue en violation du présent chapitre et de ses règlements d’exécution, est réputée nulle et non 
écrite. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le consommateur.

Art. L. 226-41. (1) Les personnes physiques ou morales soumises aux dispositions du présent 
chapitre peuvent être sanctionnées par la CSSF au cas où:
1.	elles ne respectent pas:

a)	en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des 
articles L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-11, L. 226-12, 
L. 226-13, L. 226-14 et L. 226-15 relatifs aux informations et pratiques précédant la conclusion 
du contrat de crédit immobilier;

b)	en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-16, L. 226-17, L. 226-18 
et L. 226-19 relatifs aux informations et droits concernant les contrats de crédit immobilier;

c)	en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-20, L. 226-21 et L. 226-22 
relatifs à l’exécution des contrats de crédit immobilier et à l’exercice des droits connexes;

d)	en ce qui concerne les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des arti- 
cles L. 226-23, L. 226-24, L. 226-25, L. 226-26, L. 226-27, L. 226-28, L. 226-29, L. 226-30, 
L. 226-31 et L. 226-35 relatifs aux intermédiaires de crédit immobilier;

e)	en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des 
articles L. 226-36, L. 226-37 et L. 226-38 relatifs aux obligations applicables aux prêteurs et 
aux intermédiaires de crédit immobilier;

2.	elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés, nécessaires à la CSSF 
pour les besoins de l’application du présent chapitre;
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3.	elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts 
ou faux;

4.	elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs de surveillance, d’inspection et d’enquête de la CSSF;

5.	elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article L. 226-33, 
alinéa 2, point 4.

(2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité:

1.	un avertissement;

2.	un blâme;

3.	une amende administrative dont le montant ne peut être ni inférieur à 251 euros, ni supérieur à 
250.000 euros, ou si l’infraction a procuré un avantage patrimonial, direct ou indirect, aux per-
sonnes visées au présent article, une amende dont le montant ne peut être ni inférieur au montant 
du profit réalisé, ni supérieur au quintuple de ce montant;

4.	une ou plusieurs des mesures suivantes:

a)	l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs opérations ou 
activités d’intermédiaire de crédit immobilier ou de fourniture de services de conseil;

b)	l’interdiction professionnelle limitée dans le temps ou définitive des administrateurs, gérants 
ou dirigeants de fait ou de droit des intermédiaires de crédit immobilier.

Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité 
de l’infraction, de la conduite et des antécédents de la personne physique ou morale à sanctionner, 
du préjudice causé aux tierces personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés 
de l’infraction.

(3) La CSSF peut publier sur son site internet les sanctions prononcées en vertu du présent article, 
à moins que cette publication ne risque de perturber gravement les marchés financiers ou de causer 
un préjudice disproportionné aux parties en cause.

Toute information publiée en vertu de l’alinéa 1er demeure sur le site internet de la CSSF pendant 
cinq ans à partir de la publication.

Art. L. 226-42. Toute décision prise par la CSSF en vertu du présent chapitre peut être déférée 
dans le délai d’un mois à compter de la notification de la décision, sous peine de forclusion, au 
tribunal administratif qui statue comme juge du fond.

Art. L. 226-43. Sera puni d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 
251 euros à 25.000 euros ou d’une de ces peines seulement, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit 
immobilier qui aura conclu ou tenté de conclure par démarchage à domicile des contrats de crédit 
immobilier, sans tenir compte du refus du consommateur d’être démarché ou sollicité ou en ignorant 
sa demande de voir le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier quitter les lieux ou de ne pas 
y revenir.

Sous-section 3 – Coopération entre les autorités compétentes 
des différents Etats membres

Art. L. 226-44. (1) La CSSF coopère avec les autorités compétentes des autres Etats membres 
chaque fois que cela est nécessaire à l’accomplissement des missions qui lui incombent en vertu du 
présent chapitre et des missions qui incombent aux autorités compétentes des autres Etats membres 
en vertu de la directive 2014/17/UE, en faisant usage des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent 
chapitre et ladite directive.

La CSSF prête son concours aux autorités compétentes des autres Etats membres en échangeant 
des informations aux fins de la directive 2014/17/UE avec ces autorités et en coopérant dans le cadre 
d’enquêtes ou d’activités de surveillance aux fins de ladite directive.

(2) La CSSF communique, sans délai, aux autorités compétentes des autres Etats membres servant 
de point de contact en vertu de l’article 36, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE les informa-
tions requises aux fins de l’exécution des missions qui leur sont dévolues par ladite directive.
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Lorsque la CSSF échange des informations avec les autorités compétentes des autres Etats 
membres, elle peut indiquer, au moment de la communication, que les informations communiquées 
ne peuvent être divulguées sans son accord exprès, auquel cas ces informations peuvent être échan-
gées uniquement aux fins pour lesquelles la CSSF a donné son accord.

La CSSF peut transmettre les informations reçues aux autres autorités compétentes, mais elle ne 
les transmet pas à d’autres organismes ou personnes physiques ou morales sans le consentement 
exprès des autorités compétentes qui les ont divulguées et uniquement aux fins pour lesquelles les 
autorités compétentes ont donné leur consentement, sauf si la divulgation d’informations est exigée 
par ou en vertu d’une loi, auquel cas elle informe immédiatement son point de contact qui a envoyé 
les informations.

(3) Si la CSSF est invitée à coopérer à une enquête, à une activité de surveillance ou à un échange 
d’informations conformément au paragraphe 2, elle ne peut refuser de donner suite à une telle requête 
que lorsque:
1.	l’enquête, la vérification sur place, l’activité de surveillance ou l’échange d’informations risque 

de porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public de l’Etat luxembourgeois;
2.	une procédure judiciaire a déjà été engagée pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes per-

sonnes devant les tribunaux luxembourgeois; ou
3.	un jugement définitif a déjà été rendu pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes 

au Luxembourg.
En cas de refus fondé sur ces motifs, la CSSF en informe l’autorité compétente requérante de 

façon aussi circonstanciée que possible.

(4) Lorsqu’une une demande de coopération de la CSSF, en particulier en vue de l’échange 
d’informations, conformément à l’article 36 de la directive 2014/17/UE a été rejetée ou n’a pas été 
suivie d’effet dans un délai raisonnable, la CSSF peut saisir l’Autorité bancaire européenne et sol-
liciter son assistance au titre de l’article 19 du règlement (UE) n° 1093/2010.

(5) La CSSF coopère avec les autorités responsables du règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommateur des autres Etats membres pour faciliter la résolution extrajudiciaire des litiges trans-
frontaliers concernant les contrats de crédit immobilier.

Sous-section 4 – Dispositions finales

Art. L. 226-45. (1) Le présent chapitre ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier en 
cours au 21 mars 2016.

(2) Les intermédiaires de crédit immobilier qui ont exercé les activités d’intermédiaire de crédit 
immobilier visées à l’article L. 226-1, point 14 avant le 21 mars 2016 et qui ne sont pas encore 
agréés conformément au présent chapitre peuvent continuer d’exercer ces activités jusqu’au 21 mars 
2017. Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier invoque cette dérogation, il ne peut exercer ces 
activités qu’au Luxembourg, à moins qu’il ne satisfasse les dispositions légales applicables dans 
l’Etat membre d’accueil.

(3) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier ayant exercé des activités régies par 
le présent chapitre avant le 20 mars 2014 se conforment à l’article L. 226-37 avant le 21 mars 2017.“

3°	A l’article L. 320-5, alinéa 1er, les mots „et des articles L. 226-1 à L. 226-45“ sont ajoutés après les 
mots „et L. 224-27“.

Luxembourg, le 15 décembre 2016

	 Le Président-Rapporteur, 
	 Eugène BERGER

7025 - Dossier consolidé : 215



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

7025 - Dossier consolidé : 216



7025

7025 - Dossier consolidé : 217



3'Zo\b-0-ok^3 (PL^ûZS) 

Bulletin de Vote (Vote Public) 
Date: 21/12/2016 10:16:39 

Scrutin: 1 Président: M. Di Bartolomeo Mars 
Vote: PL 7025 Contrats de crédit immo. Secrétaire A: M. Frieseisen Claude 

Description: Projet de loi 7025 Secrétaire B: Mme Barra Isabelle 

Oui Abst Non Total 
Présents: 50 1 3 54 

Procuration: 5 1 0 6 
Total: 55 2 3 60 

Nom du député Vote (Procuration) Nom du député Vote (Procuration) 
déi gréng 

M. Adam Claude Oui M. Anzia Gérard Oui 
M. Kox Henri Oui Mme Lorsché Josée Oui 
Mme Loschetter Viviane Oui M. Traversini Roberto Oui (Mme Lorsché Josée) 
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Mme Adehm Diane Oui Mme Andrich-Duval Sylvie Oui 
Mme Arendt Nancy Oui M. Eicher Emile Oui 
M. Eischen Félix Oui M. Gloden Léon Oui 
M. Halsdorf Jean-Marie Oui Mme Hansen Martine Oui 
Mme Hetto-Gaasch Françoise Oui M. Kaes Aly Oui 
M. Lies Marc Oui Mme Mergen Martine Oui (M. Mosar Laurent) 
M. Meyers Paul-Henri Oui Mme Modert Octavie Oui 
M. Mosar Laurent Oui M. Oberweis Marcel Oui 
M. Roth Gilles Oui M. Schank Marco Oui 
M. Spautz Marc Oui M. Wilmes Serge Oui 
M. Wiseler Claude Oui (Mme Modert Octavie) M. Wolter Michel Oui 
M. Zeimet Laurent Oui 

LSAP 
M. Angel Marc Oui M. Amdt Frank Oui 
M. Bodry Alex Oui Mme Bofferding Taina Oui (Mme Burton Tess) 
Mme Burton Tess Oui M. Cruchten Yves Oui 
Mme Dall'Agnol Claudia Oui M. Di Bartolomeo Mars Oui 
M. Engel Georges Oui M. Fayot Franz Oui 
M. Haagen Claude Oui Mme Hemmen Cécile Oui 
M. Negri Roger Oui 

DP 
M. Bauler André Oui M. Baum Gilles Oui 
Mme Beissel Simone Oui M. Berger Eugène Oui 
Mme Brasseur Anne Oui M. Delles Lex Oui 
Mme Elvinger Joëlle Oui M. Graas Gusty Oui 
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M. Lamberty Claude Oui M. Mertens Edy Oui 
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[M. Baum Marc Abst. (M. Wagner David) M. Wagner David Abst. 
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No 70259

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant

1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro-  
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de  
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à  
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et  
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation

*  *  *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL  
PAR LE CONSEIL D’ÉTAT

(23.12.2016)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’État, du 21 décembre 2016 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant

1.	transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement euro- 
péen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de 
crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à 
usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 
2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	modification du Code de la consommation

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 21 décembre 2016 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 27 octobre, 6 décembre 
et 12 décembre 2016;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 23 décembre 2016.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Georges WIVENES

2.2.2017
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Session ordinaire 2016-2017 

 
CG/pk  P.V. FI 23 

 
 

Commission des Finances et du Budget  
 
 

Procès- verbal de la réunion du 15 décembre 2016 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des 6, 8 et 13 décembre 2016 
 

2. 7050 Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour 
l'exercice 2017 et modifiant : 
1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 
2) la loi modifiée du 1er décembre 1936 sur l'impôt foncier 
3) la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des 
contributions directes, des droits d'accise sur l'eau-de-vie et des cotisations 
d'assurance sociale 
4) la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée 
5) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d'accise et les taxes 
assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits de tabacs 
6) la loi modifiée du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes et 
des dépenses de l'Etat pour l'exercice 2002 
7) le Code de la sécurité sociale 
8) la loi du 18 décembre 2015 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l'Etat pour l'exercice 2016 
9) la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement 
10) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à la protection 
de l'environnement et à l'utilisation rationnelle des ressources naturelles 
11) la loi modifiée du 5 juin 2009 relative à la promotion de la recherche, du 
développement et de l'innovation 
12) la loi du 12 juillet 2014 relative à la coordination et à la gouvernance des 
finances publiques 
13) la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l'Etat et 
l'enseignement privé 
 - Rapporteur : Monsieur Claude Haagen 
 

 7051 Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannuelle pour la période 
2016 - 2020 
 - Rapporteur : Monsieur Claude Haagen 
 
 - Examen des avis complémentaires du Conseil d'Etat 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 7025 Projet de loi portant: 
1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
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Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et 
2. modification du Code de la consommation 
 - Rapporteur : Monsieur Eugène Berger 
 - Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'Etat 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4. 7097 Projet de loi portant approbation de conventions fiscales 
 - Rapporteur : Madame Joëlle Elvinger 
 - Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

5.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm remplaçant M. Michel Wolter, M. Gérard Anzia remplaçant 
M. Henri Kox, M. André Bauler, M. Eugène Berger, M. Alex Bodry, Mme Joëlle 
Elvinger, M. Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. Claude Haagen, Mme Viviane 
Loschetter, M. Laurent Mosar, M. Gilles Roth 
 
M. Jean Olinger, M. Etienne Reuter, du Ministère des Finances (pour le point 
2) 
M. Tom Dominique, Directeur de l’IGSS 
M. Michel Hoffmann, M. Luc Schmit, de l'Administration des Contributions 
directes (ACD) 
M. Andy Pepin, M. Vincent Thurmes, du Ministère des Finances 
Mme Caroline Guezennec, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Henri Kox, M. Roy Reding, M. Michel Wolter 

* 
 

Présidence : 

 

M. Eugène Berger, Président de la Commission 

* 
 
1.  Approbation des projets de procès -verb al des 6, 8 et 13 décembre 2016  
 
Les projets de procès-verbal sont approuvés. 
 
 
2. 7050 Projet de loi concernant le b udget des recettes et des dépenses de l'Etat 

pour l'exercice 2017 et modifiant :  
1) la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 
2) la loi modifiée du 1er décembre 1936 sur l'impôt foncier  
3) la loi modifiée du 27 novembre 1933 conce rnant le recouvrement des 
contributions directes, des droits d'accise sur l'eau- de-vie et des 
cotisations d'assurance sociale 
4) la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur 
ajoutée 
5) la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les d roits d'accise et les 

7025 - Dossier consolidé : 224



 3 / 4 

taxes assimilées sur les produits énergétiques, l'électricité, les produits 
de tabacs 
6) la loi modifiée du 21 décembre 2001 concernant le budget des recettes 
et des dépenses de l'Etat pour l'exercice 2002 
7) le Code de la sécurité sociale 
8) la loi du 18 décembre 2015 concernant le budget des recettes et des 
dépenses de l'Etat pour l'exercice 2016 
9) la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l'aide au logement  
10) la loi modifiée du 18 février 2010 relative à un régime d'aides à l a 
protection de l'environnement et à l'utilisation rationnelle des ressources 
naturelles 
11) la loi modifiée du 5 juin 2009 relative à la promotion de la recherche, 
du développement et de l'innovation 
12) la loi du 12 juillet 2014 relative à la coordinatio n et à la gouvernance 
des finances publiques 
13) la loi modifiée du 13 juin 2003 concernant les relations entre l'Etat et 
l'enseignement privé 
 

 7051 Projet de loi relatif à la programmation financière pluriannue lle pour la 
période 2016 – 2020 

 
Le rapporteur présente brièvement les avis complémentaires du Conseil d’Etat et son projet 
de rapport dans lequel ont été intégrées les remarques du Conseil d’Etat.  
 
Il informe les membres de la Commission que la date de signature de la loi portant création 
d’un Fonds de dotation globale des communes est désormais connue et a dès lors été 
intégrée dans les paragraphes 1 et 2 de l’article 26 du projet de loi budgétaire. Il y est ainsi 
fait référence à la « loi du 14 décembre 2016 portant création d’un Fonds de dotation globale 
des communes ». 
 
Le rapporteur signale qu’il prévoit, dans le cadre des débats budgétaires, de déposer une 
motion demandant au gouvernement d’effectuer une analyse, de même qu'une extension 
des possibilités qui pourraient être offertes aux fonctionnaires en matière de télétravail. 
Cette motion est ouverte à l’ensemble des partis et sensibilités politiques.  
 
Après un échange de vues, il est décidé que le rapporteur fera parvenir sa motion aux 
membres de la Commission qui l’informeront de leur adhésion à son contenu ou non. En 
fonction de ces informations, il sera décidé si le rapporteur dépose la motion au nom de la 
Commission ou en son nom propre. 
 
Le rapporteur précise encore qu’il abordera également ce sujet au cours de la réunion de la 
Commission de la Fonction publique et de la Réforme administrative de cet après-midi. 
 
Le projet de rapport est adopté par 8 voix pour et 4 voix contre (Mme Adehm, M. Gibéryen, 
M. Mosar, M. Roth).  
 
 
3. 7025 Projet de loi portant:  

1. transposition de la directiv e 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et  
2. modifica tion du Code de la consommation  

 

7025 - Dossier consolidé : 225



 4 / 4 

Le rapporteur présente son projet de rapport dans lequel a déjà été intégré le deuxième avis 
complémentaire du Conseil d’Etat. 
 
En réponse à une question, le représentant du ministère des Finances rappelle que les 
établissements de crédit doivent à l’avenir informer le consommateur du mode de calcul de 
l’indemnité de remboursement anticipé, ainsi que du fait que l'indemnité en question est 
plafonnée à six mois d'intérêts sur le capital que le consommateur souhaite rembourser de 
manière anticipative, calculés au taux débiteur applicable au contrat de crédit immobilier le 
jour du remboursement anticipé. Pour rappel, ce plafond ne s'applique qu'aux 
remboursements anticipés qui ont trait aux contrats de crédit immobilier contractés en vue 
de l'acquisition d'un logement qui a servi d'habitation effective et principale au 
consommateur pendant une période ininterrompue de deux ans au moins et dont le montant 
cumulé ne dépasse pas 450.000 euros. Pour la partie du ou des remboursements anticipés 
qui dépasse 450.000 euros, le plafond de six mois d’intérêts ne s’applique pas. L’indemnité 
doit être équitable et objectivement justifiée et porter sur les coûts éventuels directement liés 
au remboursement anticipé du crédit. Elle ne peut pas dépasser la perte financière du 
prêteur. 
 
Un membre du groupe parlementaire CSV est d’avis qu’il serait utile que le gouvernement 
mène une campagne d’information au sujet des changements introduits par le biais du 
présent projet de loi. 
 
Un autre membre du groupe parlementaire CSV imagine le cas dans lequel un 
consommateur transforme une partie d’un prêt à taux variable (souscrit avant le 21 mars 
2016) en prêt à taux fixe (en raison des taux d’intérêt bas). Il se demande si cette partie 
modifiée du prêt constitue un nouveau prêt tombant sous les nouvelles modalités prévues 
dans le présent projet de loi.  
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
La Commission choisit le modèle de base pour les discussions en séance publique. 
 
 
4. 7097 Projet d e loi portant appr obation de conventions fiscales  
 
Le rapporteur présente brièvement l’avis du Conseil d’Etat, dont la proposition d’ordre 
légistique est reprise, ainsi que son projet de rapport.  
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 
 
La Commission choisit le modèle de base pour les discussions en séance publique. 
 
 
5.  Divers  
 
La prochaine réunion de la Commission aura lieu le 19 décembre 2016 à 9:00 heures. 
 

Luxembourg, le 19 décembre 2016 
 
 
La secrétaire, 
Caroline Guezennec 

Le Président, 
Eugène Berger 
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Article 1 er, 1° 
 
�/�H�����H���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H���V�R�X�V���O�H���S�R�L�Q�W���$���G�H���O�
�D�U�W�L�F�O�H�������H�V�W���P�R�G�L�I�L�p���H�Q���F�H���V�H�Q�V���T�X�H���O�D���O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���\���Y�L�V�p�H��
�H�W���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���j���O�
�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���H�P�S�O�R�\�p�V���G�H���O�
�(�W�D�W���j���G�H�V���W�k�F�K�H�V���V�X�E�D�O�W�H�U�Q�H�V�����W�H�O�V���W�U�D�Y�D�X�[���G�H��
�G�D�F�W�\�O�R�J�U�D�S�K�L�H�� �H�W�� �G�H�� �F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W���� �Q�H�� �F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G���� �H�Q�� �W�R�X�W�H�� �R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H���� �S�O�X�V�� �j�� �O�D�� �U�p�D�O�L�W�p��
�G�
�D�X�M�R�X�U�G�
�K�X�L����
��
�/�H�V�����H���H�W�����H���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�V���V�R�X�V���O�H���S�R�L�Q�W���$���V�R�Q�W���V�X�S�S�U�L�P�p�V���G�D�Q�V���O�D���P�H�V�X�U�H���R�•���O�D���S�U�R�P�R�W�L�R�Q���G�H�V��
�I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V���V�
�H�I�I�H�F�W�X�H���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X�[���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�D���O�R�L���G�X���������P�D�U�V��������������
��
�)�L�Q�D�O�H�P�H�Q�W���� �O�H�V�� �G�H�X�[�� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�V�� �G�X�� �S�R�L�Q�W�� �%�� �Q�H�� �V�R�Q�W�� �S�O�X�V�� �G�
�D�F�W�X�D�O�L�W�p�V�� ���� �O�D�� �I�L�[�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D��
�Y�D�O�H�X�U���Q�X�P�p�U�L�T�X�H���G�H�V���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�V���G�H�V���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�
�(�W�D�W���V�
�H�I�I�H�F�W�X�H���G�
�D�S�U�q�V���O�D���O�R�L���G�X��������
�P�D�U�V��������������
��
�/�D���O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���H�P�S�O�R�\�p�V���G�H���O�¶�e�W�D�W���U�H�F�U�X�W�p�V���S�D�U���O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���j���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q��
�G�H���W�U�D�Y�D�X�[���G�H���G�D�F�W�\�O�R�J�U�D�S�K�L�H���H�W���G�¶�D�X�W�U�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���G�¶�R�U�G�U�H���V�X�E�D�O�W�H�U�Q�H���H�V�W���V�X�S�S�U�L�P�p�H���j���O�¶�H�Q�G�U�R�L�W��
�G�X�� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�� ���� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �V�R�X�V�� �O�D�� �O�H�W�W�U�H�� �$���� �/�H�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�� �j��
�I�R�U�P�X�O�H�U���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���F�H�W�W�H���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q���T�X�L���Q�H���I�D�L�W���T�X�H���F�R�w�Q�F�L�G�H�U���O�H���W�H�[�W�H���G�H���O�D���O�R�L���S�U�p�F�L�W�p�H���G�X��������
�D�Y�U�L�O�� ���������� �D�Y�H�F�� �O�D�� �U�p�D�O�L�W�p�� �V�X�U�� �O�H�� �W�H�U�U�D�L�Q�� �R�•���� �G�H�S�X�L�V�� �X�Q�� �F�H�U�W�D�L�Q�� �W�H�P�S�V�� �G�p�M�j���� �G�H�V�� �H�P�S�O�R�\�p�V�� �G�H��
�O�¶�e�W�D�W���G�H���O�D���F�D�U�U�L�q�U�H���V�X�S�p�U�L�H�X�U�H���V�R�Q�W���U�H�F�U�X�W�p�V����
��
�7�R�X�M�R�X�U�V�� �D�X�� �Q�L�Y�H�D�X�� �G�X�� �P�r�P�H�� �W�H�[�W�H���� �L�O�� �H�V�W�� �S�D�U�� �D�L�O�O�H�X�U�V�� �S�U�p�Y�X�� �G�H���U�H�P�S�O�D�F�H�U�� �O�D�� �Q�R�W�L�R�Q��
�G�¶�©���R�X�Y�U�L�H�U�V���G�H���O�¶�e�W�D�W���ª���S�D�U���F�H�O�O�H���G�H���©���V�D�O�D�U�L�p�V���G�H���O�¶�e�W�D�W���ª�����&�R�P�P�H���L�O���O�¶�D���G�p�M�j���I�D�L�W���S�D�U���U�D�S�S�R�U�W���j��
�G�¶�D�X�W�U�H�V�� �W�H�[�W�H�V�� �R�U�J�D�Q�L�V�D�Q�W�� �O�H�V�� �F�D�G�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �O�X�L�� �p�W�D�L�H�Q�W�� �V�R�X�P�L�V���� �O�H�� �&�R�Q�V�H�L�O��
�G�¶�e�W�D�W���S�H�X�W���\���P�D�U�T�X�H�U���V�R�Q���D�F�F�R�U�G�����p�W�D�Q�W���G�R�Q�Q�p���T�X�H�����S�D�U���O�¶�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q���G�X���V�W�D�W�X�W���X�Q�L�T�X�H���S�D�U���O�D��
�O�R�L�� �P�R�G�L�I�L�p�H�� �G�X�� ������ �P�D�L�� �������������� �W�R�X�W�H�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�F�H�� �G�H�� �U�p�J�L�P�H�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�V�� �D�Q�F�L�H�Q�V�� �H�P�S�O�R�\�p�V�� �H�W��
�R�X�Y�U�L�H�U�V���D���p�W�p���V�X�S�S�U�L�P�p�H���±���F�H�V���Q�R�W�L�R�Q�V���p�W�D�Q�W���U�H�P�S�O�D�F�p�H�V���S�D�U���F�H�O�O�H���G�H���V�D�O�D�U�L�p�����3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����O�H��
�&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���L�Q�Y�L�W�H���O�H���*�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W���j���W�H�Q�L�U���F�R�P�S�W�H���G�H���O�D���Q�R�X�Y�H�O�O�H���V�L�W�X�D�W�L�R�Q���F�U�p�p�H���S�D�U���O�D���O�R�L��
�S�U�p�F�L�W�p�H���G�X���������P�D�L�������������H�W���G�H���S�U�R�F�p�G�H�U���j���O�¶�R�F�F�D�V�L�R�Q���j���X�Q���W�R�L�O�H�W�W�D�J�H���G�H���W�R�X�V���O�H�V���W�H�[�W�H�V���O�p�J�D�X�[��
�H�W���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�P�H�Q�W���D�S�S�O�L�F�D�E�O�H�V���D�X�[���D�Q�F�L�H�Q�V���R�X�Y�U�L�H�U�V����
��
�/�H�V�� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�V�� ���� �H�W�� ���� �I�L�J�X�U�D�Q�W�� �j�� �O�¶�K�H�X�U�H�� �D�F�W�X�H�O�O�H�� �V�R�X�V�� �O�D�� �O�H�W�W�U�H�� �$�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L��
�S�U�p�F�L�W�p�H�� �G�X�� ������ �D�Y�U�L�O�� ���������� �V�R�Q�W�� �V�X�S�S�U�L�P�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �R�•���� �G�¶�D�S�U�q�V�� �O�H�� �F�R�P�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �G�H�V��
�D�U�W�L�F�O�H�V���� �O�D�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�H�� �O�D�� �S�U�R�P�R�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �T�X�¶�L�O�V�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�Q�W��
�H�V�W�� �G�p�V�R�U�P�D�L�V�� �F�R�X�Y�H�U�W�H�� �S�D�U�� �O�D�� �O�R�L�� �S�U�p�F�L�W�p�H�� �G�X�� ������ �P�D�U�V�� ������������ �/�H���&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W�� �P�D�U�T�X�H�� �V�R�Q��
�D�F�F�R�U�G���D�Y�H�F���O�D���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���S�U�R�S�R�V�p�H�����,�O���Q�R�W�H���W�R�X�W�H�I�R�L�V���O�H���F�D�U�D�F�W�q�U�H���W�U�q�V���D�S�S�U�R�[�L�P�D�W�L�I���G�H���F�H�W�W�H��
�M�X�V�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���� �p�W�D�Q�W�� �G�R�Q�Q�p�� �T�X�¶�L�O�� �O�X�L�� �V�H�P�E�O�H�� �S�O�X�W�{�W�� �T�X�H�� �O�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �D�I�I�p�U�H�Q�W�H�V�� �T�X�L�� �I�L�J�X�U�H�Q�W��
�G�D�Q�V���O�D���O�R�L���D�F�W�X�H�O�O�H���Q�H���F�D�G�U�H�Q�W���W�R�X�W���V�L�P�S�O�H�P�H�Q�W���S�O�X�V�����G�H�S�X�L�V���O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���G�H�V���U�p�I�R�U�P�H�V��
�G�D�Q�V�� �O�D�� �)�R�Q�F�W�L�R�Q�� �S�X�E�O�L�T�X�H���� �D�Y�H�F�� �O�D�� �S�K�L�O�R�V�R�S�K�L�H�� �T�X�L�� �H�V�W�� �G�p�V�R�U�P�D�L�V�� �j�� �O�D�� �E�D�V�H�� �G�X��
�G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���F�D�U�U�L�q�U�H���G�X���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�����,�O���H�Q���H�V�W���G�H���P�r�P�H���G�H���O�D���M�X�V�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���D�Y�D�Q�F�p�H��
�j���O�¶�H�Q�G�U�R�L�W���G�H���O�D���V�X�S�S�U�H�V�V�L�R�Q���G�H�V���G�H�X�[���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�V���I�L�J�X�U�D�Q�W���V�R�X�V���O�H���S�R�L�Q�W���%���G�H���O�¶�D�F�W�X�H�O���D�U�W�L�F�O�H��
���� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �S�U�p�F�L�W�p�H�� �G�X�� ������ �D�Y�U�L�O�� ������������ �0�r�P�H�� �V�L�� �O�D�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �D�I�I�p�U�H�Q�W�H�� �I�D�L�W�� �U�p�I�p�U�H�Q�F�H�� �j�� �O�D�� �O�R�L��
�P�R�G�L�I�L�p�H�� �G�X�� ������ �M�X�L�Q�� ���������� �S�R�U�W�D�Q�W�� �I�L�[�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�D�O�H�X�U�� �Q�X�P�p�U�L�T�X�H�� �G�H�V�� �W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�V�� �G�H�V��
�I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W���� �O�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �T�X�L�� �\�� �I�L�J�X�U�H�Q�W�� �R�Q�W�� �W�U�D�L�W�� �j�� �O�D�� �I�L�[�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �Q�R�P�E�U�H�� �G�H��
�S�R�V�W�H�V���G�D�Q�V���F�H�U�W�D�L�Q�V���J�U�D�G�H�V���G�H���O�D���F�D�U�U�L�q�U�H���P�R�\�H�Q�Q�H���G�X���U�p�G�D�F�W�H�X�U���D�X�S�U�q�V���G�H���O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q��
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�T�X�H���O�H�V���D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V���G�H���O�H�X�U���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O���V�R�Q�W���G�p�W�H�U�P�L�Q�p�V���S�D�U���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���J�U�D�Q�G���G�X�F�D�O����
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�S�U�p�Y�R�L�W�� �j�� �O�¶�K�H�X�U�H�� �D�F�W�X�H�O�O�H���� �H�Q�� �V�R�Q�� �S�U�H�P�L�H�U�� �S�R�L�Q�W���� �T�X�H�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V����
�V�H�F�W�L�R�Q�V�� �H�W�� �E�X�U�H�D�X�[�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �O�H�V�� �D�W�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�H�X�U�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�� �V�R�Q�W�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�V�� �S�D�U��
�U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �J�U�D�Q�G���G�X�F�D�O���� �8�Q�H�� �W�H�O�O�H�� �I�D�o�R�Q�� �G�H�� �S�U�R�F�p�G�H�U�� �S�H�X�W�� �V�H�� �F�R�Q�F�H�Y�R�L�U�� �H�Q�� �O�¶�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H��
�O�R�U�V�T�X�¶�R�Q���O�L�W���O�H���W�H�[�W�H���S�U�R�S�R�V�p���H�Q���F�R�P�E�L�Q�D�L�V�R�Q���D�Y�H�F���F�H�O�X�L���G�X���S�R�L�Q�W�����ƒ���D�F�W�X�H�O�����G�¶�D�S�U�q�V���O�H�T�X�H�O���©���O�D��
�U�p�S�D�U�W�L�W�L�R�Q�� �S�D�U�P�L�� �O�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �H�W�� �E�X�U�H�D�X�[�� �G�H�V�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�D�E�O�H�V�� �H�W�� �D�X�W�U�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
�V�R�X�P�L�V�H�V�� �j�� �G�H�V�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�V�� �R�X�� �S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q�V�� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �O�p�J�D�O�H�V�� �H�W��
�U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V�� �G�R�Q�W�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W�� �j�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V�� �ª�� �V�H�U�D��
�p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�� �S�D�U�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �J�U�D�Q�G���G�X�F�D�O���� �'�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�V�� �S�U�p�V�H�Q�W���� �O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �H�V�W��
�D�L�Q�V�L���D�P�H�Q�p�H���j�� �V�H���S�U�R�M�H�W�H�U���Y�H�U�V���O�¶�H�[�W�p�U�L�H�X�U���I�D�F�H���D�X�[���F�R�Q�W�U�L�E�X�D�E�O�H�V���T�X�L���G�R�L�Y�H�Q�W���V�¶�D�F�T�X�L�W�W�H�U���G�H��
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�U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �J�U�D�Q�G���G�X�F�D�O���� �V�D�Q�V�� �T�X�H�� �O�H�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �O�p�J�L�V�O�D�W�L�I���� �R�X���� �G�D�Q�V�� �V�R�Q�� �V�L�O�O�D�J�H���� �O�H�� �S�R�X�Y�R�L�U��
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�(�Q���F�H���T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�H���S�U�H�P�L�H�U���W�\�S�H���G�H���W�L�W�U�H�V�����O�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���U�D�S�S�H�O�O�H���T�X�H���O�D���O�R�L���P�R�G�L�I�L�p�H���G�X��
������ �P�D�U�V�� ���������� �I�L�[�D�Q�W�� �O�H�� �U�p�J�L�P�H�� �G�H�V�� �W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W�V�� �H�W�� �O�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �H�W�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W��
�G�H�V�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W�� �F�R�P�S�R�U�W�H�� �X�Q�H�� �U�H�I�R�Q�W�H�� �F�R�P�S�O�q�W�H�� �G�H�� �O�D�� �V�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �G�H��
�O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�D�U�U�L�q�U�H�V�� �G�H�V�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W���� �(�O�O�H�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �X�Q��
�U�H�J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �D�J�H�Q�W�V�� �G�H�� �O�¶�e�W�D�W���H�Q�� �T�X�D�W�U�H�� �F�D�W�p�J�R�U�L�H�V�� �G�H�� �W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���� �F�R�P�S�R�U�W�D�Q�W���J�U�R�X�S�H�V��
�H�W�� �V�R�X�V���J�U�R�X�S�H�V�� �D�Y�H�F�� �X�Q�H�� �V�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�O�X�S�D�U�W�� �G�H�V�� �V�R�X�V���J�U�R�X�S�H�V���� �T�X�L�� �F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�H�Q�W��
�D�X�[�� �D�Q�F�L�H�Q�Q�H�V�� �F�D�U�U�L�q�U�H�V���� �H�Q�� �X�Q�� �Q�L�Y�H�D�X�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �H�W�� �X�Q�� �Q�L�Y�H�D�X�� �V�X�S�p�U�L�H�X�U���� �F�K�D�T�X�H�� �Q�L�Y�H�D�X��
�F�R�P�S�R�U�W�D�Q�W�� �S�O�X�V�L�H�X�U�V�� �J�U�D�G�H�V�� �D�X�[�T�X�H�O�V�� �F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G�� �X�Q�H�� �V�H�X�O�H�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q���� �R�X�� �X�Q�� �V�H�X�O�� �W�L�W�U�H���� �7�H�O��
�H�V�W�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �O�H�� �F�D�V�� �G�H�� �O�¶�D�Q�F�L�H�Q�Q�H�� �F�D�U�U�L�q�U�H�� �G�X�� �U�p�G�D�F�W�H�X�U�� �G�H�� �O�D�T�X�H�O�O�H�� �U�H�O�q�Y�H�� �X�Q�H�� �P�D�M�R�U�L�W�p��
�G�¶�D�J�H�Q�W�V�� �G�H�� �O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���� �/�H�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W�� �F�R�Q�V�W�D�W�H�� �T�X�H�� �Q�L�� �O�¶�H�[�S�R�V�p�� �G�H�V�� �P�R�W�L�I�V���� �Q�L�� �O�H��
�F�R�P�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �G�H�V�� �D�U�W�L�F�O�H�V�� �Q�H�� �I�R�X�U�Q�L�V�V�H�Q�W�� �X�Q�H�� �T�X�H�O�F�R�Q�T�X�H�� �M�X�V�W�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �j�� �O�¶�D�S�S�X�L�� �G�¶�X�Q�H��
�G�p�P�D�U�F�K�H�� �T�X�L���� �G�H�� �S�D�U�� �O�D�� �P�X�O�W�L�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �W�L�W�U�H�V���� �U�R�P�S�W�� �D�Y�H�F�� �O�D�� �S�K�L�O�R�V�R�S�K�L�H�� �T�X�L�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �O�H��
�V�R�X�E�D�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���U�p�I�R�U�P�H�V���G�H���O�D���)�R�Q�F�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���G�H���������������/�H���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�e�W�D�W���S�U�R�S�R�V�H���G�q�V��
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��
�,�O�� �S�U�R�S�R�V�H�� �G�¶�H�Q�� �I�D�L�U�H�� �G�H�� �P�r�P�H�� �H�Q�� �F�H�� �T�X�L�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�H�� �G�H�X�[�L�q�P�H�� �W�\�S�H�� �G�H�� �W�L�W�U�H�V���� �p�W�D�Q�W�� �G�R�Q�Q�p��
�T�X�¶�L�O���D�S�S�D�U�W�L�H�Q�W���D�X���F�K�H�I���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�����V�R�X�V���O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�X���P�L�Q�L�V�W�U�H�����G�H���O�H�V���D�F�F�R�U�G�H�U���G�D�Q�V��
�O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�I�H�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�R�U�J�D�Q�L�J�U�D�P�P�H���� �/�H�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�e�W�D�W���U�H�Q�Y�R�L�H�� �V�X�U�� �F�H�� �S�R�L�Q�W�� �D�X�[��
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�T�X�¶�j���V�H�V���U�p�I�O�H�[�L�R�Q�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H���U�{�O�H���G�X���S�U�p�S�R�V�p���G�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���E�X�U�H�D�X�[���G�H���O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q��
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Session ordinaire 2016-2017 

 
CG/pk  P.V. FI 12 

 
 

Commission des Finances et du Budget  
 
 

Procès -verbal de la réunion du 18 novembre 2016  
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 25 octobre 2016 et 
du 7 novembre 2016 
 

2. 7025 Projet de loi portant: 
1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et 
2. modification du Code de la consommation 
- Rapporteur: Monsieur Eugène Berger 
- Examen de l'avis du Conseil d'Etat 
- Présentation et adoption d'une série d'amendements 
 

* 
 

Présents : 

 

Mme Diane Adehm remplaçant M. Marc Spautz, M. Eugène Berger, M. Alex 
Bodry, Mme Anne Brasseur remplaçant M. André Bauler, Mme Joëlle 
Elvinger, M. Claude Haagen, M. Jean-Marie Halsdorf remplaçant M. Michel 
Wolter, Mme Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. Gilles Roth, M. Claude 
Wiseler 
 
Mme Isabelle Goubin, Ministère des Finances, Directeur du Trésor 
M. Andy Pepin, M. Vincent Thurmes, du Ministère des Finances 
Mme Caroline Guezennec, �G�H���O�¶Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. André Bauler, M. Henri Kox, M. Marc Spautz, M. Michel Wolter 

* 
 

Présidence : 

 

M. Eugène Berger, Président de la Commission 

* 
 
1.  Approbation des projets de procès -verbal des réunions du 25 oct obre 

2016 et du 7 novembre 2016  
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Les projets de procès-verbal sont approuvés. 
 
 
2. 7025 Pro jet de loi portant:  

1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et  
2. modification du Code de la consommation  
 

�/�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���S�U�R�F�q�G�H�Q�W���j���O�¶�H�[�D�P�H�Q���G�X���F�R�Q�W�H�Q�X���G�H���O�¶�D�Y�L�V���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�(�W�D�W��
�H�W���G�X���S�U�R�M�H�W���G�H���O�H�W�W�U�H���G�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�V���T�X�L���O�H�X�U���D���p�W�p���F�R�P�P�X�Q�L�T�X�p���O�H���������Q�R�Y�H�Pbre 2016. Sont 
repris ci-dessous uniquement les points discutés en réunion. 
 
Observations générales du Conseil d'État    
  
Selon le Conseil d'État, le projet de loi manque de cohérence en ce qui concerne les renvois 
�D�X�[�� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�V�� �G�¶�X�Q�� �D�U�W�L�F�O�H�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�H�� �Oa consommation. Les renvois aux paragraphes 
�V�¶�R�S�q�U�H�Q�W�� �V�D�Q�V�� �O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �S�D�U�H�Q�W�K�q�V�H�V���� �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�X�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L�� �H�V�W�� �j�� �U�H�Y�R�L�U�� �H�Q�� �F�H��
sens.  
 
La Commission des Finances et du Budget note que les renvois aux paragraphes dans le 
présent projet de loi se fo�Q�W�� �G�H�� �P�D�Q�L�q�U�H�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�� �V�D�Q�V�� �O�¶�H�P�S�O�R�L�� �G�H�� �S�D�U�H�Q�W�K�q�V�H�V���� �j�� �X�Q�H��
�H�[�F�H�S�W�L�R�Q�� �S�U�q�V�� �D�X�� �S�R�L�Q�W�� ���ƒ�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �X�Q�L�T�X�H�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �H�Q�� �S�U�R�M�H�W�� �T�X�L�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �O�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q��
�Q�R�X�Y�H�O�� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�� ���� �G�D�Q�V�� �O�¶�D�F�W�X�H�O�� �D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-3 du Code de la consommation. Etant 
donné que les re�Q�Y�R�L�V���F�U�R�L�V�p�V���G�D�Q�V���O�H���F�K�D�S�L�W�U�H�������G�X�G�L�W���&�R�G�H���V�¶�R�S�q�U�H�Q�W���V�\�V�W�p�P�D�W�L�T�X�H�P�H�Q�W���S�D�U��
�O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �S�D�U�H�Q�W�K�q�V�H�V���� �O�D��Commission des Finances et du Budget décide de ne pas 
�G�R�Q�Q�H�U�� �V�X�L�W�H�� �j�� �O�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�� �G�¶�R�U�G�U�H�� �O�p�J�L�V�W�L�T�X�H�� �I�R�U�P�X�O�p�H�� �S�D�U�� �O�H�� �&�R�Q�V�H�L�O��d'État à des fins de 
cohérence au sein dudit chapitre 4. 
 
Le Conseil d'État �S�U�p�F�L�V�H�� �T�X�H�� �O�R�U�V�T�X�¶�L�O�� �H�V�W�� �U�H�Q�Y�R�\�p�� �j�� �X�Q�� �S�R�L�Q�W�� �G�¶�X�Q�� �D�U�W�L�F�O�H�� �R�X�� �G�¶�X�Q��
�S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�����L�O���Q�¶�H�V�W���S�D�V���L�Q�G�L�T�X�p���G�¶�D�M�R�X�W�H�U���X�Q���S�R�L�Q�W���G�H�U�U�L�q�U�H���O�H���F�K�L�I�I�U�H���R�X���Q�R�P�E�U�H���H�Q���T�X�H�V�W�L�R�Q����
�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�X���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L���H�V�W���j���U�H�Y�R�L�U��en ce sens.  
 
La Commission des Finances et du Budget �G�p�F�L�G�H�� �G�H�� �V�X�L�Y�U�H�� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O��d'État et de 
procéder au changement recommandé. 
 
Article unique:  
 
Article L. 226 -1. 
 
Le Conseil d'État �F�R�Q�V�W�D�W�H�� �T�X�¶�X�Q�H�� �G�R�X�E�O�H�� �G�p�P�D�U�F�K�H�� �D�� �p�W�p�� �D�G�R�S�W�p�H���� �/�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L définit 
d'abord l'autorité compétente au niveau de n'importe quel État membre de l'Union 
européenne et renvoie à cet effet à la directive. Il désigne, ensuite, la Commission de 
surveillance du secteur financier (CSSF), comme autorité compétente pour le Luxembourg. 
Le Conseil d'État s'interroge sur la nécessité, voire l'utilité, de la définition de l'autorité 
compétente au niveau de l'ensemble des États de l'Union européenne, ceci d'autant plus 
que le texte sous examen se limite à renvoyer, à l'instar d'une règle de conflit en droit 
international privé, au droit de l'Union européenne.  
 
La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le terme « autorité 
compétente » est utilisé avec une dimension européenne dans certains articles du projet de 
�O�R�L�����$���O�¶�L�Q�V�W�D�U���G�H���F�H���T�X�L���V�H���I�D�L�W���G�D�Q�V���G�¶�D�X�W�U�H�V���O�R�L�V���D�\�D�Q�W���W�U�D�L�W���D�X�[���V�H�U�Y�L�F�H�V���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�V�����O�H���W�H�U�P�H��
« autorité compétente » doit dès lors être défini par référence à la directive européenne. Il 
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�V�¶�D�J�L�W���G�H���Y�L�V�H�U���D�X�V�V�L���O�H�V���D�X�W�R�U�L�W�p�V���F�R�P�S�p�W�H�Q�W�H�V���G�¶�D�X�W�U�H�V���(�W�D�Ws membres, notamment aux fins 
de la coopération de la CSSF avec ces autorités pour les besoins du nouveau chapitre 6 du 
�&�R�G�H�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���� �F�H�� �T�X�¶�X�Q�H�� �U�p�I�p�U�H�Q�F�H�� �j�� �X�Q�H�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q�� �S�X�U�H�P�H�Q�W�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�� �Q�H��
permettrait pas de réaliser. La Commission des Finances et du Budget décide de maintenir 
la définition du terme « autorité compétente ». 
 
Le Conseil d'État n'a pas d'observation sur le choix de la CSSF comme autorité compétente 
au Luxembourg. Il admet encore que, dans la matière objet de la loi en projet, la CSSF aura 
recours aux ressources qui sont les siennes au titre de sa loi organique. Comme la 
détermination de l'autorité compétente au Luxembourg fait l'objet de l'article L. 226-4, elle 
est à omettre dans les définitions. Les définitions subséquentes sont dès lors à renuméroter. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de ne pas suivre la suggestion du Conseil 
d'État pour des raisons de clarté juridique et afin de maintenir une approche cohérente avec 
�G�¶�D�X�W�U�H�V���O�R�L�V���D�\�D�Q�W���W�U�D�L�W���D�X�[���V�H�U�Y�L�F�H�V���I�L�Q�D�Q�F�Lers. 
 
Comme le nouveau chapitre 6 est destiné à mettre en place une réglementation particulière 
pour les contrats de crédit immobilier, le Conseil d'État comprend que les auteurs du projet 
de loi reprennent les définitions pertinentes. Il se demande toutefois si, au lieu de retenir une 
définition renvoyant au champ d'application, les auteurs n'auraient pas mieux fait de 
fusionner le point 3 avec l'article L. 226-2 et d'insérer les deux types de contrat de crédit 
immobilier visés à l'article L. 226-2 dans la définition du point 3 de l'article L. 226-1. 
 
La Commission des Finances et du Budget décide de maintenir, à des fins de sécurité 
juridique, �O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-�����T�X�L���G�p�I�L�Q�L�W���O�H���F�K�D�P�S���G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���P�D�W�p�U�L�H�O���G�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�X���I�X�W�X�U��
chapitre 6 du Code de la �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q���� �(�O�O�H�� �Q�R�W�H�� �S�D�U�� �D�L�O�O�H�X�U�V�� �T�X�H�� �O�¶�D�S�S�U�R�F�K�H�� �F�R�Q�V�L�V�W�D�Q�W���j��
�G�p�I�L�Q�L�U�� �H�[�S�U�H�V�V�p�P�H�Q�W�� �O�H�� �F�K�D�P�S�� �G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �D�U�W�L�F�O�H�� �L�V�R�O�p�� �H�V�W�� �L�G�H�Q�W�L�T�X�H�� �j�� �F�H�O�O�H��
�U�H�W�H�Q�X�H�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-1 du Code de la consommation ayant trait aux crédits à la 
consommation.  
 
Pa�U�� �O�H�� �E�L�D�L�V�� �G�¶�X�Q�� �D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W���S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�� ��amendement parlementaire 1 ), un nouveau 
point 4, qui prend la teneur suivante, est inséré:  
 
« 4. « contrat de crédit immobilier en fonds partagés» : un contrat de crédit immobilier dont 
le capital remboursable est fondé sur un pourcentage, établi contractuellement, de la valeur 
du bien immobilier au moment du remboursement ou des remboursements du capital ; » ; 
 
�&�H�W�� �D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �G�R�Q�Q�H�� �V�X�L�W�H�� �j�� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�(�W�D�W�� �T�X�L�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �T�X�H�� �O�H�V�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q�V��
figurant aux point�V�� �������� ������ �H�W�� ������ �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�Y�H�� �����������������8�(�� �G�X�� �3�D�U�O�H�P�H�Q�W��
européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 
2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010 (ci-après « directive 2014/17/UE) soient 
insérées dans le futur article L. 226-1 du Code de la consommation. Les points 4 à 23 sont 
renumérotés en conséquence et les références auxdits points sont ajustées à travers le 
�S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L���� �/�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �S�U�R�F�q�G�H�� �H�Q�F�R�U�H�� �D�X�� �U�H�G�U�H�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �H�U�U�H�X�U�� �S�X�U�H�P�H�Q�W��
�I�R�U�P�H�O�O�H���j���O�¶�H�Q�G�U�R�L�W���G�X���Q�R�X�Y�H�D�X���S�R�L�Q�W�������� 
 
�3�D�U���O�H���E�L�D�L�V���G�¶�X�Q���D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W���S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H����amendement parlementaire 1 ), sont insérés 
les nouveaux points 7 et 8 suivants :  
 
« 7. «crédit pont ou relais» : un contrat de crédit immobilier sans durée fixe ou devant être 
remboursé dans un délai de douze mois, utilisé par un consommateur comme moyen de 
financement temporaire lors de la transition vers une autre solution financière pour le bien 
immobilier ; 
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8. «engagement conditionnel ou garantie» : un contrat de crédit immobilier qui sert de 
garantie à une opération distincte, mais auxiliaire, et dans lequel le capital garanti par un 
�E�L�H�Q�� �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�� �Q�¶�H�V�W�� �S�U�p�O�H�Y�p�� �T�X�H�� �V�L�� �O�¶�X�Q�� �R�X�� �S�O�X�V�L�H�X�U�V des événements mentionnés dans le 
contrat se produisent ; » ; 
 
�&�H�W�� �D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �G�R�Q�Q�H�� �V�X�L�W�H�� �j�� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�(�W�D�W�� �T�X�L�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �T�X�H�� �O�H�V�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q�V��
�I�L�J�X�U�D�Q�W�� �D�X�[�� �S�R�L�Q�W�V�� �������� ������ �H�W�� ������ �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�Y�H�� �����������������8�(�� �G�X�� �3�D�U�O�H�P�H�Q�W��
européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 
2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010 (ci-après « directive 2014/17/UE) soient 
insérées dans le futur article L. 226-1 du Code de la consommation (voir ci-dessous). Les 
points 4 à 23 sont renumérotés en conséquence et les références auxdits points sont 
�D�M�X�V�W�p�H�V�� �j�� �W�U�D�Y�H�U�V�� �O�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L���� �/�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �S�U�R�F�q�G�H�� �H�Q�F�R�U�H�� �D�X�� �U�H�G�U�H�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H��
erreu�U���S�X�U�H�P�H�Q�W���I�R�U�P�H�O�O�H���j���O�¶�H�Q�G�U�R�L�W���G�X���Q�R�X�Y�H�D�X���S�R�L�Q�W�������� 
 
Le point 18 (ancien point 15) définit le personnel en relation avec le point 11 de l'article 4 de 
la directive 2014/17AJE. 
 
Le Conseil d'État note que les auteurs n'ont pas repris les définitions figurant aux points 23, 
24 et 25 de l'article 4 de la directive 2014/17/UE qui portent sur le crédit pont ou relais, 
l'engagement conditionnel ou de garantie et le contrat de crédit en fonds partagés. Il 
constate que ces définitions ont été reléguées au règlement grand-ducal. Il insiste à voir 
insérer ces définitions dans l'article sous examen. Dans une matière touchant à la liberté de 
commerce qui constitue, en vertu de l'article 11(6) de la Constitution une matière réservée à 
la loi, ces définitions ne sauraient figurer dans un règlement grand-ducal. 
 
La Commission des Finances et du Budget �G�p�F�L�G�H�� �G�H�� �V�X�L�Y�U�H�� �O�H�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�(�W�D�W�� ���Y�R�L�U��
amendement parlementaire 1  ci-dessus). 
 
Article L. 226 -3. 

 
Le Conseil d'État �V�L�J�Q�D�O�H�� �T�X�¶�L�O�� �V�
�D�J�L�W�� �G�
�X�Q�� �F�K�R�L�[�� �G�X�� �O�p�J�L�V�O�D�W�H�X�U�� �Q�D�W�L�R�Q�D�O��qui relève de ses 
compétences et qui n'est pas contraire à la directive 2014/17/UE. Il note encore que l'article 
3, paragraphe 3, de la directive 2014/17/UE permet aux États d'exclure d'autres types de 
contrat de crédit. Il résulte du tableau de correspondance que cette option n'a pas été 
retenue. L'exposé des motifs ne contient toutefois aucune explication de ce choix qui est 
critiqué par la Chambre de commerce en relation avec les contrats de crédit relatifs à des 
biens destinés à la location. 
 
La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le choix retenu de ne 
�S�D�V���H�[�F�O�X�U�H���G�¶�D�X�W�U�H�V���W�\�S�H�V���G�H���F�R�Q�W�U�D�W���G�H���F�U�p�G�L�W���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U���V�
�L�Q�V�F�U�L�W���G�D�Q�V���O�D���Y�R�O�R�Q�W�p���G�
�D�V�V�X�U�H�U��
un degré d'harmonisation maximal dans le domaine des crédits immobiliers et d'éviter ainsi 
une coexistence de différents régimes de protection du consommateur sur le marché du 
crédit immobilier luxembourgeois. 
 
Article L. 226 -8.       
 
Le Conseil d'État a noté certaines divergences par rapport au texte de la directive. 
 
Alors que la directive vise le contrat de crédit et l'offre, le texte proposé omet la référence à 
l'offre. Il est vrai qu'en droit luxembourgeois l'acceptation de l'offre par le consommateur vaut 
contrat. 
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La directive contient, à l'annexe II, le modèle d'une fiche d'information standardisée 
européenne. Le texte sous examen se propose, au paragraphe 2, de reprendre ce modèle 
dans un règlement grand-ducal. 
 
Le Conseil d'État considère que le paragraphe 2 qui dispose que « les informations 
personnalisées visées au paragraphe 1er sont fournies sur un support papier ou sur un autre 
support durable au moyen de la fiche d'information standardisée européenne » prévoit une 
restriction à la liberté de commerce qui constitue, en vertu de l'article 11 (6) de la 
Constitution, une matière réservée à la loi. 
 
D'après l'article 32(3) de la Constitution, dans sa teneur issue de la loi de révision 
constitutionnelle du 18 octobre 2016, « [d]ans les matières réservées à la loi par la 
Constitution, le Grand-Duc ne peut prendre des règlements et arrêtés qu'en vertu d'une 
disposition légale particulière qui fixe l'objectif des mesures d'exécution et le cas échéant les 
conditions auxquelles elles sont soumises ». 
 
La volonté du Constituant, telle qu'elle ressort du rapport de la Commission des institutions 
et de la révision constitutionnelle du 29 juin 2016, a été de sauvegarder « les compétences 
de la Chambre des Députés par rapport au pouvoir exécutif » et d'exclure l'adoption de « 
simples lois cadre fixant quelques grands principes et abandonnant l'essentiel des règles de 
fond et de forme aux règlements d'exécution élaborés par le Gouvernement ». Par contre, 
dès lors que dans une matière réservée à la loi, « les principes et les points essentiels 
(restent) du domaine de la loi », « les mesures d'exécution, c'est-à-dire des éléments plus 
techniques et de détails » peuvent être « du domaine du pouvoir réglementaire ». À cet effet, 
l'article 32(3) de la Constitution exige le renvoi au règlement grand-ducal par « une 
disposition légale particulière ». Il requiert encore que cette disposition « fixe l'objectif des 
mesures » qu'il qualifie « d'exécution ». 
 
Si le Conseil d'État applique ces critères, il relève que le texte sous examen constitue une 
disposition légale particulière qui renvoie à un règlement grand-ducal. Cette disposition 
légale fixe l'objectif de la mesure réglementaire qui est de fournir, au moyen de la fiche 
d'information standardisée européenne, au consommateur les informations personnalisées 
dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles sur le marché, évaluer leurs 
implications et prendre une décision en connaissance de cause. 
 
Reste la question de savoir s'il s'agit d'une mesure d'exécution de la loi qui contient les 
principes et les points essentiels. À cet égard, le Conseil d'État note que la loi en projet ne 
contient aucune indication sur les mentions qui figurent dans la fiche d'information. 
 
Deux réponses à cette question peuvent être envisagées par le Conseil d'État: 
 
La première consiste à énumérer les mentions figurant dans la fiche standardisée au 
paragraphe 2 de l'article sous examen. Le Conseil d'État renvoie, à cet égard, à la méthode 
adoptée par le législateur à l'article L. 224-6 du Code de la consommation relatif au contrat 
de crédit à la consommation qui mentionne toutes les informations figurant obligatoirement 
ou le cas échéant dans le formulaire d'information. L'article R. 224-2 reprend les dispositions 
réglementaires adoptées sur la base de l'article L. 224-6. 
 
La seconde consiste à admettre le texte tel que proposé en se référant à l'arrêt de la Cour 
constitutionnelle n° 108/13 de novembre 2013. Il résulte de cette jurisprudence que les 
principes et les points essentiels ne doivent pas figurer exclusivement dans la loi, mais 
peuvent résulter, à titre complémentaire, de la norme européenne. Or, l'annexe II de la 
directive 2014/17/UE à transposer détermine avec précision les mentions qui doivent figurer 
dans la fiche. 
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La Commission des Finances et du Budget �H�V�W�� �L�Q�I�R�U�P�p�H�� �G�X�� �I�D�L�W�� �T�X�H�� �O�¶�D�Q�Q�H�[�H�� �,�,�� �G�H�� �O�D��
directive 2014/1�����8�(�� �H�V�W�� �G�¶�K�D�U�P�R�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �P�D�[�L�P�D�O�H�� �H�W�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�H�� �D�Y�H�F�� �S�U�p�F�L�V�L�R�Q�� �O�H�V��
�P�H�Q�W�L�R�Q�V���T�X�L���G�R�L�Y�H�Q�W���I�L�J�X�U�H�U���G�D�Q�V���O�D���I�L�F�K�H���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���V�W�D�Q�G�D�U�G�L�V�p�H���H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H�����/�H�V���(�W�D�W�V��
membres ne peuvent maintenir en vigueur ni introduire des dispositions différentes en la 
matière. �/�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�H�V���)�L�Q�D�Q�F�H�V���H�W���G�X���%�X�G�J�H�W���G�p�F�L�G�H���G�q�V���O�R�U�V���G�H���V�H���U�D�O�O�L�H�U���H�Q���O�¶�H�V�S�q�F�H��
à la deuxième piste de réflexion avancée par le Conseil d'État et de ne pas modifier le texte. 
 
Article L. 226 -9. 
 
Dans son avis, le Conseil d'État fait référence à l'Union luxembourgeoise des 
consommateurs qui critique le fait que la loi en projet ne retient pas l'option, prévue à l'article 
22, paragraphe 5, de la directive 2014/17/UE, de prévoir l'obligation pour les professionnels 
d'avertir le consommateur lorsque, compte tenu de sa situation financière, un contrat de 
crédit peut induire des risques spécifiques pour lui. Le commentaire ne contient pas 
d'explication sur ce choix. 
 
�3�D�U�� �O�H�� �E�L�D�L�V�� �G�¶�X�Q�� �D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�� ��amendement parlementaire 2 ), un nouvel 
alinéa 3 suivant est inséré : 
« �/�H���S�U�r�W�H�X�U�����R�X���O�H���F�D�V���p�F�K�p�D�Q�W�����O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H���G�H���F�U�p�G�L�W���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�����D�Y�H�U�W�L�W���O�H���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U��
lorsque, compte tenu de la situation financière de ce dernier, un contrat de crédit immobilier 
peut induire des risques spécifiques pour ce dernier. ». 
 
�'�D�Q�V�� �O�¶�H�V�S�U�L�W�� �G�¶�X�Q�� �U�H�Q�I�R�U�F�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U�V�� �H�W�� �F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �j��
�O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�V�� �© prêts responsables �ª���� �O�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �Y�L�V�H�� �j�� �R�E�O�L�J�H�U�� �O�H�� �S�U�r�W�H�X�U���� �R�X�� �O�H�� �F�D�V��
�p�F�K�p�D�Q�W�����O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H���G�H���F�U�p�G�L�W���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�����G�¶�D�Y�H�U�W�L�U���O�H���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U��lorsque, compte tenu 
de la situation financière de ce dernier, un contrat de crédit immobilier peut induire des 
�U�L�V�T�X�H�V�� �V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V�� �S�R�X�U�� �F�H�� �G�H�U�Q�L�H�U���� �/�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �T�X�L�� �P�H�W�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �X�Q�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q��
�R�S�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� �I�L�J�X�U�D�Q�W�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �G�L�U�H�Ftive 2014/17/UE donne suite à 
�O�¶�D�Y�L�V���G�H���O�¶�8�Q�L�R�Q���O�X�[�H�P�E�R�X�U�J�H�R�L�V�H���G�H�V���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U�V�� 
   
Article L. 226 -11. 
 
Selon le Conseil d'État, Le fait que la disposition en projet ne reprend pas expressis verbis 
l'autorisation de la vente groupée prévue dans la directive ne porte pas à conséquence, 
étant donné que la loi n'a pas à préciser ce qu'elle autorise. 
 
Le Conseil d'État indique que le paragraphe 3 permet aux États membres d'« autoriser les 
ventes liées lorsque le prêteur peut prouver à son autorité compétente que, en prenant 
dûment en compte la disponibilité et le prix des produits en question proposés sur le marché, 
les produits ou catégories de produits liés offerts dans des conditions similaires qui ne sont 
pas proposés séparément présentent des avantages évidents pour le consommateur ». Il 
résulte du tableau de correspondance que cette option n'a pas été retenue. L'exposé des 
motifs ne fournit pas d'explication sur ce choix qui est critiqué par la Chambre de commerce. 
 
La Commission des Finances et du Budget �H�V�W���L�Q�I�R�U�P�p�H���G�X���I�D�L�W���T�X�H���O�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���G�H���O�¶�R�S�W�L�R�Q���H�Q��
�T�X�H�V�W�L�R�Q���F�U�p�H�U�D�L�W���G�H�V���S�U�R�E�O�p�P�D�W�L�T�X�H�V���D�\�D�Q�W���W�U�D�L�W���j���O�D���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���F�R�P�S�p�W�H�Q�W�H����
�,�O�� �V�¶�H�Q�� �V�X�L�Y�U�D�L�W�� �D�X�V�V�L�� �X�Q�H�� �L�P�P�L�[�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�W�H�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �S�R�O�L�W�L�T�X�H�� �F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�H��
des entités soumises à sa surveillance, immixtion que les lois luxembourgeoises relatives 
�D�X�[���V�H�U�Y�L�F�H�V���I�L�Q�D�Q�F�L�H�U�V���H�V�V�D�\�H�Q�W���G�¶�p�Y�L�W�H�U���G�D�Q�V���O�D���P�H�V�X�U�H���G�X���S�R�V�V�L�E�O�H���� 
 
Sous-section 4 �± Evaluation de la solvabilité du consommateur. 
 
Article L. 226 -12. 
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�/�¶�D�O�L�Q�p�D����er du paragraphe 5 �G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-�������H�V�W���P�R�G�L�I�L�p���S�D�U���O�H���E�L�D�L�V���G�H���O�¶amendement 
parlementaire 3  �D�I�L�Q�� �G�H�� �S�U�p�F�L�V�H�U���� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �V�R�X�F�L�� �G�H�� �F�O�D�U�W�p�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H���� �T�X�¶�L�O�� �Q�¶�\�� �D�� �S�D�V��
�G�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q���S�R�X�U���O�H���S�U�r�W�H�X�U���G�¶�D�F�F�R�U�G�H�U���O�H���F�U�p�G�L�W���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U���H�Q���F�D�V���G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���S�R�V�L�W�L�Y�H���G�H���O�D��
solvabili�W�p���G�X���F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U�����O�H���S�U�r�W�H�X�U���U�H�V�W�D�Q�W���O�L�E�U�H���G�H���U�H�I�X�V�H�U���G�¶�D�F�F�R�U�G�H�U���X�Q���F�U�p�G�L�W���V�X�U���E�D�V�H��
du principe de la liberté contractuelle. 
 
Le Conseil d'État rappelle que le paragraphe 15 de l'article 18 de la directive 2014/17/UE 
réserve expressément la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 
octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. Cette directive a été 
transposée en droit luxembourgeois par la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection 
des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel. A partir du 25 
mai 2018, la matière relèvera d'ailleurs du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces 
données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données). Le Conseil d'État constate que le paragraphe 5 de l'article 20 de la directive 
réserve, comme le paragraphe 15 de l'article 18, expressément la directive 95/46 précitée. 
 
Alors que dans le texte sous examen transposant le paragraphe 15 de l'article 18, les 
auteurs ont omis de faire référence à la loi précitée du 2 août 2002, ils le font dans le texte 
de l'article L. 226-13 transposant l'article 20 de la directive. Le Conseil d'État ne comprend 
pas cette différence d'approche, sauf à admettre que la réserve résulte à suffisance de la 
référence à la loi précitée du 2 août 2002 dans la deuxième phrase du paragraphe 5. La 
disposition sous examen vise par contre expressément les exceptions d'ordre public ou de 
sécurité publique qui ne sont pas mentionnées dans l'article de la directive à transposer. Il 
est vrai que les règles générales du TFUE peuvent fonder cette « exception nationale ». Le 
Conseil d'État a également noté que l'article L. 224-10, paragraphe 2, comporte un dispositif 
similaire. 
 
La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le projet de loi est 
�F�R�K�p�U�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �R�•�� �O�H�� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�� ���� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-13 se réfère également à 
�O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-������ �H�W�� �S�R�U�W�H�� �D�L�Q�V�L�� �W�U�D�Q�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�� ���� �G�H�� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�Y�H��
�����������������8�(�� ���S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�� ������ �V�H�O�R�Q�� �O�¶�D�Y�L�V�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O��d'État). Par conséquent, les futurs 
articles L. 226-12 et L. 226-������ �G�X�� �&�R�G�H�� �G�H�� �O�D�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�� �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W���� �H�Q�� �Y�H�U�W�X�� �G�X��
�S�D�U�D�J�U�D�S�K�H�������G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-13, sans préjudice de loi modifiée du 2 août 2002 relative à 
�O�D���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���j���O�¶�p�J�D�U�G���G�X���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���G�H�V���G�R�Q�Q�p�H�V���j���F�D�U�D�F�W�q�U�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O���� 
 
Article L. 226 -14. 
 
Selon le Conseil d'État, la création d'un tel comité interministériel est contraire à l'article 76 
de la Constitution. Aux termes de l'article 76 de la Constitution, il revient en effet au Grand-
Duc de régler l'organisation de son Gouvernement. En application de cette disposition et de 
l'interprétation qui en est faite, l'institution d'un tel groupe de coordination ne saurait relever 
du domaine de la loi. Le Conseil d'État renvoie à son avis du 15 juillet 2016 sur le projet de 
loi relative - au contrôle de l'exportation, du transfert, du transit et de l'importation des biens 
de nature strictement civile, des produits liés à la défense et des biens à double usage ; - au 
courtage et à l'assistance technique ; au transfert intangible de technologie ; - à la mise en 
oeuvre de résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies et d'actes adoptés par 
l'Union européenne comportant des mesures restrictives en matière commerciale à 
l'encontre de certains États, régimes politiques, personnes, entités et groupes (doc. parl. n° 
67085), son avis complémentaire du 18 décembre 2015 sur le projet de loi a) portant 
création d'un Haut-Commissariat à la Protection nationale (doc. parl. n° 64756).  
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Le Conseil d'État considère que le respect de règles d'évaluation des biens immobiliers 
résidentiels aux fins de prêts hypothécaires équivaut à une restriction à la liberté de 
commerce qui constitue, en vertu de l'article 11(6) de la Constitution, une matière réservée à 
la loi. Se pose la question de savoir si, pour la définition des règles d'évaluation à appliquer 
par les professionnels, le projet de loi sous examen peut renvoyer à un règlement grand-
ducal. 
 
Si le Conseil d'État applique les critères qu'il a exposés dans ses observations à l'endroit de 
l'article L. 226-8, il relève que le texte sous examen constitue une disposition légale 
particulière qui renvoie à un règlement grand-ducal. Cette disposition fixe l'objectif de la 
mesure réglementaire qui est de définir les règles d'évaluation des biens immobiliers 
résidentiels aux fins de prêts hypothécaires. 
 
Reste la question de savoir s'il s'agit d'une mesure d'exécution de la loi qui contient les 
principes et les points essentiels. À cet égard, le Conseil d'État constate que la loi en projet 
ne contient pas d'indication sur les facteurs à considérer pour définir les règles d'évaluation. 
Contrairement à la situation dans l'article L. 226-8, ces éléments ne résultent pas de la 
directive qui se borne, à l'article 19, paragraphe 1er d'imposer aux États membres de veiller « 
à la mise au point de normes d'évaluation fiables ». Le Conseil d'État considère dès lors que 
la disposition sous examen ne suffit pas au prescrit constitutionnel et doit émettre une 
opposition formelle. Les auteurs du projet de loi devront déterminer, dans le projet de loi 
sous examen, les références en vue d'une évaluation, qu'il s'agisse de la valeur fiscale ou 
réelle du bien, du prix du marché ou d'un autre critère fiable. 
 
�3�D�U�� �O�H�� �E�L�D�L�V�� �G�H�� �O�¶amendement parlementaire 4 , le paragraphe 1er �G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/���� ������-14 est 
�P�R�G�L�I�L�p�� �D�I�L�Q�� �G�H�� �W�H�Q�L�U�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �O�¶�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �I�R�U�P�H�O�O�H�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�(�W�D�W���� �&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W�� �D�X��
�S�U�H�V�F�U�L�W�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�Q�H�O���� �O�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�� �Y�L�V�H�� �j�� �S�U�p�F�L�V�H�U�� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �D�V�V�L�J�Q�p�� �j�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H��
�G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �T�X�L�� �F�R�Q�V�L�V�W�H�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �I�D�F�W�H�X�U�V�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V�� �T�X�L�� �V�H�U�Y�L�U�R�Q�W�� �j�� �O�D��
�G�p�W�H�U�P�L�Q�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �Y�D�O�H�X�U�� �T�X�¶�D�F�F�H�S�W�H�U�D�L�W�� �G�H�� �S�D�\�H�U�� �S�R�X�U�� �O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �G�X�� �E�L�H�Q�� �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U��
résidentiel concerné un acquéreur quelconque �Q�¶�D�\�D�Q�W�� �S�D�V�� �G�H�� �U�D�L�V�R�Q�� �H�[�F�H�S�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� �G�H��
convenance de vouloir acquérir plus particulièrement le bien immobilier vendu de préférence 
�j�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �E�L�H�Q�V�� �V�L�P�L�O�D�L�U�H�V���� �/�D�� �Y�D�O�H�X�U�� �Y�p�Q�D�O�H�� �D�L�Q�V�L�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�p�H�� �G�R�L�W�� �r�W�U�H�� �R�E�M�H�F�W�L�Y�H�� �H�W��
�F�R�U�U�H�V�S�R�Q�G���D�X���M�H�X���Q�R�U�P�D�O���G�H���O�¶�R�I�I�U�H���H�W de la demande sur le marché immobilier.  
 
Énumérer dans le projet de loi de manière exhaustive les critères à considérer pour une telle 
�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q���V�¶�D�Y�q�U�H���G�p�O�L�F�D�W���G�D�Q�V���O�D���P�H�V�X�U�H���R�•���O�D���O�L�V�W�H���G�H�V���F�U�L�W�q�U�H�V���S�H�U�W�L�Q�H�Q�W�V���Y�D�U�L�H���H�Q���I�R�Q�F�W�L�R�Q��
du bien à évaluer et des circonstances de cette évaluation. Sont à différencier notamment 
�O�H�V�� �F�D�V�� �G�¶�X�Q�� �L�P�P�H�X�E�O�H�� �H�[�L�V�W�D�Q�W���� �G�¶�X�Q�� �L�P�P�H�X�E�O�H�� �j�� �F�R�Q�V�W�U�X�L�U�H�� �R�X�� �G�¶�X�Q�� �W�H�U�U�D�L�Q���� �O�H�V�� �F�D�V�� �G�¶�X�Q�H��
�P�D�L�V�R�Q�� �R�X�� �G�¶�X�Q�� �D�S�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�� �H�W�F���� �/�H�V�� �F�U�L�W�q�U�H�V�� �j�� �S�U�H�Q�G�U�H�� �H�Q�� �F�R�P�S�W�H���� �V�H�O�R�Q�� �O�H�� �F�D�V���� �V�R�Q�W��
multiples et d�H�� �Q�D�W�X�U�H�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�� ���O�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �J�p�R�J�U�D�S�K�L�T�X�H���� �p�W�D�W�� �G�¶�D�S�S�D�U�H�Q�F�H�� �J�p�Q�p�U�D�O����
superficie (surface habitable et superficie du terrain), année de construction, classe 
énergétique, autres critères spécifiques de nature purement technique, etc.).  
 
�/�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W���S�U�pcise dès lors dans la loi en projet les principes et points essentiels de la 
�P�H�V�X�U�H���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�����j���V�D�Y�R�L�U���O�D���G�p�W�H�U�P�L�Q�D�W�L�R�Q���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���I�L�D�E�O�H���G�X���S�U�L�[���T�X�¶�X�Q���D�F�T�X�p�U�H�X�U���Q�H��
présentant aucun intérêt particulier pour le bien concerné serait disposé à payer. La 
détermination des critères de nature technique servant à déterminer, selon le cas, la valeur 
vénale est attribuée au pouvoir réglementaire.       
 
�/�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W���W�L�H�Q�W���H�Q�F�R�U�H���F�R�P�S�W�H���G�H���O�¶�D�Y�L�V���G�X���&�R�Q�V�H�L�O���G�¶�(�W�D�W���H�Q���V�X�S�S�U�L�P�D�Q�W���O�D���U�p�I�p�U�H�Q�F�H���D�X��
comité interministériel et au règlement grand-ducal afférent. 
 
Article L. 226 -15. 
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Le Conseil d'État constate que la loi en projet ne retient pas l'option, prévue au dernier 
alinéa du paragraphe 4 de l'article 22 de la directive 2014/17/UE, d'imposer des exigences 
plus rigoureuses en ce qui concerne l'emploi des termes « conseil indépendant » ou « 
conseiller indépendant ». Le commentaire ne fournit pas d'explication sur ce choix. 
 
La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le projet de loi poursuit à 
�O�¶�H�Qdroit soulevé par le Conseil d'État la maxime « toute la directive, et rien que la directive » 
�H�W���Q�¶�L�P�S�R�V�H���H�Q���F�R�Q�V�p�T�X�H�Q�F�H���S�D�V���G�¶�H�[�L�J�H�Q�F�H�V���S�O�X�V���U�L�J�R�X�U�H�X�V�H�V���H�Q���F�H���T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�¶�H�P�S�O�R�L��
des termes « conseil indépendant » ou « conseiller indépendant ».  
 
Artic le L. 226-20.  
 
�,�O�� �D�S�S�D�U�D�v�W�� �T�X�H�� �O�H�� �S�O�D�I�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�� �T�X�H�� �S�R�X�U�U�D�� �U�p�F�O�D�P�H�U�� �O�H�� �S�U�r�W�H�X�U�� �j�� �X�Q��
�F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U�� �H�Q�� �F�D�V�� �G�H�� �U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W�� �D�Q�W�L�F�L�S�p�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�¶�X�Q�� �F�R�Q�W�U�D�W�� �G�H�� �S�U�r�W��
�L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�� �H�V�W�� �M�X�J�p�� �L�Q�V�X�I�I�L�V�D�Q�W�� �S�D�U�� �O�¶�8�/�&�� �H�W���� �D�X�� �F�R�Q�W�U�D�L�U�H���� �W�U�R�S�� �p�O�H�Y�p�� �S�D�U�� �Oa Chambre de 
commerce qui propose de le supprimer. 
 
Article L. 226 -32. 
 
Le Conseil d'État s'interroge sur le contenu et les moyens de ce contrôle, sur la 
responsabilité du prêteur et le contrôle par la CSSF de cette surveillance. 
 
La Commission des Finances et du Budget est informée du fait que le contenu et les 
�P�R�\�H�Q�V�� �G�X�� �F�R�Q�W�U�{�O�H���G�H�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���G�H���O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H���G�H���F�U�p�G�L�W���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U���O�L�p���V�R�Q�W���U�p�J�L�V���S�D�U���O�D��
�U�H�O�D�W�L�R�Q���F�R�Q�W�U�D�F�W�X�H�O�O�H���H�Q�W�U�H���O�H���S�U�r�W�H�X�U���H�W���O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H���G�H���F�U�p�G�L�W���O�L�p�����&�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���D�X���S�R�L�Q�W��
12 de l�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-������ �O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�� �G�H�� �F�U�p�G�L�W�� �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�� �O�L�p�� �D�J�L�W�� �V�R�X�V�� �O�D�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p��
entière et inconditionnelle du prêteur concerné.  
 
Article L. 226 -38. 
 
Le Conseil d'État �U�D�S�S�H�O�O�H�� �T�X�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ������bis de la Constitution dispose que les 
établissements publics peuvent se voir accorder par la loi le pouvoir de prendre des 
règlements « dans la limite de leur spécialité ». Le propre du pouvoir réglementaire est 
d'exécuter la loi et non pas de rajouter à celle-ci. Il est encore rappelé que l'article 11(6) de 
la Constitution exige que les restrictions à la liberté de commerce soient fixées par la loi. La 
Constitution est respectée si la loi détermine les grands principes tout en abandonnant au 
pouvoir réglementaire des autorités compétentes, investies de ce pouvoir par ou en vertu de 
la Constitution, la mise en oeuvre du détail. Le Conseil d'État renvoie à ses avis du 7 juin 
2016 sur le projet de loi relative à la profession de l'audit (doc. parl. n° 69591) et du 21 juin 
2016 sur le projet de loi portant modification de : - la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la 
société en capital à risque (SICAR) ; - la loi modifiée du 13 février 2007 relative au fonds 
d'investissement spécialisés ; - la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif ; - la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs (doc. parl. n° 69362) et rappelle la 
jurisprudence de la Cour constitutionnelle sur la portée du pouvoir réglementaire des 
établissements publics. Le Conseil d'État doit dès lors s'opposer formellement à la 
disposition sous examen pour contrariété avec l'article 108bis de la Constitution. La solution 
consiste dans l'omission du premier alinéa du paragraphe 1er. Si la liste des exigences fixées 
dans la loi n'est pas exhaustive, il appartient au législateur de la compléter. 
 
Le paragraphe 1er �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-������ �H�V�W�� �P�R�G�L�I�L�p�� �S�D�U�� �O�H�� �E�L�D�L�V�� �G�H�� �O�¶amendement 
parlementaire 5  �D�I�L�Q�� �G�H�� �W�H�Q�L�U�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �O�¶�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �I�R�U�P�H�O�O�H�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O��d'État. Il vise à 
supprimer la référence au règlement CSSF afin de clarifier que les exigences minimales 
concernant le niveau de connaissances et de compétences dans le domaine des contrats de 
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�F�U�p�G�L�W�� �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�� �Y�L�V�p�H�V�� �j�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-38 se basent sur les neuf points énoncés audit 
article du Code de la consommation.  
 
Article L. 226 -39.  
 
Le Conseil d'État marque son accord avec le principe énoncé au second alinéa de l'article L. 
226-39 déclarant nulle toute stipulation contractuelle contraire aux dispositions du nouveau 
chapitre inséré dans le Code de la consommation. Il relève toutefois que la formulation n'est 
pas claire, alors que les auteurs visent la contrariété avec l'alinéa 1er. Or, le Conseil d'État 
s'interroge sur la portée normative de cet alinéa qui interdit de contourner la loi par des 
contrats. Faut-il prouver la volonté de contourner la loi ou ne s'agit-il pas plutôt de veiller 
objectivement au respect des dispositions impératives de la loi ? Il serait plus logique de 
sanctionner par la nullité toute disposition d'un contrat de crédit contraire aux dispositions de 
la loi. Or, telle est la signification de l'article L. 226-40. Le Conseil d'État considère qu'il y a 
lieu d'omettre l'article L. 226-39 qui, selon la lecture qu'on lui donne, soit est dépourvu de 
toute portée propre, soit peut être interprétée comme limitant la portée de l'article L. 226-40. 
L'article L. 226-40 reprend la sanction de la nullité consacrée à l'article L. 226-24 pour les 
contrats de crédit à la consommation. 
 
�$�I�L�Q�� �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �X�Q�H�� �W�U�D�Q�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �F�R�P�S�O�q�W�H�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �G�H�� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�Y�H�� �����������������8�(���� �O�D��
Commission des Finances et du Budget décide de ne pas suivre la suggestion du Conseil 
�G�¶�(�W�D�W�� �H�W�� �G�H�� �P�D�L�Q�W�H�Q�L�U�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-�������� �� �(�O�O�H�� �Q�R�W�H�� �G�¶�D�L�O�O�H�X�U�V�� �T�X�H�� �O�D�� �U�p�G�D�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/����
226-39 s�¶�D�O�L�J�Q�H�� �V�X�U�� �F�H�O�O�H�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-23 du Code de la consommation relatif aux 
contrats de crédit à la consommation. 
 
Articles L. 226 -40. et L. 226-41  
 
Le Conseil d'État peut marquer son accord de principe avec le dispositif répressif prévu qui 
est inspiré d'autres lois du secteur financier. Il doit toutefois s'opposer formellement au point 
1 du paragraphe 1er qui sanctionne les opérateurs qui « ne respectent pas les dispositions 
prévues par le présent chapitre ou par les mesures prises en exécution des dispositions du 
présent chapitre ». L'exigence de précision inhérente au principe de la légalité des 
incriminations, qui s'applique également en matière administrative, impose de spécifier les 
dispositions du futur chapitre 6 du Code de la consommation dont le non-respect est 
sanctionné. 
 
Le point 1 du paragraphe 1er �G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-�������H�V�W���P�R�G�L�I�L�p���S�D�U���O�H���E�L�D�L�V���G�H���O�¶amendement 
parlementaire 6  �D�I�L�Q�� �G�H�� �W�H�Q�L�U�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �O�¶�R�S�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �I�R�U�P�H�O�O�H�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�(�W�D�W����
�/�¶�D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W���Y�L�V�H���j���V�S�p�F�L�I�L�H�U���F�R�Q�I�R�U�P�p�P�H�Q�W���j���O�¶�H�[igence de précision inhérente au principe 
de la légalité des incriminations les articles du futur chapitre 6 du Code de la consommation 
dont le non-respect est sanctionné. 
 
 
Echange de vues  : 
 
- En ce qui concerne les �U�q�J�O�H�V�� �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q dont il est question au paragraphe 1er de 

�O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-14, il est précisé que la directive à transposer prévoit la fixation 
de « normes fiables ». Dans les considérants de la directive, il est ajouté que les Etats 
�P�H�P�E�U�H�V�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �V�¶�R�U�L�H�Q�W�H�U�� �D�X�[�� �Q�R�U�P�H�V�� �L�Q�W�H�U�Q�D�W�L�R�Q�D�O�H�V�� �H�[�L�Vtantes. Ces normes 
internationales ne tiennent cependant pas compte des spécificités du marché immobilier 
�O�X�[�H�P�E�R�X�U�J�H�R�L�V���� �(�O�O�H�V�� �V�H�U�Y�L�U�R�Q�W�� �Q�p�D�Q�P�R�L�Q�V�� �G�H�� �V�R�X�U�F�H�� �G�¶�L�Q�V�S�L�U�D�W�L�R�Q�� �H�W�� �V�H�U�R�Q�W�� �F�R�P�E�L�Q�p�H�V��
avec la pratique luxembourgeoise pour la définition des règles d�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� ��définies par 
règlement grand-ducal). Les banques actives dans le secteur des prêts immobiliers 
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résidentiel disposent �G�¶�D�L�O�O�H�X�U�V��déjà de services procédant à de telles évaluations selon 
leurs propres règles. 

 
- Un membre du groupe parlementaire déplore que de plus en plus de projets de lois 

comportent des dispositions rétroactives. 
 

La représentante du ministère des Finances explique que, dans le cas du présent projet 
de loi, la rétroactivité aux contrats conclus entre le 21 mars 2016 et la date d�¶�H�Q�W�U�p�H�� �H�Q��
vigueur du présent projet de loi est motivé par le dépassement du délai de transposition 
�G�H�� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�Y�H���� �6�¶�D�J�L�V�V�D�Q�W�� �G�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �H�Q�� �I�D�Y�H�X�U�� �G�X�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U�� il aurait été 
probablement juridiquement attaquable de ne faire appliquer les dispositions de la 
�G�L�U�H�F�W�L�Y�H���T�X�¶�j���S�D�U�W�L�U���G�H���O�¶�H�Q�W�U�p�H���H�Q���Y�L�J�X�H�X�U���© normale » de la loi. Il est encore précisé que 
�O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �U�p�W�U�R�D�F�W�L�Y�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U�D�� �j�� �O�¶�H�P�S�U�X�Q�W�H�X�U��surtout en cas de remboursement 
anticipé du montant à rembourser. Certaines obligations à respecter par les prêteurs telle 
que �O�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�� �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �S�U�p�F�R�Q�W�U�D�F�W�X�H�O�O�H�� �Q�H�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �S�O�X�V�� �r�W�U�H�� �U�H�P�S�O�L�H�V���� �S�X�L�V�T�X�H�� �O�H��
contrat de crédit a déjà été conclu. 

 
- Pour le détail des modalités de remboursement anticipé mises en place par le présent 

projet de loi il �H�V�W���U�H�Q�Y�R�\�p���j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/����������-20. �&�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W���D�X�V�V�L���E�L�H�Q���D�X�[��
�F�U�p�G�L�W�V���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�V���j���W�D�X�[���I�L�[�H���T�X�¶�j���F�H�X�[���j���W�D�X�[���Y�D�U�L�D�E�O�H���� 
 
�/�H�� �S�O�D�I�R�Q�G�� �G�H�� �V�L�[�� �P�R�L�V�� �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W�V�� �Q�H�� �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�U�D�� �T�X�¶�D�X�[�� �U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W�V�� �D�Q�W�L�F�L�S�p�V�� �R�X��
fractions de remboursements anticipés ayant trait à un même contrat de crédit qui, de 
manière cumulée, ne dépassent pas le montant de 450.000 euros. Ce montant 
représente une moyenne observée sur le marché immobilier du pays. 
 
En France et en Belgique, les règles de remboursement anticipé ne sont pas limitées aux 
�F�R�Q�W�U�D�W�V���G�H���F�U�p�G�L�W���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U���T�X�L���R�Q�W���p�W�p���F�R�Q�W�U�D�F�W�p�V���H�Q���Y�X�H���G�H���O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q��
effective et principale du consommateur. Malgré cela, le projet de loi représente une 
amélioration considérable pour le consommateur moyen au Luxembourg.  

 
 
�/�H�V���D�P�H�Q�G�H�P�H�Q�W�V���V�R�Q�W���D�G�R�S�W�p�V���j���O�¶�X�Q�D�Q�L�P�L�W�p�� 
 
 
 

Luxembourg, le 23 novembre 2016 
 
 
 
La secrétaire, 
Caroline Guezennec 
 

Le Président, 
Eugène Berger 
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Session ordinaire 2016-2017 

 
CC/pk  P.V. FI 03 

 
 

Commission des Finances et du Budget  
 
 

Procès -verbal de la réunion du 18 octobre 2016  
 

Ordre du jour : 
 

1. 7025 Projet de loi portant: 
1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs 
aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE 
et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et 
2. modification du Code de la consommation 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
 

2. 7024 Projet de loi 
portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement européen et 
du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions d'interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte, et portant modification: 
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une commission 
de surveillance du secteur financier; 
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière; 
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de transparence 
des émetteurs; 
5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif; 
6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs; 
et 
7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
 

3. 7006 Projet de loi portant attribution de compétences fiscales spécifiques entre le 
Grand-Duché de Luxembourg et les États-Unis d'Amérique 
- Désignation d'un rapporteur 
- Présentation du projet de loi 
 

4.  7050 
Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État pour 
l'exercice 2017 
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- Echange de vues avec des représentants de l'Administration des 
Contributions directes 
 

5.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. André Bauler, M. Eugène Berger, M. Mars Di Bartolomeo remplaçant M. 
Alex Bodry, Mme Joëlle Elvinger, M. Franz Fayot, M. Gast Gibéryen, M. 
Claude Haagen, M. Henri Kox, Mme Viviane Loschetter, M. Laurent Mosar, M. 
Gilles Roth, M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler, M. Michel Wolter 
 
M. Pierre Gramegna, Ministre des Finances 
 
M. Pierre Frisch, Mme Béatrice Gilson, Mme Katarina Köszeghy, M. Andy 
Pepin, M. Vincent Thurmes, du Ministère des Finances 
 
M. Raymond Bausch, Inspection générale des Finances (IGF) 
 
Mme Isabelle Goubin, Ministère des Finances, Directeur du Trésor 
 
M. Guy Heintz, Directeur de l'Administration des Contributions directes (ACD) 
 
Mme Elisabeth Modert, M. Luc Schmit, �G�H�� �O�¶Administration des Contributions 
directes 
 
�0�P�H���&�D�U�R�O�H���&�O�R�V�H�Q�H�U�����G�H���O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H 

 
Excusés : M. Alex Bodry, M. Roy Reding 

 
* 
 

Présidence : M. Eugène Berger, Président de la Commission 

 
* 

 
1. 7025 Projet de loi portant:  

1. transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux c onsommateurs 
relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les 
directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010; et  
2. modification du Code de la consommation  

 
 
Désignation d'un rapporteur 
 
M. Eugène Berger est désigné rapporteur.  
 
Présentation du projet de loi 
 
Le projet de loi sous rubrique, (pour les détails duquel il est renvoyé au document 
parlementaire 7025), a pour objet de transposer en droit national la directive 2014/17/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de crédit aux 
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consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 
2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010 (ci-après la « Directive 
2014/17/UE »).  
 
La Directive 2014/17/UE vise à créer un marché européen du crédit hypothécaire avec un 
niveau élevé de protection des consommateurs par l'instauration d'un cadre légal harmonisé 
à l'échelle de l'Union européenne.�(�O�O�H�� �V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�� �D�X�[��crédits aux consommateurs relatifs à 
des biens immobiliers à usage résidentiel garantis ou non par une hypothèque.  
 
Le projet de loi �F�R�P�S�R�U�W�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�V�� �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U����
des règles pour la conduite des affaires et les compétences du personnel, une obligation 
�G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �V�R�O�Y�D�E�L�O�L�W�p�� �G�X�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U���� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �V�X�U�� �O�H�� �U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W��
anticipé, des dispositions sur les prêts immobiliers en devises étrangères, des dispositions 
sur les pratiques de ventes liées, certains principes de haut niveau (notamment sur 
�O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q�� �I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H���� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �I�R�Q�F�L�q�U�H�� �H�W�� �O�H�V�� �U�H�W�D�U�G�V�� �G�H�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �V�D�L�V�L�H�V���� �H�W�� �X�Q��
passeport européen pour les intermédiaires de crédit immobilier qui remplissent les 
�F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�D�G�P�L�V�V�L�R�Q���G�D�Q�V���O�¶�e�W�D�W���P�H�P�E�U�H���G�¶�R�U�L�J�L�Q�H�� 
 
 
Echange de vues 
 
D�H���O�¶�p�F�K�D�Q�J�H���G�H���Y�X�H�V���V�X�E�V�p�T�X�H�Q�W�����L�O���\ a lieu de retenir les éléments suivants : 
 

�x �/�¶�D�U�W�L�F�O�H��L. 226-20 �W�U�D�Q�V�S�R�V�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �G�H�� �O�D��Directive 2014/17/UE relatif au 
remboursement anticipé des contrats de crédit immobilier par le consommateur et 
consacre le principe général du droit de remboursement anticipé partiel ou entier du 
crédit immobilier pour le consommateur avec une réduction du coût total du crédit 
équivalant au montant correspondant aux intérêts et frais dus sur le montant 
remboursé pour la durée résiduelle du contrat. En contrepartie du droit au 
remboursement anticipé, tout prêteur a droit à une indemnité équitable et 
objectivement justifiée pour les coûts éventuels directement liés au remboursement 
anticipé du crédit. Cette disposition vaut tant pour les contrats à taux variable que 
pour les contrats à taux fixe. �/�¶�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p���S�U�p�F�L�W�p�H���H�V�W���S�O�D�I�R�Q�Q�p�H���j���V�L�[���P�R�L�V���G�
�L�Q�W�p�U�r�W�V��
sur le capital remboursé lors de chaque remboursement anticipé, dans la limite d'un 
montant cumulé des remboursements effectués de 450.000 euros et sous condition 
que le crédit immobilier ait été contracté en vue de l'acquisition d'un logement qui a 
servi à l'habitation effective et principale du consommateur pendant une période 
ininterrompue de deux ans. 

 
�x �/�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �/���� ������-12 transpose �O�¶�D�U�W�L�F�Oe 18 de la Directive 2014/17/UE. Selon ces 

dispositions, tout prêteur doit évaluer la solvabilité du consommateur de façon 
rigoureuse avant la conclusion du contrat de crédit immobilier. Cette évaluation prend 
en compte les facteurs pertinents, impactant la probabilité que le consommateur 
remplisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier. Le prêteur 
�D�F�F�R�U�G�H�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �O�H�� �F�U�p�G�L�W�� �D�X�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U�� �V�L�� �O�H�� �U�p�V�X�O�W�D�W�� �G�H�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H��
solvabilité est positif���� �P�D�L�V�� �V�D�Q�V�� �T�X�¶�L�O�� �Q�¶�\�� �V�R�L�W�� �R�E�O�Lgé. En effet, le prêteur est libre en 
�Y�H�U�W�X�� �G�X�� �S�U�L�Q�F�L�S�H�� �G�H�� �O�D�� �O�L�E�H�U�W�p�� �F�R�Q�W�U�D�F�W�X�H�O�O�H�� �G�H�� �U�H�I�X�V�H�U�� �G�¶�D�F�F�R�U�G�H�U�� �O�H�� �F�U�p�G�L�W�� �S�R�X�U�� �G�H�V��
motifs discrétionnaires. Toutefois, en �F�D�V�� �G�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�R�O�Y�D�E�L�O�L�W�p�� �Q�p�J�D�W�L�Y�H���� �O�H��
prêteur ne peut pas accorder le crédit immobilier.  

 
�x Au Luxembourg, contrairement à un certain nombre de pays de la zone euro, il 

�Q�¶�H�[�L�V�W�H���S�D�V���G�H���E�D�V�H�V���G�H��données relatives aux crédits (« credit registers »). Dans ce 
contexte est évoqué le projet de la banque centrale européenne, AnaCredit, qui vise 
à créer une base de données statistiques européennes sur les crédits accordés par 
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les établissements financiers des pays de la zone euro et/ou qui ont rejoint le 
Mécanisme de surveillance unique (MSU). Cependant, seuls les crédits à des 
personnes morales sont soumis à déclaration. On peut se poser la question de savoir 
�V�¶�L�O�� �V�H�U�D�L�W�� �R�S�S�R�U�W�X�Q�� �G�¶�p�W�H�Q�G�U�H�� �O�H�� �S�U�R�M�H�W�� �$�Q�D�&�U�H�G�L�W�� �D�X�[�� �W�\�S�H�V�� �G�H�� �F�U�p�G�L�W�V�� �Y�L�V�p�V�� �S�D�U�� �O�H��
présent projet de loi.  
 

�x La loi en projet établit le cadre légal pour une nouvelle catégorie de professionnels 
qui sont actifs dans le secteur du crédit immobilier, à savoir les intermédiaires de 
�F�U�p�G�L�W�� �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U���� �H�W�� �H�Q�� �G�p�I�L�Q�L�W���O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�D�J�U�p�P�H�Q�W���H�W���G�¶�H�[�H�U�F�L�F�H���� �/�¶�L�Q�Wroduction 
�G�X�� �V�W�D�W�X�W�� �G�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�� �G�H�� �F�U�p�G�L�W�� �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�� �H�Q�� �G�U�R�L�W�� �O�X�[�H�P�E�R�X�U�J�H�R�L�V�� �H�V�W�� �X�Q�H�� �G�H�V��
�L�Q�Q�R�Y�D�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L���� �G�D�Q�V�� �O�D�� �P�H�V�X�U�H�� �R�•�� �F�H�V�� �S�U�R�I�H�V�V�L�R�Q�Q�H�O�V�� �Q�¶�R�Q�W���� �j�� �F�H�� �M�R�X�U����
�S�D�V�� �H�Q�F�R�U�H�� �R�S�p�U�p�V�� �D�X�� �/�X�[�H�P�E�R�X�U�J���� �,�O�� �Q�¶�H�V�W���� �H�Q�� �H�I�I�H�W���� �S�D�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �X�V�D�J�H�V�� �G�H�V��
c�R�Q�V�R�P�P�D�W�H�X�U�V�� �O�X�[�H�P�E�R�X�U�J�H�R�L�V�� �G�¶�D�Y�R�L�U�� �U�H�F�R�X�U�V�� �j�� �X�Q�� �L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�� �S�R�X�U�� �X�Q�� �F�U�p�G�L�W��
immobilier alors que ceux-ci contactent directement leur banquier de confiance. Le 
�S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L�� �V�R�X�P�H�W�� �O�H�V�� �L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H�V�� �G�H�� �F�U�p�G�L�W�� �L�P�P�R�E�L�O�L�H�U�� �j�� �X�Q�� �U�p�J�L�P�H�� �G�¶�D�J�U�p�P�H�Q�W��
�T�X�L�� �V�¶�L�Q�V�S�Lre de celui des professionnels du secteur financier (« PSF »). En vue de 
�O�¶�R�E�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�J�U�p�P�H�Q�W�����O�¶�L�Q�W�H�U�P�p�G�L�D�L�U�H���G�H���F�U�p�G�L�W���L�P�P�R�E�L�O�L�H�U���G�R�L�W���j���O�D���I�R�L�V���M�X�V�W�L�I�L�H�U���G�H��
son honorabilité professionnelle et disposer de connaissances et de compétences 
suffisantes dans le domaine des contrats de crédit immobilier. 

 
�x �/�D�� �'�L�U�H�F�W�L�Y�H�� �����������������8�(�� �G�H�Y�D�L�W�� �r�W�U�H�� �W�U�D�Q�V�S�R�V�p�H�� �S�R�X�U�� �O�H�� ������ �P�D�U�V�� ������������ �/�¶�D�U�W�L�F�O�H��L. 

226-45 prévoit, dans un souci de sécurité juridique, que les dispositions du projet de 
�O�R�L���Q�H���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H�Q�W���S�D�V���D�X�[���F�R�Q�W�U�Dts en cours au 21 mars 2016. 

 
 
2. 7024 Projet de loi  

portant mise en oeuvre du règlement (UE) 2015/751 du Parlement 
européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d'interchange pour les opérations de paiement liées à une carte, et 
portant modification:  
1. de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;  
2. de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d'une 
commission de surveillance du secteur financier;  
3. de la loi modifiée du 5 août 2005 sur les contrats de ga rantie financière;  
4. de la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence des émetteurs;  
5. de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 
placement collectif;  
6. de la loi modifiée du 12 juillet 2013 relativ e aux gestionnaires de fonds 
d'investissement alternatifs;  
et 
7. de la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 
établissements de crédit et de certaines entreprises d'investissement  

 
 
Désignation d'un rapporteur 
 
M. André Bauler est désigné rapporteur.  
 
Présentation du projet de loi 
 
Le projet de loi sous rubrique, (pour les détails duquel il est renvoyé au document 
parlementaire 7024), poursuit un double objectif :  
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�x �'�
�X�Q�H�� �S�D�U�W���� �L�O�� �P�H�W�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� ���8E) 2015/751 du 
Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 relatif aux commissions 
d'interchange pour les opérations de paiement liées à une carte (ci-après, le 
« règlement (UE) 2015/751 »), et  

�x D'autre part, il procède à des ajustements dans plusieurs lois relatives au secteur 
financier. 
 

Le règlement (UE) 2015/751 établit des exigences techniques et commerciales uniformes 
pour les opérations de paiement liées à une carte au sein de l'Union européenne, 
notamment en plafonnant les commissions d'interchange qui peuvent être exigées par les 
prestataires de services de paiement à l'occasion d'une opération de paiement liée à une 
carte. Le projet de loi comporte des mesures d'application du règlement (UE) 2015/751 qui 
visent à assurer le respect dudit règlement, notamment par la désignation de la CSSF en 
tant qu'autorité compétente au Luxembourg qui sera investie des pouvoirs d'enquête et 
d'exécution nécessaires à l'exercice de ses fonctions.  
 
�(�Q�� �V�H�F�R�Q�G�� �O�L�H�X���� �L�O�� �H�V�W�� �S�U�R�F�p�G�p�� �j�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�
�X�Q�H�� �G�L�V�F�U�p�Wion nationale figurant à 
l'article 3, paragraphe 2, lettre a) du règlement (UE) 2015/751. Cette discrétion nationale 
offre la possibilité aux États membres d'introduire un plafond inférieur en pourcentage au 
plafond par défaut de 0,2% prévu par le règlement (UE) 2015/751 pour les commissions 
d'interchange appliquées aux opérations de paiement nationales liées à une carte de débit. 
Le projet de loi prévoit ainsi de plafonner le montant de la commission d'interchange pour les 
opérations de paiement liées à une carte de débit et qui sont effectuées au niveau national à 
0,12% de la valeur de l'opération. Il s'agit d'assurer que le niveau des commissions 
d'interchange se rapproche, pour ce que l'on peut considérer être une opération moyenne, 
du niveau de la commission d'interchange appliqué antérieurement au règlement (UE) 
2015/751. 
 
Le présent projet de loi a également pour objet de procéder à une série d'ajustements et de 
clarifications dans diverses lois relatives au secteur financier, telles que la loi modifiée du 5 
avril 1993 relative au secteur financier, la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d'une commission de surveillance du secteur financier, la loi modifiée du 5 août 2005 sur les 
contrats de garantie financière, la loi modifiée du 11 janvier 2008 relative aux obligations de 
transparence des émetteurs, la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les 
organismes de placement collectif, la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux 
gestionnaires de fonds d'investissement alternatifs et la loi modifiée du 18 décembre 2015 
relative à la défaillance des établissements de crédit et de certaines entreprises 
d'investissement. Ces ajustements visent à clarifier certaines dispositions des lois 
susmentionnées, voire à y corriger des erreurs matérielles. En particulier, le projet de loi 
modifie l'article 41 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier concernant 
le secret professionnel afin de faciliter l'externalisation de services. Ensuite, le projet de loi 
opère une clarification du régime de la banque dépositaire applicable aux OPC de la Partie II 
�V�X�L�W�H�� �j�� �O�¶�D�G�R�S�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �G�X�� ������ �P�D�L�� ���������� �S�R�U�W�D�Q�W���W�U�D�Q�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�Y�H�� �����������������8�(��
(UCITS V). Finalement, le projet de loi clarifie la couverture des dépôts des clients-
éparg�Q�D�Q�W�V�� �G�H�V�� �I�R�Q�G�V�� �F�R�P�P�X�Q�V�� �G�¶�p�S�D�U�J�Q�H�� �S�D�U�� �O�H�� �V�\�V�W�q�P�H�� �G�H�� �J�D�U�D�Q�W�L�H�� �G�H�V�� �G�p�S�{�W�V��
luxembourgeois. 
 
 
Echange de vues 
 
�'�H���O�¶�p�F�K�D�Q�J�H���G�H���Y�X�H�V���V�X�E�V�p�T�X�H�Q�W�����L�O���\���O�L�H�X���G�H���U�H�W�H�Q�L�U���O�H�V���p�O�p�P�H�Q�W�V���V�X�L�Y�D�Q�W�V : 
 

�x Le projet de loi vise à concilier au mieux les intérêts des acteurs de la place 
financière. Ces derniers ont été consultés en amont de la rédaction du projet de loi 
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�G�H���V�R�U�W�H���T�X�¶�L�O���Q�H���V�H�P�E�O�H���S�D�V���Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���G�H���G�H�P�D�Q�G�H�U���G�H�V���D�Y�L�V���V�X�S�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V��aux 
parties concernées.  
 

�x �,�O�� �H�V�W�� �G�L�I�I�L�F�L�O�H�� �j�� �F�H�� �V�W�D�G�H�� �G�¶�p�Y�D�O�X�H�U�� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�Ltions concernant 
�O�¶ « outsourcing �ª�� �V�X�U�� �O�¶�H�P�S�O�R�L�����'�¶�X�Q�� �F�{�W�p�����O�¶externalisation de services �Y�H�U�V�� �O�¶�p�W�U�D�Q�J�H�U��
�S�R�X�U�U�D�L�W���D�Y�R�L�U���G�H�V���U�p�S�H�U�F�X�V�V�L�R�Q�V���Q�p�J�D�W�L�Y�H�V���V�X�U���O�¶�H�P�S�O�R�L�� �'�¶�X�Q���D�X�W�U�H���F�{�W�p����il convient de 
�P�D�L�Q�W�H�Q�L�U���O�¶�D�W�W�U�D�L�W���G�H���O�D���S�O�D�F�H���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H���G�X���/�X�[�H�P�E�R�X�U�J�����j���O�¶�q�U�H���G�H���O�D���G�L�J�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���H�W��
�G�¶�D�W�W�L�U�H�U�� �D�X�� �/�X�[�H�P�E�R�X�U�J�� �G�H�� �M�H�X�Q�H�V�� �H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V�� ���V�W�D�U�W-ups) innovatrices du secteur 
Fintech. Les fréquents contacts avec le monde bancaire au Luxembourg et à 
�O�¶�p�W�U�D�Q�J�H�U�� �P�R�Q�W�U�H�Q�W�� �H�Q�� �H�I�I�H�W�� �T�X�¶�H�Q�� �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�¶�X�Q�� �D�V�V�R�X�S�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �Fadre légal 
�O�X�[�H�P�E�R�X�U�J�H�R�L�V���S�R�X�U���I�D�F�L�O�L�W�H�U���O�¶�R�X�W�V�R�X�U�F�L�Q�J�����F�H�U�W�D�L�Q�V���J�U�R�X�S�H�V pourraient être amenés 
à quitter le Luxembourg.  

 
 
3. 7006 Projet de loi portant attribution de compétences fiscales spécifiques entre 

le Grand -Duché de Luxembourg et les États -Unis d 'Amérique  
 
Désignation d'un rapporteur 
 
Mme Joëlle Elvinger est désigné rapporteur.  
 
Présentation du projet de loi 
 
Le projet de loi (pour les détails duquel il est renvoyé au document parlementaire 7006)a 
pour objet de donner suite au constat fait par le Ministère des Finances du Grand-Duché de 
Luxembourg et le Département du Trésor des États-�8�Q�L�V���G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H���T�X�D�Q�W���j���O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�H��
certains abus en relation avec des sociétés de droit luxembourgeois touchant des revenus 
de source américaine qui pour les besoins de la législation fiscale luxembourgeoise sont 
considérés comme attribuables à un établissement stable situé aux États-�8�Q�L�V���G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H�� 
Les structures visées ont abouti à une exemption des revenus de source américaine dans la 
mesure où les États-Unis �G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H���Q�¶�R�Q�W���S�D�V���F�R�Q�V�L�G�p�U�p���O�H���U�H�Y�H�Q�X���F�R�P�P�H���p�W�D�Q�W���D�W�W�U�L�E�X�D�E�O�H��
à un établissement stable, et en vertu de la convention fiscale, les États-�8�Q�L�V�� �G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H��
�Q�¶�R�Q�W�� �S�D�V�� �L�P�S�R�V�p�� �F�H�� �U�H�Y�H�Q�X�� �D�X�� �P�R�P�H�Q�W�� �G�X�� �S�D�L�H�P�H�Q�W�� �j�� �X�Q�H�� �V�R�F�L�p�W�p�� �O�X�[�H�P�E�R�X�U�J�H�R�L�V�H���� �(�Q��
conséquence, les �U�H�Y�H�Q�X�V���Q�¶�R�Q�W���I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���L�P�S�R�V�L�W�L�R�Q���Q�L���D�X���/�X�[�H�P�E�R�X�U�J���Q�L���D�X�[��États-
�8�Q�L�V���G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H�����H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�¶�X�Q�H���G�L�Y�H�U�J�H�Q�F�H���G�¶�L�Q�W�H�U�S�U�p�W�D�W�L�R�Q���H�Q�W�U�H���O�H���G�U�R�L�W���L�Q�W�H�U�Q�H���G�H�V��États-
�8�Q�L�V���G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H���H�W���O�H���G�U�R�L�W���L�Q�W�H�U�Q�H���O�X�[�H�P�E�R�X�U�J�H�R�L�V���G�H���O�D���Q�R�W�L�R�Q���G�¶�p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���V�W�D�E�O�H�� 
Il a été décidé que les deux États négocieront des amendements à la Convention fiscale 
conclue entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg et le Gouvernement des 
États-�8�Q�L�V�� �G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H�� �H�Q�� �Y�X�H�� �G�¶�\�� �L�Q�F�O�X�U�H�� �X�Q�H�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�� �U�H�I�X�V�D�Q�W�� �O�H�� �E�p�Q�p�I�L�F�H�� �G�H�� �O�D��
Convention fiscale dans le cas décrit ci-dessus. 
�/�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �O�R�L�� �V�R�X�V�� �U�X�E�U�L�T�X�H�� �V�¶�L�Q�V�q�U�H�� �S�D�U�� �D�L�O�O�H�X�U�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �Q�p�J�R�F�L�D�W�L�R�Q�V�� �H�Q�W�U�H�� �O�H��
Luxembourg et les États-�8�Q�L�V�� �G�¶�$�P�p�U�L�T�X�H�� �G�¶�X�Q�� �3�U�R�W�R�F�R�O�H�� �G�H�Y�D�Q�W�� �P�R�G�L�I�L�H�U�� �O�D�� �&�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q��
�I�L�V�F�D�O�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�D�G�D�S�W�H�U�� �D�X�� �O�L�E�H�O�O�p�� �G�X�� �Q�R�Xveau modèle de convention américain et prévoyant 
entre autres une disposition identique à celle prévue dans le présent projet de loi. 
 
 
Echange de vues 
 
�'�H�� �O�¶�p�F�K�D�Q�J�H�� �G�H�� �Y�X�H�V�� �V�X�E�V�p�T�X�H�Q�W���� �L�O�� �\�� �O�L�H�X�� �G�H�� �U�H�W�H�Q�L�U��que le projet de loi sous rubrique 
transpose en droit national une partie spécifique des BEPS. La lutte contre les pratiques 
�G�¶�p�Y�D�V�L�R�Q�� �I�L�V�F�D�O�H�� �H�V�W�� �G�H�Y�H�Q�X�H�� �X�Q�H�� �S�U�L�R�U�L�W�p�� �D�X�� �Q�L�Y�H�D�X�� �G�H�� �O�¶�8�Q�L�R�Q�� �H�X�U�R�S�p�H�Q�Q�H���� �F�R�P�P�H�� �H�Q��
témoigne le programme de la Commission européenne « Anti Tax Avoidance Package » et 
�O�¶�D�G�R�S�W�L�R�Q��de la Directive (UE) 2016/1164 du Conseil du 12 juillet 2016 établissant des règles 
pour lutter contre les pratiques d'évasion fiscale qui ont une incidence directe sur le 
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fonctionnement du marché intérieur, dite « ATAD ». Le Luxembourg surveille de près la mise 
�H�Q���°�X�Y�U�H���G�H�V���P�H�V�X�U�H�V���G�H���O�X�W�W�H���F�R�Q�W�U�H���O�¶�p�Y�D�V�L�R�Q���I�L�V�F�D�O�H�� 
 
 
4.  7050 

Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'État 
pour l'exercice 2017  
- Echange de vues avec des représentants de l'Administration des 
Contributions directes  

 
Le �G�L�U�H�F�W�H�X�U�� �G�H�� �O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �&�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V��directes (ci-après « ACD ») apporte les 
commentaires suivants aux tableaux et graphiques distribués aux membres de la 
commission (cf. Annexe 1). 
 
Impôt sur le revenu des collectivités («  IRC ») 
 
P.4 : « �������'�p�F�R�P�S�W�H���G�H���O�D���U�H�F�H�W�W�H���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�L�P�S�{�W���V�X�U���O�H���U�H�Y�H�Q�X���G�H�V���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p�V » 
 
�&�H���W�D�E�O�H�D�X�����T�X�L���p�W�D�E�O�L�W���O�D���F�R�P�S�D�U�D�L�V�R�Q���H�Q�W�U�H���O�H�V���U�H�F�H�W�W�H�V�����H�Q���W�H�U�P�H�V���G�¶�,�5�&�����U�p�D�O�L�V�p�H�V���D�X���W�Ltre 
�G�H�V�� �D�Q�Q�p�H�V�� �G�¶�L�P�S�R�V�L�W�L�R�Q�� ���������� �j�� ��������, met en évidence le décalage du rapport entre les 
�V�R�O�G�H�V�� �H�W�� �O�H�V�� �D�Y�D�Q�F�H�V�� �T�X�L�� �V�¶�p�W�D�E�O�L�W�� �G�p�V�R�U�P�D�L�V�� �j�� �������� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �V�R�O�G�H�V�� �H�W�� �j�� �������� �S�R�X�U�� �O�H�V��
avances. 
 
P.8 : « 4. Répartition par secteur » 
 
Le premier tableau met en évidence la prédominance du secteur « activités financières et 
�G�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H » qui représente 68�����G�X���W�R�W�D�O���G�H�V���U�H�F�H�W�W�H�V���O�L�p�H�V���j���O�¶�,�5�&�� On peut noter un léger 
recul par rapport aux années précédentes. 
 
P.9 : « 6. Analyse des principaux secteurs économiques sur la période 2011 à 2014 
 ���������$�F�W�L�Y�L�W�p�V���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V���H�W���G�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H » 
 
Le rapport entre le�V�� �S�D�U�W�V�� �U�H�S�U�p�V�H�Q�W�p�V�� �S�D�U�� �O�H�V�� �6�R�S�D�U�I�L�� ������������ �H�W�� �O�H�V�� �E�D�Q�T�X�H�V�� ������������ �V�¶�H�V�W��
rééquilibré en 2015���� �D�O�R�U�V�� �T�X�¶�H�Q�� ���������� �O�D��part des Soparfi (39%) avait dépassé celle des 
banques (31%).  
 
 
Impôt sur le revenu des personnes physiques («  IRPP ») 
 
P.12 : « 1. Décompte de l�D�� �U�H�F�H�W�W�H�� �U�p�D�O�L�V�p�H�� �D�X�� �W�L�W�U�H�� �G�H�� �O�¶�L�P�S�{�W�� �V�X�U�� �O�H�� �U�H�Y�H�Q�X�� �G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V��
�S�K�\�V�L�T�X�H�V���I�L�[�p���S�D�U���Y�R�L�H���G�¶�D�V�V�L�H�W�W�H » 
 
Il ressort de ce tableau que la part représentée par les soldes a baissé progressivement 
�S�R�X�U���V�¶�p�W�D�E�O�L�U�����G�H�S�X�L�V 2014, à 24%.  
 
�'�¶�D�S�U�q�V���O�H���W�D�E�O�H�D�X���3�������� �O�D���S�D�U�W���G�H�V���V�R�O�G�H�V���V�¶�p�W�D�E�O�L�W���j�����������D�X���������V�H�S�W�H�P�E�U�H������������ 
 
 
Impôt retenu sur les traitements et salaires («  IRTS ») 
 
P.17 : « 4. Répartition des recettes par secteur »  
 
�/�D���S�D�U�W���G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H���H�V�W���S�U�p�S�R�Q�G�p�U�D�Q�W�H�����������������������V�X�L�Y�L�H���G�H���S�U�q�V���G�H�V���D�Ftivités 
�I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V���H�W���G�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H������������������ 
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Impôt sur la fortune («  IF ») 
 
P.25 : « �������'�p�F�R�P�S�W�H���G�H���O�D���U�H�F�H�W�W�H���U�p�D�O�L�V�p�H���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�L�P�S�{�W���V�X�U���O�D���I�R�U�W�X�Q�H » 
 
�/�H���U�D�S�S�R�U�W���H�Q�W�U�H���V�R�O�G�H�V���H�W���D�Y�D�Q�F�H�V���V�¶�p�W�D�E�O�L�W���G�H�S�X�L�V�������������j��environ 50/50. 
�2�U�����G�¶�D�S�U�q�V���O�H���W�D�E�O�H�D�X��P.37, au 30 septembre 2016, le rapport est de 64% pour les avances 
�H�W���G�H�����������S�R�X�U���O�H�V���V�R�O�G�H�V�����&�H�F�L���V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H���S�D�U���O�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�Y�D�Q�F�H�V���V�X�L�W�H���j���O�¶�L�Q�W�U�R�G�X�F�W�L�R�Q��
�j���S�D�U�W�L�U���G�H�������������G�H���O�¶�L�P�S�{�W���V�X�U���O�D���I�R�U�W�X�Q�H���P�L�Q�L�P�X�P���� 
 
 
Recettes pour ordre  
 
Impôt commercial communal («  ICC ») 
 
P.31 : « �������'�p�F�R�P�S�W�H���G�H���O�D���U�H�F�H�W�W�H���U�p�D�O�L�V�p�H���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�L�P�S�{�W���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O���F�R�P�P�X�Q�D�O » 
 
Le tableau confirme la tendance générale de la baisse des soldes. La généralisation de la 
déclaration électronique pourra encore impacter ce rapport. 
 
P.33 : « 4. Répartition des recettes par secteur » 
 
�/�D�� �U�p�S�D�U�W�L�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �U�H�F�H�W�W�H�V�� �S�D�U�� �V�H�F�W�H�X�U�� �H�V�W�� �V�L�P�L�O�D�L�U�H�� �j�� �F�H�O�O�H�� �T�X�L�� �H�[�L�V�W�H�� �H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�¶�,�5�&����
largement dominée par le secteur « �D�F�W�L�Y�L�W�p�V���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V���H�W���G�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H » (environ 63%). 
 
P.38 : « Evolution de�V���V�R�O�G�H�V���G�¶�L�P�S�{�W���U�H�V�W�D�Q�W���G�X�V���G�H�������������j���������� » 
 
Ce tableau, qui reprend les soldes déjà fixés mais pas encore payés, permet de dégager 
une tendance générale à la hausse. 
�$�L�Q�V�L���� �F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�¶�,�5�3�3���� �O�H�V�� �V�R�O�G�H�V�� �G�¶�L�P�S�{�W�� �V�R�X�P�L�V�� �j�� �F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H�� �V�¶�p�O�q�Y�H�Q�W�� �j�� �������� �0�(�8�5�� �Du 
�������V�H�S�W�H�P�E�U�H���������������(�Q���F�H���T�X�L���F�R�Q�F�H�U�Q�H���O�¶�,�5�&�����F�H���P�R�Q�W�D�Q�W���V�H���F�K�L�I�I�U�H���j�����������0�(�8�5�� 
 
Dans ce cont�H�[�W�H�����O�D���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���U�p�F�H�Q�W�H�����S�D�U���O�D���O�R�L���G�X���������D�R�€�W���������������G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��������1 de la 
loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales est à saluer.  
En effet, cette modification vise à protéger les intérêts des créanciers publics contre une 
�I�R�U�P�H�� �V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�� �G�H�� �G�L�V�V�R�O�X�W�L�R�Q�� ���H�Q�� �O�¶�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H�� �O�D�� �G�L�V�V�R�O�X�W�L�R�Q�� �V�D�Q�V�� �O�L�T�X�L�G�D�W�L�R�Q�� �H�Q�� �S�U�p�V�H�Q�F�H��
�G�¶�X�Q�H���U�p�X�Q�L�R�Q���G�H���W�R�X�W�H�V���O�H�V���S�D�U�W�V���H�Q���X�Q�H���V�H�X�O�H���P�D�L�Q�����T�X�L���S�R�X�Y�D�L�W���D�E�R�Xtit à spolier le Trésor 
public. 
 
�,�O���V�H�P�E�O�H���T�X�H���O�H�V���G�L�I�I�L�F�X�O�W�p�V���O�L�p�H�V���j���O�¶�p�P�L�V�V�L�R�Q���G�H���F�H�V���D�W�W�H�V�W�D�W�L�R�Q�V���V�R�L�H�Q�W���G�p�V�R�U�P�D�L�V���U�p�V�R�O�X�H�V���� 
 
P.42 : « Décharges 2015 »  
 
                                                           

1 Le nouvel article 141 exige désormais que « tout acte de dissolution volontaire par la réunion 
de toutes les parts en une seule main doit, à peine de nullité, être accompagné par des 
attestations établies par : 
�������O�H���&�H�Q�W�U�H���G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�T�X�H�����G�¶�D�I�I�L�O�L�D�W�L�R�Q���H�W���G�H���S�H�U�F�H�S�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�W�L�V�D�W�L�R�Q�V���F�R�P�P�X�Q���D�X�[���L�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q�V��
de sécurité sociale, 
�������O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�Q�W�U�L�E�X�W�L�R�Q�V���G�L�U�H�F�W�H�V�� 
�������O�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�Q�U�H�J�L�V�W�U�H�P�H�Q�W���H�W���G�H�V���G�R�P�D�L�Q�H�V�� 
attestations dont il ressort que la société est en règle avec ses obligations relatives au paiement 
des cotisations de sécurité sociale, des impôts et taxes à une date qui ne peut être ni antérieure 
�G�H���W�U�R�L�V���P�R�L�V���D�X���M�R�X�U���G�H���O�¶�D�F�W�H���G�H���G�L�V�V�R�O�X�W�L�R�Q���Q�L���S�R�V�W�p�U�L�H�X�U�H���j���O�¶�D�F�W�H���G�H���G�L�V�V�R�O�X�W�L�R�Q. » 
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Les tableaux reproduits à la page 42 indiquent le détail des décharges accordées par le 
Ministre des Finances qui �V�¶�p�O�q�Y�H�Q�W���j���X�Q���W�R�W�D�O���G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q���������0�(�8�5���S�R�X�U������������ 
 
P.42 et 43 : « Tableaux synoptiques »  
 
Il ressort des deux tableaux synoptiques que le nombre de dossiers, tant pour les personnes 
physiques que pour les sociétés a sensiblement augmenté depuis 2011 �H�W���T�X�H���O�¶�$�&�'���D�F�F�X�V�H��
�S�O�X�V���G�H���U�H�W�D�U�G���G�D�Q�V���O�¶�L�P�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�F�L�p�W�p�V���T�X�H���G�D�Q�V���F�H�O�O�H���G�H�V���S�H�U�Vonnes physiques. Cette 
situation sera néanmoins rééquilibrée grâce à la généralisation de la déclaration 
�p�O�H�F�W�U�R�Q�L�T�X�H���T�X�L���S�H�U�P�H�W�W�U�D���G�¶�D�F�F�p�O�p�U�H�U���O�H���S�U�R�F�H�V�V�Xs. 
Les chiffres exprimés en pourcentage concernent les déclarations (et non les soldes à 
percevoir). 
 
P.3. : « Exécution et prévisions budgétaires 2015-2020 » 
 
Les prévisions 2017-2020 en termes d�¶�,�5�3�3�� �W�L�H�Q�Q�H�Q�W�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�H�� �O�D��
réforme fiscale.  
�/�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�U�p�Y�L�V�L�R�Q�V���G�H�V���U�H�F�H�W�W�H�V���O�L�p�H�V���j���O�¶�,�5�&���H�W���j���O�¶�,�)���S�U�H�Q�G���H�Q���F�R�P�S�W�H���O�D���V�X�E�V�W�L�W�X�W�L�R�Q��
�G�H���O�¶�,�5�&���P�L�Q�L�P�X�P���S�D�U���O�¶�,�)���P�L�Q�L�P�X�P�� 
La hausse de la retenue libératoire sur les intérêts entre les prévisions 2016 et le projet de 
�E�X�G�J�H�W�������������V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H���Sar la réforme fiscale. 
 
 
Echange de vues 
 
�'�H���O�¶�p�F�K�D�Q�J�H���G�H���Y�X�H�V subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants :  
 

- �&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�H�V���V�R�O�G�H�V���G�¶�L�P�S�{�W�V���U�H�V�W�D�Q�W���G�X�V�����F�I�����W�D�E�O�H�D�X���3�������������L�O���H�V�W���G�L�I�I�L�F�L�O�H���G�¶�p�Y�D�O�X�H�U��
�O�H�� �P�R�Q�W�D�Q�W�� �G�H�V�� �L�P�S�{�W�V�� �T�X�H�� �O�¶�$�&�'�� �S�R�X�U�U�D�L�W�� �Uecouvrer sur le total des 726 MEUR. 
�'�¶�X�Q�H���I�D�o�R�Q���J�p�Q�p�U�D�O�H�����O�¶�$�&�'���G�L�V�S�R�V�H���G�H���S�O�X�V���G�H���P�D�U�J�H���G�H���P�D�Q�°�X�Y�U�H���S�R�X�U���U�H�F�R�X�Y�U�H�U��
�O�H�V���V�R�O�G�H�V���G�X�V���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�,�5�3�3���T�X�H���S�R�X�U���F�H�X�[���G�X�V���D�X���W�L�W�U�H���G�H���O�¶�,�5�&�����3�D�U���D�L�O�O�H�X�U�V�����X�Q��
�F�H�U�W�D�L�Q�� �Q�R�P�E�U�H�� �G�H�� �F�R�W�H�V�� �I�R�Q�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �V�R�L�W�� �G�H�� �F�R�Q�W�H�V�Wations devant les juridictions 
administratives soit de demandes de remise gracieuse. On peut noter une tendance 
à la hausse des demandes de remise gracieuse introduites par le médiateur ou par la 
commission de surendettement. Ces demandes concernent en général les cotes 
�P�R�L�Q�V���p�O�H�Y�p�H�V�����/�H�V���F�R�W�H�V���S�O�X�V���p�O�H�Y�p�H�V���V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H�Q�W��en partie par la mauvaise volonté 
�G�H�V�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�D�E�O�H�V�� �G�H�� �U�p�J�O�H�U�� �O�H�X�U�V�� �G�H�W�W�H�V�� �I�L�V�F�D�O�H�V���� �2�U���� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�H�� �V�D�L�V�L�H�V��
�V�¶�D�Y�q�U�H���G�L�I�I�L�F�L�O�H en pratique�����G�¶�X�Q�H���S�D�U�W, en raison du secret bancaire, �G�¶�D�X�W�U�H���S�D�U�W, en 
raison de la procédure liée aux saisies mobilières et immobilières.  
 

- La mention « normal » sur le tableau P.38 a trait à des soldes hors délai mais qui ne 
sont pas encore soumis à contrainte.   

 
- �$�X���V�X�M�H�W���G�H���O�¶ICC, on peut noter une progre�V�V�L�R�Q���G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�����������0�(�8�5���H�Q�W�U�H���O�H���E�X�G�Jet 

2016 et les prévisions 2016. 
 

- �'�¶�X�Q�H���I�D�o�R�Q���J�p�Q�p�U�D�O�H����il est précisé que les prévisions se basent sur les données du 
�6�7�$�7�(�&���H�W���V�X�U���O�¶�H�V�W�L�P�D�W�L�R�Q���G�H�V���F�R�W�H�V���H�Q�F�R�U�H���R�X�Y�H�U�W�H�V�� 
 

- En ce qui concerne la RTS, les prévisions se basent sur les données 
�P�D�F�U�R�p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V���G�X���6�7�$�7�(�&���T�X�L���W�D�E�O�H�Q�W���V�X�U���X�Q�H���S�U�R�J�U�H�V�V�L�R�Q���G�H���O�¶�H�P�S�O�R�L���H�W���G�H���O�D��
masse salariale. 
 

- A ce stade, il �H�V�W�� �G�L�I�I�L�F�L�O�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�$�&�'�� �G�¶�p�Y�D�O�X�H�U�� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�H�V�� �G�L�V�F�X�V�V�L�R�Q�V��autour du 
�V�H�F�U�H�W���E�D�Q�F�D�L�U�H���V�X�U���O�H�V���U�H�F�H�W�W�H�V���G�p�J�D�J�p�H�V���S�D�U���O�¶�D�Ftivité de « private banking ». 
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- �&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�H�V�� �U�p�S�H�U�F�X�V�V�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�H�V�� �P�H�V�X�U�H�V�� �%�(�3�6�� �V�X�U�� �O�H�V��

recettes fiscales, les travaux du groupe interadministratif (composé par des 
�U�H�S�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W�V�� �G�X�� �0�L�Q�L�V�W�q�U�H�� �G�H�V�� �)�L�Q�D�Q�F�H�V���� �G�H�� �O�¶�,�Q�V�S�H�F�W�L�R�Q�� �J�p�Q�p�U�D�O�H�� �G�H�V�� �I�L�Qances, du 
STATEC, et des administrations fiscales���� �Q�¶�R�Q�W�� �S�D�V�� �S�H�U�P�L�V�� �G�H�� �G�p�J�D�J�H�U�� �G�H�V��
tendances claires tout en ayant impliqué �X�Q�� �F�H�U�W�D�L�Q�� �Q�R�P�E�U�H�� �G�¶�L�Q�W�H�U�O�R�F�X�W�H�X�U�V�� �G�X��
secteur financier. 
 

- La prochaine tranche indiciaire a été prise en compte dans les prévisions �G�H���O�¶�$�&�'�� 
 

- �/�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�¶�X�Q�H�� �W�U�D�Q�F�K�H�� �L�Q�G�L�F�L�D�L�U�H�� �V�X�U��les recettes fiscales est une question politique 
qui pourra, le cas échéant, être clarifiée par le Ministre des Finances. 
Comme cela a été formulé dans la réponse du 7 octobre 2015 à la question 
parlementaire n° 1419 : « L'Administration des contributions directes n'est 
�D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �S�D�V�� �H�Q�� �P�H�V�X�U�H�� �G�
�p�Y�D�O�X�H�U�� �O�¶�H�I�I�H�W�� �G�\�Q�D�P�L�T�X�H�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V��
catégories de recettes fiscales suite à une tranche indiciaire ». 
 

- Le montant des impôts (entre 20 et 30 MEUR) en j�H�X���G�D�Q�V���O�¶�D�I�I�D�L�U�H���)�L�D�W���)�L�Q�D�Q�F�H���D�Q�G��
�7�U�D�G�H���Q�¶�D���S�D�V���p�W�p���S�U�L�V���H�Q���F�R�P�S�W�H���G�D�Q�V���O�H�V���S�U�p�Y�L�V�L�R�Q�V���E�X�G�J�p�W�D�L�U�H�V�� 

  
 
 
5.  Divers  
 
�$�X�F�X�Q���S�R�L�Q�W���G�L�Y�H�U�V���Q�¶�D���p�W�p���D�E�R�U�G�p 
 
 
 

Luxembourg, le 18 octobre 2016 
 
 
 
Le Secrétaire-administrateur, 
Carole Closener 

Le Président, 
Eugène Berger 

 
 
Annexe : « Projet de budget 2017 » 
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A –– N° 302	 28 décembre 2016

S o m m a i r e

Loi du 23 décembre 2016 portant:
1.	transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 

2014 sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage 
résidentiel et modi�ant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE)  
n° 1093/2010; et

2.	modification du Code de la consommation  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                          page 6328

Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 portant modification de la partie réglementaire  
du Code de la consommation  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                    6346
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Loi du 23 décembre 2016 portant:
1.	 transposition de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 

sur les contrats de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et 
modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n° 1093/2010; et

2.	 modification du Code de la consommation.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 21 décembre 2016 et celle du Conseil d’Etat du 23 décembre 2016 
portant qu’il n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique. Le Code de la consommation est modifié comme suit:

1°	 A l’article L. 224-3, il est ajouté un paragraphe 5 qui prend la teneur suivante:

	 «(5) Nonobstant le paragraphe (1), point c), le présent chapitre s’applique aux contrats de crédit non garantis 
destinés à permettre la rénovation d’un bien immobilier à usage résidentiel lorsque le montant total du crédit 
est supérieur à 75.000 euros.».

2°	 A la suite de l’article L. 225-20, il est ajouté un nouveau chapitre qui prend la teneur suivante:

«Chapitre 6 – Contrats de crédit immobilier.

Section 1re – Définitions, champ d’application et autorité compétente.

	 Art. L. 226-1. 

	 Pour l’application du présent chapitre, on entend par:

1.	 «autorité compétente»: toute autorité désignée comme autorité compétente par un État membre en vertu de 
l’article 5 de la directive 2014/17/UE du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats 
de crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 
2008/48/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n°1093/2010, dénommée ci-après «directive 2014/17/UE». 
Est visée au Luxembourg, la Commission de surveillance du secteur financier créée par la loi modifiée du  
23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier, dénommée 
ci-après «CSSF»;

2. 	 «contrat de crédit»: un contrat en vertu duquel un prêteur consent ou s’engage à consentir à un consommateur 
un crédit sous la forme d’un délai de paiement, d’un prêt ou de toute autre facilité de paiement similaire;

3. 	 «contrat de crédit immobilier»: un contrat de crédit relevant du champ d’application tel que défini à l’article 
L. 226-2;

4. 	 «contrat de crédit immobilier en fonds partagés»: un contrat de crédit immobilier dont le capital remboursable 
est fondé sur un pourcentage, établi contractuellement, de la valeur du bien immobilier au moment du 
remboursement ou des remboursements du capital;

5. 	 «contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère»: un contrat de crédit immobilier dans lequel le crédit 
est:

a)	 libellé dans une monnaie autre que celle dans laquelle le consommateur reçoit les revenus ou détient les 
actifs sur la base desquels le crédit doit être remboursé; ou

b)	 libellé dans une monnaie autre que celle de l’Etat membre où le consommateur est résident;

6.	 «coût total du crédit pour le consommateur»: tous les coûts, y compris les intérêts, les commissions, les 
taxes, et tous les autres types de frais que le consommateur est tenu de payer pour le contrat de crédit 
immobilier et qui sont connus par le prêteur, à l’exception des frais de notaire. Ces coûts comprennent 
également les coûts relatifs aux services accessoires liés au contrat de crédit immobilier, notamment les 
primes d’assurance, si, en outre, la conclusion du contrat de service est obligatoire pour l’obtention même du 
crédit ou en application des clauses et conditions commerciales. Y est compris le coût de l’évaluation du bien 
immobilier lorsque cette évaluation est nécessaire pour obtenir le crédit mais hors frais d’enregistrement liés 
au transfert de propriété du bien immobilier. Sont exclus tous les frais à la charge du consommateur en cas 
de non-respect des obligations prévues dans le contrat de crédit immobilier;

7. 	 «crédit pont ou relais»: un contrat de crédit immobilier sans durée fixe ou devant être remboursé dans 
un délai de douze mois, utilisé par un consommateur comme moyen de financement temporaire lors de la 
transition vers une autre solution financière pour le bien immobilier;

8. 	 «engagement conditionnel ou garantie»: un contrat de crédit immobilier qui sert de garantie à une opération 
distincte, mais auxiliaire, et dans lequel le capital garanti par un bien immobilier n’est prélevé que si l’un ou 
plusieurs des événements mentionnés dans le contrat se produisent;
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9. 	 «établissement de crédit»: un établissement de crédit au sens de l’article 1er, point 12 de la loi modifiée du  
5 avril 1993 relative au secteur financier;

10.	«État membre d’accueil»: l’État membre, autre que l’État membre d’origine, dans lequel le prêteur ou 
l’intermédiaire de crédit immobilier a une succursale ou offre des services;

11.	«État membre d’origine»: 
a)	 lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne physique, l’État membre dans 

lequel son administration centrale est située;
b)	 lorsque le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier est une personne morale, l’État membre dans 

lequel son siège statutaire est situé, ou, s’il n’a pas de siège statutaire en vertu de son droit national, l’État 
membre dans lequel son administration centrale est située;

12.	«évaluation de la solvabilité»: l’évaluation des perspectives de remboursement de la dette découlant du 
contrat de crédit immobilier;

13. «groupe»: un groupe de prêteurs qui doivent être consolidés aux fins de l’établissement de comptes 
consolidés au sens de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative 
aux états financiers annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes 
d’entreprises;

14. «intermédiaire de crédit immobilier»: une personne physique ou morale qui n’agit pas en qualité de prêteur ou 
de notaire et ne présente pas seulement, directement ou indirectement, un consommateur à un prêteur ou 
à un intermédiaire de crédit immobilier et qui, dans le cadre de l’exercice de ses activités commerciales ou 
professionnelles, contre une rémunération qui peut être pécuniaire ou revêtir toute autre forme d’avantage 
économique ayant fait l’objet d’un accord: 
a)	 présente ou propose des contrats de crédit immobilier aux consommateurs; 
b)	 assiste les consommateurs en réalisant des travaux préparatoires ou d’autres travaux administratifs au 

stade précontractuel, autres que ceux visés à la lettre a), pour des contrats de crédit immobilier; ou 
c)	 conclut des contrats de crédit immobilier avec des consommateurs pour le compte du prêteur;

15. «intermédiaire de crédit immobilier lié»: un intermédiaire de crédit immobilier agissant pour le compte et 
sous la responsabilité entière et inconditionnelle: 
a)	  d’un seul prêteur;
b)	  d’un seul groupe; ou
c)	  d’un nombre de prêteurs ou de groupes de prêteurs qui ne représente pas la majorité du marché;

16. «montant total du crédit»: le plafond ou le total des sommes rendues disponibles en vertu d’un contrat de 
crédit immobilier;

17. «montant total dû par le consommateur»: la somme du montant total du crédit et du coût total du crédit 
pour le consommateur;

18. «personnel»: 
a)	 les personnes physiques travaillant pour le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier qui exercent 

directement des activités relevant du présent chapitre ou qui sont en contact avec les consommateurs 
dans le cadre de ces activités;

b)	 les personnes physiques qui dirigent directement ou encadrent les personnes physiques visées à la lettre 
a);

19. «prêteur»: toute personne physique ou morale qui consent ou s’engage à consentir un contrat de crédit 
immobilier dans le cadre de l’exercice de ses activités commerciales ou professionnelles;

20. «prêteur autre qu’un établissement de crédit»: un prêteur qui n’est pas un établissement de crédit;
21. «représentant désigné»: une personne physique ou morale qui, pour le compte et sous la responsabilité 

entière et inconditionnelle d’un seul intermédiaire de crédit immobilier, exerce les activités visées au point 14;
22. «service auxiliaire»: un service proposé au consommateur en rapport avec le contrat de crédit immobilier;
23. «services de conseil»: la fourniture de recommandations personnalisées à un consommateur en ce qui 

concerne une ou plusieurs opérations liées à des contrats de crédit immobilier, qui constitue une activité 
distincte de l’octroi de crédit et des activités d’intermédiaire de crédit immobilier visées au point 14;

24. «taux annuel effectif global» ou «TAEG»: le coût total du crédit pour le consommateur, exprimé en 
pourcentage annuel du montant total du crédit, en tenant compte, le cas échéant, des frais visés à l’article 
L. 226-19, paragraphe 1er, et qui correspond, sur une base annuelle, à la valeur actualisée de l’ensemble des 
engagements, existants ou futurs, convenus par le prêteur et le consommateur. Sont des engagements au sens 
du présent point, les prélèvements, remboursements et frais;

25. «taux débiteur»: le taux d’intérêt exprimé en pourcentage fixe ou variable, appliqué sur une base annuelle au 
montant de crédit prélevé;

26. «vente liée»: le fait de proposer ou de vendre, sous forme de lot, un contrat de crédit immobilier en même 
temps que d’autres produits ou services financiers distincts, lorsque le contrat de crédit immobilier n’est pas 
proposé au consommateur séparément.
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	 Art. L. 226-2.
	 Le présent chapitre s’applique:

1.	 aux contrats de crédit garantis par une hypothèque, par une autre sûreté comparable sur des biens 
immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à usage résidentiel; et 

2.	 aux contrats de crédit destinés à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété sur un terrain 
ou un immeuble existant ou à construire.

	 Art. L. 226-3.
	 Le présent chapitre ne s’applique pas:

1.	 aux contrats de crédit immobilier qui sont accordés par un employeur à ses salariés à titre accessoire, sans 
intérêts ou à un TAEG inférieur à celui pratiqué sur le marché, et qui ne sont pas proposés au public en 
général;

2.	 aux contrats de crédit immobilier au titre desquels le crédit est accordé sans intérêts et sans autres frais que 
ceux couvrant les coûts directement liés à la garantie du crédit;

3.	 aux contrats de crédit immobilier accordés sous la forme d’une facilité de découvert remboursable dans un 
délai d’un mois;

4.	 aux contrats de crédit immobilier qui sont le fruit d’un accord intervenu devant une juridiction ou toute autre 
autorité instituée par la loi;

5.	 aux contrats de crédit immobilier, autres que ceux visés à l’article L. 226-2, point 1, qui sont liés au délai de 
paiement consenti, sans frais, pour le règlement d’une dette existante.

	 Art. L. 226-4.
	 (1) La CSSF est l’autorité compétente pour assurer l’application et l’exécution du présent chapitre et est à ce 

titre l’autorité compétente unique servant de point de contact aux fins de la directive 2014/17/UE.
	 (2) Toutes les personnes exerçant ou ayant exercé une activité pour la CSSF, ainsi que les réviseurs d’entreprises 

agréés ou experts mandatés par la CSSF, sont tenus au secret professionnel visé à l’article 16 de la loi modifiée 
du 23 décembre 1998 portant création d’une commission de surveillance du secteur financier. Ce secret implique 
que les informations confidentielles qu’ils reçoivent dans l’exercice de leur fonction ne peuvent être divulguées 
à quelque personne ou autorité que ce soit, excepté sous une forme sommaire ou abrégée, sans préjudice des 
cas relevant du droit pénal ou du présent chapitre.

	 L’alinéa 1 ne fait pas obstacle à ce que la CSSF échange ou transmette aux autorités compétentes des autres États 
membres des informations confidentielles dans les limites prévues par le présent chapitre.

	 (3) La CSSF est compétente pour régler sur une base extrajudiciaire les litiges des consommateurs avec les 
prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier concernant des contrats de crédit immobilier.

	 (4) La CSSF promeut des mesures encourageant l’éducation des consommateurs en matière d’emprunt 
responsable et de gestion de l’endettement, en particulier en ce qui concerne les contrats de crédit immobilier. 
Elle encourage la diffusion d’informations claires et générales sur les procédures d’octroi de crédit, nécessaires 
pour guider les consommateurs, notamment ceux qui souscrivent un contrat de crédit immobilier pour la 
première fois.

	 (5) Au plus tard le 31 décembre 2019, la CSSF présente au Gouvernement un rapport sur l’application du présent 
chapitre. Le rapport de la CSSF examine en particulier les pratiques des prêteurs en matière de remboursement 
anticipé et des indemnités facturées aux consommateurs dans de tels cas.

Section 2 – Informations et pratiques précédant la conclusion du contrat de crédit immobilier.

Sous-section 1re – Publicité.

	 Art. L. 226-5.
	 (1) Sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commerciales déloyales, toute communication 

publicitaire et commerciale relative à des contrats de crédit immobilier doit être loyale, claire et non trompeuse. 
En particulier, les formulations susceptibles de faire naître chez le consommateur de fausses attentes concernant 
la disponibilité ou le coût d’un crédit sont interdites.

	 (2) Est interdite toute publicité:
1. 	 axée spécifiquement sur l’incitation du consommateur, dans l’impossibilité de faire face à ses dettes, à recourir 

au crédit; 
2. 	 axée spécifiquement sur la mise en valeur de la facilité ou de la rapidité avec lesquelles le crédit peut être 

obtenu;
3. 	 indiquant avec des mots, signes ou symboles que le montant du crédit est mis à la disposition du consommateur 

en argent comptant;
4. 	 laissant entendre que le contrat de crédit immobilier améliore la situation financière ou le budget du 

consommateur, entraîne une augmentation de ressources ou constitue un substitut d’épargne;
5. 	 indiquant qu’un crédit ou une opération de crédit consistant à regrouper des crédits antérieurs peut être 

consenti sans élément d’information permettant d’apprécier la situation financière du consommateur;
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6. 	 mentionnant des taux avantageux sans indiquer les conditions particulières ou restrictives auxquelles 
l’avantage de ces taux est soumis; ou

7. 	 indiquant qu’un contrat de crédit immobilier peut être conclu sans élément d’information permettant 
d’apprécier la situation financière du consommateur.

	 Art. L. 226-6.
	 (1) Toute publicité concernant des contrats de crédit immobilier, quel qu’en soit le support, qui indique un taux 

d’intérêt ou des chiffres relatifs au coût du crédit pour le consommateur mentionne de façon claire, concise et 
visible les informations de base suivantes:
1.	 l’identité du prêteur ou, le cas échéant, de l’intermédiaire de crédit immobilier;
2.	 le cas échéant, le fait que le contrat de crédit immobilier sera garanti par une hypothèque, par une autre 

sûreté comparable sur des biens immobiliers à usage résidentiel, ou par un droit lié à un bien immobilier à 
usage résidentiel;

3.	 le taux débiteur, en précisant s’il est fixe ou variable ou une combinaison des deux, accompagné d’informations 
relatives à tous les frais compris dans le coût total du crédit pour le consommateur;

4.	 le montant total du crédit;
5.	 le TAEG, qui figure sur la publicité au moins aussi visiblement que tout taux d’intérêt;
6.	 le cas échéant, la durée du contrat de crédit immobilier;
7.	 le cas échéant, le montant des versements;
8.	 le cas échéant, le montant total dû par le consommateur;
9.	 le cas échéant, le nombre de versements;

10.	 le cas échéant, un avertissement concernant le fait que d’éventuelles fluctuations du taux de change sont 
susceptibles de modifier le montant dû par le consommateur.

	 (2) Les informations figurant au paragraphe 1er autres que celles visées aux points 1, 2 ou 10, sont mentionnées à 
l’aide d’un exemple représentatif et y correspondent en tout point. La CSSF détermine les caractéristiques d’un 
tel exemple représentatif.

	 (3) Lorsque la conclusion d’un contrat concernant un service auxiliaire est obligatoire pour obtenir le crédit ou 
pour l’obtenir aux conditions annoncées, et que son coût ne peut pas être déterminé préalablement, l’obligation 
de conclure ce contrat est mentionnée de façon claire, concise et visible, avec le TAEG.

	 (4) Les informations visées aux paragraphes 1er et 3 sont faciles à lire ou clairement audibles, le cas échéant, selon 
le support utilisé pour la communication publicitaire.

	 (5) Le présent article s’applique sans préjudice du livre 1er, titre 2 relatif aux pratiques commerciales déloyales.

Sous-section 2 – Informations générales et précontractuelles.

	 Art. L. 226-7.
	 Les informations fournies aux consommateurs conformément aux exigences du présent chapitre doivent l’être 

sans frais.
	 Art. L. 226-8.
	 (1) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au consommateur les informations 

personnalisées dont il a besoin pour comparer les crédits disponibles sur le marché, évaluer leurs implications 
et prendre une décision en connaissance de cause quant à l’opportunité de conclure un contrat de crédit 
immobilier.

	 Ces informations personnalisées sont fournies dans les meilleurs délais, une fois que le consommateur a transmis 
les informations nécessaires concernant ses besoins, sa situation financière et ses préférences conformément à 
l’article L. 226-13 et en temps utile avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de crédit immobilier.

	 (2) Les informations personnalisées visées au paragraphe 1er sont fournies sur un support papier ou sur un autre 
support durable au moyen de la fiche d’information standardisée européenne, dénommée ci-après «FISE», reprise 
dans un règlement grand-ducal.

	 (3) Lorsqu’une offre engageant le prêteur est fournie au consommateur, elle doit l’être sur un support papier ou 
sur un autre support durable et être accompagnée d’une FISE:
1.	 si aucune FISE n’a encore été fournie au consommateur; ou 
2.	 si les caractéristiques de l’offre sont différentes des informations contenues dans la FISE fournie précédemment.

	 (4) Le consommateur dispose d’un délai de réflexion de quatorze jours calendrier pendant lequel le prêteur a 
l’obligation de maintenir les conditions indiquées dans son offre. 

	 Le délai de réflexion est clairement indiqué dans la FISE. Il commence à courir le jour de la réception de l’offre 
par le consommateur. 

	 Le consommateur peut accepter une offre à tout moment pendant le délai de réflexion.
	 Lorsque le taux débiteur ou d’autres frais applicables à l’offre sont fixés sur la base de la vente d’obligations sous-

jacentes ou d’autres mécanismes de financement à long terme, le taux débiteur ou les autres frais peuvent être 
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différents de ceux indiqués dans l’offre en fonction de la valeur de l’obligation sous-jacente ou du mécanisme de 
financement à long terme.

	 (5) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, qui a fourni la FISE au consommateur est 
réputé avoir satisfait aux exigences d’information du consommateur préalablement à la conclusion d’un contrat à 
distance prévues à l’article L. 222-14, paragraphe 1er et est réputé avoir satisfait aux exigences prévues à l’article 
L. 222-17, paragraphe 1er uniquement lorsqu’il a au moins fourni la FISE préalablement à la conclusion du contrat.

	 Toutes les informations complémentaires à celles prévues dans la FISE que le prêteur ou, le cas échéant, 
l’intermédiaire de crédit immobilier, doit ou souhaite communiquer au consommateur sont fournies dans un 
document distinct qui peut être joint en annexe à la FISE.

	 (6) En cas de communication par téléphonie vocale visée à l’article L. 222-15, la description des principales 
caractéristiques du service financier à fournir en vertu de l’article L. 222-15, paragraphe 2, lettre b) comporte 
au moins les informations relatives aux principales caractéristiques du prêt, au taux d’intérêt et autres frais, au 
nombre et périodicité des versements et au montant de chaque versement, telles qu’exigées par la FISE.

	 (7) Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au consommateur un exemplaire 
du projet de contrat de crédit immobilier sur un support papier ou sur un autre support durable au moment de 
la soumission d’une offre engageant le prêteur.

	 Art. L. 226-9.
	 Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au consommateur des explications 

adéquates sur le ou les contrats de crédit immobilier proposés et les éventuels services auxiliaires afin de 
permettre au consommateur de déterminer si le ou les contrats de crédit immobilier et les éventuels services 
auxiliaires proposés sont adaptés à ses besoins et à sa situation financière.

	 Les explications comprennent, le cas échéant, les éléments suivants:
1.	 les informations précontractuelles à fournir conformément:

a) 	à l’article L. 226-8 pour ce qui est des prêteurs;
b) 	aux articles L. 226-8 et L. 226-35 pour ce qui est des intermédiaires de crédit immobilier;

2.	 les principales caractéristiques des produits proposés;
3.	 les effets spécifiques que les produits proposés peuvent avoir sur le consommateur, y compris les 

conséquences d’un défaut de paiement du consommateur; et
4.	 lorsque des services auxiliaires sont liés à un contrat de crédit immobilier, l’indication de la possibilité ou non 

de résilier chaque composante séparément et les implications d’une telle procédure pour le consommateur.
	 Le prêteur, ou le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur lorsque, compte 

tenu de la situation financière de ce dernier, un contrat de crédit immobilier peut induire des risques spécifiques 
pour ce dernier. 

	 Art. L. 226-10.
	 Les prêteurs ou, le cas échéant, les intermédiaires de crédit immobilier liés, assurent la disponibilité permanente, 

sur un support papier, sur un autre support durable ou sous forme électronique, d’informations générales claires 
et compréhensibles sur les contrats de crédit immobilier. 

	 Les informations générales visées à l’alinéa 1 comprennent au moins les informations suivantes:
1.	 l’identité et l’adresse géographique de la partie qui fournit les informations;
2.	 les destinations possibles du crédit;
3.	 les formes de sûretés, y compris, le cas échéant, la possibilité qu’elles se trouvent dans un autre État membre;
4.	 la durée possible des contrats de crédit immobilier;
5.	 les types de taux débiteurs proposés, en précisant s’ils sont fixes ou variables, accompagnés d’un bref 

exposé des caractéristiques d’un taux fixe et d’un taux variable, y compris de leurs implications pour le 
consommateur;

6.	 dans le cas où les contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère sont proposés, l’indication de la ou des 
monnaies étrangères, assortie d’une description des implications, pour le consommateur, d’un crédit libellé 
en monnaie étrangère;

7.	 un exemple représentatif du montant total du crédit, du coût total du crédit pour le consommateur, du 
montant total dû par le consommateur et du TAEG;

8.	 l’indication d’autres coûts éventuels, non compris dans le coût total du crédit pour le consommateur, à payer 
en lien avec le contrat de crédit immobilier;

9.	 l’éventail des différentes modalités de remboursement possibles, y compris le nombre, la périodicité et le 
montant des versements réguliers;

10.	 le cas échéant, une déclaration claire et concise selon laquelle le respect des conditions des contrats de crédit 
immobilier ne comporte pas de garantie de remboursement du montant total du crédit prélevé au titre du 
contrat de crédit immobilier;

11.	 les conditions directement liées à un remboursement anticipé;
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12.	la nécessité éventuelle de faire évaluer le bien concerné et, le cas échéant, le responsable chargé de veiller à 
la réalisation de cette évaluation ainsi que les coûts qui en découlent éventuellement pour le consommateur;

13.	 l’indication des services auxiliaires que le consommateur est obligé d’acquérir pour obtenir le crédit ou pour 
l’obtenir aux conditions annoncées et, le cas échéant, la précision que les services auxiliaires peuvent être 
acquis auprès d’un fournisseur autre que le prêteur; 

14.	un avertissement général concernant les éventuelles conséquences d’un non-respect des obligations liées au 
contrat de crédit immobilier; et

15.	 l’indication du délai de réflexion visé à l’article L. 226-8, paragraphe 4.

Sous-section 3 – Ventes liées.
	 Art. L. 226-11.
	 (1) La vente liée est interdite.
	 (2) Nonobstant le paragraphe 1er, les prêteurs peuvent demander au consommateur d’ouvrir ou de tenir un 

compte de paiement ou d’épargne dont la seule finalité est d’accumuler un capital pour assurer le remboursement 
du principal et des intérêts du prêt, de mettre en commun des ressources aux fins de l’obtention du crédit ou 
de fournir au prêteur des garanties supplémentaires en cas de défaut de paiement. 

	 (3) Au cas où le prêteur exige du consommateur qu’il souscrive une police d’assurance en rapport avec le contrat 
de crédit immobilier, le prêteur accepte la police d’assurance établie par un prestataire différent du prestataire 
préconisé par le prêteur si cette police présente un niveau de garanties équivalent à celui de la police proposée 
par le prêteur.

Sous-section 4 – Evaluation de la solvabilité du consommateur.

	 Art. L. 226-12.
	 (1) Avant de conclure un contrat de crédit immobilier, le prêteur évalue la solvabilité du consommateur de façon 

rigoureuse. Cette évaluation prend en compte, de manière appropriée, les facteurs pertinents permettant de 
vérifier la probabilité que le consommateur remplisse ses obligations aux termes du contrat de crédit immobilier.

	 (2) Les procédures et les informations sur lesquelles repose l’évaluation sont établies, documentées et conservées 
par le prêteur.

	 (3) L’évaluation de la solvabilité ne s’appuie pas essentiellement sur le fait que la valeur du bien immobilier à usage 
résidentiel est supérieure au montant du crédit ou sur l’hypothèse que le bien immobilier à usage résidentiel 
verra sa valeur augmenter, à moins que le contrat de crédit immobilier ne soit destiné à la construction ou à la 
rénovation du bien immobilier à usage résidentiel.

	 (4) Lorsqu’un prêteur conclut un contrat de crédit immobilier, le prêteur ne doit pas annuler ou modifier 
ultérieurement le contrat de crédit immobilier au détriment du consommateur au motif que l’évaluation de la 
solvabilité a été réalisée de manière incorrecte. Le présent paragraphe ne s’applique pas s’il est avéré que le 
consommateur a sciemment dissimulé ou falsifié des informations visées à l’article L. 226-13.

	 (5) Le prêteur ne peut accorder le crédit au consommateur que si le résultat de l’évaluation de la solvabilité 
indique que les obligations découlant du contrat de crédit immobilier seront vraisemblablement respectées 
conformément à ce qui est prévu par ledit contrat.

	 Conformément à l’article 26 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel, le prêteur informe à l’avance le consommateur si une base de 
données sera consultée dans le cadre de l’évaluation de sa solvabilité.

	 Si la demande de crédit est rejetée, le prêteur informe sans tarder le consommateur de ce rejet et lui indique, 
le cas échéant, que la décision est fondée sur un traitement automatisé des données. 

	 Si le rejet d’une demande de crédit se fonde sur le résultat de la consultation d’une base de données, le prêteur 
informe le consommateur sans délai et sans frais du résultat de cette consultation et des renseignements issus 
de la base de données consultée dans le cadre de l’évaluation de la solvabilité.

	 Les informations sont communiquées, à moins que cette communication ne soit interdite par une autre législation 
nationale ou ne soit contraire aux objectifs d’ordre public ou de sécurité publique.

	 (6) La solvabilité du consommateur est réévaluée sur la base d’informations mises à jour avant qu’une 
augmentation significative du montant total du crédit ne peut être accordée après la conclusion du contrat de 
crédit immobilier, à moins que ce crédit supplémentaire n’ait été prévu et intégré dans l’évaluation initiale de la 
solvabilité.

	 Art. L. 226-13.
	 (1) L’évaluation de la solvabilité visée à l’article L. 226-12 s’effectue sur la base d’informations nécessaires, 

suffisantes et proportionnées relatives aux revenus et dépenses du consommateur, dont les engagements 
financiers en cours et les revenus courants, ainsi que d’autres critères économiques et financiers. Ces 
informations sont obtenues par le prêteur auprès de sources internes ou externes pertinentes, y compris 
auprès du consommateur, et comprennent, le cas échéant, les informations fournies à l’intermédiaire de crédit 
immobilier au cours de la procédure de demande de crédit. Les informations sont vérifiées de façon appropriée, 
en se référant notamment à des documents vérifiables de manière indépendante, le cas échéant.
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	 (2) Les intermédiaires de crédit immobilier transmettent avec précision au prêteur concerné les informations 
obtenues auprès du consommateur afin que l’évaluation de la solvabilité puisse être effectuée.

	 (3) Les prêteurs précisent de manière claire et simple, au stade précontractuel, quelles informations et quelles 
pièces justificatives provenant de sources indépendantes vérifiables le consommateur doit fournir et dans quel 
délai. Ces demandes d’informations sont proportionnées et limitées à ce qui est nécessaire pour procéder à une 
évaluation appropriée de la solvabilité. Les prêteurs peuvent demander des précisions sur les informations reçues 
en réponse à ces demandes si cela s’avère nécessaire pour permettre l’évaluation de la solvabilité.

	 Un prêteur ne peut pas résilier un contrat de crédit immobilier au motif que les informations fournies par le 
consommateur avant la conclusion dudit contrat étaient incomplètes, sauf s’il est avéré que le consommateur a 
sciemment dissimulé ou falsifié les informations.

	 (4) Les consommateurs doivent fournir des informations correctes en réponse à la demande visée au paragraphe 
3, alinéa 1, et aussi complètes que nécessaire pour permettre au prêteur de procéder à une évaluation appropriée 
de la solvabilité.

	 Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, avertit le consommateur que, lorsque le 
prêteur n’est pas en mesure d’effectuer une évaluation de la solvabilité parce que le consommateur choisit de ne 
pas fournir les informations ou les éléments de vérification nécessaires à l’évaluation de la solvabilité, le crédit ne 
peut pas lui être accordé. Cet avertissement peut être transmis sous une forme standardisée au consommateur.

	 (5) Le présent article et l’article L. 226-12 sont sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel. 

	 Art. L. 226-14.

	 (1) Les règles d’évaluation de la valeur vénale des biens immobiliers résidentiels aux fins de prêts hypothécaires 
à appliquer pour les besoins du présent chapitre sont définies dans un règlement grand-ducal. Ces règles 
d’évaluation visent à déterminer de manière fiable le prix qu’un acquéreur ne présentant aucun intérêt particulier 
pour le bien concerné serait disposé à payer.

	 (2) Les prêteurs utilisent les règles d’évaluation visées au paragraphe 1er lorsqu’ils procèdent à l’évaluation d’un 
bien immobilier. Lorsque l’évaluation est réalisée par un tiers, les prêteurs prennent des mesures raisonnables 
afin que les règles soient appliquées.

	 (3) Les évaluateurs internes et externes qui procèdent à des évaluations de biens immobiliers sont 
professionnellement compétents et suffisamment indépendants du processus de souscription du crédit pour 
fournir une évaluation impartiale et objective qui est consignée sur un support durable et dont une trace est 
conservée par le prêteur. 

Sous-section 5 – Services de conseil.

	 Art. L. 226-15.

	 (1) Le prêteur et l’intermédiaire de crédit immobilier indiquent explicitement au consommateur, dans le cadre 
d’une transaction donnée, si des services de conseil lui sont fournis ou peuvent lui être fournis.

	 (2) Avant la fourniture de services de conseil ou, le cas échéant, avant la conclusion d’un contrat relatif à la 
prestation de services de conseil, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier, fournit au consommateur 
sur un support papier ou sur un autre support durable les informations suivantes:

1. 	 si la recommandation se fondera uniquement sur leur propre gamme de produits conformément au paragraphe 
3, point 2, ou sur une large gamme de produits provenant de l’ensemble du marché, conformément au 
paragraphe 3, point 3, afin que le consommateur puisse connaître la base sur laquelle la recommandation est 
faite;

2. 	 le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer pour les services de conseil ou, si le montant ne 
peut être déterminé avec certitude au moment de la communication des informations, la méthode employée 
pour le calculer.

	 Les informations visées à l’alinéa 1 peuvent être fournies au consommateur sous la forme d’informations 
précontractuelles complémentaires.

	 (3) Lorsque des services de conseil sont fournis aux consommateurs, outre les exigences prévues aux articles  
L. 226-36 et L. 226-37: 

1. 	 les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier recueillent, sur la situation personnelle et financière 
du consommateur et sur ses préférences et ses objectifs, les informations nécessaires pour pouvoir lui 
recommander des contrats de crédit immobilier appropriés. Cette évaluation est fondée sur des informations 
à jour et prend en compte des hypothèses raisonnables quant aux risques pour la situation du consommateur 
pendant la durée du contrat de crédit immobilier proposé;

2. 	 les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier liés prennent en considération un nombre suffisamment 
important de contrats de crédit immobilier de leur gamme de produits et recommandent, parmi ceux-ci, un 
ou plusieurs contrats de crédit immobilier adaptés aux besoins et à la situation personnelle et financière du 
consommateur;
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3. 	 les intermédiaires de crédit immobilier non liés prennent en considération un nombre suffisamment important 
de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché et recommandent un ou plusieurs contrats de 
crédit immobilier disponibles sur le marché qui sont adaptés aux besoins et à la situation personnelle et 
financière du consommateur;

4. 	les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier agissent au mieux des intérêts du consommateur:
a) 	en s’informant des besoins et de la situation de celui-ci; et
b) 	en recommandant des contrats de crédit immobilier adaptés conformément aux points 1, 2 et 3; et

5. 	 les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier remettent le contenu de la recommandation au 
consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable.

	 (4) L’emploi des termes «conseil indépendant» ou «conseiller indépendant» par les prêteurs ou les intermédiaires 
de crédit immobilier qui fournissent des services de conseil est soumis aux conditions suivantes:
1. 	 les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier prennent en considération un nombre suffisamment 

important de contrats de crédit immobilier disponibles sur le marché; et
2. 	 les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas rémunérés pour ces services de conseil 

par un ou plusieurs prêteurs.
	 Le point 2 s’applique uniquement lorsque le nombre de prêteurs pris en considération est inférieur à une 

majorité du marché.
	 (5) Les services de conseil ne sont fournis que par des prêteurs ou des intermédiaires de crédit immobilier.
	 L’alinéa 1 ne s’applique pas:

1. 	 aux personnes fournissant des services de conseil, lorsque ces services sont fournis à titre accessoire dans 
le cadre d’une activité professionnelle, dès lors que cette activité est régie par des dispositions législatives ou 
réglementaires ou par un code déontologique qui n’exclut pas la fourniture de ces services; 

2. 	 aux administrateurs judiciaires délivrant des services de conseil dans le cadre de la gestion d’une dette 
existante dès lors que cette activité est régie par des dispositions législatives ou réglementaires; et

3. 	 aux personnes fournissant des services de conseil aux personnes endettées, publics ou volontaires, qui ne 
fonctionnent pas sur une base commerciale.

	 Les personnes qui bénéficient de l’exonération prévue à l’alinéa 2 ne jouissent pas du droit de fournir des 
services de conseil pour l’ensemble du territoire de l’Union européenne.

	 (6) Le présent article est sans préjudice de l’article L. 226-9 et de la compétence de la CSSF de veiller à ce que 
des services soient mis à la disposition des consommateurs pour les aider à comprendre leurs besoins financiers 
et quels types de produits sont susceptibles de répondre à ces besoins.

Section 3 – Informations et droits concernant les contrats de crédit immobilier.

Sous-section 1er – Informations sur les modifications du taux débiteur.

	 Art. L. 226-16.
	 (1) Le prêteur informe le consommateur de toute modification du taux débiteur, sur un support papier ou sur 

un autre support durable, avant que la modification ne prenne effet. Cette information indique le montant des 
versements à effectuer après la prise d’effet du nouveau taux débiteur et précise si le nombre ou la périodicité 
des paiements change.

	 (2) Les parties peuvent convenir, dans le contrat de crédit immobilier, que l’information visée au paragraphe 1er  
est communiquée périodiquement au consommateur lorsque la modification du taux débiteur est due à une 
modification d’un taux de référence, que le nouveau taux de référence est rendu public par des moyens 
appropriés et que l’information relative au nouveau taux de référence est également disponible dans les locaux 
du prêteur, et qu’elle est communiquée personnellement au consommateur avec le montant des nouveaux 
paiements périodiques.

	 (3) Lorsque les modifications du taux débiteur sont déterminées par voie d’adjudication sur les marchés de 
capitaux et qu’il est donc impossible pour le prêteur d’informer le consommateur d’une modification avant sa 
prise d’effet, le prêteur informe le consommateur sur un support papier ou sur un autre support durable, en 
temps utile avant l’adjudication, de la procédure à venir et donne une indication de la manière dont le taux 
débiteur pourrait être modifié.

Sous-section 2 – Crédits à taux variable.

	 Art. L. 226-17.
	 Lorsque le contrat de crédit immobilier est un crédit à taux variable dont la détermination du taux est corrélée 

à un indice ou taux de référence:
1. 	 tout indice ou taux de référence utilisé pour calculer le taux débiteur doit être clair, accessible, objectif et 

vérifiable par les parties au contrat de crédit immobilier et la CSSF; et
2. 	 les archives des indices utilisés pour calculer les taux débiteurs doivent être tenues par les pourvoyeurs de 

ces indices ou par les prêteurs.
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Sous-section 3 – Contrats de crédit immobilier en monnaie étrangère.

	 Art. L. 226-18.
	 (1) Un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère prévoit:

1.	 le droit du consommateur de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre monnaie dans des 
conditions déterminées dans le contrat de crédit immobilier; ou 

2.	 d’autres modalités pour limiter le risque de change auquel le consommateur est exposé dans le cadre du 
contrat.

	 (2) L’autre monnaie visée au paragraphe 1er, point 1, est:
1. 	 la monnaie principale dans laquelle le consommateur perçoit des revenus ou détient des actifs sur la base 

desquels le crédit doit être remboursé, comme indiqué au moment où l’évaluation de solvabilité la plus 
récente concernant le contrat de crédit immobilier a été réalisée; ou

2. 	 la monnaie de l’État membre dans lequel le consommateur était résident au moment où le contrat de crédit 
immobilier a été conclu ou dans lequel il réside actuellement.

	 Les prêteurs précisent si les deux choix visés à l’alinéa 1, points 1 et 2, ou un seul d’entre eux, sont offerts au 
consommateur.

	 (3) Lorsqu’un consommateur a le droit de convertir le contrat de crédit immobilier dans une autre monnaie en 
application du paragraphe 1er, point 1, le taux de change auquel la conversion est effectuée est le taux de change 
du marché applicable le jour de la demande de conversion, sauf disposition contraire dans le contrat de crédit 
immobilier.

	 (4) Si un consommateur a contracté un contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère, le prêteur avertit 
régulièrement le consommateur, sur un support papier ou sur un autre support durable, au moins lorsque la 
valeur du montant total restant dû payable par le consommateur ou des versements réguliers varie de plus de 
20 pour cent de ce qu’elle serait si le taux de change entre la monnaie du contrat de crédit immobilier et l’euro 
applicable au moment de la conclusion du contrat de crédit immobilier était appliqué. Dans l’avertissement, 
le consommateur est informé d’une augmentation du montant total dû par le consommateur ainsi que, le cas 
échéant, du droit de convertir ce montant dans une autre monnaie et des conditions pour ce faire ou de tout 
autre mécanisme applicable pour limiter le risque de change auquel il est exposé.

	 (5) Les modalités applicables en vertu du présent article sont communiquées au consommateur dans la FISE. 
Lorsque le contrat de crédit immobilier ne comporte aucune disposition pour limiter le risque de change auquel 
le consommateur est exposé à une fluctuation du taux de change de la monnaie inférieure à 20 pour cent, la FISE 
contient un exemple illustrant l’incidence d’une fluctuation de 20 pour cent du taux de change.

Sous-section 4 – Calcul du taux annuel effectif global.

	 Art. L. 226-19.
	 (1) Les frais d’ouverture et de tenue d’un compte donné, d’utilisation d’un moyen de paiement permettant 

d’effectuer à la fois des opérations et des prélèvements à partir de ce compte ainsi que les autres frais liés aux 
opérations de paiement sont inclus dans le coût total du crédit pour le consommateur, dans tous les cas où 
l’ouverture ou la tenue d’un compte est obligatoire pour obtenir le crédit ou pour l’obtenir aux conditions 
annoncées.

	 (2) Le calcul du TAEG repose sur l’hypothèse que le contrat de crédit immobilier restera valable pendant la durée 
convenue et que le prêteur et le consommateur rempliront leurs obligations selon les conditions et aux dates 
précisées dans le contrat de crédit immobilier.

	 (3) Pour les contrats de crédit immobilier comportant des clauses qui permettent des adaptations du taux 
débiteur et, le cas échéant, des frais entrant dans le TAEG sans qu’elles puissent faire l’objet d’une quantification 
au moment du calcul, le TAEG est calculé en partant de l’hypothèse que le taux débiteur et les autres frais 
resteront fixes par rapport au niveau établi lors de la conclusion du contrat.

	 (4) Pour les contrats de crédit immobilier pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans le cadre de la 
période initiale d’au moins cinq ans, à la fin de laquelle une négociation est menée sur le taux débiteur afin de 
convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, le calcul du TAEG illustratif supplémentaire figurant 
dans la FISE couvre uniquement la période initiale à taux fixe et se fonde sur l’hypothèse selon laquelle, au terme 
de la période à taux débiteur fixe, le capital restant est remboursé.

	 (5) Lorsque le contrat de crédit immobilier permet des adaptations du taux débiteur, le consommateur est 
informé, au moins au moyen de la FISE, des effets possibles de ces adaptations sur les montants dus et sur le 
TAEG. À cette fin, un TAEG supplémentaire illustrant les risques éventuels liés à une augmentation substantielle 
du taux débiteur est communiqué au consommateur. Lorsque le taux débiteur n’est pas plafonné, ces informations 
sont assorties d’un avertissement rappelant que le coût total du crédit pour le consommateur, indiqué par le 
TAEG, peut évoluer. Cette disposition ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier pour lesquels le taux 
débiteur est fixé pour une période initiale de cinq ans au moins, au terme de laquelle une négociation est menée 
sur le taux débiteur afin de convenir d’un nouveau taux fixe pour une nouvelle période, pour lesquels un TAEG 
illustratif supplémentaire est prévu dans la FISE.

	 (6) La formule mathématique à utiliser pour calculer le TAEG ainsi que les hypothèses complémentaires à utiliser, 
le cas échéant, pour le calcul du TAEG sont fixées par règlement grand-ducal.
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Section 4 – Exécution des contrats de crédit immobilier et exercice des droits connexes.

Sous-section 1re – Remboursement anticipé.

	 Art. L. 226-20.
	 (1) Le consommateur a le droit de s’acquitter par anticipation à tout moment, intégralement ou partiellement, 

des obligations qui lui incombent en vertu du contrat de crédit immobilier. Dans ce cas, il a droit à une réduction 
du coût total du crédit pour le consommateur, qui correspond aux intérêts et frais dus pour la durée résiduelle 
du contrat.

	 (2) Lorsqu’un consommateur souhaite s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu d’un contrat de 
crédit immobilier avant l’expiration dudit contrat, il notifie son intention au prêteur sur un support papier ou sur 
un autre support durable. Le prêteur lui communique sans tarder après réception de la demande, sur un support 
papier ou sur un autre support durable, les informations nécessaires à l’examen de cette faculté. Au minimum, 
ces informations chiffrent les conséquences, y compris le montant exact de la réduction du coût total du crédit 
et de l’indemnité visée au paragraphe 3, qui s’imposeront au consommateur s’il s’acquitte de ses obligations avant 
l’expiration du contrat de crédit immobilier et formulent clairement les hypothèses utilisées qui sont raisonnables 
et justifiables.

	 (3) En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, le prêteur a droit à une indemnité équitable et 
objectivement justifiée, pour les coûts encourus directement liés au remboursement anticipé du crédit. Cette 
indemnité ne peut pas dépasser la perte financière du prêteur.

	 De surcroît, lorsque le contrat de crédit immobilier a été contracté en vue de l’acquisition d’un logement qui a 
servi d’habitation effective et principale au consommateur pendant une période ininterrompue de deux ans au 
moins, l’indemnité visée à l’alinéa 1 ne peut en aucun cas excéder la valeur correspondant à six mois d’intérêts sur 
le capital remboursé lors de chaque remboursement anticipé, calculés au taux débiteur applicable au contrat de 
crédit immobilier le jour du remboursement anticipé. Le présent alinéa ne s’applique pas à la fraction du montant 
cumulé des remboursements anticipés qui dépasse 450.000 euros. 

	 (4) Le contrat de crédit immobilier mentionne, de façon claire et concise, le droit au remboursement anticipé, la 
procédure à suivre en cas de remboursement anticipé, des informations sur le droit du prêteur à une indemnité 
en cas de remboursement anticipé et le mode de détermination de cette indemnité, tels que prévus au présent 
article.

	 (5) En cas de remboursement anticipé total ou partiel du crédit, aucune pénalité ne peut être imposée par le 
prêteur au consommateur.

Sous-section 2 – Retards de paiement et saisie.

	 Art. L. 226-21. 
	 (1) Les prêteurs tiennent des archives appropriées concernant les types de biens immobiliers acceptés comme 

garantie ainsi que les politiques qui s’y rapportent en matière d’octroi de prêts hypothécaires.
	 (2) L’Institut national de la statistique et des études économiques institué par la loi modifiée du 10 juillet 2011 

portant organisation de l’Institut national de la statistique et des études économiques et modifiant la loi modifiée 
du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat assure un suivi statistique approprié 
du marché des propriétés résidentielles, le cas échéant en encourageant l’élaboration et l’utilisation d’indices de 
prix spécifiques pouvant être publics ou privés, ou les deux. 

	 Art. L. 226-22.
	 (1) Les prêteurs font preuve d’une tolérance raisonnable avant d’engager une procédure de saisie.
	 (2) Lorsque le prêteur définit et impose des frais au consommateur pour le défaut de paiement, ces frais ne sont 

pas supérieurs à ce qui est nécessaire pour indemniser les coûts supportés par le prêteur à la suite du défaut de 
paiement.

	 (3) Les parties à un contrat de crédit immobilier peuvent convenir expressément que la restitution ou le transfert 
de la garantie ou du produit de la vente de cette garantie est suffisant pour rembourser le crédit.

Section 5 – Intermédiaires de crédit immobilier. 

Sous-section 1re – Agrément des intermédiaires de crédit immobilier.

	 Art. L. 226-23.
	 (1) Nul ne peut être établi au Luxembourg comme intermédiaire de crédit et exercer toute ou partie de l’activité 

d’intermédiaire de crédit immobilier visée à l’article L. 226-1, point 14 ou, sans préjudice des cas visés à l’article 
L. 226-15, paragraphe 5, fournir des services de conseil, à titre principal ou accessoire, sans être en possession 
d’un agrément écrit du ministre ayant la Place financière dans ses attributions.

	 (2) Le paragraphe 1er ne s’applique pas aux établissements de crédit autorisés en vertu de la directive 2013/36/
UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité des établissements de 
crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises d’investissement, modifiant 
la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE, dénommée ci-après «directive 
2013/36/UE», ni aux professionnels effectuant des opérations de prêts visés à l’article 28-4 de la loi modifiée du 
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5 avril 1993 relative au secteur financier, ni aux établissements financiers d’un autre État membre visés à l’article 
31 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. 

	 Art. L. 226-24.
	 (1) L’agrément est accordé sur demande écrite par le ministre ayant la Place financière dans ses attributions et 

après instruction de la CSSF portant sur les conditions exigées par le présent chapitre.
	 (2) La demande d’agrément doit être accompagnée de tous les renseignements nécessaires à son appréciation.
	 (3) Lorsque l’agrément est accordé, l’intermédiaire de crédit immobilier peut immédiatement commencer son 

activité. La durée de l’agrément est illimitée.
	 (4) La décision prise sur une demande d’agrément doit être motivée et notifiée au demandeur dans les six mois 

de la réception de la demande ou, si celle-ci est incomplète, dans les six mois de la réception des renseignements 
nécessaires à la décision. Il est en tout cas statué dans les douze mois de la réception de la demande, faute de 
quoi l’absence de décision équivaut à la notification d’une décision de refus. 

	 Art. L. 226-25.
	 (1) En vue de l’obtention de l’agrément, la personne physique établie comme intermédiaire de crédit immobilier, 

et dans le cas d’un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que personne morale, les membres du conseil 
d’administration ou les personnes physiques exerçant des tâches équivalentes chez un intermédiaire de crédit 
immobilier établi en tant que personne morale mais dépourvu de conseil d’administration doivent justifier de 
leur honorabilité professionnelle et disposer d’un niveau de connaissances et de compétences approprié dans le 
domaine des contrats de crédit immobilier tel que visé à l’article L. 226-38.

	 L’honorabilité professionnelle s’apprécie sur base des antécédents judiciaires et de tous les éléments susceptibles 
d’établir que les personnes visées à l’alinéa 1 jouissent d’une bonne réputation et présentent toutes les garanties 
d’une activité irréprochable. Elles ont un casier judiciaire ou tout autre équivalent vierge en ce qui concerne 
des infractions pénales graves liées soit à une atteinte aux biens, soit à d’autres faits punissables portant sur 
des activités financières, et elles n’ont jamais été déclarées en faillite, à moins qu’elles n’aient été réhabilitées 
conformément au livre III, titre III du Code de commerce ou aux dispositions légales applicables dans les pays 
dans lesquels elles ont été déclarées en faillite.

	 (2) Toute modification dans le chef des personnes visées au paragraphe 1er, alinéa 1 doit être communiquée au 
préalable à la CSSF. La CSSF peut demander tous renseignements nécessaires sur les personnes susceptibles de 
devoir remplir les conditions légales d’honorabilité professionnelle. La CSSF s’oppose au changement envisagé si 
ces personnes ne jouissent pas d’une honorabilité professionnelle adéquate, ou s’il existe des raisons objectives 
et démontrables d’estimer que le changement envisagé risque de compromettre la gestion saine et prudente de 
l’intermédiaire de crédit immobilier. 

	 (3) L’octroi de l’agrément implique pour les membres des organes d’administration, de gestion et de surveillance, 
ou le cas échéant pour les personnes physiques, l’obligation de notifier spontanément à la CSSF par écrit et sous 
une forme complète, cohérente et compréhensible tout changement concernant les informations substantielles 
sur lesquelles s’est fondée la CSSF pour instruire la demande d’agrément.

	 (4) Dans le cas d’un agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier établi en tant que personne 
morale, les personnes visées au paragraphe 1er doivent être au moins à deux. Dans le cas d’un intermédiaire 
de crédit immobilier qui est une personne physique dirigée par une seule et unique personne, l’agrément est 
subordonné à la preuve par le demandeur à la CSSF qu’il a pris d’autres mesures garantissant une gestion saine 
et prudente.

	 Art. L. 226-26.
	 L’agrément est subordonné à la condition que l’intermédiaire de crédit immobilier dispose d’une assurance en 

responsabilité civile professionnelle couvrant les territoires où il propose ses services, ou de toute autre garantie 
équivalente portant sur la responsabilité résultant d’une faute professionnelle. Pour l’intermédiaire de crédit 
immobilier lié, l’assurance ou la garantie équivalente peut être fournie par le prêteur par lequel l’intermédiaire 
de crédit immobilier lié est mandaté.

	 Art. L. 226-27.
	 L’agrément pour un demandeur qui est une personne morale est subordonné à la justification de l’existence au 

Luxembourg de l’administration centrale et du siège statutaire du demandeur. 
	 L’agrément pour un demandeur qui est une personne physique est subordonné à la justification que cette 

personne exerce effectivement son activité principale au Luxembourg et y a son administration centrale.
	 Art. L. 226-28.
	 Les intermédiaires de crédit immobilier agréés au Luxembourg et les succursales au Luxembourg des 

intermédiaires de crédit immobilier admis dans un autre Etat membre en vertu de l’article 29 de la directive 
2014/17/UE sont inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier établi par la CSSF.

	 La CSSF tient et met à jour le registre des intermédiaires de crédit immobilier et le publie sur son site internet. 
	 Le registre des intermédiaires de crédit immobilier contient au moins les informations suivantes:

1.	 le nom des dirigeants qui sont responsables des activités d’intermédiaire de crédit immobilier;
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2.	 le ou les États membres dans lesquels l’intermédiaire de crédit immobilier exerce des activités au moyen de 
l’établissement d’une succursale ou en régime de libre prestation des services, activités dont l’intermédiaire 
de crédit immobilier a informé la CSSF conformément à l’article L. 226-30;

3.	 le fait que l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou non;
4.	 le ou les prêteurs pour le compte duquel l’intermédiaire de crédit immobilier lié agit.

	 Art. L. 226-29.
	 Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à nommer des représentants désignés tels que visés 

à l’article L. 226-1, point 21 pour exercer tout ou partie des activités d’intermédiaire de crédit visées à L. 226-1, 
point 14, ou pour fournir des services de conseil au Luxembourg.

Sous-section 2 – L’établissement de succursales et libre prestation de services dans un autre Etat membre  
par des intermédiaires de crédit immobilier de droit luxembourgeois.

	 Art. L. 226-30.
	 (1) Un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est le Luxembourg qui envisage 

d’exercer l’activité d’intermédiaire de crédit immobilier ou de fournir des services de conseil pour la première 
fois sur le territoire d’un ou de plusieurs autres États membres au moyen de l’établissement d’une succursale ou 
en régime de libre prestation de services doit préalablement informer la CSSF de son intention.

	 Les intermédiaires de crédit immobilier ne sont pas autorisés à fournir leurs services dans le cadre de contrats 
de crédit immobilier proposés par des prêteurs autres que des établissements de crédit dans un État membre 
où de tels prêteurs ne sont pas autorisés à opérer.

	 (2) Dans un délai d’un mois après avoir reçu cette information, la CSSF notifie aux autorités compétentes 
du ou des États membres d’accueil concernés l’intention de l’intermédiaire de crédit immobilier et informe 
concomitamment l’intermédiaire de crédit immobilier concerné de cette notification. La CSSF notifie aux 
autorités compétentes du ou des États membres d’accueil concernés les prêteurs auxquels l’intermédiaire de 
crédit immobilier est lié et indique si les prêteurs assument entièrement et inconditionnellement la responsabilité 
pour les activités de l’intermédiaire de crédit immobilier lié.

	 (3) L’intermédiaire de crédit immobilier peut commencer son activité dans l’Etat membre d’accueil concerné un 
mois après la date à laquelle il a été informé par la CSSF de la notification visée au paragraphe 2.

Sous-section 3 – L’établissement de succursales et libre prestation de services au Luxembourg  
par des intermédiaires de crédit immobilier de droit étranger.

	 Art. L.226-31.
	 (1) Par dérogation à l’article L. 226-23, les intermédiaires de crédit immobilier pour lesquels l’Etat membre 

d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg peuvent exercer au Luxembourg l’activité d’intermédiaire 
de crédit immobilier visée à l’article 4, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE ou fournir des services de conseil 
tels que visés à l’article 4, paragraphe 21 de ladite directive au moyen de l’établissement d’une succursale ou en 
régime de libre prestation de services, sous réserve que les activités soient couverts par leur admission dans 
l’Etat membre d’origine.

	 (2) Avant que la succursale d’un intermédiaire de crédit immobilier pour lequel l’Etat membre d’origine est un 
Etat membre autre que le Luxembourg ne commence à exercer ses activités au Luxembourg ou dans un délai de 
deux mois à compter de la réception de la notification visés à l’article 32, paragraphe 3, alinéa 2 de la directive 
2014/17/UE, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’État membre d’accueil se prépare pour la surveillance 
de ladite succursale de l’intermédiaire de crédit immobilier conformément à l’article L. 226-32 et, s’il y a lieu, lui 
indique les conditions dans lesquelles, dans des domaines non harmonisés par le droit de l’Union européenne, 
ces activités sont exercées au Luxembourg.

	 (3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’État membre d’accueil utilise les informations visées à l’article 
32, paragraphe 3 de la directive 2014/17/UE communiquées par l’Etat membre d’origine pour introduire les 
informations nécessaires dans le registre des intermédiaires de crédit immobilier visé à l’article L. 226-28.

Sous-section 4 – Surveillance des intermédiaires de crédit immobilier.

	 Art. L. 226-32.
	 (1) La CSSF est compétente pour la surveillance des activités des intermédiaires de crédit immobilier agréés 

au Luxembourg et veille à ce qu’ils respectent en permanence les exigences définies aux articles L. 226-25 et  
L. 226-26.

	 (2) La CSSF veille à ce que les services fournis au Luxembourg par les intermédiaires de crédit immobilier 
pour lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg à travers leur succursale au 
Luxembourg respectent les obligations prévues aux articles L. 226-4, paragraphe 3, L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, 
L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-13, L. 226-15, L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, paragraphe 1er, et L. 226-37.

	 Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil constate qu’un intermédiaire de 
crédit immobilier qui a une succursale au Luxembourg viole les dispositions des articles L. 226-4, paragraphe 3, 
L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-13, L. 226-15, L. 226-19, L. 226-35, L. 226-36, 
paragraphe 1er, et L. 226-37, elle exige que l’intermédiaire de crédit immobilier concerné mette un terme à sa 
situation irrégulière.
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	 Si l’intermédiaire de crédit immobilier concerné ne prend pas les dispositions nécessaires, la CSSF en tant 
qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil prend toutes les mesures appropriées pour qu’il mette fin à 
cette situation irrégulière. La nature de ces mesures est communiquée par la CSSF aux autorités compétentes 
de l’État membre d’origine de l’intermédiaire de crédit immobilier.

	 Si, en dépit des mesures prises par la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’État membre d’accueil, 
l’intermédiaire de crédit immobilier persiste à enfreindre les dispositions visées à l’alinéa 1 qui sont en vigueur 
au Luxembourg, elle peut, après en avoir informé les autorités compétentes de l’État membre d’origine, prendre 
les mesures appropriées pour prévenir ou sanctionner de nouvelles irrégularités et, au besoin, empêcher cet 
intermédiaire de crédit immobilier de commencer à effectuer de nouvelles opérations au Luxembourg. La CSSF 
informe la Commission européenne dans les meilleurs délais des mesures prises de ce type.

	 (3) La CSSF en tant qu’autorité compétente de l’État membre d’accueil dans lequel se trouve la succursale 
est habilitée à examiner les dispositifs mis en place par la succursale et à exiger leur modification. Une telle 
modification est exigée par la CSSF lorsqu’elle est strictement nécessaire pour que la CSSF s’acquitte de ses 
obligations visées au paragraphe 2 et pour permettre aux autorités compétentes de l’État membre d’origine de 
faire appliquer les obligations découlant de l’article 7, paragraphes 2, 3 et 4 de la directive 2014/17/UE, pour ce 
qui est des services fournis par la succursale.

	 (4) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’État membre d’accueil a des raisons claires et 
démontrables d’estimer qu’un intermédiaire de crédit immobilier opérant en régime de la libre prestation des 
services au Luxembourg viole les obligations qui lui incombent en vertu des dispositions du présent chapitre ou 
qu’un intermédiaire de crédit immobilier possédant une succursale au Luxembourg viole les obligations qui lui 
incombent en vertu des dispositions du présent chapitre autres que celles prévues au paragraphe 2, elle en fait 
part à l’autorité compétente de l’État membre d’origine qui prend les mesures appropriées.

	 Lorsque l’autorité compétente de l’État membre d’origine ne prend pas de mesures dans un délai d’un mois à 
compter de la réception de ces informations ou si, en dépit des mesures prises par l’autorité compétente de l’État 
membre d’origine, l’intermédiaire de crédit immobilier continue d’agir d’une manière clairement préjudiciable aux 
intérêts des consommateurs du Luxembourg ou au bon fonctionnement des marchés, la CSSF en tant qu’autorité 
compétente de l’État membre d’accueil:
1. 	 après en avoir informé l’autorité compétente de l’État membre d’origine, prend toutes les mesures 

appropriées qui s’imposent pour protéger les consommateurs et pour préserver le bon fonctionnement des 
marchés, y compris en empêchant au Luxembourg, le cas échéant, toute nouvelle opération de l’intermédiaire 
de crédit immobilier en infraction. La Commission européenne et l’Autorité bancaire européenne créée par 
le règlement (UE) no 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 instituant une 
Autorité européenne de surveillance, modifiant la décision n° 716/2009/CE et abrogeant la décision 2009/78/
CE de la Commission européenne, dénommé ci-après «règlement (UE) n°1093/2010» sont informées de ces 
mesures dans les meilleurs délais;

2. 	 peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au titre de l’article 19 du règlement (UE) 
n° 1093/2010.

	 (5) Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier admis dans un autre État membre conformément à l’article 29 
de la directive 2014/17/UE a établi une succursale au Luxembourg, les autorités compétentes de l’État membre 
d’origine peuvent, dans l’exercice de leurs responsabilités et après en avoir informé la CSSF en tant qu’autorité 
compétente de l’État membre d’accueil, procéder à des inspections sur place dans cette succursale aux fins de 
contrôler le respect des dispositions de ladite directive.

	 Lorsqu’un intermédiaire de crédit immobilier agréé au Luxembourg a établi une succursale sur le territoire d’un 
autre Etat membre, la CSSF en tant qu’autorité de l’Etat membre d’origine, dans l’exercice de ses responsabilités, 
et après en avoir informé l’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, procède à des inspections sur place 
dans cette succursale conformément à l’article 34, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

	 (6) Lorsque la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’État membre d’origine est en désaccord avec les 
mesures prises par l’Etat membre d’accueil en vertu de l’article 34, paragraphe 2 de la directive 2014/17/UE, elle 
peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au titre de l’article 19 du règlement (UE) 
n° 1093/2010.

	 (7) Les intermédiaires de crédit immobilier liés sont soumis à la surveillance visée au présent article soit 
directement, soit dans le cadre de la surveillance du prêteur pour le compte duquel ils agissent, si ce préteur 
est un établissement de crédit autorisé en vertu de la directive 2013/36/UE, un professionnel effectuant des 
opérations de prêts visé à l’article 28-4 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ou un 
établissement financier d’un autre État membre visé à l’article 31 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au 
secteur financier. Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier lié fournit des services dans un autre Etat membre 
que le Luxembourg, il est soumis à la surveillance directe.

	 (8) Sans préjudice du présent article, les prêteurs contrôlent les activités des intermédiaires de crédit immobilier 
liés visés à l’article L. 226-1, point 15, lettre a) afin de s’assurer qu’ils se conforment au présent chapitre.

	 Art. L. 226-33.
	 Aux fins de l’application du présent chapitre, la CSSF est investie de tous les pouvoirs de surveillance, 

d’intervention, d’inspection et d’enquête nécessaires à l’exercice de ses fonctions à l’égard des prêteurs et des 
intermédiaires de crédit immobilier.
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	 Les pouvoirs de la CSSF incluent le droit: 
1.	 d’avoir accès à tout document sous quelque forme que ce soit et d’en recevoir copie; 
2.	 de demander aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier inscrits au registre des intermédiaires 

de crédit immobilier toute information utile à l’accomplissement de ses fonctions; 
3.	 de procéder à des inspections sur place ou des enquêtes auprès des prêteurs et des intermédiaires de crédit 

immobilier inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier; 
4.	 d’enjoindre de cesser toute pratique contraire aux dispositions du présent chapitre et des mesures prises 

pour son exécution; 
5.	 d’adopter toute mesure nécessaire pour s’assurer que les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier 

inscrits au registre des intermédiaires de crédit immobilier continuent de se conformer aux exigences du 
présent chapitre et des mesures prises pour son exécution; 

6.	 de transmettre des informations au Procureur d’Etat en vue de poursuites pénales.
	 En particulier, la CSSF a le droit de demander à tout prêteur et à tout intermédiaire de crédit immobilier inscrit 

au registre des intermédiaires de crédit immobilier tout renseignement utile à la poursuite de ses missions 
en vertu du présent chapitre. Elle peut prendre inspection des livres, comptes, registres ou autres actes et 
documents de ces personnes. 

Sous-section 5 – Retrait de l’agrément accordé aux intermédiaires de crédit immobilier.

	 Art. L. 226-34.
	 (1) L’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier conformément aux articles L. 226-23 à L. 226-29 

est retiré si l’intermédiaire de crédit immobilier:
1.	 renonce expressément à l’agrément ou n’a pas exercé les activités d’intermédiaire de crédit immobilier visées 

à l’article L. 226-1, point 14, ni fourni des services de conseil pendant les six mois précédents; 
2.	 a obtenu l’agrément au moyen de déclarations fausses ou trompeuses ou par tout autre moyen irrégulier;
3.	 ne remplit plus les conditions d’octroi de l’agrément;
4.	 a gravement ou systématiquement enfreint les dispositions du présent chapitre.

	 (2) Tout retrait d’agrément doit être motivé et communiqué à l’intermédiaire de crédit immobilier.
	 (3) Lorsque l’agrément accordé à un intermédiaire de crédit immobilier est retiré, la CSSF informe les autorités 

compétentes du ou des États membres d’accueil de ce retrait aussitôt que possible et dans un délai maximal de 
quatorze jours, par tous les moyens appropriés.

	 (4) Les intermédiaires de crédit immobilier dont l’agrément a été retiré sont rayés par la CSSF du registre des 
intermédiaires de crédit immobilier sans délai indu.

Sous-section 6 – Exigences d’information applicables aux intermédiaires de crédit immobilier.

	 Art. L. 226-35.
	 (1) Avant l’exercice d’une des activités d’intermédiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 226-1, point 14, 

l’intermédiaire de crédit immobilier fournit au consommateur, sur un support papier ou sur un autre support 
durable, au moins les informations suivantes:
1.	 son identité et son adresse géographique;
2.	 le registre dans lequel il a été inscrit, le numéro d’enregistrement, le cas échéant, et les moyens de vérifier 

l’inscription au registre;
3.	 si l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs prêteurs. Lorsque 

l’intermédiaire de crédit immobilier est lié ou travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs prêteurs, il fournit 
le nom du ou des prêteurs pour le compte desquels il agit. L’intermédiaire de crédit immobilier peut indiquer 
qu’il est indépendant s’il remplit les conditions fixées à l’article L. 226-15, paragraphe 4;

4.	 si l’intermédiaire de crédit immobilier propose des services de conseil;
5.	 le cas échéant, les frais que le consommateur doit payer à l’intermédiaire de crédit immobilier pour ses 

services ou, lorsque ce n’est pas possible, la méthode de calcul de ces frais;
6.	 les procédures permettant aux consommateurs ou aux autres parties intéressées de déposer des réclamations 

en interne contre les intermédiaires de crédit immobilier et, s’il y a lieu, les voies de réclamation et de recours 
extrajudiciaires existantes;

7.	 le cas échéant, l’existence de commissions ou d’autres incitations que les prêteurs ou des tiers doivent payer 
à l’intermédiaire de crédit immobilier pour ses services dans le cadre du contrat de crédit immobilier, ainsi 
que leur montant, lorsqu’il est connu. Lorsque ce montant n’est pas connu au moment de la communication 
des informations, l’intermédiaire de crédit immobilier informe le consommateur du fait que le montant réel 
sera communiqué à un stade ultérieur dans la FISE.

	 (2) Sur demande du consommateur, les intermédiaires de crédit immobilier qui reçoivent une commission de 
la part d’un ou de plusieurs prêteurs lui fournissent des informations sur les différents niveaux de commission 
payables par les différents prêteurs qui fournissent les contrats de crédit immobilier proposés au consommateur. 
Le consommateur est informé du fait qu’il a le droit d’exiger ces informations.
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	 (3) Lorsque l’intermédiaire de crédit immobilier facture des frais au consommateur et perçoit également une 
commission de la part du prêteur ou d’un tiers, il indique au consommateur si la commission sera ou non déduite, 
en partie ou intégralement, des frais.

	 (4) L’intermédiaire de crédit immobilier communique les frais éventuels qui lui sont dus par le consommateur 
pour les services rendus au prêteur, aux fins du calcul du TAEG.

Section 6 – Obligations applicables aux prêteurs et aux intermédiaires de crédit immobilier.

Sous-section 1re – Règles générales de conduite.

	 Art. L. 226-36.
	 (1) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier agissent dans le cadre de l’élaboration et de l’octroi 

des contrats de crédit immobilier, de l’intermédiation ou de la fourniture de services de conseil relatifs à des 
formules de crédits et, le cas échéant, de services auxiliaires destinés aux consommateurs ou dans le cadre de 
l’exécution d’un contrat de crédit immobilier, d’une manière honnête, équitable, transparente et professionnelle, 
en tenant compte des droits et des intérêts des consommateurs. En ce qui concerne l’octroi, l’intermédiation ou 
la fourniture de services de conseil relatifs à des crédits et, le cas échéant, des services auxiliaires, les activités 
s’appuient sur les informations relatives à la situation du consommateur et sur toute demande spécifique formulée 
par celui-ci, ainsi que sur les hypothèses raisonnables quant aux risques pour la situation du consommateur sur la 
durée du contrat de crédit immobilier. En ce qui concerne la fourniture de services de conseil, l’activité s’appuie 
en outre sur les informations requises en vertu de l’article L. 226-15, paragraphe 3, point 1.

	 (2) La manière dont les prêteurs rémunèrent leur personnel et les intermédiaires de crédit immobilier, 
respectivement celle dont les intermédiaires de crédit immobilier rémunèrent leur personnel, ne doit pas porter 
atteinte à l’obligation visée au paragraphe 1er.

	 (3) Les prêteurs se conforment dans le cadre de l’élaboration et de l’application de leur politique de rémunération 
du personnel responsable de l’évaluation de la solvabilité aux principes suivants, selon les modalités et dans la 
mesure nécessaire compte tenu de leur taille, de leur organisation interne et de la nature, de l’étendue et de la 
complexité de leurs activités:
1. 	 la politique de rémunération permet et promeut une gestion du risque saine et effective et n’encourage pas 

une prise de risque excédant le niveau de risque toléré du prêteur;
2. 	 la politique de rémunération est conforme à la stratégie commerciale, aux objectifs, aux valeurs et aux 

intérêts à long terme du prêteur et comporte des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts, en faisant 
notamment en sorte que la rémunération ne dépende pas du nombre ou de la proportion des demandes 
acceptées.

	 (4) Lorsque les prêteurs ou les intermédiaires de crédit immobilier fournissent des services de conseil, la 
structure des rémunérations du personnel concerné ne doit pas porter préjudice à sa capacité de servir au mieux 
les intérêts du consommateur et, en particulier, ne dépend pas des objectifs de vente. 

Sous-section 2 – Exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences 

	 Art. L. 226-37.
	 (1) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier s’assurent que leur personnel possède et maintienne à 

jour un niveau de connaissances et de compétences approprié concernant l’élaboration, la proposition ou l’octroi 
des contrats de crédit immobilier, l’exercice des activités d’intermédiaire de crédit immobilier visées à l’article L. 
226-1, point 14 ou la fourniture de services de conseil. Lorsque la conclusion d’un contrat de crédit immobilier 
implique la prestation d’un service auxiliaire, un niveau de connaissances et de compétences approprié en ce qui 
concerne ce service auxiliaire doit être assuré.

	 Sans préjudice de l’article L. 226-32, chaque prêteur contrôle si ses intermédiaires de crédit immobilier liés 
visés à l’article L. 226-1, point 15, lettre a) et leur personnel respectent les exigences concernant le niveau de 
connaissances et de compétences.

	 (2) Le personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier respecte les exigences concernant le 
niveau de connaissances et de compétences visées à l’article L. 226-38.

	 Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire d’un autre État 
membre au moyen de l’établissement d’une succursale, il s’assure que le personnel de ladite succursale respecte 
les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences établies par l’État membre d’accueil de 
ladite succursale en vertu de la directive 2014/17/UE.

	 Lorsqu’un prêteur ou un intermédiaire de crédit immobilier fournit ses services sur le territoire d’un ou de 
plusieurs autres États membres en régime de libre prestation de services, il s’assure que son personnel respecte 
les exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences visées à l’article L. 226-38 et les 
exigences fixées par les Etats membres d’accueil en ce qui concerne l’annexe III, paragraphe 1er, lettres b), c), e) 
et f) de la directive 2014/17/UE dans les Etats membres qui font usage de l’option visée à l’article 9, paragraphe 
3, point ii) de ladite directive.

	 Le personnel d’une succursale luxembourgeoise d’un prêteur ou d’un intermédiaire de crédit immobilier pour 
lequel l’Etat membre d’origine est un Etat membre autre que le Luxembourg respecte les exigences concernant 
le niveau de connaissances et de compétences visées à l’article L. 226-38.
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	 (3) La CSSF surveille le respect des exigences visées au paragraphe 1er et est habilitée à exiger des prêteurs et 
des intermédiaires de crédit immobilier qu’ils en apportent la preuve lorsqu’elle le juge nécessaire pour assurer 
cette surveillance.

	 En vue d’assurer la surveillance effective des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier qui fournissent 
leurs services sur le territoire d’un ou de plusieurs autres États membres en régime de libre prestation de 
services, la CSSF en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’origine coopère étroitement avec les 
autorités compétentes des Etats membres d’accueil pour assurer la surveillance efficace et le respect des 
exigences concernant le niveau de connaissances et de compétences à respecter dans l’État membre d’accueil. 

	 Lorsque la CSSF agit en tant qu’autorité compétente de l’Etat membre d’accueil, elle coopère étroitement avec 
l’autorité compétente de l’Etat membre d’origine et avec les autorités compétentes des autres Etats membres 
d’accueil en vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

	 La CSSF et les autorités compétentes peuvent s’attribuer mutuellement certaines tâches et responsabilités en 
vertu de l’article 9, paragraphe 5 de la directive 2014/17/UE.

	 Art. L. 226-38.
	 (1) Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences dans le domaine des 

contrats de crédit immobilier du personnel des prêteurs et des intermédiaires de crédit immobilier ainsi que des 
personnes visées à l’article L. 226-25, paragraphe 1er se basent sur:
1.	 la connaissance suffisante des formules de contrats de crédit immobilier et des services auxiliaires 

généralement proposés avec ces produits;
2.	 la connaissance suffisante du Code de la consommation et notamment des dispositions relatives aux contrats 

de crédit immobilier;
3.	 la connaissance et compréhension suffisantes des procédures d’achat de biens immobiliers;
4.	 la connaissance suffisante de l’évaluation des garanties;
5.	 la connaissance suffisante de l’organisation et du fonctionnement des cadastres;
6.	 la connaissance suffisante du marché du crédit immobilier au Luxembourg;
7. 	la connaissance suffisante des normes déontologiques;
8.	 la connaissance suffisante du processus d’évaluation de la solvabilité du consommateur ou, le cas échéant, la 

compétence pour évaluer la solvabilité du consommateur;
9.	 le niveau suffisant de compétences financières et économiques.

	 Les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences peuvent varier en fonction 
des rôles et responsabilités du personnel et des dirigeants concernés.

	 (2) Le niveau de connaissances et de compétences approprié est établi sur la base:
1.	 des qualifications professionnelles; ou
2. de l’expérience professionnelle qui ne doit pas être inférieur à trois années de travail dans les domaines liés à 

l’octroi, à la distribution et à l’intermédiation de produits de crédit.
	 (3) Jusqu’au 21 mars 2019, les exigences minimales concernant le niveau de connaissances et de compétences 

sont réputées être remplies lorsque les personnes concernées justifient d’une expérience professionnelle d’au 
moins trois années dans les domaines liés à l’octroi, à la distribution et à l’intermédiation de produits de crédit.

Section 7 – Dispositions d’exécution.

Sous-section 1re – Dispositions impératives.

	 Art. L. 226-39.
	 Les dispositions du présent chapitre ne peuvent être contournées par le biais du libellé des contrats, notamment 

en intégrant des contrats de crédit immobilier dans des contrats de crédit dont le caractère ou le but permettrait 
d’éviter l’application de celui-ci.

	 Tout libellé contraire à l’alinéa 1 est réputé nul et non écrit.

Sous-section 2 – Sanctions.

	 Art. L. 226-40.
	 Toute clause ou toute combinaison de clauses d’un contrat de crédit immobilier, conclue en violation du présent 

chapitre et de ses règlements d’exécution, est réputée nulle et non écrite. Cette nullité ne peut toutefois être 
invoquée que par le consommateur.

	 Art. L. 226-41.
	 (1) Les personnes physiques ou morales soumises aux dispositions du présent chapitre peuvent être sanctionnées 

par la CSSF au cas où:
1.	 elles ne respectent pas: 

a)	 en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des articles 
L. 226-5, L. 226-6, L. 226-7, L. 226-8, L. 226-9, L. 226-10, L. 226-11, L. 226-12, L. 226-13, L. 226-14 et  
L. 226-15 relatifs aux informations et pratiques précédant la conclusion du contrat de crédit immobilier;
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b)	 en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-16, L. 226-17, L. 226-18 et L. 226-19 
relatifs aux informations et droits concernant les contrats de crédit immobilier;

c)	 en ce qui concerne les prêteurs, les dispositions des articles L. 226-20, L. 226-21 et L. 226-22 relatifs à 
l’exécution des contrats de crédit immobilier et à l’exercice des droits connexes;

d)	 en ce qui concerne les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des articles L. 226-23, L. 226-
24, L. 226-25, L. 226-26, L. 226-27, L. 226-28, L. 226-29, L. 226-30, L. 226-31 et L. 226-35 relatifs aux 
intermédiaires de crédit immobilier;

e)	 en ce qui concerne les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier, les dispositions des articles  
L. 226-36, L. 226-37 et L. 226-38 relatifs aux obligations applicables aux prêteurs et aux intermédiaires 
de crédit immobilier; 

2.	 elles refusent de fournir les documents ou autres renseignements demandés, nécessaires à la CSSF pour les 
besoins de l’application du présent chapitre; 

3.	 elles ont fourni des documents ou autres renseignements qui se révèlent être incomplets, inexacts ou faux; 
4.	 elles font obstacle à l’exercice des pouvoirs de surveillance, d’inspection et d’enquête de la CSSF; 
5.	 elles ne donnent pas suite aux injonctions de la CSSF prononcées en vertu de l’article L. 226-33, alinéa 2, 

point 4. 
	 (2) Peuvent être prononcés par la CSSF, classés par ordre de gravité:

1.	 un avertissement;
2.	 un blâme;
3.	 une amende administrative dont le montant ne peut être ni inférieur à 251 euros, ni supérieur à 250.000 

euros, ou si l’infraction a procuré un avantage patrimonial, direct ou indirect, aux personnes visées au présent 
article, une amende dont le montant ne peut être ni inférieur au montant du profit réalisé, ni supérieur au 
quintuple de ce montant;

4.	 une ou plusieurs des mesures suivantes:
a)	 l’interdiction limitée dans le temps ou définitive d’effectuer une ou plusieurs opérations ou activités 

d’intermédiaire de crédit immobilier ou de fourniture de services de conseil;
b)	 l’interdiction professionnelle limitée dans le temps ou définitive des administrateurs, gérants ou dirigeants 

de fait ou de droit des intermédiaires de crédit immobilier. 
	 Dans le prononcé de la sanction, la CSSF tient compte de la nature, de la durée et de la gravité de l’infraction, de 

la conduite et des antécédents de la personne physique ou morale à sanctionner, du préjudice causé aux tierces 
personnes et des avantages ou gains potentiels ou effectivement tirés de l’infraction.

	 (3) La CSSF peut publier sur son site internet les sanctions prononcées en vertu du présent article, à moins 
que cette publication ne risque de perturber gravement les marchés financiers ou de causer un préjudice 
disproportionné aux parties en cause. 

	 Toute information publiée en vertu de l’alinéa 1 demeure sur le site internet de la CSSF pendant cinq ans à partir 
de la publication.

	 Art. L. 226-42.
	 Toute décision prise par la CSSF en vertu du présent chapitre peut être déférée dans le délai d’un mois à compter 

de la notification de la décision, sous peine de forclusion, au tribunal administratif qui statue comme juge du fond.
	 Art. L. 226-43.
	 Sera puni d’un emprisonnement de huit jours à trois ans et d’une amende de 251 euros à 25.000 euros ou d’une 

de ces peines seulement, le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier qui aura conclu ou tenté de conclure 
par démarchage à domicile des contrats de crédit immobilier, sans tenir compte du refus du consommateur 
d’être démarché ou sollicité ou en ignorant sa demande de voir le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier 
quitter les lieux ou de ne pas y revenir.

Sous-section 3 – Coopération entre les autorités compétentes des différents Etats membres.

	 Art. L. 226-44.
	 (1) La CSSF coopère avec les autorités compétentes des autres États membres chaque fois que cela est nécessaire 

à l’accomplissement des missions qui lui incombent en vertu du présent chapitre et des missions qui incombent 
aux autorités compétentes des autres États membres en vertu de la directive 2014/17/UE, en faisant usage des 
pouvoirs qui lui sont conférés par le présent chapitre et ladite directive. 

	 La CSSF prête son concours aux autorités compétentes des autres Etats membres en échangeant des informations 
aux fins de la directive 2014/17/UE avec ces autorités et en coopérant dans le cadre d’enquêtes ou d’activités de 
surveillance aux fins de ladite directive.

	 (2) La CSSF communique, sans délai, aux autorités compétentes des autres Etats membres servant de point de 
contact en vertu de l’article 36, paragraphe 1er de la directive 2014/17/UE les informations requises aux fins de 
l’exécution des missions qui leur sont dévolues par ladite directive.

	 Lorsque la CSSF échange des informations avec les autorités compétentes des autres Etats membres, elle peut 
indiquer, au moment de la communication, que les informations communiquées ne peuvent être divulguées sans 
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son accord exprès, auquel cas ces informations peuvent être échangées uniquement aux fins pour lesquelles la 
CSSF a donné son accord.

	 La CSSF peut transmettre les informations reçues aux autres autorités compétentes, mais elle ne les transmet 
pas à d’autres organismes ou personnes physiques ou morales sans le consentement exprès des autorités 
compétentes qui les ont divulguées et uniquement aux fins pour lesquelles les autorités compétentes ont donné 
leur consentement, sauf si la divulgation d’informations est exigée par ou en vertu d’une loi, auquel cas elle 
informe immédiatement son point de contact qui a envoyé les informations.

	 (3) Si la CSSF est invitée à coopérer à une enquête, à une activité de surveillance ou à un échange d’informations 
conformément au paragraphe 2, elle ne peut refuser de donner suite à une telle requête que lorsque:
1. 	 l’enquête, la vérification sur place, l’activité de surveillance ou l’échange d’informations risque de porter 

atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à l’ordre public de l’État luxembourgeois;
2. 	 une procédure judiciaire a déjà été engagée pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes devant 

les tribunaux luxembourgeois; ou
3. 	 un jugement définitif a déjà été rendu pour les mêmes faits et à l’encontre des mêmes personnes au 

Luxembourg.
	 En cas de refus fondé sur ces motifs, la CSSF en informe l’autorité compétente requérante de façon aussi 

circonstanciée que possible.
	 (4) Lorsqu’une une demande de coopération de la CSSF, en particulier en vue de l’échange d’informations, 

conformément à l’article 36 de la directive 2014/17/UE a été rejetée ou n’a pas été suivie d’effet dans un délai 
raisonnable, la CSSF peut saisir l’Autorité bancaire européenne et solliciter son assistance au titre de l’article 19 
du règlement (UE) n° 1093/2010.

	 (5) La CSSF coopère avec les autorités responsables du règlement extrajudiciaire des litiges de consommateur 
des autres Etats membres pour faciliter la résolution extrajudiciaire des litiges transfrontaliers concernant les 
contrats de crédit immobilier.

Sous-section 4 – Dispositions finales.

	 Art. L. 226-45.
	 (1) Le présent chapitre ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier en cours au 21 mars 2016.
	 (2) Les intermédiaires de crédit immobilier qui ont exercé les activités d’intermédiaire de crédit immobilier 

visées à l’article L. 226-1, point 14 avant le 21 mars 2016 et qui ne sont pas encore agréés conformément au 
présent chapitre peuvent continuer d’exercer ces activités jusqu’au 21 mars 2017. Lorsqu’un intermédiaire de 
crédit immobilier invoque cette dérogation, il ne peut exercer ces activités qu’au Luxembourg, à moins qu’il ne 
satisfasse les dispositions légales applicables dans l’Etat membre d’accueil.

	 (3) Les prêteurs et les intermédiaires de crédit immobilier ayant exercé des activités régies par le présent 
chapitre avant le 20 mars 2014 se conforment à l’article L. 226-37 avant le 21 mars 2017.»

3°	 A l’article L. 320-5, alinéa 1 les mots «et des articles L. 226-1 à L. 226-45» sont ajoutés après les mots «et  
L. 224-27».

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

	 Le Ministre des Finances,	 Crans, le 23 décembre 2016.
	 Pierre Gramegna	 Henri

Doc. parl. 7025; sess. ord. 2015-2016 et 2016-2017; Dir. 2014/17/UE.
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Règlement grand-ducal du 23 décembre 2016 portant modification  
de la partie réglementaire du Code de la consommation. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu le Code de la consommation, et notamment ses articles L. 226-8 et L. 226-19;
Vu l’avis de la Chambre de commerce;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1 er. La partie réglementaire du Code de la consommation est modifiée comme suit:
1°	 Avant la section VII, il est inséré une nouvelle section VII qui prend la teneur suivante:

«Section VII – Contrats de crédit immobilier.

	 Art. R. 226-1. (1) La fiche d’information standardisée européenne, dénommée ci-après «FISE», mentionnée à 
l’article L. 226-8, paragraphe 2 du Code de la consommation correspond au formulaire suivant: 

Fiche d’information standardisée européenne (FISE)

(Introduction)

Ce document a été établi pour [nom du consommateur] le [date du jour].
Ce document a été établi sur la base des informations que vous avez fournies à ce stade et des conditions en 
vigueur sur le marché financier.
Les informations ci-dessous restent valables jusqu’au [date de validité], (le cas échéant) à l’exception du taux 
d’intérêt et des autres frais. Au-delà de cette date, elles sont susceptibles de changer en fonction de l’évolution 
du marché.
(Le cas échéant) Ce document n’oblige pas [nom du prêteur] à vous accorder un prêt.

1.   Prêteur

[Nom]

[Numéro de téléphone]

[Adresse géographique]

(Facultatif) [Adresse électronique]

(Facultatif) [Numéro de télécopieur]

(Facultatif) [Adresse web]

(Facultatif) [Personne/point de contact]

(Le cas échéant [informations sur l’éventuelle fourniture de services de conseil]) [(Après avoir évalué vos 
besoins et votre situation, nous vous recommandons de contracter ce crédit immobilier/Nous ne vous 
recommandons pas de contracter un crédit immobilier en particulier. Toutefois, sur la base des réponses 
que vous avez apportées à certaines questions, nous vous adressons des informations concernant ce crédit 
immobilier pour que vous puissiez prendre votre propre décision.)]

2.   (Le cas échéant) Intermédiaire de crédit immobilier

[Nom]

[Numéro de téléphone]

[Adresse géographique]

(Facultatif) [Adresse électronique]

(Facultatif) [Numéro de télécopieur]

(Facultatif) [Adresse web]

(Facultatif) [Personne/point de contact]

(Le cas échéant [informations sur l’éventuelle fourniture de conseils]) [(Après avoir évalué vos besoins et votre 
situation, nous vous recommandons de contracter ce crédit immobilier/Nous ne vous recommandons pas de 
contracter un crédit immobilier en particulier. Toutefois, sur la base des réponses que vous avez apportées 
à certaines questions, nous vous adressons des informations concernant ce crédit immobilier pour que vous 
puissiez prendre votre propre décision.)]

[Rémunération]
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3.   Principales caractéristiques du prêt

Montant et monnaie du prêt à accorder: [valeur] [monnaie]

(Le cas échéant) Ce prêt n’est pas en [monnaie nationale de l’emprunteur].

(Le cas échéant) La valeur de votre prêt en [monnaie nationale de l’emprunteur] pourrait changer.

(Le cas échéant) Par exemple, si la valeur [de la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse de 20% par rapport 
à [la monnaie du prêt], la valeur de votre prêt atteindra [montant dans la monnaie nationale de l’emprunteur]. 
Cette augmentation pourrait être plus importante si la valeur [de la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse 
de plus de 20%.

(Le cas échéant) La valeur maximale de votre prêt sera de [indiquer le montant dans la monnaie nationale de 
l’emprunteur]. (Le cas échéant) Vous recevrez un avertissement si le montant du crédit atteint [indiquer le 
montant dans la monnaie nationale de l’emprunteur]. (Le cas échéant) Vous aurez la possibilité de [indiquer 
le droit de renégocier le contrat de crédit immobilier en monnaie étrangère ou le droit de le convertir en 
[monnaie concernée et les conditions].

Durée du prêt: [durée]

[Type de prêt]

[Type de taux d’intérêt applicable]

Montant total à rembourser:

Cela signifie que vous rembourserez [montant] pour chaque [unité monétaire] emprunté.

(Le cas échéant) [Ce prêt/Cette partie du prêt] est un prêt sans remboursement de capital. Le montant de 
[indiquer le montant du prêt sans remboursement de capital] est à payer à la fin de la période couverte par 
le prêt.

(Le cas échéant) Valeur du bien estimé pour préparer cette fiche d’information: [indiquer le montant]

(Le cas échéant) Montant maximal de prêt disponible par rapport à la valeur du bien [indiquer le ratio] ou 
Valeur minimale du bien requise pour emprunter le montant illustré [indiquer le montant]

(Le cas échéant) [Garantie]

4.   Taux d’intérêt et autres frais

Le taux annuel effectif global (TAEG) est le coût total du prêt exprimé en pourcentage annuel. Le TAEG est 
indiqué pour vous aider à comparer différentes offres.

Le TAEG applicable à votre prêt est de [TAEG].

Il comprend:

Taux d’intérêt [valeur en pourcentage ou, le cas échéant, indication d’un taux de référence et d’une valeur en 
pourcentage de la marge du prêteur]

[Autres composantes du TAEG]

Frais payables une seule fois:

(Le cas échéant) Vous devrez acquitter des frais pour inscrire l’hypothèque. [Indiquer le montant des frais s’il 
est connu ou la base de calcul]

Frais payables régulièrement:

(Le cas échéant) Ce TAEG est calculé sur la base d’hypothèses concernant le taux d’intérêt.

(Le cas échéant) Comme [une partie de] votre prêt est un prêt à taux variable, le TAEG effectif pourrait 
être différent de ce TAEG si le taux d’intérêt de votre prêt change. Par exemple, si le taux d’intérêt atteint 
[hypothèse décrite à l’article R. 226-2], le TAEG pourrait passer à [indiquer le TAEG illustratif correspondant 
à l’hypothèse].

(Le cas échéant) Veuillez noter que ce TAEG est calculé sur la base d’un taux d’intérêt restant au niveau fixé 
pour la période initiale pendant toute la durée du contrat.

(Le cas échéant) Les frais suivants ne sont pas connus par le prêteur et ne sont donc pas pris en compte dans 
le TAEG: [Frais]

(Le cas échéant) Vous devrez acquitter des frais pour inscrire l’hypothèque.

Veuillez vous assurer que vous avez pris connaissance de tous les frais et taxes annexes liés à votre prêt.
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5.   Nombre et périodicité des versements

Périodicité des versements: [périodicité]

Nombre de versements: [nombre]

6.   Montant de chaque versement

[montant] [monnaie]

Vos revenus peuvent fluctuer. Veuillez vous assurer que vous pourrez toujours faire face à vos versements 
[périodicité] dans le cas où vos revenus diminueraient.

(Le cas échéant) Comme [ce prêt/une partie de ce prêt] est un prêt sans remboursement du capital, vous 
devrez prendre des dispositions séparées aux fins du remboursement de [indiquer le montant du prêt sans 
remboursement du capital] qui sera dû à la fin du prêt. Veillez à ajouter tout paiement supplémentaire dont 
vous devrez vous acquitter en plus du montant des versements indiqué ici.

(Le cas échéant) Le taux d’intérêt applicable à [une partie de] ce prêt peut fluctuer. Par conséquent, le montant 
de vos versements peut augmenter ou diminuer. Par exemple, si le taux d’intérêt atteint [hypothèse décrite à 
l’article R. 226-2], vos versements pourraient atteindre [indiquer le montant des versements correspondant 
à l’hypothèse].

(Le cas échéant) La valeur du montant que vous devez payer en [monnaie nationale de l’emprunteur] chaque 
[périodicité des versements] peut fluctuer. (Le cas échéant) Vos paiements pourraient atteindre [indiquer le 
montant maximal dans la monnaie nationale de l’emprunteur] chaque [indiquer la période]. (Le cas échéant) 
Par exemple, si la valeur de [la monnaie nationale de l’emprunteur] baisse de 20% par rapport à [la monnaie de 
l’emprunt] vous devrez payer [indiquer le montant dans la monnaie nationale de l’emprunteur] supplémentaire 
chaque [indiquer la période]. Vos paiements pourraient augmenter beaucoup plus que dans cet exemple.

(Le cas échéant) Le taux de change utilisé pour convertir en [monnaie nationale de l’emprunteur] votre 
versement libellé en [monnaie dans laquelle le prêt est libellé] sera le taux publié par [nom de l’institution 
publiant le taux de change] le [date] ou sera calculé le [date], en utilisant [indiquer le nom de la valeur de 
référence ou de la méthode de calcul].

(Le cas échéant) [Détails sur les produits d’épargne liés, les prêts à intérêts différés]

7.   (Le cas échéant) Echéancier indicatif

Cet échéancier montre le montant à verser tous les [périodicité].

Les versements (colonne no [numéro de la colonne]) correspondent à la somme des intérêts à payer (colonne 
no  [numéro de la colonne]), le cas échéant, du capital payé (colonne no  [numéro de la colonne]), et, le cas 
échéant, des autres frais (colonne no [numéro de la colonne]). (Le cas échéant), les frais de la colonne «autres 
frais» sont les suivants: [liste des frais]. Le capital restant dû (colonne no [numéro de la colonne]) est le montant 
restant à rembourser après chaque versement.

[Tableau]

8.   Obligations supplémentaires

L’emprunteur doit respecter les obligations suivantes pour bénéficier des conditions de prêt décrites dans ce 
document.

[Obligations]

(Le cas échéant) Veuillez noter que les conditions de prêt décrites dans ce document (y compris le taux 
d’intérêt) peuvent changer si ces obligations ne sont pas respectées.

(Le cas échéant) Veuillez prendre note des conséquences éventuelles d’une suppression ultérieure de l’un des 
services auxiliaires liés au prêt.

[Conséquences]

9.   Remboursement anticipé

Vous avez la possibilité de rembourser totalement ou partiellement ce prêt par anticipation.

(Le cas échéant) [Conditions]

(Le cas échéant) Frais de sortie: [indiquer le montant ou, si ce n’est pas possible, la méthode de calcul]

(Le cas échéant) Si vous décidez de rembourser ce prêt par anticipation, veuillez nous contacter pour établir 
le montant exact des frais de sortie à ce moment-là.
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10.   Caractéristiques variables

(Le cas échéant) [Informations sur la portabilité/subrogation] Vous avez la possibilité de transférer ce prêt à 
un autre [prêteur] [ou] [à l’égard d’un autre bien]. [Indiquer les conditions]

(Le cas échéant) Vous n’avez pas la possibilité de transférer ce prêt à un autre [prêteur] [ou] [à l’égard d’un 
autre bien].

(Le cas échéant) Caractéristiques supplémentaires: [explication des caractéristiques supplémentaires visées à 
l’article R. 226-2 et, éventuellement, des autres caractéristiques offertes par le prêteur dans le cadre du contrat 
de crédit immobilier qui ne sont pas mentionnées dans les sections précédentes].

11.   Autres droits de l’emprunteur

(Le cas échéant) Vous disposez de [durée du délai de réflexion] après le [début du délai de réflexion] pour 
réfléchir avant de vous engager à contracter ce prêt. (Le cas échéant) Une fois que vous aurez reçu du prêteur 
le contrat de crédit immobilier, vous ne pourrez pas l’accepter avant la fin [durée du délai de réflexion].

(Le cas échéant) Pendant [durée du délai de rétractation] après le [début de délai de rétractation], vous pouvez 
exercer votre droit d’annuler le contrat. [Conditions] [Indiquer la procédure]

(Le cas échéant) Vous pouvez perdre votre droit d’annuler le contrat si, au cours de cette période, vous 
achetez ou vendez un bien lié à ce contrat de crédit immobilier.

(Le cas échéant) Si vous décidez d’exercer votre droit de rétractation [concernant le contrat de crédit 
immobilier], veuillez vérifier si vous restez lié par les autres obligations vous incombant dans le cadre du prêt 
[y compris les services auxiliaires liés au prêt][, visées à la section 8].

12.   Réclamations

Si vous avez une réclamation, veuillez contacter [indiquer le point de contact et la source d’information sur la 
procédure].

(Le cas échéant) Délai maximal pour traiter la réclamation [durée].

(Le cas échéant) [Si nous n’avons pas résolu la réclamation à votre satisfaction au niveau interne], vous pouvez 
également contacter: [indiquer le nom de l’organisme extérieur chargé du règlement des réclamations et 
recours extrajudiciaires] (Le cas échéant) ou vous pouvez contacter le réseau FIN-NET pour obtenir les 
coordonnées de l’organisme correspondant dans votre pays.

13.   Non-respect des engagements liés au prêt: conséquences pour l’emprunteur

[Types de non-respect]

[Conséquences financières et/ou juridiques]

Si vous rencontrez des difficultés à vous acquitter de vos versements [périodicité], veuillez nous contacter 
immédiatement pour étudier les solutions envisageables.

(Le cas échéant) En dernier ressort, votre logement peut être saisi si vous ne vous acquittez pas de vos 
remboursements.

(Le cas échéant) 14.   Informations complémentaires

(Le cas échéant) [Indication de la législation applicable au contrat de crédit immobilier]

(Lorsque le prêteur a l’intention d’utiliser une langue différente de la langue de la FISE) Les informations et les 
conditions contractuelles seront fournies en [langue]. Avec votre accord, nous comptons communiquer en 
[langue/langues] pendant toute la durée du contrat de crédit immobilier.

[Insérer la mention concernant le droit à recevoir ou à se voir proposer, le cas échéant, un projet de contrat 
de crédit immobilier]

15.   Autorité de surveillance

Ce prêteur est surveillé par [nom(s) et adresse web de l’autorité ou des autorités de surveillance].

(Le cas échéant) Cet intermédiaire de crédit immobilier est surveillé par [nom et adresse web de l’autorité 
de surveillance].

	 (2) Lorsque la mention «le cas échéant» est indiquée, le prêteur donne l’information requise si elle est pertinente 
pour le contrat de crédit immobilier. Lorsque l’information n’est pas pertinente, le prêteur supprime la rubrique 
ou l’ensemble de la section en question. En cas de suppression de la section entière, les autres sections de la FISE 
sont renumérotées en conséquence.

	 Les indications qui figurent entre crochets sont remplacées par les informations correspondantes.
	 La FISE est communiquée sous la forme d’un seul et unique document. La police est clairement lisible et des 

caractères gras ou plus grands, ou un arrière-plan différent, sont utilisés pour les informations à mettre en 
évidence. Toutes les mises en garde applicables sont mises en évidence.
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	 Art. R. 226-2. Le prêteur ou, le cas échéant, l’intermédiaire de crédit immobilier, complète la FISE en suivant les 
instructions suivantes:  

	 Section introductive de la FISE

	 La date de validité est dûment mise en évidence. Est visée la période pendant laquelle l’information, par exemple 
le taux débiteur, figurant dans la FISE ne sera pas modifiée et s’appliquera si le prêteur décide d’octroyer le crédit 
durant cette période. Lorsque le calcul du taux débiteur applicable et des autres frais dépend des résultats de 
la vente d’obligations sous-jacentes, le taux débiteur final et les autres frais pourraient être différents de ce qui 
est indiqué. Dans ce cas seulement, il est stipulé que la date de validité ne s’applique pas au taux débiteur et aux 
autres frais, en ajoutant la mention «à l’exception du taux d’intérêt et des autres frais».

	 Section 1. Prêteur

1.	 Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse géographique du prêteur sont les coordonnées que le 
consommateur peut utiliser pour toute future correspondance.

2.	 Les informations sur l’adresse électronique, le numéro de télécopieur, l’adresse web et la personne ou le 
point de contact sont facultatives.

3.	 Conformément à l’article L. 222-14, paragraphe 1er, point 1., lettre b) du Code de la consommation, lorsque 
la transaction est proposée à distance, le prêteur indique, le cas échéant, le nom et l’adresse géographique 
de son représentant dans l’État membre de résidence du consommateur. Le numéro de téléphone, l’adresse 
électronique et l’adresse web du représentant du prestataire de crédit sont facultatifs.

4.	 Si la section 2 n’est pas applicable, le prêteur fait savoir au consommateur si des services de conseil sont 
fournis et sur quelle base, en recourant à la formulation type de la FISE.

	 Section 2. Intermédiaire de crédit immobilier

	 Informations sur le produit fournies au consommateur par un intermédiaire de crédit immobilier:

1.	 Le nom, le numéro de téléphone et l’adresse géographique de l’intermédiaire de crédit immobilier sont les 
coordonnées que le consommateur peut utiliser pour toute future correspondance.

2.	 Les informations sur l’adresse électronique, le numéro de télécopieur, l’adresse web et la personne ou le 
point de contact sont facultatives.

3.	 L’intermédiaire de crédit immobilier indique au consommateur si des services de conseil sont fournis et sur 
quelle base, en recourant à la formulation type de la FISE.

4.	 Des explications concernant le mode de rémunération de l’intermédiaire de crédit immobilier sont fournies, 
le cas échéant. S’il perçoit une commission de la part d’un prêteur, le montant de cette commission et le nom 
du prêteur (si celui-ci est différent du nom figurant dans la section 1) sont indiqués.

	 Section 3.   Principales caractéristiques du prêt

1.	 Cette section explique clairement les principales caractéristiques du crédit, y compris la valeur et la monnaie 
ainsi que les risques potentiels associés au taux débiteur, y compris les risques liés à un taux débiteur qui 
n’est pas fixe, et la structure de l’amortissement.

2.	 Si la monnaie du crédit n’est pas la monnaie nationale du consommateur, le prêteur indique que le 
consommateur sera averti régulièrement, au moins si le taux de change varie de plus de 20 pour cent, qu’il 
aura le droit, le cas échéant, de convertir la monnaie du contrat de crédit immobilier ou la possibilité de 
renégocier les conditions et tout autre arrangement à la disposition du consommateur en vue de limiter son 
exposition au risque de change. Lorsque le contrat de crédit immobilier contient une disposition en vue de 
limiter le risque de change, le prêteur indique le montant maximal que le consommateur aurait à rembourser. 
Lorsque le contrat de crédit immobilier ne comporte aucune disposition pour limiter le risque de change 
auquel le consommateur est exposé à une fluctuation du taux de change inférieure à 20 pour cent, le prêteur 
fournit un exemple de l’effet qu’aurait sur la valeur du prêt une baisse de 20 pour cent de la valeur de la 
monnaie nationale du consommateur par rapport à la monnaie du crédit.

3.	 La durée du crédit est exprimée en années ou en mois, selon que l’une ou l’autre unité est la plus appropriée. 
Si la durée du crédit est susceptible de varier pendant la durée du contrat, le prêteur explique quand et à 
quelles conditions cette variation peut survenir. Si le crédit est à durée indéterminée, par exemple dans le 
cas d’une carte de crédit avec garantie, le prêteur l’indique clairement.

4.	 Le type de crédit devrait être clairement indiqué (par exemple, crédit hypothécaire, prêt au logement, carte 
de crédit avec garantie). La description du type de crédit indique clairement comment le capital et les intérêts 
sont remboursés sur la durée du prêt (c’est-à-dire la structure d’amortissement), en précisant si le contrat 
de crédit immobilier porte sur le remboursement du capital ou si le crédit contracté au titre dudit contrat 
est un crédit sans remboursement du capital, ou un mélange des deux.

5.	 Si le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit sans remboursement du capital, une mention indiquant 
clairement ce fait figure en évidence à la fin de cette section en recourant à la formulation type de la FISE.

6.	 Cette section précise si le taux débiteur est fixe ou variable et, le cas échéant, les périodes pendant lesquelles 
il restera fixe, la fréquence des révisions du taux et les limites éventuelles de variation du taux débiteur, par 
exemple plafonds et planchers.
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	 La formule utilisée pour réviser le taux débiteur et ses différentes composantes (par exemple, le taux de 
référence ou les écarts de taux d’intérêt) sont expliquées. Le prêteur précise, par exemple sur son site 
internet, où trouver d’autres informations sur les indices ou les taux utilisés dans la formule (par exemple, 
l’Euribor ou le taux de référence de la banque centrale).

7.	 Si différents taux débiteurs s’appliquent en fonction des circonstances, les informations portant sur tous les 
taux applicables sont fournies.

8.	 Le «montant total à rembourser» correspond au montant total dû par le consommateur. Il est calculé en 
additionnant le montant du prêt et le coût total du prêt pour le consommateur. Si le taux débiteur n’est pas 
fixe pendant la durée du contrat, il convient de préciser que ce montant est donné à titre indicatif et peut 
varier, en particulier en fonction des variations du taux débiteur.

9.	 Lorsque le prêt est garanti par une hypothèque sur le bien immobilier, par une autre sûreté comparable ou 
par un droit lié à un bien immobilier, le prêteur attire l’attention du consommateur sur ce fait. Le cas échéant, 
le prêteur indique la valeur estimée du bien immobilier ou une autre sûreté utilisée aux fins de préparer cette 
fiche d’information.

10.	Le prêteur indique, le cas échéant:
a)	 le «montant maximal de prêt disponible par rapport à la valeur du bien», qui est le ratio montant à 

financer/valeur du bien (ratio hypothécaire). Ce ratio est accompagné d’un exemple montrant en valeur 
absolue le montant maximal pouvant être emprunté pour la valeur d’un bien particulier; ou

b)	 la «valeur minimale du bien requise par le prêteur pour prêter le montant illustré».
11.	Lorsque les crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, des prêts en partie à taux fixe, en partie 

à taux variable), cette information figure dans l’indication du type de crédit, et les informations requises sont 
mentionnées pour chaque partie du crédit.

	 Section 4.   Taux d’intérêt et autres frais
1.	 Le «taux d’intérêt» correspond au taux débiteur ou aux taux débiteurs.
2.	 Le taux débiteur est indiqué sous forme de pourcentage. Si le taux débiteur est variable et fondé sur un taux 

de référence, le prêteur peut indiquer le taux débiteur en annonçant un taux de référence et une valeur 
en pourcentage de sa marge. Le prêteur indique toutefois la valeur du taux de référence valide le jour de 
l’émission de la FISE.

	 Si le taux débiteur est variable, l’information comprend: 
a)	 les hypothèses utilisées pour le calcul du TAEG;
b)	 le cas échéant, les plafonds et les seuils applicables; et
c)	 un avertissement indiquant que la variabilité pourrait affecter le niveau réel du TAEG. 

	 Pour attirer l’attention du consommateur, la taille de caractère utilisée pour l’avertissement est plus grande et 
figure en évidence dans la partie principale de la FISE. L’avertissement est accompagné d’un exemple indicatif 
sur le TAEG. Lorsque le taux débiteur est plafonné, l’exemple suppose que le taux débiteur s’élève dans les 
plus brefs délais au niveau le plus élevé prévu dans le contrat de crédit immobilier. En l’absence de plafond, 
l’exemple présente le TAEG au taux débiteur le plus élevé au cours des vingt dernières années au moins 
ou, si les données sous-jacentes pour le calcul du taux débiteur sont disponibles pour une période de moins 
de vingt ans, la période la plus longue pour laquelle ces données sont disponibles, sur la base de la valeur la 
plus élevée de tout taux de référence extérieur utilisé pour le calcul du taux débiteur le cas échéant, ou de 
la valeur la plus élevée d’un taux de référence fixé par une autorité compétente ou par l’Autorité bancaire 
européenne (ci-après «ABE») lorsque le prêteur n’utilise pas un taux de référence extérieur. Cette exigence 
ne s’applique pas aux contrats de crédit immobilier dont le taux débiteur est fixé pour une période initiale 
de plusieurs années et peut ensuite être fixé pour une nouvelle période après négociation entre le prêteur 
et le consommateur. Dans le cas des contrats de crédit immobilier dont le taux débiteur est fixé pour une 
période initiale de plusieurs années et peut ensuite être fixé pour une nouvelle période après négociation 
entre le prêteur et le consommateur, l’information comprend un avertissement indiquant que le TAEG est 
calculé sur la base du taux débiteur de la période initiale. L’avertissement est accompagné d’un exemple de 
TAEG supplémentaire calculé conformément à l’article L. 226-19, paragraphe 4 du Code de la consommation. 
Lorsque les crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, en partie à taux fixe, en partie à taux 
variable), les informations sont mentionnées pour chaque partie du crédit.

3.	 Dans la section «Autres composantes du TAEG», il convient d’énumérer tous les autres frais inclus dans le 
TAEG, y compris les frais non récurrents, tels que les frais administratifs, et les frais réguliers, tels que les 
frais administratifs annuels. Le prêteur dresse la liste des frais en les classant par catégorie (frais à payer de 
manière non récurrente, frais à payer régulièrement et inclus dans les versements, frais à payer régulièrement 
mais non inclus dans les versements), en indiquant leur montant et en précisant à qui et quand ils devront 
être payés. Il n’est pas nécessaire d’inclure les frais encourus pour non-respect des obligations contractuelles. 
Lorsque ce montant n’est pas connu, le prêteur donne si possible une indication du montant ou, à défaut, 
explique le mode de calcul du montant et précise que ce montant n’est donné qu’à titre indicatif. Dans le cas 
où certains frais ne sont pas inclus dans le TAEG parce que le prêteur ne les connaît pas, il convient d’attirer 
l’attention sur ce fait.
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	 Si le consommateur a indiqué au prêteur un ou plusieurs éléments du crédit qu’il privilégie, tels que la durée 
du contrat de crédit immobilier et le montant total du crédit, le prêteur tient, si possible, compte de ces 
éléments; si un contrat de crédit immobilier offre au consommateur différentes possibilités de prélèvement, 
assorties de frais ou de taux débiteurs différents, et que le prêteur applique l’hypothèse de l’article  
R. 226-3, point 2., il indique que d’autres modalités de prélèvement existant pour ce type de crédit peuvent 
avoir pour conséquence un TAEG plus élevé. Lorsque les conditions de prélèvement sont utilisées pour le 
calcul du TAEG, le prêteur attire l’attention sur les frais liés aux autres modalités de prélèvement qui ne sont 
pas nécessairement celles utilisées dans le calcul du TAEG.

4.	 Si l’inscription de l’hypothèque ou d’une autre sûreté comparable donne lieu au paiement de frais, cette 
information figure dans cette section avec le montant, s’il est connu, ou, si ce n’est pas possible, la base de 
détermination de ce montant. Si les frais sont connus et inclus dans le TAEG, l’existence et le montant des 
frais sont mentionnés dans la rubrique «Frais payables en une seule fois». Si les frais ne sont pas connus du 
prêteur et ne sont donc pas pris en compte dans le TAEG, leur existence est clairement mentionnée sur la 
liste des frais qui ne sont pas connus du prêteur. Dans les deux cas, la formulation type du formulaire de la 
FISE est utilisée à la rubrique correspondante.

	 Section 5.   Nombre et périodicité des versements
1.	 Si les versements sont effectués à intervalles réguliers, leur périodicité (par exemple, mensuelle) est précisée. 

Si la fréquence des versements est irrégulière, ce fait est clairement expliqué au consommateur.
2.	 Le nombre de versements indiqué porte sur toute la durée du prêt.

	 Section 6.   Montant de chaque versement
1.	 La monnaie du crédit et la monnaie des versements sont indiquées clairement.
2.	 Lorsque le montant des versements est susceptible de changer pendant la durée du crédit, le prêteur précise 

pendant quelle période le montant initial des versements reste inchangé, et quand et avec quelle périodicité 
il changera par la suite.

3.	 Lorsque le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit sans remboursement du capital, une mention 
l’indiquant clairement figure en évidence à la fin de cette section en recourant à la formulation type de la FISE. 

	 Si le consommateur est tenu de contracter un produit d’épargne lié comme condition pour obtenir un crédit 
sans remboursement du capital garanti par une hypothèque ou une sûreté comparable, le montant et la 
périodicité des paiements sont indiqués.

4.	 Lorsque le taux débiteur est variable, l’information le mentionne, en recourant à la formulation type de la 
FISE, et fournit un exemple de montant maximal de versement. Lorsqu’il existe un plafond, l’exemple précise 
quel sera le montant des versements si le taux débiteur atteint ce plafond. En l’absence de plafond, c’est 
l’hypothèse la plus défavorable qui illustre le niveau des versements au taux débiteur le plus élevé au cours des 
vingt dernières années, ou, si les données sous-jacentes pour le calcul du taux débiteur sont disponibles pour 
une période de moins de vingt ans, la période la plus longue pour laquelle ces données sont disponibles, sur 
la base de la valeur la plus élevée de tout taux de référence extérieur utilisé pour le calcul du taux débiteur 
le cas échéant ou de la valeur la plus élevée d’un taux de référence fixé par la CSSF ou par l’ABE lorsque 
le prêteur n’utilise pas un taux de référence extérieur. L’exigence de fournir un exemple à titre indicatif ne 
s’applique pas aux contrats de crédit immobilier dont le taux débiteur est fixé pour une période initiale de 
plusieurs années et peut ensuite être fixé pour une nouvelle période après négociation entre le prêteur et le 
consommateur. Lorsque les crédits sont des crédits en plusieurs parties (par exemple, en partie à taux fixe, 
en partie à taux variable), les informations sont mentionnées pour chaque partie du crédit, et pour le total.

5.	 (Le cas échéant) Lorsque la monnaie du prêt n’est pas la monnaie nationale du consommateur ou lorsque le 
crédit est indexé sur une monnaie qui n’est pas la monnaie nationale du consommateur, le prêteur donne un 
exemple chiffré montrant clairement l’impact que des variations du taux de change applicable peuvent avoir 
sur le montant des versements, en recourant à la formulation type de la FISE. Cet exemple s’appuie sur une 
réduction de 20 pour cent de la valeur de la monnaie nationale du consommateur, accompagné d’une mention 
visible indiquant que les versements pourraient augmenter davantage que le montant supposé dans cet 
exemple. Lorsqu’un plafond limite l’augmentation à un montant inférieur à 20 pour cent, le montant maximal 
des versements dans la monnaie du consommateur est indiqué, sans mentionner la possibilité de nouvelles 
augmentations.

6.	 Lorsque le crédit est, en totalité ou en partie, un crédit à taux variable et que le point 3 s’applique, l’exemple 
visé au point 5 est fourni sur la base du montant de versement visé au point 1.

7.	 Lorsque la monnaie dans laquelle sont libellés les versements est différente de la monnaie du crédit ou que 
le montant de chaque versement exprimé dans la monnaie nationale du consommateur dépend du montant 
correspondant dans une autre monnaie, cette section indique la date à laquelle le taux de change applicable 
est calculé et le taux de change ou la base sur laquelle il sera calculé ainsi que la fréquence de leur ajustement. 
Le cas échéant, les indications fournies comprennent notamment le nom de l’institution qui publie le taux de 
change applicable.

8.	 Lorsque le crédit est un crédit à intérêts différés dont les intérêts dus ne sont pas intégralement remboursés 
par les versements et s’ajoutent au montant total du crédit restant dû, les explications suivantes sont fournies: 
comment et quand les intérêts différés s’ajoutent au crédit en tant qu’apport de trésorerie; et quelles sont 
les conséquences pour le consommateur au niveau du restant de la dette.
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	 Section 7.   Echéancier indicatif
1.	 Cette section est ajoutée lorsque le crédit est un crédit à intérêts différés, dont les intérêts dus ne sont pas 

intégralement remboursés par les versements et s’ajoutent au montant total du crédit restant dû, ou lorsque 
le taux débiteur est fixé pour la durée du contrat de crédit immobilier. Le tableau d’amortissement indicatif 
est obligatoire dans les autres cas.

	 Lorsque le consommateur a le droit de recevoir un tableau d’amortissement révisé, ce droit est mentionné 
avec les conditions dans lesquelles le consommateur peut l’exercer.

2.	 Si le taux débiteur est susceptible de varier pendant la durée du crédit, le prêteur indique la période pendant 
laquelle ce taux débiteur initial restera inchangé.

3.	 Le tableau à inclure dans cette section comprend les colonnes suivantes: «échéance» (par exemple, 1er mois, 
2e mois, 3e mois), «montant du versement», «intérêt à payer par versement», «autres frais inclus dans 
le versement» (le cas échéant), «capital remboursé par versement» et «capital restant dû après chaque 
versement».

4.	 Pour la première année de remboursement, l’information est fournie pour chaque versement échelonné, et 
un sous-total correspondant à la fin de cette première année est fourni pour chacune des colonnes. Pour 
les années suivantes, les informations peuvent être fournies sur une base annuelle. Une ligne supplémentaire 
est ajoutée à la fin du tableau pour indiquer le total de chaque colonne. Le coût total du crédit payé par le 
consommateur (qui correspond au total de la colonne «montant du versement») est dûment mis en évidence 
et indiqué comme tel.

5.	 Si le taux débiteur est révisable et que le montant du versement après chaque révision n’est pas connu, le 
prêteur peut indiquer dans le tableau d’amortissement le même montant de versement pour toute la durée 
du crédit. Dans ce cas, il attire l’attention du consommateur sur ce fait en différenciant visuellement les 
montants connus des montants hypothétiques (en utilisant, par exemple, une autre police, d’autres bordures 
ou un arrière-plan différent). En outre, un texte clair et intelligible explique pendant quelles périodes les 
montants présentés dans l’échéancier sont susceptibles de varier et pourquoi.

	 Section 8.   Obligations supplémentaires
1.	 Dans cette section, le prêteur mentionne les obligations telles que celles d’assurer le bien immobilier, de 

souscrire une assurance-vie, de verser un salaire sur un compte du prêteur ou d’acquérir un autre produit 
ou service. Pour chaque obligation, le prêteur précise auprès de qui et dans quel délai elle doit être remplie.

2.	 Le prêteur précise la durée de l’obligation, par exemple le terme du contrat de crédit immobilier. Le prêteur 
précise, pour chaque obligation, tous les frais payables par le consommateur qui ne sont pas compris dans le 
TAEG.

3.	 Le prêteur indique si le consommateur est tenu de souscrire à des services auxiliaires pour obtenir le crédit 
aux conditions mentionnées et, dans l’affirmative, si le consommateur est tenu d’y souscrire auprès du 
prestataire indiqué par le prêteur ou si ces services peuvent être achetés auprès d’un prestataire choisi par 
le consommateur. Si cette possibilité est subordonnée au respect de certaines caractéristiques minimales par 
les services auxiliaires, ces caractéristiques sont décrites dans cette section.

	 Si le contrat de crédit immobilier est lié à d’autres produits, le prêteur mentionne les caractéristiques 
essentielles de ces autres produits et indique clairement si le consommateur a le droit de résilier le contrat 
de crédit immobilier ou les produits liés séparément, dans quelles conditions et avec quelles conséquences 
ainsi que, le cas échéant, les conséquences éventuelles d’une suppression des services auxiliaires requis dans 
le cadre du contrat de crédit immobilier.

	 Section 9.   Remboursement anticipé
1.	 Le prêteur précise les conditions auxquelles le consommateur peut rembourser le crédit par anticipation, 

entièrement ou partiellement.
2.	 Dans la section sur les frais de sortie, le prêteur attire l’attention du consommateur sur tout frais payable au 

titre de remboursement anticipé en vue d’indemniser le prêteur. Il s’agit en l’occurrence de l’indemnité visée 
à l’article L. 226-20 du Code de la consommation qui correspond au montant maximal qui peut être facturé 
au consommateur en cas de remboursement anticipé. Le cas échéant, le prêteur en indique le montant. Si le 
montant de l’indemnisation dépend de plusieurs facteurs, tels que le montant remboursé ou le taux d’intérêt 
en vigueur au moment du remboursement anticipé, le prêteur indique comment est calculée l’indemnisation 
et indique le montant maximal des frais ou, si ce n’est pas possible, il fournit un exemple indicatif afin 
d’informer le consommateur du niveau possible de l’indemnisation dans plusieurs scénarios différents.

	 Section 10.   Caractéristiques variables
1.	 Le cas échéant, le prêteur explique la possibilité de transférer le crédit à un autre prêteur ou à l’égard d’un 

autre bien immobilier ainsi que les conditions relatives à ce transfert.
2.	 (Le cas échéant) Caractéristiques supplémentaires: lorsque le produit contient l’une des caractéristiques 

répertoriées au point 5, la présente section doit en dresser la liste et fournir une brève explication des 
aspects suivants: les circonstances dans lesquelles le consommateur peut utiliser cette caractéristique; les 
conditions liées à la caractéristique; si le fait que la caractéristique fait partie du crédit garanti par une 
hypothèque ou une garantie comparable signifie que le consommateur perd une protection réglementaire 
ou autre généralement associée à la caractéristique; l’entreprise fournissant la caractéristique (si celle-ci est 
différente du prêteur).
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3.	 Si la caractéristique prévoit un crédit supplémentaire, alors la présente section doit indiquer au consommateur: 
le montant total du crédit (y compris le crédit garanti par l’hypothèque ou la garantie comparable); si le crédit 
supplémentaire est sécurisé ou non; les taux débiteurs concernés et si la caractéristique est réglementée ou 
non. Ce montant de crédit supplémentaire est inclus dans l’évaluation initiale de solvabilité ou, s’il ne l’est 
pas, cette section précise que la disponibilité du montant supplémentaire est subordonnée à une nouvelle 
évaluation de la capacité de remboursement du consommateur.

4.	 Si la caractéristique suppose un mécanisme d’épargne, le taux d’intérêt adéquat doit être expliqué.
5.	 Les caractéristiques supplémentaires possibles sont les suivantes: «Trop payés/Moins payés [paiements 

supérieurs ou inférieurs au versement normalement requis par la structure d’amortissement]; «Dispense 
temporaire de remboursement» [périodes pendant lesquelles le consommateur n’est pas tenu d’effectuer des 
paiements]; «Réemprunt» [possibilité pour le consommateur d’emprunter à nouveau des fonds déjà prélevés 
et remboursés]; «Emprunt supplémentaire disponible sans autre approbation»; «Emprunt supplémentaire 
sécurisé ou non sécurisé» [conformément au point 3 ci-dessus]; «Carte de crédit»; «Compte courant lié»; et 
«Compte épargne lié».

6.	 Le prêteur peut inclure toutes les autres caractéristiques offertes par le prêteur dans le cadre du contrat de 
crédit immobilier qui ne sont pas mentionnées dans les sections précédentes.

	 Section 11.   Autres droits de l’emprunteur
1.	 Le prêteur donne des précisions sur le droit de réflexion et, le cas échéant, les autres droits existants tels 

que la portabilité (y compris la subrogation), sur les conditions auxquelles ce ou ces droits sont soumis, sur 
la procédure à suivre par le consommateur afin de les exercer.

2.	 En vertu de l’article L. 222-18, paragraphe 2, lettres c) et d) du Code de la consommation, le consommateur 
est à informer qu’il n’existe pas de droit de rétractation, lorsque la transaction est proposée à distance.

	 Section 12.   Réclamations
1.	 Cette section indique le point de contact interne [nom du service responsable] et le moyen de le contacter 

en cas de réclamation [adresse géographique] ou [numéro de téléphone] ou [la personne de contact]: 
[coordonnées du contact] ainsi qu’un lien vers la procédure de réclamation sur la page appropriée d’un site 
internet ou une source d’information similaire.

2.	 Elle indique le nom de l’organisme extérieur chargé du règlement des réclamations et recours extrajudiciaires 
et lorsque le recours à la procédure de réclamation interne est une condition préalable à l’accès à cet 
organisme, elle l’indique en recourant à la formulation type de la FISE.

3.	 Dans le cas d’un contrat de crédit immobilier avec un consommateur résidant dans un autre État membre, le 
prêteur mentionne l’existence du réseau FIN-NET.

	 Section 13.   Non-respect des engagements liés au prêt: conséquences pour l’emprunteur
1.	 Si le non-respect, par le consommateur, de l’une quelconque des obligations liées à son prêt peut avoir pour 

lui des conséquences financières ou juridiques, le prêteur décrit dans cette section les principales situations 
possibles (retard ou défaut de paiement, ou encore non-respect des obligations énoncées à la section 8, 
«Obligations supplémentaires», par exemple) et indique où des informations supplémentaires pourraient être 
obtenues.

2.	 Pour chacun de ces cas, le prêteur précise, en termes clairs et aisément compréhensibles, les sanctions ou les 
conséquences auxquelles l’emprunteur s’expose. Les conséquences les plus graves sont mises en évidence.

3.	 Lorsque le bien immobilier utilisé pour garantir le crédit peut être restitué ou transféré au prêteur si le 
consommateur ne respecte pas ses obligations, cette section comprend une mention à ce sujet en recourant 
à la formulation type de la FISE.

	 Section 14.   Informations complémentaires
1.	 En cas de vente à distance, cette section comprend toute rubrique précisant la loi applicable au contrat de 

crédit immobilier et/ou la juridiction compétente.
2.	 Lorsque le prêteur a l’intention de communiquer avec le consommateur pendant la durée de validité du 

contrat dans une autre langue que celle de la FISE, ce fait est mentionné et la langue de communication est 
indiquée. Ce point est sans préjudice de l’article L. 222-14, paragraphe 1er, point 3. , lettre e) du Code de la 
consommation.

3.	 Le prêteur ou l’intermédiaire de crédit immobilier indique le droit du consommateur à recevoir un exemplaire 
du projet de contrat de crédit immobilier, au moins après qu’une offre engageant le prêteur a été fournie.

	 Section 15.   Autorité de surveillance
	 L’autorité compétente pour la surveillance du stade précontractuel de l’activité de prêt est indiquée.
	 Art. R. 226-3. Le taux annuel effectif global (TAEG) visé à l’article L. 226-19, paragraphe 6 du Code de la 

consommation est calculé selon la formule mathématique, et le cas échéant, selon les hypothèses supplémentaires 
exposées ci-après:
1.	 Equation de base traduisant l’équivalence des prélèvements de crédit   (drawdowns), d’une part, et des 

remboursements et frais, d’autre part.
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	 L’équation de base, qui définit le taux annuel effectif global (TAEG) exprime sur une base annuelle l’égalité 
entre, d’une part, la somme des valeurs actualisées des prélèvements de crédit et, d’autre part, la somme des 
valeurs actualisées des remboursements et paiements de frais, soit:

	

 

 

	 où,

	 - X	 est le TAEG;

	 - m	 désigne le numéro d’ordre du dernier prélèvement de crédit;

	 - k	 désigne le numéro d’ordre d’un prélèvement de crédit, donc 1 �d k �d m;

	 - Ck	 est le montant du prélèvement de crédit numéro k;

	 - tk	 désigne l’intervalle de temps, exprimé en années et fractions d’année, entre la date du premier 
prélèvement de crédit et la date de chaque prélèvement de crédit, donc t1 = 0;

	 - m’	 est le numéro d’ordre du dernier remboursement ou paiement des frais;

	 - l	 est le numéro d’ordre d’un remboursement ou paiement des frais;

	 - Dl	 est le montant d’un remboursement ou paiement des frais;

	 - Sl	 est l’intervalle de temps, exprimé en années et fractions d’année, entre la date du premier prélèvement 
de crédit et la date de chaque remboursement ou paiement des frais.

	 Remarques: 

a)	 Les montants payés de part et d’autre à différents moments ne sont pas nécessairement égaux et ne sont 
pas nécessairement versés à des intervalles réguliers.

b)	 La date initiale est celle du premier prélèvement de crédit.

c)	 L’écart entre les dates utilisées pour le calcul est exprimé en années ou en fractions d’année. Une 
année est présumée compter 365 jours (pour les années bissextiles: 366 jours), 52 semaines ou 12 mois 
normalisés. Un mois normalisé est présumé compter 30,41666 jours (c’est-à-dire 365/12), que l’année 
soit bissextile ou non.

	 Lorsque l’écart entre les dates utilisées pour le calcul ne peut être exprimé en nombre entier de semaines, 
de mois ou d’années, il est exprimé en nombre entier de l’une de ces périodes en combinaison avec un 
nombre de jours. En cas d’utilisation de jours:

i.	 chaque jour est compté, y compris les weekends et les jours fériés;

ii.	 l’intervalle de temps est calculé par périodes normalisées et ensuite par jours en remontant jusqu’à la 
date du prélèvement initial;

iii.	 la durée en jours est obtenue en excluant le premier jour et en incluant le dernier et elle est exprimée 
en années en divisant le nombre obtenu par le nombre de jours (365 ou 366) de l’année complète en 
remontant du dernier jour au même jour de l’année précédente.

d)	 Le résultat du calcul est exprimé avec une exactitude d’au moins une décimale. Si le chiffre de la décimale 
suivante est supérieur ou égal à 5, le chiffre de la précédente décimale exprimée sera augmenté de 1.

e)	 On peut réécrire l’équation en n’utilisant qu’une seule sommation et en utilisant la notion de flux (Ak), qui 
seront positifs ou négatifs, c’est-à-dire respectivement payés ou perçus aux périodes 1 à n exprimées en 
années, soit:

	

 

 

 

 

	 S étant le solde des flux actualisés et dont la valeur sera nulle si on veut conserver l’équivalence des flux.

2.	 Les hypothèses supplémentaires nécessaires au calcul du TAEG sont les suivantes:

a)	 Si un contrat de crédit immobilier laisse au consommateur le libre choix quant au prélèvement de crédit, 
le montant total du crédit est réputé entièrement et immédiatement prélevé.

b)	 Si un contrat de crédit immobilier offre au consommateur différentes possibilités quant au prélèvement 
de crédit, assorties de frais ou de taux débiteurs différents, le montant total du crédit est réputé prélevé 
au taux débiteur le plus élevé et avec les frais les plus élevés dans la catégorie d’opérations la plus 
fréquemment utilisée dans ce type de contrat de crédit immobilier.

c)	 Si un contrat de crédit immobilier laisse en général au consommateur le libre choix quant au prélèvement 
de crédit, mais prévoit parmi les divers modes de prélèvement une limite quant au montant et à la durée, 
le montant du crédit est réputé prélevé à la date la plus proche prévue dans le contrat et conformément 
à ces limites de prélèvement.
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d)	 Si des taux débiteurs et des frais différents sont proposés pendant une période limitée ou pour un 
montant limité, le taux débiteur et les frais les plus élevés sont réputés être le taux débiteur et les frais 
pendant la durée totale du contrat de crédit immobilier.

e)	 Pour les contrats de crédit immobilier pour lesquels un taux débiteur fixe a été convenu dans le cadre de 
la période initiale, à la fin de laquelle un nouveau taux débiteur est établi et est ensuite périodiquement 
ajusté en fonction d’un indicateur ou d’un taux de référence interne convenu, le calcul du TAEG part de 
l’hypothèse que, à la fin de la période à taux débiteur fixe, le taux débiteur est le même qu’au moment du 
calcul du TAEG, en fonction de la valeur, à ce moment-là, de l’indicateur ou du taux de référence interne 
convenu, sans être inférieur, cependant, au taux débiteur fixe.

f)	 Si le plafond du crédit n’a pas encore été arrêté, le plafond est supposé être de 170.000 euros. En cas 
de contrats de crédit immobilier, autres que les cautionnements ou les garanties, dont le but n’est pas 
d’acquérir ou de conserver un droit de propriété sur un bien immobilier ou un terrain, de découverts, de 
cartes à débit différé ou de cartes de crédit, ce plafond est supposé être de 1.500 euros.

g)	 En cas de contrats de crédit autres que les découverts, les crédits ponts ou relais, les contrats de crédit 
immobilier en fonds partagés, les cautionnements ou les garanties et les crédits à durée indéterminée visés 
dans les hypothèses des lettres i), j), k), l) et m):
i.	 si la date ou le montant d’un remboursement de capital devant être effectué par le consommateur ne 

peuvent être établis, le remboursement est réputé être effectué à la date la plus proche prévue dans 
le contrat de crédit immobilier et pour le montant le plus bas prévu dans le contrat;

ii.	 si l’intervalle entre la date du prélèvement initial et celle du premier paiement devant être effectué par 
le consommateur ne peut pas être établi, il est supposé être l’intervalle le plus court.

h)	 Si la date ou le montant d’un paiement devant être effectué par le consommateur ne peuvent être établis 
sur la base du contrat de crédit immobilier ou des hypothèses exposées aux lettres g), i), j), k), l) et m), le 
paiement est réputé être effectué aux dates et aux conditions requises par le prêteur et, lorsque celles-ci 
ne sont pas connues:
i.	 les frais d’intérêts sont payés en même temps que les remboursements du capital;
ii.	 les frais autres que d’intérêts, exprimés sous la forme d’une somme unique, sont payés à la date de 

conclusion du contrat de crédit immobilier;
iii.	 les frais autres que d’intérêts, exprimés sous la forme de paiements multiples, sont payés à intervalles 

réguliers, à partir de la date du premier remboursement du capital, et si le montant de ces paiements 
n’est pas connu, les montants sont réputés égaux;

iv.	 le paiement final liquide le solde du capital, les intérêts et les autres frais éventuels.
i)	 En cas de facilité de découvert, le montant total du crédit est réputé prélevé en totalité et pour la durée 

totale du contrat de crédit immobilier. Si la durée de la facilité de découvert n’est pas connue, on calcule 
le TAEG en partant de l’hypothèse que la durée du crédit est de trois mois.

j)	 En cas de crédit pont ou relais, le montant total du crédit est réputé prélevé en totalité et pour la durée 
totale du contrat de crédit immobilier. Si la durée du contrat de crédit immobilier n’est pas connue, on 
calcule le TAEG en partant de l’hypothèse que la durée du crédit est de douze mois.

k)	 En cas de contrat de crédit immobilier à durée indéterminée, autre qu’une facilité de découvert ou un 
crédit pont ou relais:
i.	 en cas de contrats de crédit immobilier dont le but est d’acquérir ou de conserver des droits de 

propriété sur un bien immobilier, le crédit est réputé être octroyé pour une durée de vingt ans à 
partir de la date du prélèvement initial, et le paiement final effectué par le consommateur liquide le 
solde du capital, les intérêts et les autres frais éventuels; en cas de contrats de crédit immobilier dont 
le but n’est pas d’acquérir ou de conserver des droits de propriété sur un bien immobilier ou dont 
les prélèvements sont effectués au moyen de cartes à débit différé ou de cartes de crédit, cette durée 
est d’un an;

ii.	 le capital est supposé être remboursé par le consommateur en mensualités égales, le remboursement 
débutant un mois après la date du prélèvement initial. Toutefois, dans les cas où le capital doit être 
remboursé en totalité uniquement, en un seul versement, à l’intérieur de chaque période de paiement, 
les prélèvements et les remboursements successifs de la totalité du capital par le consommateur sont 
supposés être effectués sur la durée d’un an. Les intérêts et autres frais sont appliqués conformément 
à ces prélèvements et remboursements du capital, d’une part, et aux dispositions du contrat de crédit 
immobilier, d’autre part.

	 Aux fins de la lettre k), on entend, par contrat de crédit immobilier à durée indéterminée, un contrat de 
crédit immobilier sans durée fixe, y compris les crédits qui doivent être remboursés en totalité dans ou 
après un délai donné mais qui, une fois remboursés, sont disponibles pour un nouveau prélèvement.

l)	 En cas d’engagements conditionnels ou de garanties, le montant total du crédit est réputé prélevé en 
totalité en une fois à celle des dates suivantes qui intervient le plus tôt:
i.	 la dernière date de prélèvement autorisée en vertu du contrat de crédit immobilier susceptible de 

faire intervenir l’engagement conditionnel ou la garantie; ou
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ii.	 en cas de contrat de crédit immobilier renouvelable, à la fin de la période initiale préalablement à la 
reconduction du contrat.

m)	En cas de contrats de crédit en fonds partagés:
i.	 les paiements effectués par les consommateurs sont réputés intervenir à la (ou aux) dernière(s) 

date(s) autorisée(s) en vertu du contrat de crédit immobilier;
ii.	 le pourcentage d’accroissement de la valeur du bien immobilier qui garantit le contrat de crédit 

immobilier en fonds partagés, ainsi que le taux de tout indice d’inflation visé dans le contrat, sont 
supposés égaux à la valeur la plus élevée entre le taux d’inflation cible de la banque centrale en vigueur 
et le niveau d’inflation dans l’Etat membre où le bien immobilier est situé au moment de la conclusion 
du contrat de crédit immobilier ou à 0 pour cent si ces pourcentages sont négatifs.»

2°	 L’actuelle section VII devient la nouvelle section VIII.

Art. 2. Notre Ministre des Finances est chargé de l’exécution du présent règlement grand-ducal qui sera publié au 
Mémorial.

	 Le Ministre des Finances,	 Crans, le 23 décembre 2016.
	 Pierre Gramegna	 Henri

Dir. 2014/17/UE.
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